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MANDAT

Etudier et soumettre des recommandations en ce qui concerne

1. L'etendue, la source et les conditions d'obtention de l'aide financiere
actuellement versee ala recherche dans les universites,

2. Les buts et les objectifs que le gouvemement et les universites devraient
chercher a atteindre par I'etablissement des programmes d'aide a la
recherche.

3. Les principes fondamentaux et la politique que 1'0n devrait adopter en
vue de faciliter la realisation de ces objectifs.

4. L'organisation formelle, les mecanismes d'action et les pratiques de
gestion qui permettront de mieux realiser les objectifs etablis.
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AVANT-PROPOS

La Loi sur le Conseil des sciences du Canada stipule que le Conseil a le
devoir d'etudier et de soumettre au Ministre des rapports et des recomman
dations en ce qui concerne «les attributions des ministeres et organismes du
gouvernement du Canada, en fonction de celles des universites, compagnies
privees et autres institutions, dans l'avancement de la science et de la techno
logie au Canada». Or, la croissance rapide des activites de recherche dans les
universites au cours des dernieres annees et l'accroissement de l'aide federale
dans ce domaine ont rendu necessaire une etude comprehensive du role du
gouvernement federal dans le domaine de l'aide a la recherche dans les
universites, Au debut de 1967, le Conseil des sciences a done decide d'entre
prendre une telle etude. Le Dr John B. Macdonald, dont le mandat comme
President de l'Universite de la Colombie-Britannique se terminait a cette
epoque, accepta l'invitation du Secretariat des sciences et devint le directeur
du projet. A l'origine, le mandat qui lui fut confie etait trop vague et ne
precisait pas si l'etude devait porter seulement sur la recherche dans le
domaine des sciences naturelles ou si elle devait embrasser tous les domaines
de la recherche universitaire, a l'inc1usion des humanites et des sciences
sociales. De l'avis du Dr Macdonald, l'etude devait porter sur tous les
domaines de la recherche dans les universites et le Conseil des sciences
accepta cette opinion.

Apres quelques mois de pourparlers avec l'Association des universites et
colleges du Canada, l'Association canadienne des professeurs d'universite, le
Conseil des recherches en sciences sociales, le Conseil de recherches sur les
humanites et le Conseil des arts, il fut convenu que ce dernier commandite
rait l'etude conjointernent avec le Conseil des sciences.

L'on mit sur pied un Comite consultatif compose de membres nommes
par le Conseil des sciences et le Conseil des arts pour servir de lien entre les
deux commanditaires et le groupe d'etude dirige par le Dr Macdonald. Le
Comite consultatif prefera ne jouer aucun role de direction et laisser com
plete liberte d'action au groupe d'etude, II appartenait toutefois au Comite
consultatif de determiner la nature des donnees de base que le groupe d'etude
devait chercher a obtenir, deconseiller ce dernier en matiere de techniques
de prelevement des donnees et de suggerer lc nom d'experts-conseil que le
groupe d'etude pourrait s'adjoindre au besoin. Pour sa part, le Secretariat des
sciences se chargeait des details d'ordre administratif, y compris la retention
des services des experts-conseil. Enfin, il fut etabli que les membres du
Comite consultatif siegeraient a titre d'experts dans leurs domaines respectifs
et non en tant que representants des organismes qui les avaient nommes.
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Dans la formation de son groupe d'etude, Ie choix du Dr Macdonald se
porta sur les personnes suivantes: le Dr Paul Dugal, physiologue, Vice-rec
teur de l'Universite de Sherbrooke; Ie Dr J. Stephan Dupre, politicologue,
Directeur du Center for Urban and Comminuty Studies a l'Universite de
Toronto; Ie Dr J. B. Marshall, biologiste, directeur du service des octrois au
Conseil national de recherches; Ie Dr J. Gordon Parr, ingenieur, Doyen de la
Faculte de Genie a l'Universite de Windsor; Ie Dr Ernest Sirluck, specialiste
de la litterature anglaise, Doyen de la Faculte des Etudes superieures a
l'Universite de Toronto; Ie Dr Erich Vogt, physicien, professeur de physique
al'Universite de la Colombie-Britannique. Pour sa part, Ie Dr Macdonald est
un specialiste en microbiologie. Enfin, Ie Dr Guy Rocher, sociologue et
Vice-doyen de la Faculte des Sciences sociales de l'Universite de Montreal,
participa al'etude atitre d'expert-conseil mais n'a pu contribue ala redaction
du Rapport, etant en conge sabbatique a l'Universite de Californie (Berke
ley) pendant la derniere etape de l'etude,

Le groupe d'etude proceda de la facon suivante. II visita d'abord la
plupart des universites canadiennes dans Ie but de rencontrer les professeurs
et les administrateurs des universites, n visita egalement les ministeres et les
organismes du gouvernement federal dans Ie but de recueillir des renseigne
ments sur les pratiques et les politiques en vigueur. II invita les universites,
les organismes federaux, les conseils provinciaux de recherches, les organis
mes donateurs provinciaux, les fondations et autres organismes sans but
lucratif, l'Association des universites et colleges du Canada, l'Association
canadienne des professeurs d'universite, Ie Conseil de recherches sur les
humanites et Ie Conseil de recherches en sciences sociales a soumettre des
memoires. On proceda ensuite a l'etude des documents et a 1'analyse des
donnees portant sur 1'aide federale a la recherche dans les universites. On fit
parvenir un questionnaire aux professeurs et aux directeurs des departements
d'humanites et de sciences sociales. Cette partie de l'etude fut sous la direc
tion du Dr Cicely Watson de 1'Ontario Institute for Studies in Education,
avec l'aide du Dr Hugh Thorburn, president du Conseil de recherches en
sciences sociales, et des specialistes dans les humanites et les sciences sociales
qui siegeaient sur Ie Comite consultatif. Le but de cette enquete etait de
recueillir des renseignements precis sur la recherche et son financement dans
les universites; de l'avis du Conseil des arts, 1'0n avait un besoin urgent de
ces renseignements. Cependant, les resultats de cette enquete seront publics
dans un autre rapport. Le groupe de recherche fit egalement des projections
en ce qui concerne les immobilisations pour la recherche, nne etude du
financement de la recherche a meme les recettes generales des universites,
nne analyse de 1'aide aux etudiants versee par les universites et les gouverne
ments provinciaux et un examen des pratiques administratives des universites
dans Ie domaine de la recherche.

Le groupe d'etude se reunit frequemment dans Ie but d'analyser les
donnees obtenues et de formuler des recommandations. Pour sa part, Ie
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but d'analyser les
. Pour sa part, le

Comite consultatif s'est reuni cinq fois; les trois dernieres avec les membres
du groupe d'etude qui en profiterent pour presenter un rapport sur les
progres de l'enquete,

Le present Rapport est d'une grande importance en ce qu'il met en
relief l'evolution de la recherche dans les universites canadiennes ainsi que le
role de plus en plus etendu que le gouvernement federal joue dans le finance
ment de la recherche. Les nombreuses recommandations qui y sont presen
tees se rapportent aux objectifs, aux politiques, a l'organisation, a la gestion
et au financement de la recherche dans les universites canadiennes. Les
recommandations ouvrent de nouvelles voies au gouvemement federal et aux
universites et e1les preterit un fondement sur aux attitudes et aux pratiques
dont l'adoption contribuera a solidifier et a rationaliser la cooperation entre
le gouvernement et les universites pour l'enrichissement de la societe
canadienne.

Roger Gaudry
President,
Comite consultatij pour I'etude

de I'aide ala recherche
universitaire
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RESUME DES RECOMMANDATIONS

Le groupe d' etude recommande:

1. Que des conseils federaux de recherches soient crees de telle sorte que,
pris collectivement, leurs mandats respectifs touchent toutes les dis
ciplines qui sont reconnues dans les universites canadiennes.

(page 104)

2. Que Ie Conseil des recherches medicales s'appelle desormais Ie Conseil
des sciences medicates et qu'on l' autorise asubventionner toute recherche
reliee aux sciences medicales.

(page 107)

3. Que Ie Conseil national de recherches soit reconstitue, de facon a
limiter ses activites a celles de l'aide a la recherche universitaire dans
Ie domaine des sciences naturelles et des sciences de l'ingenieur, sans
oublier la recherche effectuee dans des institutions autres que les uni
versites.

(page 112)

4. Que Ie mandat du Conseil des arts soit modifie de telle sorte a ce que
celui-ci ne soit plus habilite a subventionner la recherche dans les
humanites et les sciences sociales.

(page 114)

5. Que Ie gouvernement mette sur pied un Conseil des humanites et des
sciences sociales dont le role principal consisterait a subventionner fa
recherche dans les universites canadiennes.

(page 114)

6. Que l' on cree un Comite de coordination des conseils de recherches.
(page 115)

7. Que l' on confere au Conseil national de recherches, au Conseil des
sciences medicales et au Conseil des humanites et des sciences sociales
Ie statut de societe de mandataire du gouvernement federal.

(page 117)
8. Que

(a) la nomination par Ie Cabinet des membres des conseils de recher
ches soil precedee de consultations intensives aupres des cher
cheurs, dans les universites et aupres du grand public:
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(b) Ie nombre de membres sur chaque conseil de recherches ne soil
pas inferieur a dix-neuf, sans toutefois exceder vingt-quatre;

(c) au moins deux membres de chaque conseil de recherches soient
choisis parmi les hauts cadres administratifs des conseils;

(d) les membres des conseils de recherches soient nommes par al
ternance pour trois ans avec possibilite de renouvellement de leur
mandat une seule fois, a l'exception des membres cites en (c) ci
haut;

(e) Ie recrutement des membres de chaque conseil de recherches vise a
realiser un certain equilibre entre les chercheurs, les hauts cadres
universitaires et le grand public.

(page 119)

9. Que la Loi sur le Conseil des sciences du Canada soit amendee de telle
facon a ce que les sciences sociales soient adequatement representees
sur Ie Conseil.

(page 121)

10. Que Ie gouvernement federal cree un Comite consultatifsur la recherche
dans les universites canadiennes dans le but de conseiller le Conseil du
Tresor en ce qui concerne la repartition des deniers publics destines a
la recherche dans les universites canadiennes.

(page 122)

11. Que les subventions de recherche octroyees par les conseils federaux de
recherches couvrent, dans tous les cas et sans exception, tous les coias
directs de la recherche effectuee dans les universites. (Voir egalement
la recommandation 23).

(page 128)

12. Que, dans l'interet d'un solide programme de recherches, tous les
conseils de recherches, en jugeant des demandes de subventions, con
siderent ell tout premier lieu le merite des projets et !' aptitude des
requerants ales mener a bon terme.

(page 130)

13. Que la duree du mandai des niembres des comites de revision soit fixee
a une periode de temps determinee a l'avance et que les remplacants
soient choisis en vertu d'un systeme qui ne depende pas du jugement
des membres des comites.

(page 131)

14. Que chacun des conseils federaux de recherches examine les demandes
d' octrois a titre collectifen plus des demandes d' octrois a titre individuel.

(page 132)
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15. Que I'on accorde des octrois majeurs lorsque la demande est pleinement
justifiee.

(page 134)

16. Que tous les conseils federaux de recherches soient prets a envisager les
demandes d' octrois de developpement afin de pouvoir faire fructifier les
gains acquis.

(page 137)

17. Que tous les conseils federaux de recherches soient prets a examiner
les demandes d' octrois strategiques de developpement pour permettre
aux universites de mettre sur pied de nouveaux programmes.

(page 138)

18. Que, sous reserve que les conseils de recherches mettent en ouvre un
programme d' octrois strategiques de developpement, I'on surprime
toutes les subventions generales et statutaires.

(page 140)

19. Que tous les conseils de recherches offrent des bourses d'etudes post
doctorales aux gradues de fraiche date afin de les rendre plus aptes a
entreprendre une carriere dans Ie domaine de la recherche.

(page 141)

20. Que tous les conseils de recherches accordent des bourses en vue d'un
conge de recherches.

(page 141)

21. Que les conseils de recherches se gardent de mettre en ouvre des pro
grammes semblables a celui des bourses d' associes de recherches dans
les sciences medicales.

(page 143)

22. Que Ie Conseil national de recherches supprime les subventions du
genre de celles qu'il accorde al'heure actuelle aux centres de calcul des
universites et que tous les conseils federaux de recherches viennent en
aide aux centres de calcul orientes vers la recherche au moyen des
subventions habituelles d'operation.

(page 145)

23. Que les conseils federaux de recherches ineluent dans leurs octrois
pleine compensation pour les couts indirects de la recherche qu ils
subventionnent dans les universites.

(page 150)
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24. Que tous les conseils federaux de recherches accordent aux universites
une allocation visant a defrayer les cotits indirects de la recherche;
cette allocation devrait hre egale a 35 p. 100 des subventions federales
de recherches versees a chaque universite.

(page 157)

25. Que /'on etablisse un systeme en vue d'arbitrer les cas qui pourraient
constituer une exception a /'acquittement des coias indirects de la
recherche selon la formule du pro-rata. Les universites, tout comme les
conseils de recherches, pourraient prendre l'initiative dans ce domaine.

(page 159)

26. Que Ie gouvernement federal, par /' entremise du Conseil prive ou d'un
autre organisme de semblable importance, entreprenne une etude com
plete portant sur les laboratoires de /' Etat et se penche en particulier
sur:

(a) la situation geographique de ces laboratoires relativement aux
campus universitaires;

(b) les conditions auxquelles Faeces aces laboratoires est permis
aux etudiants gradues et aux professeurs a /'emploi des universites;

(c) les conditions auxquelles on permet aux chercheurs d' enseigner
dans les universites ou d'y effectuer des recherches;

(d) /'opportunite de confier aux universites la direction d'un certain
nombre de ces laboratoires.

(page 168)

27. Que tous les organismes specialises du gouvernement qui viennent
en aide a la recherche mettent sur pied des comites consultatifs com
poses en partie d'universitaires et dont la tache consisterait:

(a) a chercher a realiser un equilibre entre les recherches entreprises
par ces organismes et les recherches que ces derniers subven
tionnent a I'exterieur;

(b) a renseigner les organismes dont ils relevent sur les recherches
effectuees a l'exterieur et susceptibles de les interesser;

(c) a consei/ler les organismes quant a /'octroi de subventions a des
projets de recherches se rapportant aux objectifs de ces organismes.

(page 170)

28. Que Ie gouvernement federal etablisse un organisme central oil. seraient
inscrits tous les projets et programmes de recherches qui beneficient
de subventions federates.

(page 171)

xxii



'dent aux universites
its de la recherche,'
iubventions federales

(page 157)

is cas qui pourraient
'Juts indirects de la
sites, tout comme les
fve dans ce domaine.

(page 159)

"onseil prive ou d'un
enne une etude com
»enche en particulier

'es relativement aux

oratoires est permis
mploi des universites;

iercheurs d' enseigner
-ches;
'irectlon d'un certain

(page 168)

nement qui viennent
'tes consultatifs com
nsisterait:
-echerches entreprises
ces derniers subven-

nt sur les recherches
nteresser;

de subventions a des
'ifs de ces organismes.

(page 170)

ne central OU seraient
erches qui beneficient

(page 171)

29. Que les organismes specialises du gouvernement federal qui sont inte
resses a la recherche incitent les universites a leur presenter des de
mandes d' aide pour des projets, des programmes ou des travaux collectifs
de recherches se rapportant a leurs objectifs, aux memes conditions
et suivant les memes procedures que celles que suivent les conseils de
recherches.

(page 172)

30. Que Ie gouvernement federal formule des directives a /'endroit de ses
organismes specialises, en vue de leur faire rembourser tous les coias
directs et indirects de la recherche qu'ils subventionnent dans les uni
versites.

(page 172)

31. Que les organismes donateurs, avec /'assentiment des universites con
cernees, excluent du calcul des coias indirects de la recherche les sup
plements de salaire verses aux chercheurs universitaires.

(page 173)

32. Que, si Ie caractere secret des recherches se rapporte seulement aux
donnees de base qui sont utilisees, /'organisme donateur determine a
/'avance les conditions d'obtention et de publication de ces donnees.

(page 174)

33. Qu'aucun accord ne soit conclu entre les universites et Ie gouvernement
portant sur des recherches dont les conclusions ne pourraient are
publiees. Toute exception a ce sujet devrait faire /'objet d'un examen
approfondi effectue par l'universite et /'organisme donateur en question.

(page 176)

34. Que les organismes specialises du gouvernement soient autorises a
financer en entier I'etablissement d'instituts de recherches dans les
universites pour servir Ie gouvernement et /'industrie.

(page 177)

35. Que Ie gouvernement federal revise l'article 2900 des Reglements de
l'impot sur Ie revenu afin d'inclure, si la chose est jugee opportune, dans
la «recherche scientifique et Ie developpement», les recherches en huma
nites et en sciences sociales, ainsi que toute recherche visant aameliorer
Ie processus de prise des decisions au sein des societes d'affaires.

(page 178)

36. Que Ie gouvernement federal, avec la collaboration des universites,
convoque annuellement un congres sur l'administration de la recherche.

(page 180)
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37. Que, sans aucune exception, I'on exige des universitesqu'elles en
dossent, par I'entremise d'un officier delegu« a cette fin, les projets
de recherches et les conges de recherches pour lesquels leurs professeurs
postulent un octroi aupres des organismes federaux et que tous les
octrois de recherches soient verses aux universites elles-memes plutot
que directement aux chercheurs.

(page 186)

38. Que, tout en se reservant Ie droit de verifier les livres comptables des
universites lorsque les circonstances l' exigent, tous les organismes
federaux acceptent, sans autre verification que celle des services comp
tables des universites, les rapports financiers que leur presentent les
universites pour attester la facon dont les fonds de recherches mis a
leur disposition ont ete utilises.

(page 186)

39. Que, dans Ie cas des projets de recherches finances conjointement
par les provinces et Ie federal, la verification effectuee par ce dernier
se limite a la comptabilite provinciale et se fonde uniquement sur les
documents que les universites doivent normalement produire relativement
aux projets finances exclusivement par des fonds de provenance federale.

(page 187)

40. Que chaque organisme donateur du gouvernement federal soil autorise
anegocier la creation d'un compte commun dans toutes les universites
ou, de I'avis de l'organisme et de l'universite, Ie nombre de projets de
recherches finances par cet organisme Ie justifie.

(page 187)

41. Que I'on abandonne la methode de financement de la recherche qui
consiste a rembourser les universites pour les depenses de recherches
deja encourues.

(page 188)

42. Que tous les organismes federaux versent leurs octrois en quatre paie
ments annuels au maximum et a I' avance et n'exigent des universites
plus de deux rapports financiers par annee.

(page 188)

43. Que la pratique de retenir une partie des octrois en vue de s' assurer
que le projet de recherches sera mene a terme ne soit utilisee que par
les organismes specialises du gouvernement et ne s'applique qu'a cette
partie de l'octroi servant a retnunerer Ie directeur du projet.

(page 189)
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44. Que tous les organismes donateurs du gouvernement federal soient
autorises, si la nature des projets subventionnes le permet et si le Parle
ment vote les credits necessaires, de conclure des ententes formelles
relativement aux octrois accordes a des projets s'etendant sur une
periode pouvant aller jusqu'atrois ans.

(page 190)

45. Que, sauf dans des circonstances exceptionnelles et de l'accord mutuel
de l'organisme donateur et du chercheur beneficiaire, l'on exige des
directeurs des projets d'une duree de moins d'un an qu'un seul rapport
presente au terme du projet.

(page 190)

46. Que, regie generale, l'on exige un rapport annuel sur le progres de la
recherche seulement dans le cas des projets d'une duree de plus d'un an.

(page 190)

47. Que tous les organismes federaux qui subventionnent la recherche
dans les universites et, en particulier, les conseils de recherches mettent
sur pied un programme de visites des lieux de recherches sur une hase
selective et conformement a l' etendue de leurs activites en matiere de
financement de la recherche.

(page 191)

48. Que la remuneration du personnel de recherches reflete les traitements
verses aux professeurs et aux autres employes dans la meme universite.
C' est done dire qu'aucun organisme donateur ne devrait fixer le trai
tement maximum auquel chaque categoric d' adjoints a la recherche
a droit.

(page 192)

49. Que le gouvernement federal cesse d'utiliser les contrats et les octrois
comme instruments legaux pour vehiculer I'aide qu'il accorde a la
recherche dans les universites et adopte pluttit un nouvel instrument
qui porterait le nom d' accord de recherches.

(page 193)

50. Que

(a) les octrois a titre collectif soient soumis aux memes methodes de
gestion que les octrois atitre individuel;

(b) les octrois a titre collectif soient accordes en vertu d' accords
de recherches;

(c) les octrois a titre collectif s' echelonnent sur une periode d' au
moins trois ans ..
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(d) un preavis d'un an soit servi, si l'on decide de ne par; renouveler
un octroi atitre collectif.

(page 194)

51. Que des accords de recherches soient conclus aux fins de constituer
un fonds d' exploitation et de recherches, lorsque de grands projets
de recherches seront finances.

(page 195)

52. Que les octrois de developpement soient accordes a la maniere de
subventions partielles.

(page 195)

53. Que l'on se garde d'utiliser des accords de recherches pour financer

(a) les projets dont Ie but est la creation d'un objet tangible;

(b) l'acquisition des services d'un individu a titre d'expert-conseil;

(c) les projets dont le produit attendu est secret et privilegie.

(page 196)

54. Que l'on permette aux commissions royales et aux groupes semblables
de conc/ure des accords de recherches.

(page 196)

55. Que la remuneration des titulaires d'une bourse postdoctorale ou d'un
conge de recherches soit conforme ala politique des salaires en vigueur
dans chaque universite pour I'annee en cours.

(page 197)

56. Que l'on rembourse aux universites la partie qu'elles ont payee de
la prime relative aux benefices marginaux dont jouissent les titulaires
d'un conge de recherches.

(page 198)

57. Que, partout ou une universite decidera de faire participer les titu
laires d'une bourse postdoctorale a son programme de benefices mar
ginaux, la partie de la prime payee par elle lui soit remboursee par
les organismes donateurs qui lui viennent en aide.

(page 198)

58. Que toutes les remunerations versees aux chercheurs par les conseils
federaux de recherches soient soumises a I'impot, y inc/us les conges
de recherches et les bourses postdoctorales.

(page 199)
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59. Que Ie gouvernement federal etudie les remedes propres a solutionner
les anomalies fiscales qui persistent en ce qui concerne /' assujettis
sement a l'impot des salaires verses aux chercheurs dont les projets
sont subventionnespar les organismes federaux.

(page 199)

60. Que /' on convoque de toute urgence une conference federale-provln
ciale dans Ie but

(a) d'etudier les moyens par lesquels Ie gouvernement federal pourrait
contribuer directement a financer la construction d' edifices uni
versitaires (ou de parties designees d'edificesi servant ala recherche;

(b) d'examiner serieusement la possibilite de creer une Societe fede-
rale des installations de recherches dont la tache consisterait a
(i) distribuer les sommes (de /'ordre de 120 millions de dollars

a/'origine) que lui voterait Ie Parlement chaque annie;
(ii) etudier les demandes d' octrois de construction d'installations

de recherches soumises par les universites, approuvees par
Ie president et Ie bureau des gouverneurs des universites
en cause et specifiant c/airement Ie coia de construction
et d'operation ainsi que les fonds provenant de sources autres
que Ie gouvernement federal;

(iii) se prononcer sur les demandes recues apres une visite des
lieux de recherches, en tenant compte des merites de chaque
projet et de la necessite de realiser un certain equilibre entre
les diverses regions et entre les universites de langue francoise
et de langue anglaise;

(c) d' etudier les facons de remplacer la Caisse d' aide a la sante par
la Societe des installations de recherches.

(page 210)

61. Que Ie cout des bourses accordees aux etudiants gradues a temps com
plet (sans egard a la citoyennetei et versees par les provinces ou par
les universites a meme leurs recettes generales soit admissihle dans
Ie calcul de la contribution du gouvernement federal a /'enseignement
universitaire en vertu des accords concernant les transferts d'impots.

(page 222)

62. Que, de concert avec les dispositions qui seront prises en vertu de la
recommandation precedente, les consei/s de recherches adoptent une
politique visant aoffrir des bourses concurrentielles aenviron 10 p. 100
des etudiants gradues inscrits atemps complet.

(page 223)

63. Que, de concert avec les dispositions prises en vue d'admettre les bourses
aux etudiants gradues comme element admissible de co ilt en calculant
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les transferts d'imptits, I'on supprime la politique autorisant /'aide aux
etudiants gradues ameme les subventions de recherches, sauf lorsqu'on
peut etablir sans Tombre d'un doute que les services de Tetudiant sont
essentiels aux travaux de recherches.

(page 223)

64. Que I'aide accordee par Ie gouvernement federal aux etudiants etrangers
qui poursuivent leurs etudes superieures au Canada fasse partie des
attributions de TAgence canadienne de developpement international.

(page 223)

65. Que Ie gouvernement federal, par I'entremise de la Bibliotheque natio
nale, s' engage fermement a constituer un catalogue collectif national
en langage machine.

(page 252)

66. Que la Bibliotheque nationale convoque, finance et dirige une confe
rence sur la planification et la realisation des catalogues, a laquelle
on analyserait les ressources affectees a la recherche dans les biblio
theques canadiennes et les catalogues dont elles sont munies, on deter
minerait comment elles pourraient se doter de catalogues automatiques
et on prendrait note des entreprises et projets cooperatifs et collectifs
actuellement en cours ou aI'etude.

(page 252)

67. Qu'apartir de ces renseignements, la Bibliotheque nationale etablisse
un programme visant a encourager, accelerer et repandre l'usage des
catalogues automatiques dans certaines bibliotheques et centres regio
naux determines, de telle facon qu'ala premiere etape de ce programme
on ait automatise Ie controle de la plus grande partie possible de la
documentation disponible au Canada, au prix Ie plus bas qui soit et
compte tenu de la mise en valeur complete des ressources du pays.
Le gouvernement federal verserait ala Bibliotheque nationale les fonds
necessaires et cette derniere les distribuerait a la condition que les
beneficiaires

(a) adoptent une formule commune;

(b) acceptent de deposer a la Bibliotheque nationale une copie de
tous leurs rubans, disques, etc., OU sont consignes des renseigne
ments bibliographiques, afin que ces renseignements puissent
eire incorpores au catalogue collectif national;

(c) s'engagent a maintenir a jour leur catalogue automatique et a
transmettre tous les renseignements additionnels au catalogue
collectif national pendant un certain nombre d'annees.

(page 252)
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68. Que, une fois que ce programme initial aura ete negocie et sa realisation
entamee, la Bibliotheque nationale prepare un second programme
visant a accroitre graduellement la participation des bibliotheques
qui n'auront pas pris part au premier mais qui sont pourvues, dans

Ie domaine de la recherche, d'une documentation importante qui pourrait,
a un coiit raisonnable, are integree au systeme.

(page 252)

69. Que le gouvernement federal veille a ce que Ie systeme national de

communication qu'il sera sans doute appele a etablir ou a favoriser
reponde aux besoins des bibliotheques canadiennes de recherches et
que, dans l'intervalle, il reserve dans tous les systemes de transmission
a large bande un nombre sufjisant de voies importantes pour repondre
aces besoins.

(page 254)

70. Que, au cours de l'exercice financier 1970, Ie Conseil des humanites
et des sciences sociales verse aux bibliotheques des universites cana
diennes au moins 2 millions de dollars pour les aider a se doter d'une
documentation de recherches, ainsi qu'un supplement de 100 p. 100
au titre des frais d' administration, et que cette somme soit portee

a au moins 4 millions de dollars au cours de l' exercice financier 1971,
a l' exclusion de l'allocation pour les frais d'administration.

(page 258)

71. Que Ie Conseil national de recherches et le Conseil des sciences medi
cales prennent en consideration les demandes que leur feront parvenir
les universites en vue d' augmenter ou de constituer leurs collection

de recherches dans les domaines des sciences naturelles, des sciences
de l'ingenieur et des sciences medicales.

(page 258)

72. Que la Bibliotheque scientifique nationale revise sa politique d'acqui
sition en reconnaissant qu'il n'est ni possible, ni souhaitable, de reunir
a Ottawa toutes les publications susceptibles de contribuer au progres
des sciences medicales, naturelles et de l'ingenieur au Canada, et qu'elle
etablisse plutot, en collaboration avec les bibliotheques des universites
canadiennes, un programme d'acquisition commun qui, dans son en
semble et dans le cadre du systeme national de bibliotheques dont
nous avons propose la creation plus haut, mettrait au service de la
recherche dans les sciences medicales, naturelles et de I'ingenieur la
meilleure documentation possible.

(page 261)
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73. Que la Bibliotheque nationale formule pour elle-meme une politique
d' acquisition et qu'elle la rende publique.

(page 263)

74. Que l'un des aspects de cette politique consiste a constituer une vaste
collection d'ouvrages canadiens.

(page 263)

75. Que la Bibliotheque nationale formule ses autres responsabilites en
matiere de collections de recherches en fonction des besoins du systeme
national de bibliotheques recommande plus haut et apres consultations
avec les autres etablissements qui font partie de ce systeme; qu'elle
vise a assumer la principale responsabilite a T'interieur du systeme en
ce qui concerne les publications des gouvernements et celles des orga
nismes internationaux, les banques de donnees, les bibliographies et la
bibliotheconomie, et certains domaines ou if s'excerce une interaction
avec le gouvernement, comme la science economique, la science poli
tique, la sociologie, les communications, le droit, etc.

(page 263)

76. Que la principale responsabilite, au sein du systeme de bibliotheques
canadiennes de recherches, en ce qui a trait a la documentation de
recherches et a la formation de chercheurs dans les humanites et les
sciences sociales, demeure celles des universites et que la Bibliotheque
nationale ne collectionne les ouvrages appartenant aces domaines que
pour completer, de facon concertee, les programmes d'acquisition
des autres etablissements appartenant au systeme.

(page 263)

77. Que la Bibliotheque nationale ne reunisse pas de documentation de
recherches a consulter sur place si le systeme national n'en a pas besoin.

(page 263)
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Chapitre Premier

LA RECHERCHE ET LES OBJECTIFS SOCIAUX

L'accroissement des depenses de recherches

Les problemes ayant trait a la recherche et a la politique de l'Etat dans
ce domaine sont recents, II n'y a pas si longtemps, la recherche etait surtout
le privilege de quelques heureux individus qui pouvaient se permettre de
satisfaire leur curiosite sans avoir recours aux deniers publics. Aujourd'hui,
la recherche compte parmi les grandes preoccupations des gouvemements.

11 y a moins de 100 ans, on ne trouvait qu'un seul laboratoire de
recherche en Angleterre, «The Royal Institution». Ce n'est qu'en 1871 que
fut construit Ie laboratoire Cavendish a Cambridge, Ie premier edifice du
monde destine a la recherche en physique. A cette epoque, plusieurs s'oppo
saient a l'etablissement des sciences experimentales dans les universites. Les
professeurs de Cambridge etant consideres comme des savants aux mreurs
irreprochables, il semblait inconvenant de vouloir verifier leurs conclusions
au moyen d'experiences de laboratoire. Recemment, Lord Bowden faisait
remarquer que le laboratoire Cavendish jouissait d'une renommee sans egale
il y a a peine un generation; et pourtant, en 1912, la somme qu'on y
consacrait a l'enseignement et a la recherche depassait a peine 3,000 livres
sterling. Lord Rutherford, professeur a Cavendish au cours des annees 1920,
ne disposait que d'un budget de 2,500 livres par annee; neanmoins, il put
fournir Ies fonds necessaires ala recherche de douze laureats du prix Nobel.

La recherche etait peu couteuse et peu de gens s'y consacraient; de plus,
cette recherche s'accomplissait sans aucune visee pratique. On sait ce qui
s'est passe depuis cette epoque. Les depenses consacrees a la recherche pure
et appliquee se sont accrues prodigieusement et ne cessent de croitre a une
allure extraordinaire. En 1963-1964, les depenses brutes des Etats-Unis dans
le domaine des recherches pures et appliquees s'elevaient a 21 milliards de
dollars. Les depenses du Royaume-Uni etaient de 2 milliards, celles de la
France d'un peu plus d'un milliard et celles du Canada de 425 millions (tous
ces chiffres sont cites en dollars americains). Le budget de 3,000 livres du
laboratoire Cavendish en 1912 a grimpe maintenant a300,000 livres. Mais Ie
niveau des depenses actuelles est encore moins etonnant que Ie taux d'aug
mentation de ces depenses. Pendant 15 ans, les depenses de recherche aux
Etats-Unis ont augmente a raison de 15 p. 100 par an. En 25 annees, les
depenses des Etats-Unis dans Ie domaine des sciences ont ete multipliees par
200. 1 Au Canada, les depenses de recherche pure et appliquee effectuees par

1 Basic Research and National Goals, U.S. Government Printing Office, 1965.
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le Conseil national de recherches et le Conseil des recherches medicales pour 
venir en aide a la recherche dans les universites ont augmente de 30 a 35 p. 
100 par an au cours des quatre dernieres annees. La somme que le Conseil 
national de recherches et le Conseil des recherches medicales consacrent aux 
universites a augmente, de 1958-1959 a 1968-1969, de 6.1 a 88.3 millions de 
dollars (elle s'est done presque multipliee par quinze). Apres plusieurs 
annees de stagnation, les depenses du Conseil des arts dans le domaine des 
sciences sociales et des humanites ont double pendant trois annees de suite. 

Des etudes effectuees par Derek Price sur la recherche scientifique en 
Angleterre ont cherche a determiner le taux de croissance de l'effort en 
matiere scientifique en faisant appel a de nombreux indices tels la main
d'oeuvre employee dans ce domaine, le nombre d'etudes scientifiques, les 
depenses annuelles attribuees aux sciences et le nombre de revues scienti
fiques. Dans chaque cas, la conclusion s'est averee que la croissance etait 
exponentielle avec un redoublement de la recherche scientifique tous les 10 ou 
15 ans. Le temps de redoublement aux Etats-Unis (et probablement en 
Russie) est encore plus rapide. 

Les sommes consacrees a la recherche dans les universites, l'industrie 
ou le secteur public auront des repercussions importantes sur le mode de vie 
et le genre de pays dont heriteront les Canadiens. Le montant d'argent 
consacre a la recherche sera sans doute important, mais la facon de l'utiliser 
le sera encore plus; c'est la strategic des depenses dans le domaine de la 
recherche qui exercera la plus grande influence sur notre avenir. Les possibi
lites sont nombreuses. L'argent destine a la recherche peut servir a stimuler 
la vie economique et accelerer la croissance du produit national brut. II peut 
aussi rendre plus efficace l'exploitation des richesses naturelles du pays. La 
recherche peut egalement nous faire beneficier des innovations technologi
ques, ameliorer la sante et accroitre l'esperance de vie des Canadiens, enri
chir la vie culturelle, ameliorer le milieu dans lequel nous vivons, augmenter 
les possibilites de developpement intellectuel de l'individu et aider le pays a 
s'acquitter de ses responsabilites envers les pays sous-developpes. 

Tous ces objectifs ainsi que nombre d'autres encore ont une grande 
valeur. Le degre de realisation de ces objectifs, en tout ou en partie, depen
dra en premier lieu des decisions qui seront prises concernant les efforts que 
Ie pays est pret adeployer, Evidemment, la recherche aelle seule ne peut pas 
assurer la realisation de ces objectifs, mais, sans elle, la possibilite de les 
atteindre serait amoindrie et meme nulle dans certains cas. II est done 
necessaire de connaitre et d'evaluer les efforts qui sont tentes dans le 
domaine de la recherche et il est necessaire de decider quelle place devra 
etre accordee ala recherche parmi tous les autres objectifs du pays. 

Chercher a etablir de telles decisions nous amene necessairernent a la 
question des objectifs auxquels le Canada vise. L'enonce de ces objectifs se 
fonde sur des jugements philosophiques plutot que sur des analyses economi
ques ou scientifiques. La decision, en fin de compte, doit venir de tous les 
Canadiens. Chacun d'entre eux est en mesure d'entendre et d'examiner les 
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opimons qu'expriment les citoyens, les chefs des milieux d'affaires et de 
l'industrie, des universites, des milieux artistiques, professionnels et politi
ques, grace a l'efficacite des systemes modernes de communication. En der
nier lieu, ce sont les hommes politiques qui ont pour tache de sentir les desirs 
du pays et de mettre sur pied les rouages pour les realiser. L'homme politi
que, tout comme le citoyen ordinaire, a le droit de rever et de se faconner sa 
propre image du Canada; mais il n'a pas le monopole du reve. Le genre de 
pays dans lequel nous vivons sera determine par les souhaits des Canadiens 
et dans la mesure oii ces desirs se traduiront par des actes. II est clair que les 
progres immenses qui ont eu lieu au cours de ce siecle dans les domaines 
scientifique et technologique ont transforme notre monde et, par ce fait 
meme, ont rendu encore plus urgente la tache de determiner de Iacon judi
cieuse les objectifs et les priorites. N'importe quel ecolier pourrait dresser 
une liste irnpressionnante des realisations scientifiques et techniques qui ont 
ete accomplies au cours des recentes annees, De meme, tout citoyen quelque 
peu penseur ne peut que s'inquieter de la situation difficile dans laquelle 
l'homme des temps presents se trouve par suite des progres scientifiques et 
technologiques: d'un cote, il possede des pouvoirs sans limites pour le bien 
de tous et, de l'autre, il est capable de genocide universel. 

De tels contrastes sontchose commune. Tout en ouvrant de nouvelles 
perspectives qui laissent reveur, les realisations de la science posent de 
nouveaux problemes importants. Ainsi, la revolution agricole a conduit a 
l'urbanisation et aux problemes qui en decoulent: crime, entassement des 
foules, pollution, etc. De plus, les progres technologiques dans le domaine 
des transports et des communications ont ouvert les yeux des nations pauvres 
sur leur propre misere en leur faisant voir le train de vie quotidien dans les 
pays riches. La victoire sur les maladies infectieuses a aggrave les difficultes 
decoulant de la surpopulation et a accru la frequence des famines. L'utilisa
tion des ordinateurs et l'automatisation provoquent des changements dans la 
societe dont on ne prevoit pas encore toutes les consequences. Enfin, les 
decouvertes en genetique laissent entrevoir la possibilite de changer la nature 
merne de l'homme, entrainant avec elles des problemes dont l'ampleur est 
encore insoupconnee, Tres souvent, une decouverte dans un domaine en 
suscite dans d'autres. Ainsi, les decouvertes scientifiques obligent les specia
listes des humanites et des sciences sociales a repenser leurs propres conclu
sions. C'est pourquoi il est imperieux de venir en aide a la recherche dans les 
humanites et les sciences sociales. 

Nous somrnes a une epoque ou de nombreux hommes de science croient 
fermement que nous possedons les pouvoirs scientifiques et technologiques 
voulus pour resoudre les principaux problernes que posent les besoins mate
riels et le bien-etre de l'homme. Toutefois, les questions fondamentales qui se 
posent au sujet du comportement de l'homme et des valeurs humaines dans 
un monde en pleine evolution demeurent, et ce n'est pas la technologie qui y 
repondra. Bien au contraire, la technologie les rend encore plus cruciales. 
Ceci est le paradoxe de notre epoque; bien que, du point de vue scientifique, 
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nous puissrons accomplir a peu pres n'importe quoi, nous n'avons pas su 
resoudre les problemes les plus urgents et les plus critiques de notre temps 
comme la course aux armements, la pauvrete, la surpopulation, la pollution 
et la violence. Chacun doit se soucier de ces problemes difficiles; mais, avant 
tout, ceux qui doivent s'y attaquer sont les experts en sciences sociales et, 
pour les resoudre, il faudra deployer une somme d'efforts jusque Icl inegalee. 
II ne semble done pas pretentieux de predire que nous sommes a la veille 
d'une revolution scientifique ou les sciences sociales auront un role preponde
rant a jouer. 

L'expansion prodigieuse de la recherche pure et appliquee au 20e siecle 
se rattache surtout aux sciences naturelles et aux sciences de l'ingenieur. La 
poussee des sciences sociales ne date que des dix dernieres annees, Si recent 
est son developpement que les donnees de base et les etudes qui etablissent 
sa situation viennent a peine d'apparaitre. Ces etudes demontrent, chiffres a 
l'appui, que les sommes consacrees aux sciences naturelles demeurent les 
plus importantes, malgre l'accroissement rapide des fonds destines a la re
cherche en sciences sociales. Puisque environ 90 p. 100 de tous les savants 
dans le domaine des sciences sociales habitent aux Etats-Unis, il semble 
interessant de comparer les sommes consacrees aux sciences sociales et aux 
sciences naturelles dans ce pays: Dans une etude de Trist'', on attribue, 
pour 1961, 15,173 millions de dollars (ceci comprend toutes les sources) 
aux sciences naturelles et 652 millions aux sciences sociales. Au cours des 
dix dernieres annees, l'accroissement a ete plus rapide pour les sciences 
sociales que pour les sciences naturelles. D'apres les ca1culs de la National 
Science Foundation, le taux d'accroissement, pour les annees 1956 a 1966, 
est de 27 p. 100 pour les sciences sociales et psychologiques et de 20 p. 100 
pour l'ensemble de toutes les autres sciences. Au Royaume-Uni, de 1964 a 
1965, le total des depenses dans le domaine de la recherche etait de 700 a 
750 millions de livres sterling; les sciences sociales recurent 3.5 millions de 
livres, c'est-a-dire moins de 0.5 p. 100 du total. Nos etudes demontrent qu'ac
tuellement, au Canada, l'aide directe apportee ala recherche universitaire dans 
les sciences sociales et les humanites par le gouvernement federal (et ceci com
prend les bourses) equivaut a 11 p. 100 de la somme attribuee aux sciences 
naturelles, medicales et de l'ingenieur (voir le Chapitre 4). Comme le declare 
Ie Conseil economique du Canada": «L'aide apportee a la recherche en 
sciences sociales au Canada a ete tout a fait insuffisante ... ; cette aide est 
minuscule, si on la compare a l'ampleur des problemes sociaux qui se 
posent». 

Ces donnees demontrent que des sommes importantes sont actuellement 
consacrees a la recherche en sciences sociales, mais pas assez elevees pour 
satisfaire aux exigences dans ce domaine. On a critique le caractere trop 
individualiste de l'organisation de la recherche en sciences sociales; aujour

2 E. Trist, International Study 0/ the Main Trends 0/ Research in the Social and Human 
Sciences, UNESCO, 1968. 

3 Conseil economique du Canada, Cinquieme expose annuel, Ottawa, 1968. 
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d'hui, les problemes qui demandent la contribution des experts en sciences 
sociales sont des problemes scientifiques d'envergure impliquant une organi
sation complexe et la cooperation d'une vaste main-d'eeuvre recrutee dans les 
diverses disciplines." Au Canada, Ie travail de certaines commissions royales 
d'enquete peut servir d'exemple des contributions que les sciences sociales 
peuvent apporter dans Ie domaine de la recherche pure et appliquee. Des 
activites et des fonds comparables manquent serieusement dans les 
universites, 

S. S. Reisman a note que la societe occidentale s'engage maintenant 
dans el'epoque post-industrielle», ou Ie souci de la «qualite de la vie» devient 
de plus en plus aigu." L'urgence de ces questions s'amplifie a mesure que 
l'homme se rend de plus en plus compte que la revolution scientifique peut 
apporter une solution aux problemes fondamentaux que sont la nourriture, Ie 
logement, la maladie, etc. Quel genre de monde l'homme veut-il habiter? 
Quelles sont les valeurs qui doivent maintenant retenir son attention? C'est ici 
qu'interviennent les specialistes en sciences sociales et les humanistes. 

Si on souleve de grands espoirs devant les efforts de comprehension que 
deploient les experts en sciences sociales dans leur etude de l'homme, on doit 
toutefois avoir recours aux humanistes pour voir l'homme tel qu'il est, dans 
ses moments de triomphe et de tragedie, avec sa suite infinie de contradictions. 
n peut etre mesquin ou genereux, impitoyable ou compatissant, destructeur 
ou createur, terre a terre ou visionnaire, mais il garde toujours la faculte de 
s'elever au-dessus de son sombre passe. Pour l'humaniste, la recherche porte 
sur Ie drame de l'homme a travers sa longue et tortueuse ascension, avec tous 
ses echecs et ses errements et ses rares moments d'inspiration. L'humaniste a 
toujours semble jouer un role efface et modeste sur une scene peuplee de 
heros et de monstres; cependant, pour survivre, il faut non seulement consi
derer les exam ens cliniques de l'expert en sciences sociales, mais aussi ecou
ter l'humaniste; il faut chercher a se voir plus clairement dans Ie miroir que 
l'humaniste nous presente. 

Tout ce qui precede nous mene a conclure que, dans un pays modeme 
comme Ie Canada, il est essentiel de prendre des decisions concernant la 
strategic des depenses dans Ie domaine de la recherche. On ne peut laisser un 
tel sujet au hasard ou a l'action des groupes de pression. Ces decisions sont 
d'abord d'ordre politique; elles doivent refleter les objectifs du pays ainsi que 
les efforts que nous sommes prets a deployer pour les atteindre. Les objectifs 
vises entraineront des investissements de toutes sortes (dont la recherche 
elle-meme) et la premiere tache consiste a determiner la nature de ces 
objectifs. La recherche que necessitera chaque objectif important constitue une 
decision secondaire. Les gouvernements se preoccuperont davantage de ques
tions telles que la production de nourriture, l'exploitation de richesses natu

'Voir, par exemple, M. Timlin et A. Faucher, Les sciences sociales au Canada, Conseil 
des recherches en sciences sociales, 1968. 

1\ Cite par E. Trist, op, cit. 
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relIes, l'energie et les services de sante, plutot que des priorites relatives a la 
recherche en agriculture, en geologie, en energie atomique et en medecine, 

L'Etat et la politique en matiere de recherches 

La plupart des pays occidentaux n'ont jamais cherche a etablir un 
budget global pour la recherche pure et appliquee selon une politique precise, 
determinee aux niveaux superieurs du gouvernement." Une telle omission 
s'explique par le potentiel infiniment divers et varie des contributions de la 
recherche; c'est pourquoi il semble plus sage de determiner pour chaque 
domaine (par exemple la sante, la defense nationale, ou le developpemcnt 
industriel ) l'importance de la contribution potentielle de la recherche, ce qui 
ne signifie pas qu'on neglige la question des depenses globales de recherche. 
Puisque les budgets tendent a s'edifier de facon morcellee, ce n'est qu'avec 
prudence qu'on peut se livrer a des comparaisons concernant les depenses 
dans le domaine de la recherche pure et appliquee dans divers pays. Les 
objectifs et les engagements du pays peuvent influer profondement sur l'in
tensite de la recherche qui s'impose. 11 est beaucoup plus significatif de 
comparer les depenses dans des secteurs differents, comme la recherche en 
agriculture, en rnedecine, dans le domaine de la defense ou de l'espace, que 
de se pencher sur des chiffres globaux. Certains pays, comme les Etats-Unis 
et Ie Royaume-Uni, font regulierement des analyses de leurs programmes de 
recherches dans le but de suivre de plus pres l'evolution des choses et pour 
etre en mesure de faire des comparaisons avec d'autres annees et d'autres 
pays. De telles analyses sont essentielles dans l'elaboration des budgets et 
la definition de normes d'efficacite, moyens par lesquels les gouvemements 
cherchent a ameliorer le processus de prise de decisions. Les divers organis
mes des gouvernements (y compris le Conseil du Tresor) utilisent des 
procedures budgetaires qui leur permettent d'identifier les parties composan
tes d'un projet de facon a pouvoir analyser les programmes qui leur sont 
soumis. Dans le cas d'un projet de recherche pure ou appliquee, il faut done 
regrouper toutes les composantes des programmes de recherche des organis
mes de l'Etat si l'on veut juger de l'efficacite et de l'etendue de la recherche 
gouvemementale. 

Le role de l'Etat dans l'etablissement d'une politique qui regira les 
depenses dans le domaine de la recherche doit d'abord consister adeterminer 
les objectifs principaux. Selon un rapport de l'OCDE,7 l'Etat doit ensuite: 
(1) s'assurer que les ministeres et les autres organismes utilisent les meilleurs 
procedures, criteres et modes d'evaluation dans l'analyse qu'ils font des pro
jets individuels; (2) participer a l'elaboration de certaines decisions strate
giques qui concement les projets les plus importants; (3) jouer un role de 
regulateur, c'est-a-dire augmenter ou reduire les fonds affcctes a tel ou tel 
domaine particulier, selon les priorites etablies a l'avance. 

8 A l'exception de la France et de la Belgique.
 
"Le gouvernement et I'affectation des ressources aux sciences, OCDE, Paris, 1966.
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Les criteres que pourrait adopter l'Etat dans l'execution de ces roles 
sont: (1) les besoins dans les differents domaines et les chances de succes de 
chaque projet; (2) les besoins et les possibilites dans le domaine social; (3) 
les besoins et les possibilites dans le domaine economique. Quoique ces 
criteres se pretent mal aune application concrete, la chose n'est pas impossi
ble et c'est dans cette optique que les decisions ultimes devraient etre prises. 
Le processus de decision est d'ordre politique, mais les analyses et la docu
mentation dont les politiciens ont besoin pour faire des choix judicieux 
exigent tout le savoir et l'experience des savants, des lettres et des 
administrateurs. 

La plus grande partie de cette discussion a porte sur le caractere politi
que de I'elaboration finale des decisions. Cependant, la politique devrait etre 
ecartee des decisions qui se prennent aux niveaux anterieurs, si on ne veut 
pas tomber dans l'incompetence. Ces decisions touchent un champ d'activite 
general et exigent du savoir et de l'expericnce. Le gouvernement, par exem
ple, risque d'insister de facon abusive sur les «besoins» et de sous-estimer les 
«possibilites». Par contre, les experts feront face, dans leur domaine respectif 
de recherches, a des choix souvent difficiles et qui exigent des connaissances 
specialisees. Ainsi, une fois qu'une politique generale a ete etablie, il est 
important de decentraliser les pouvoirs et de les deleguer, autant que possi
ble, aceux qui auront la responsabilite d'entreprendre les recherches. 

Steven Toulmin" divise les choix en deux categories: les choix commen
surables et les choix incommensurables. Ces derniers pourraient etre illustres 
par le choix entre l'affectation de fonds a la recherche pure, medicale, 
militaire, ou a la recherche dans le domaine de l'energie. De tels choix sont 
d'ordre politique. D'autre part, les choix commensurables (par exemple, le 
choix entre differentes facons d'aborder la recherche sur la pollution de l'air) 
ne sont pas d'ordre politique et devraient done etre laisses aux experts. 

La difference entre les questions qui demandent un jugement politi que 
et celles qui exigent le savoir de l'expert peut etre illustree a l'aide d'un autre 
exemple. Dans quelle mesure doit-on encourager la recherche pure? Cette 
question constituait le sujet d'une etude d'envergure menee aux Etat-Unis par 
le Committee on Science and Public Policy of the National Science 
Foundation» Les auteurs de cette etude ont suggere que la recherche pure 
devrait se diviser en deux categories. La premiere serait la recherche pure qui 
se rattache aux objectifs particuliers des ministeres ou autres organismes du 
gouvernement, ces projets ayant ete instaures a la suite d'une decision politi
que. On a donne a ce genre de recherche non appliquee, mais rattachee a un 
objectif precis, le nom de recherche pure avec orientation precise. Les deci
sions concernant les fonds a accorder a ce genre de recherche devraient etre 
prises par les responsables de la realisation de l'objectif vise. Ce sont la des 
decisions difficiles, qui exigent du savoir et de l'experience et qui, par-dessus 
tout, exigent que l'on sache dans quelle mesure la realisation de l'objectif 

8 «The Complexity of Scientific Choices; A Stocktaking», Minerva, Vol. II, 3.
 
II Basic Research and National Goals, 1965, U.S. Government Printing Office.
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dependra de la recherche elle-meme. D'apres Harvey Brooks, l'experience 
montre que, dans des projets scientifiques, la recherche pure constitue habi
tuellement entre 10 et 15 p. 100 de toute la recherche rattachee au projet.!" 
Evidemment, cette decision doit etre d'ordre operationnel, dans chaque cas, 
et non politique, 

II reste maintenant a determiner l'etendue de la recherche pure non 
rattachee a un projet. On a appele cette categoric «recherche intrinsequement 
pure» et ici, la question est d'ordre politique et non scientifique. De telles 
recherches contribuent a la culture, a l'education et au bien-etrc social et 
economique, Les effets de cette recherche s'exercent a long terme et sont 
toujours imprevisibles, Ce genre de recherche se pratique surtout dans les 
universites, D'apres les ca1culs de Harvey Brooks, seulement 5 p. 100 des 
chercheurs qui se livrent a ce genre de recherche sont reellement de grande 
valeur; il considere cependant qu'on doit encourager les autres pour des 
raisons culturelles, parce que leurs travaux serviront aux premiers et parce 
qu'ils contribueront a former une main-d'eeuvre competente.P Carl Kaysen 
recommande que les couts de la recherche pure soient consideres comme des 
frais fixes et ajoutes aux couts de la recherche appliquee; aux Etats-Unis, les 
depenses de recherche pure ont historiquement constitue 9 p. 100 du total'>, 
Etant donne que le choix n'a aucun rapport avec les autres facons d'utiliser les 
fonds publics, il s'agit done ici d'une decision d'ordre politique. 

Les universites et la recherche 

Sur le plan de la recherche, les universites canadiennes apportent une 
contribution unique. Elles ont des responsabilites speciales que ne partagent 
pas de facon aussi significative les autres institutions. Traditionnellement et 
historiquement, les universites considerent leur role comme consistant a 
promouvoir la recherche pure et a ajouter ainsi aux connaissances acquises. 
La recherche pur demeure aujourd'hui et doit demeurer prioritaire dans les 
universites, Le premier role des universites, en plus d'enseigner, est d'engen
drer de nouvelles connaissances; peu importe que ces nouvelles connaissan
ces soient immediaternent utili sables ou non. Comme le disait Samuel John
son: «La soif de connaissances est un sentiment naturel chez l'homme». La 
nature meme de l'homme l'entraine dans une exploration continuelle; genera
tion apres generation, il cherche a se connaitre et a connaitre l'univers plus 
profondernent. La recherche par amour de la recherche est l'une des plus 
nobles activites de l'homme et un des moyens d'enrichir sa vie. C'est princi
palement aux universites qu'incombe la responsabilite de preserver et d'ali
menter la tradition de la recherche pure. A une epoque ou les techniques 
transforment le monde, il est important que la societe renouvelle ses obliga
tions envers une recherche qui se suffit a elle-meme et qui n'a d'autre but que 

10 Idem.
 
11 Idem.
 
12 Idem.
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le savoir. On ne doit pas se laisser tenter par le raisonnement qui veut que le 
gouvernement encourage la recherche pure dans les universites parce qu'elle 
«rapporte», meme si tel est souvent le cas. L'Etat doit encourager la recher
che parce qu'elle est une importante activite humaine en soi. 

Le fait d'envisager la recherche dans les universites comme pouvant 
contribuer a la solution de problemes concrets est relativement recent. L'ori
gine de cette attitude en Amerique du Nord remonte au Land Grant College 
Act de 1862 aux Etats-Unis. L'idee se developpa progressivement et elle 
influenca surtout les universites americaines, Les etudiants diplomes des 
colleges fondes en vertu de cette loi ont developpe de nouvelles cultures et 
des techniques si efficaces que leurs travaux sont responsables des deux tiers 
des recoltes qu'on cultive aujourd'hui aux Etats-Unis. Cette nouvelle attitude 
eut des repercussions encore plus grandes puisqu'elle engendra une gene
ration de diplomes qui transformerent l'industrie americaine, Cependant, 
nombreux sont ceux qui s'accrochent a l'idee traditionnelle qui veut que le 
role de l'universite se limite a la recherche pure. On continue a considerer 
cette activite comme etant plus prestigieuse et aussi, de facon obscure, plus 
convenable pour l'universitaire que la recherche appliquee. Cependant, cette 
opinion semble disparaitre aujourd'hui dans les universites canadiennes. Au 
cours de nos audiences publiques, nous avons nettement percu un interet 
grandissant pour la recherche appliquee, surtout dans les ecoles profession
nelles. Cette poussee d'interet et ce desir de rapprocher l'universite de la 
societe contemporaine nous paraissent fort valables. Cependant, nous cons i
derons que l'universite d'aujourd'hui et de demain est avant tout le centre 
convergeant de la recherche pure et des etudes academiques qui n'ont aucun 
rapport direct avec un objectif pratique donne. Une longue experience 
demontre combien important est ce travail et comment cette activite pure
ment intellectuelle etablit les fondements d'oii jaillissent finalement des inno
vations imprevisibles. Ainsi, les nouvelles perspectives et les nouvelles res
ponsabilites des universites dans le domaine de la recherche ne doivent pas 
diminuer leur engagement al'endroit de la recherche pure. 

A cote du role de l'universite en tant que generatrice de connaissances 
nouvelles se trouve le role tout aussi important de la recherche qui s'efforce 
d'ameliorer la qualite de l'enseignement. II est de mode aujourd'hui de 
considerer la recherche et l'enseignement comme deux rivaux au sein de 
l'univcrsite. On dit que l'enseignement est neglige et que l'etudiant est victime 
de l'importance que ses professeurs attribuent a la recherche. On dit aussi 
que les promotions ne s'obtiennent qu'au prix de publications savantes et de 
reputation internationale et que la qualite de l'enseignement n'a aucun poids 
reel sur le plan de l'avancement. 

Les offres d'emploi et les traitements sont tributaires d'un marche inter
national qui reconnait le prestige et les realisations dans le domaine de la 
recherche, alors que les contributions dans le domaine de l'enseignement sont 
tout au plus reconnues sur le plan local. 11 y a certainement une part de 
verite dans ces critiques et les problemes que nous venons d'evoquer com

9 



mencent a attirer l'attention des universites. Nous recommandons fortement 
qu'en se penchant sur ces problemes, on ne perde pas de vue la tres grande 
valeur des contributions de la recherche a l'enseignement. Cette idee fut 
souvent repetee au cours de nos audiences publiques: une des principales 
raisons d'etre de la recherche dans Ies universites est I'amelioration de la 
qualite de l'enseignement. Les caracteristiques de la recherche, telles la curio
site et l'exploration des frontieres du savoir, vivifient le travail d'enseigne
ment. L'universite n'est pas un simple gardien du savoir; elle est creatrice de 
connaissances et, ainsi, elle fait la critique des connaissances d'aujourd'hui. 
Les theories sont passageres, sujettes a examen et revision a la lumiere de 
nouvelles donnees et de nouvelles interpretations. L'enseignement qui se 
fonde sur la recherche engendrera une saine curiosite et affinera l'esprit 
critique et le jugement. Ces qualites touchent au cceur meme du role d'ensei
gnant de l'universite, 

Une autre fonction de la recherche universitaire est la formation de 
chercheurs. Ce role incombe principalement aux facultes d'etudes superieu
res. lei, la fonction de la recherche est plus specifique que I'amelioration de 
l'enseignement; il s'agit de former des gens competents dans l'utilisation des 
techniques, des methodes et de la methodologie de recherche dans un 
domaine particulier, de facon a ce que ces gens puissent eux-memes se livrer 
a la recherche. Les effectifs ainsi formes peuvent s'integrer a la vie economi
que de trois facons principales. Premierement, ils peuvent demeurer au sein 
de l'universite pour remplir les fonctions de professeurs et de chercheurs. 
L'accroissement prodigieux des inscriptions dans les universites au cours 
des dernieres annees, accroissement qui continuera sans doute dans l'avenir, 
exige et exigera un grand nombre de ces specialistes, II est possible de 
concevoir une telle formation dans le domaine de la recherche comme faisant 
partie d'un systeme clos ou la recherche et la formation des chercheurs visent 
principalement l'accroissement de nos ressources culturelles et l'amelioration 
de la qualite de notre instruction. A ce point de vue, les decouvertes qui 
entraineraient des innovations ou qui contribueraient a la solution de preble
mes concrets seraient considerees comme des produits secondaires du sys
teme, Quoique ce role culturel et educatif soit tres important en soi, il est 
evident qu'il ne s'agit ici que d'une partie des effectifs hautement qualifies qui 
sont requis. 

Deuxiemement, le besoin de chercheurs s'explique par les besoins de 
I'Etat dans le domaine de la recherche. Plusieurs ministeres, et en fait 
presque tous, font appel ala recherche pour mener abien leurs projets. Chez 
certains, la quantite de recherche est restreinte; chez d'autres, elle est consi
derable. Au niveau federal, par exemple, certains rninisteres et organismes, 
tels le ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources, l'Energie atomi
que du Canada Ltee, le Conseil de recherches pour la defense, le ministere de 
l'Agriculture, le Conseil economique du Canada, effectuent les depenses im
portantes et ont besoin d'un grand nombre de chercheurs competents, En 
1965, le gouvemement du Canada a consacre 241 millions de dollars a la 
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Le besoin de chercheurs se fait sentir dans un troisieme secteur; celui 
des affaires et de l'industrie. Quoique la recherche dans l'industrie cana
dienne soit en retard par comparaison a de nornbreux pays industrialises, on 
note toutefois que l'apport en dollars est considerable. En 1965, les depenses 
courantes dans le domaine de la recherche pure et appliquee se chiffraient a 
284 millions de dollars. On peut comparer ce chiffre aux 146 millions de 
dollars qui furent depenses la meme annee pour la recherche dans les univer
sites. Ainsi, il existe une forte demande de chercheurs au sein de l'industrie. 

Nous proposons que les universites canadiennes elargissent leur role 
dans le domaine de la recherche, c'est-a-dire qu'elles s'engagent plus avant 
dans une recherche qui se rattache de facon essentielle aux objectifs du pays. 
Les universites pourraient entreprendre au nom du gouvernement les grandes 
recherches qu'exigent les divers projets entrepris par le gouvernement. Sur ce 
dernier point, le desaccord s'est fait sentir au sein des universites lors de nos 
audiences. 

Les avis contraires des universitaires se rattachent a deux points de vue 
differents concernant le role de l'universite au service du gouvernement. Ces 
vues sont exposees avec soin dans une publication de la Carnegie Foundation 
for the Advancement of TeachingP D'une part, on considere qu'il serait 
inconvenant pour une universite de se mettre au service du gouvernement 
parce que ce role est incompatible avec ses responsabilites premieres vis-a-vis 
l'enseignernent et la decouverte de nouvelles connaissances; d'autre part, on 
maintient que I 'universite moderne doit etre engagee a fond et que les 
services qu'elle peut rendre sont une responsabilite aussi importante que 
l'enseignement et la recherche. En fait, la plupart des universites aujourd'hui 
sont engagees dans une grande variete d'activites qui pourraient etre con
siderees comme etant des services publics. Notre interet principal ici porte 
sur un seul genre de recherche. 

Certains craignent que l'engagement des universites canadiennes dans de 
grands projets de recherche d'interet public ne mene a un affaiblissement des 
efforts dans le domaine de la recherche pure et plus particulierernent dans le 
domaine de l'enseignement. Ces craintes se fondent sur l'experience des 
Etats-Unis, ou le caractere de certaines universites a ete deforme a la suite de 
leur engagement dans des recherches commanditees par le gouvernement 
federal. On a fait remarquer que si les etudiants se plaignent d'etre negliges 
et si on critique la qualite de l'enseignement, c'est parce que les professuers 
consacrent trop leur attention a ces grands projets de recherche. 

Les raisons qu'invoquent ceux qui voudraient voir l'universite s'engager 
dans des recherches pour le compte du gouvernement sont les suivantes: le 
Canada ne peut pas se payer le luxe de fonder de grands centres etatiques de 

13 Annual Report, Carnegie Foundation for the Advancement of Teaching 1966-67. 
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recherche qui ne participeraient pas a la formation des etudiants gradues; le 
fait qu'on ait agi dans ce sens par le passe se traduit a l'heure actuelle par 
une penurie des efIectifs hautement qualifies; la plupart des recherches 
qu'exige le gouvernement (et peut-etre l'industrie) pourraient contribuer a la 
formation des etudiants gradues; enfin, les universites constituent un grand 
reservoir de chercheurs que 1'on pourrait utiliser dans l'interet du Canada 
d'une facon plus efficace qu'on ne le fait a1'heure actuelle. 

Sauf quelques reserves, nous souscrivons a cette derniere opinion. Pour 
commencer, il est evident que l'universite doit beneficier de 1'aide de la 
societe toute entiere. Mais, a son tour, l'universite doit rnettre ses ressources 
au service de la societe. II n'existe aucune autre facon de proceder dans le 
monde d'aujourd'hui. L'urgence des grands problemes auxquels la societe 
doit faire face, l'objectivite des universites exemptes de tout parti pris ou de 
toute attache politique, la richesse des ressources humaines dans les universi
tes et le fait que, pour longtemps, aucune autre institution ne sera en mesure 
de relever le defi sont autant de raisons perernptoires pour affirmer que les 
universites doivent etre souples et pretes a rendre service lorsque les circons
tances s'y preterit. 

Toutefois, on peut negocier les rnodalites de cette cooperation. Nous 
aimerions que les universites conservent une attitude passive en ce qui con
cerne les recherches importantes commandees par le gouvemement. L'initia
tive devrait venir des ministeres du gouvernement. Lorsque les rninisteres 
auraient besoin des services d'un etablissement d'envergure (un institut de 
recherches, par exemple), ils devraient d 'abord se demander si une universite 
ne pourrait realiser le projet, mieux ou aussi bien. Dans 1'affirmative, ils 
pourraient explorer les possibilites avec les autorites superieures de l'univer
site interessee. L'universite devrait alors se poser les questions suivantes: (1) 
Ie projet s'insere-t-il dans le cadre des autres objectifs qu'elle tente de reali
ser? (2) peut-elle entreprendre le projet sans que cela nuise a ses responsabi
lites concernant 1'enseignement qu'elle doit dispenser et les recherches qu'elle 
doit entreprendre? (3) le projet se prete-t-il a la formation d'etudiants 
gradues? (4) l'universite est-elle en mesure de prendre les dispositions admi
nistratives adequates afin de s'acquitter de la tache qu'on veut lui confier? 
(5) l'universite a-t-elle la competence voulue pour mener a bien le projet? Si 
les reponses a ces questions sont satisfaisantes et permettent d'aller de 1'a
vant, on pent alors conclure un contrat et remettre la gestion du projet entre 
les mains de l'universite. 

Les avantages qu'il y a a agir de cette Iacon sont evidents. L'universite 
accomplirait un important service public. La recherche contribuerait a la 
formation d'efIectifs hautement qualifies. Les liens qui unissent l'universite et 
la societe en seraient afIermis. 

Cependant, les difficultes sont de deux ordres. D'abord, sur le plan de 
l'organisation. La politique des universites en ce qui conceme les nomina
tions, la permanence et la liberte d'entreprendre des recherches selon le 
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champ d'interet de chacun ne semble pas a premiere vue se preter facilement 
a des projets de recherche d'envergure. Nous sommes d'avis toutefois que 
ron pourrait surmonter cet obstacle sans modifier trop radicalement les 
pratiques des universites. Bien plus, nous exprimons notre conviction a l'effet 
que, dans l'interet meme des universites, il faut applanir ces difficultes d'orga
nisation. Les projets d'envergure deviennent de plus en plus frequents dans la 
recherche moderne, non seulement dans les sciences naturelles et les sciences 
de I'ingenieur, mais aussi dans les sciences sociales et les sciences medicales, 
11 faut done que les «petits projets» apprennent a cotoyer les «grands 
projets». Les universites ont l'obligation d'initier les chercheurs aux metho
des utilisees dans les «grands projets», car on fera appel a un grand nombre 
de leurs gradues pour travailler sur de tels projets une fois leurs etudes 
terminees. 

La seconde difficulte provient du danger que le gouvernement et la 
societe n'en viennent a considerer l'universite comme un reservoir d'hommes 
de talent qui sont automatiquement et immediatement aux ordres de la 
societe. 11 faut constamment rappeler a ceux qui veulent utiliser l'universite 
pour leur propre compte que les responsabilites premieres d'une universite 
sont 1'enseignement et la recherche. La prestation de services vient en second 
lieu. D'abord, les ressources des universites ne sont disponibles que pour 
satisfaire aux exigences internes des universites, et celles-ei ne devraient 
considerer les propositions qu'on leur fait que si elles sont en harmonie avec 
leurs responsabilites premieres. Les ministeres du gouvernement devraient 
considerer que la possibilite qui leur est offerte d'utiliser les services des 
universites constitue un privilege et non un droit. A longue echeance, la 
societe sera mieux servie si 1'on s'en tient a cette conception du role des 
universites. 

Les universites canadiennes et les ministeres du gouvernement federal 
n'ont qu'une experience tres restreinte du nouveau role que nous pretons aux 
premieres. Voila pourquoi nous suggerons aux deux parties de prendre toute 
nouvelle disposition avec une grande prudence. En particulier, nous les 
invitons a ne pas trop se hater et a ne pas mettre sur pied un trop grand 
nombre de projets en marche. 11 est preferable de n'en entreprendre que 
quelques-uns et l'experience ainsi acquise permettra d'eviter des erreurs gros
sieres et d'ameliorer la gestion et le fonctionnement des projets avenir. 

La collaboration entre I'Etat et les universites 
dans Ie domaine de la recherche 

Avant de conclure le chapitre, revenons quelques instants sur la facon 
dont la politique en matiere de recherche est determinee et sur les relations 
qui existent entre le gouvernement et l'universite a cet egard, La determina
tion du montant de 1'aide a accorder a la recherche dans les universites 
est-elle une decision d'ordre operationnel? La reponse est que, fondamentale
ment, c'est une decision d'ordre politique. La raison primordiale d'aider la 
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recherche dans les universites est de rafIermir et d'elever le niveau d'excel
lence des universites du Canada. C'est done le bien-eire des universites qu'il 
faut assurer, car elles constituent un immense reservoir culturel pour le pays. 
Les universites produisent des citoyens instruits, une main-d'oeuvre specialisee 
pour satisfaire aux besoins de plus en plus complexes de la societe et font 
sans cesse un examen critique de notre monde et de nons-memes; elles 
contribuent a trouver des solutions aux problemes qui se posent a la societe; 
enfin, elles maintiennent la vigueur de l'economie, de la societe et des 
citoyens. Chacune de ces contributions exige beaucoup de recherches et si 
l'on s'attend a ce que les universitcs jouent leur role, on doit leur faciliter la 
recherche. Quant au montant d'aide a accorder, cette decision est d'ordre 
politique, car il faut tenir compte des responsabilites financieres du gouverne
ment dans d'autres domaines. Combien faut-il accorder a l'assurance-sante? 
Au developpement des ressources naturelles? A la defense nationale? A la 
securite sociale? A l'habitation? Si l'on dressait une liste de tous les choix 
possibles, nous sommes d'avis qu'il faudrait accorder un coefficient tres eleve 
de priorite a la recherche dans les universites, car de l'intensite de cette 
recherche depend la realisation de la plupart des autres objectifs sociaux. 
Nous insistons done sur le fait que la decision a prendre dans ce domaine est 
essentiellement d'ordre politique. 

II semble approprie a ce moment de deplorer une attitude qui, depuis 
fort longtemps caracterise les relations entre l'Etat et les universites en ce qui 
concerne l'aide a la recherche. Par le passe, l'Etat a surtout joue le role d'un 
mecene double d'un philanthrope qui dispense ses largesses aux universitaires 
affames, faisant ainsi ceuvre de charite. En fait, de nos jours encore, pour les 
fins de l'impot sur le revenu, on considere comme un don de charite le salaire 
des chercheurs inclus dans certaines subventions du gouvemement. De leur 
cote, les universitaires et les autorites des universites etaient tous bien trop 
prets a accoster l'Etat chapeau bas, laissant entendre par leur attitude qu'ils 
seraient tres reconnaissants du moindre bienfait. Par bonheur, cette attitude 
est sur le point de disparaitre dans les relations qui existent maintenant entre 
les scientifiques universitaires et les organismes de l'Etat; elle se rencontre de 
moins en moins frequemment chez les specialistes en sciences sociales; 
cependant, il nous a semble, au cours de nos audiences, que cette attitude 
existait encore chez les specialistes des humanites, Une telle attitude est peu 
digne, tant pour les universites que pour le gouvemement. Les universites 
representent le pilier de notre societe; sans elles, la societe ne pourrait 
s'epanouir. Ce fait est bienconnu de tous lorsqu'on s'arrete pour y songer. 
Par consequent, nous invitons instamment les universites et l'Etat a aborder 
le sujet de la recherche avec un sentiment de cooperation et en reconnaissant 
que chacun d'entre eux contribue de facon indispensable au bien-etre du 
pays. Ce theme reviendra souvent tout au long du Rapport et un grand 
nombre de nos recommandations refletent ce point de vue. 
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Deux constatations decoulent de ce qui precede. La cooperation entre 
les universites et l'Etat doit se fonder sur le desir de rendre le plus efficace 
possible les decisions concernant la recherche dans les universites. Aucune 
des deux parties ne devrait croire s'etre acquittee de ses responsabilites, aussi 
longtemps qu'elle n'a pas atteint cet objectif. En outre, cette cooperation 
exige que chacun des membres assume ses pleines responsabilites. Voila 
pourquoi nous preconisons dans ce qui suit que, en ce qui concerne les 
categories de depenses de recherche auxquelles le gouvernement est dispose a 
venir en aide, il vise ales assumer en entier. La notion de «subvention 
partielle» est un relent du passe et est peu appropriee dans une association 
viable et fructueuse. Encore une fois, ces considerations apparaitront maintes 
fois tout au long du Rapport. 

Une autre decision d'ordre politique est celIe qui a trait au montant de 
l'aide a accorder aux divers domaines de l'activite universitaire. Combien 
accorder aux sciences sociales, aux humanites, aux sciences naturelIes, aux 
sciences medicales, etc.? Pour repondre a cette question, il faut d'abord 
connaitre l'avis des experts. Le bien-eire des universites constitue le critere 
de base et il faut en tenir compte en decidant de l'affectation des ressources. 
n faudra aussi examiner les questions connexes ayant trait aux besoins et aux 
chances de succes, mais les conseillers devront essentiellement se preoccuper 
de la meilleure repartition possible des ressources afin que l'eventail des 
recherches dans les universites canadiennes soit large, varie et equilibre. 

En trait ant de ces questions, il faudra separer (mais non ignorer) les 
problemes qui decoulent de la recherche comrnanditee par les ministeres du 
gouvernement et qui se rattache a leurs propres projets, On est tout justifie 
de penser que cette recherche n'est pas voulue pour le bien-etre des universi
tes, Toutefois, par sa presence, e1le influe sur l'equilibre des recherches dans 
les universites, et les organismes qui se soucient de la vitalite de la recherche 
dans les universites devraient en tenir compte. 
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Chapitre 2 

LES DEPENSES DE RECHERCHES AU CANADA 

Le but que nous nous proposons dans ce chapitre est d'indiquer, en 
autant que les donnees statistiques permettent de Ie faire, le niveau des 
depenses de recherches au Canada. II est difficile de dire objectivement si Ie 
niveau de ces depenses est suffisamment eleve. Comme nous l'indiquerons 
plus bas, toute comparaison avec d'autres pays peut preter a une fausse 
interpretation; de plus, les graphiques qui presentent les depenses 
de recherches en serie chronologique suggerent, peut-etre avec raison, que 
ces depenses ont ete insuffisantes dans le passe et indiquent que l'objectif vise 
devrait etre plus eleve, sans toutefois etre defini exactement. 

Nous disposons de donnees assez completes en ce qui concerne les 
sciences naturelles et appliquees, bien qu'elles ne couvrent pas la contribu
tion de l'industrie au cours des demieres annees, Quant aux donnees dans Ie 
domaine des humanites et des sciences sociales, elles sont desesperement 
incompletes. 

Les depenses de recherches: depenses 
courantes et depenses d'immobilisation 

La recherche s'effectue dans trois milieux: les laboratoires de l'Etat, les 
laboratoires industriels et les universites. Les laboratoires du gouvemement 
federal recoivent presque tous leurs fonds de recherches du gouvemement 
federal; quand aux conseils provinciaux de recherches, ils sont finances par 
les gouvernements provinciaux. Les universites, pour leur part, tirent leurs 
fonds des gouvernements federal et provinciaux. Enfin, ce sont les societes 
d'affaires elles-meme qui financent les laboratoires industriels, bien que ces 
derniers recoivent occasionnellement l'aide du gouvemement. 

On trouvera au Tableau 2.1 la repartition des depenses de recherches 
selon Ie secteur d'origine et Ie secteur de destination des fonds pour l'annee 
1965. II est a remarquer que ces donnees ne se rapportent qu'aux sciences 
pures et naturelles. Nous presenterons plus tard d'autres donnees plus recen
tes se rapportant aux universites et aux gouvernements. II apparait done que 
l'Etat est Ie principal bailleur de fonds, sa contribution s'elevant a plus de la 
moitie du total. Cependant, du point de vue de leur destination, les fonds de 
recherches vont d'abord a l'industrie, ensuite aux gouvernements et, en troi
sieme place, aux universites, Au cours de nos audiences, plusieurs ont criti
que les gouvernements pour ne pas avoir davantage recours aux universites 
pour effectuer les recherches qu'ils subventionnent. D'autres ont critique 

17 



l'industrie canadienne dont les efforts en matiere de recherches sont minimes 
par comparaison a d'autres pays. Enfin, les universites furent egalement 
l'objet de critiques parce qu'elles semblent se desinteresser des solutions a 
apporter aux problemes concrets qui se posent au pays. Toutes ces critiques 
sont en partie justifiees. Cependant, il convient de souligner que la tendance 
courante contribue a restaurer un certain equilibre. En efIet, les recherches 
universitaires augmentent plus rapidement que les recherches de l'Etat. Ainsi, 
tandis que les depenses de recherches dans les laboratoires du gouvernement 
federal doublaient de 1962-1963 a 1967-1968, les depenses de recherches 
financees par ce dernier et effectuees dans les institutions d'enseignement et 
autres institutions a but lucratif ont approximativement quadruple pendant la 
meme periode, tel qu'indique au Tableau 2.2. II est navrant de constater que 
l'augrr.entation des depenses au profit des universites est attribuable pres
qu'en entier au Conseil national de recherches et au Conseil des recherches 
medicales. En d'autres termes, les organismes specialises du gouvemement 
federal ont tres peu recours aux universites pour effectuer les recherches qui 
les interessent, tel qu'on peut le constater a l'examen du Tableau 2.3 et du 
Graphique 2.1. En fait, 76.2 p. 100 de toutes les depenses de recherches 
effectuees par les organismes federaux (a l'exclusion du C.N.R. et du 
C.R.M.) l'ont ete dans les laboratoires federaux, tandis que seulement 1.8 p. 
100 du totall'a ete au profit des universites. L'on peut voir au Tableau 2.4 et 
au Graphique 2.2 que les depenses du C.N.R. et du C.R.M. dans les univer
sites ont augmente constamment en proportion du total au cours des dernie
res annees, En 1967-1968, les depenses combinees de ces deux organismes 
dans les universites ont ete plus elevees que leurs depenses dans leurs propres 
laboratoires. C'etait la premiere fois que la chose se produisait. 

Les fonds indiques au Tableau 2.1 qui originent du secteur des etudes 
superieures et qui sont destines a ce meme secteur representent les recher
ches financees a meme le budget des universites; ces depenses proviennent 
done des octrois provinciaux qui, a leur tour, dependent des accords federal
provinciaux relatifs aux transferts d'impots dont nous traiterons au Chapitre 4. 

On indique au Graphique 2.3 la repartition chronologique, par secteur, 
des depenses de recherches du gouvernement federal dans le domaine des 
sciences naturelles et appliquees. La courbe la plus elevee represente toutes 
les depenses courantes et d'immobilisation consacrees a la recherche et au 
developpement par le gouvernement federal. L'on remarque que la propor
tion des depenses federales effectuees dans les laboratoires federaux est en 
declin depuis 1962, passant d'environ 80 p. 100 a 60 p. 100 (a noter que les 
courbes presentees au Graphique 2.3 ne sont pas exprimees en pourcentage) . 

Les depenses federales dans les laboratoires industriels sont representees 
au Graphique 2.3 par la quatrieme courbe du haut. Ces depenses sont 
effectuees en vertu de programmes d'aide et d'autres mesures incitatrices, 
visant a stimuler la recherche dans les industries manufacturieres en 
particulier. 
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La derniere courbe au bas du Graphique 2.3 represente 1'aide federale a 
la recherche dans les universites; cette aide comprend les octrois du C.N.R. 
(a 1'exclusion des bourses), ainsi que les octrois et les contrats originant des 
organismes federaux. 

Sept provinces ont maintenant mis sur pied un conseil provincial de 
recherches: 1 Ce sont la Colombie-Britannique, l'Alberta, la Saskatchewan, Ie 
Manitoba, 1'Ontario, Ie Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, Les 
depenses combinees de ces conseils provinciaux de recherches se sont elevees 
amoins de 10 millions de dollars en 1965, dont 7 p. 100 en provenance du 
gouvernement federal. En 1966, leurs depenses s'elevaient a 12.3 millions de 
dollars, ayant double comparativement al'annee 1963. Ces sommes represen
tent un tres faible pourcentage des depenses totales de recherches au Canada. 

L'industrie canadienne finance ses propres depenses de recherche et de 
developpement dans une proportion de 70 p. 100 environ.P De 1961 a 1966, 
1'industrie canadienne a depense environ 30 millions de dollars par annee 
pour fins de recherches a l'etranger, Cependant, en 1965-1966, les industries 
canadiennes ont effcctue des recherches pour Ie compte de societes et de 
gouvernements etrangers pour un montant -egal. Quant aux depenses de 
l'industrie canadienne dans les universites, elles ne se chiffraient qu'a 2.7 
millions de dollars en 1966-1967, comme on peut Ie voir au Tableau 3.1. 

Les depenses de recherches dans Ie 
domaine des humanites et des sciences sociaIes 

Les donnees se rapportant a la recherche en sciences sociales et en 
humanites au Canada sont tres peu nombreuses. Le manque de donnees n'est 
pas Ie propre du Canada, comme l'indique une recente publication de 
l'O.C.D.E.3 La plupart des donnees ne sont exactes qu'en ce qui conceme 
l'aide de l'Etat, Meme la liste des institutions ou se font les recherches est 
incomplete. Par exemple, dans un memoire qu'une banque commerciale nous 
a fait parvenir, 1'on peut lire: «Notre banque possede un vaste programme 
permanent de recherches dans Ie domaine economique et financier; ce pro
gramme s'insere dans Ie cadre des activites normales de la banque». Cepen
dant, nous ignorons a combien se chiffrent ces depenses de recherches. On 
pourrait en dire aut ant des grandes societes industrielles et commerciales. 
Certaines maisons d'edition subventionnent, directement ou indirectement, la 
publication d'ouvrages scientifiques. Plusieurs fondations et instituts, te1s 
l'Institut des etudes arctiques de l'Amerique du Nord et Ie Conseil canadien 
de recherches urbaines et regionales, viennent en aide a la recherche et tirent 

1 BFS, Federal Government Expenditures on Scientific Activities, 1965-1966, numero de 
catalogue 13-401. 

2 BFS, Industrial Research and Development Expenditures in Canada, 1965, numero de 
catalogue 13-507. 

30CDE, Les sciences sociales et les politlques des gouvemements, Paris, 1966. 

19 



_...-------------------------------

leurs fonds de plusieurs sources. Malheureusement, les donnees dont nous 
disposons en ce domaine sont trop fragmentaires pour permettre une 
compilation. 

On peut en faire autant des depenses des gouvernements municipaux et 
provinciaux (a l'exception des octrois aux universites). Par exemple, l'Onta
rio Institute for Studies in Education est un organisme genereusement finance 
par Ie gouvemement provincial. II existe d'autres organismes finances par les 
gouvernements municipaux et provinciaux qui effectuent des recherches 
reliees au bien-etre social et economique des ressortissants de ces gouverne
ments. lei encore, les donnees disponibles sont tres incompletes. 

Merrie au niveau federal, il n'existe a l'heure actuelle aucune liste com
prehensive des depenses de recherches dans les humanites et les sciences 
sociales, meme si les recherches dans ces domaines croissent tres rapidement. 
Le personnel du Musee national, de la Bibliotheque nationale et de la Galerie 
nationale se livre a la recherche; le Conseil economique du Canada et divers 
autres organismes federaux ont leur propre personnel de recherches; les com
missions royales d'enquete et les groupes d'etude ad hoc consacrent des 
sommes importantes a la recherche; le Conseil des arts accorde des subven
tions partielles aux chercheurs dans les universites et plusieurs ministeres 
Iederaux font de meme. De plus, il arrive frequemment que les universitaires 
soient retenus a titre d'experts-conseil ou a titre de beneficiaires d'un octroi 
ou d'un contrat de recherches. 

On trouve dans une publication recente du Secretariat de la planification 
au Conseil Prive un indice representant les octrois de recherches en sciences 
sociales et humaines accordes par les organismes federaux (a l'exclusion du 
Conseil des arts)." Cette publication est certes utile, mais elle ne contient 
aucun renseignement sur les contrats de recherches ni les depenses de recher
ches effectuees dans les laboratoires du gouvernement. Ainsi, l'indice montre 
qu'en 1967-1968 environ 4 millions de dollars furent accordes en octrois, 
dont 83 p. 100 aux universites. 

On trouvera au Tableau 4.9 des chiffres se rapportant aux subventions 
federales a la recherche en humanites et en sciences sociales versees aux 
universites en 1966-1967 et 1967-1968. En 1967-1968, ces subventions se 
chiffraient a 15.3 millions de dollars (y compris les bourses) et se comparent 
defavorablement aux 82.4 millions qui furent consacres a la recherche en 
science, en genie et en medecine la meme annee, 

Les donnees les plus completes sont celles qui se rapportent a l'aide a la 
recherche dans les universites. On indique au Tableau 3.1 le total des octrois 
et des contrats de recherches d'apres les donnees du B.F.S. obtenues par 
l'entremise de l'Association canadienne des administrateurs d'universites, Le 
total pour l'annee 1966-1967 s'elevait a 80.7 millions de dollars, dont 52 

'Secretariat de la Planification, Index of Federal Grants in Support of Extramural 
Research in the Social and Behavioural Sciences, 1967-68. 
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millions venaient du gouvernement federal. Ce demier chiffre est substantiel
lement moins eleve que celui auquel nous sommes arrives au moyen du 
questionnaire que nous avons fait parvenir a tous les ministeres et organismes 
federaux. Nous y reviendrons au Chapitre 4. L'ecart entre ces deux chiffres 
indique que les universitaires recoivent des sommes importantes qui ne sont 
inscrites nulle part comme une aide a la recherche et ce, a l'insu des 
universites. 

Nous analyserons, au Chapitre 3, non seulement les octrois et les con
trats de recherches de toutes sources, mais aussi la contribution des provin
ces a la recherche. Nous arrivons ainsi a un total de 257 millions de dollars. 
Bien que nous ignorions en detail comment cette somme se repartit entre les 
divers domaines de recherches dans les universites, il n'en reste pas moins 
que les chiffres presentes au Tableau 3.5 sont passablement revelateurs. TIs 
indiquent que, dans six universites dont les depenses combinees de recher
ches representent le tiers du total pour toutes les universites, 92 p. 100 de ces 
depenses ont ete faites dans le domaine des sciences naturelles, medicales et 
de l'ingenieur, 6.5 p. 100 dans le domaine des sciences sociales et environ 1 
p. 100 dans le domaine des humanites, Ces pourcentages sont conformes a 
ceux que nous avons presentes sur la repartition de l'aide federale a la 
recherche. 

A ce point, trois remarques sont dans l'ordre. Premierement, l'on ne 
saurait trop deplorer le manque de donnees relatives a la recherche et a l'aide 
financiere a la recherche dans les humanites et les sciences sociales. Sans de 
telles donnees, il est extremement difficile de faire des projections et d'etablir 
les besoins. Deuxiemement, c'est le Conseil des arts qui constitue la princi
pale source d'aide financiere dans les humanites et les sciences sociales. 
Ainsi, en 1967-1968, alors que 29 ministeres et organismes federaux ver
saient une certaine aide a la recherche universitaire dans ces deux domaines, 
le Conseil des arts a lui seul fournissait environ la moitie de l'aide totale qui 
se chiffrait a 7.5 millions de dollars (a l'exclusion des bourses pour une 
valeur de 7.5 millions de dollars). Troisiemement, les remunerations versees 
aux experts-conseil par les commissions royales d'enquete et les groupes 
d'etude ad hoc ne devraient pas etre incluses dans l'aide a la recherche dans 
les universites, Le cas est semblable acelui des societes d'affaires qui retien
nent les services d'experts-conseil, Bien que cette prestation de services est 
benefique a l'organisme employeur et a l'universitaire en question, elle n'ap
partient pas en propre al'universite. 

Trois genres de recherches scientifiques 

Bien qu'il ne soit pas toujours facile de la faire, on peut tout de meme 
etablir une distinction entre trois genres de recherches. Selon le manuel 
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Frascati" utilise par l'O.C.D.E., la «recherche vise avant tout a l'avancement 
des connaissances scientifiques sans songer aux applications concretes de ces 
connaissances». D'autre part, la «recherche appliquee est semblable, mais 
elle vise a des applications concretes». Enfin, le «developpement consiste 
a utiliser les resultats de la recherche pure et appliquee en vue de concevoir 
de nouveaux materiaux, instruments, produits, systemes et precedes en vue 
de l'amelioration de ceux qui existent deja». 

Plusieurs critiques ont souligne que l'effort du Canada en matiere de 
recherche pure est trop intense comparativement aux besoins et aux objectifs 
du pays. En 1965, environ 20 p. 100 de toutes les depenses de recherches au 
Canada se rapportaient a la recherche pure»." Cependant, ce chiffre est 
difficile a interpreter. Par exemple, l'on pourrait pretendre que toutes les 
recherches effectuees dans un etablissement pour l'etude de I'energie 
nucleaire sont «appliquees» car, meme sices recherches sont «pures», elles 
sont entreprises en vue du developpement du pouvoir nucleaire, Selon le Dr 
O. M. Solandt, president du Conseil des sciences du Canada, «toutes les 
recherches pures et appliquees faites a Chalk River sont reliees a un objectif 
concret bien precis». Done, selon la definition tiree du manuel Frascati, 
toutes les recherches effectuees aChalk River seraient «appliquees>. 

Le Comite du Senat sur la politi que scientifique a du se pencher sur le 
probleme de la repartition des fonds de recherches entre la recherche pure et 
la recherche appliquee. Selon le Dr Richard R. Nelson, de la Rand Corpora
tion/ «aux Etats-Unis, on commenca d'abord par venir en aide a la recher
che pure dans les disciplines scientifiques mais, a l'heure actuelle, on subven
tionne le developpernent de la technologie de base dans plusieurs autres 
domaines», Quant au Dr Alexander King, directeur des affaires scientifiques 
a l'OCDE, il pretend" que «le Japon est un des premiers pays au monde du 
point de vue des innovations technologiques. Les Japonais expliquent leur 
succes par l'importance que possedent chez eux la recherche pure et I'educa
tion, sur lesquels ils comptent d'ailleurs pour etablir les bases de la prochaine 
etape de leur developpement, qui resultera surtout des innovations concues 
dans leurs propres laboratoires». 

En general, l'on reconnait l'importance de la recherche pure comme 
base du developpement technologique futur et du bien-etre econornique d'un 
pays. II est vrai que la recherche pure est souvent suggeree par les objectifs 
d'ordre technologiques du pays. Cependant, la question de savoir s'il faudrait 
mettre en tete des priorites le financement des projets de recherches dans le 
domaine de la technologie (a l'exemple des Etats-Unis, que Ie Japon, selon le 

5 OCDE, Methodes proposees pour les enquetes portant sur la recherche et le developpe
ment, Paris, 1964. 

6 J. L. Orr, Statistical Data on Industrial Research and Development in Canada, ministere 
de l'Industrie, Ottawa, 1967. 

7 Proces-verbal du Comite du Senat sur la politique scientifique, N° 13, p. 259. 
8 tu«, N° 14, p. 277. 
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Dr. King, semble vouloir imiter) depend d'une foule de variables dont 
l'analyse depasse les cadres de ce chapitre: mentionnons l'elaboration d'une 
politique scientifique, la main-mise des capitaux etrangers et le fait que la 
recherche pure peut se fixer des objectifs concrets. De plus, il ne faudrait pas 
negliger les vues personnelles. Par exemple, plusieurs ingenieurs sont mecon
tents face au fait que le Canada consacre t p. 100 de son P.N.B. a la 
recherche pure. Par contre, Ie professeur P.M.S. Blackett, conseiller aupres 
du Ministre anglais de la Technologie et president de la Royal Society, 
declarait:" «Je crois que personne ne peut nier l'importance de la recherche 
pure, ni qu'il est souvent impossible d'en calculer lc rendement. Cependant 
je doute qu'il existe assez de specialistes dans la plupart des pays pour qu'on 
puisse se justifier de consacrer, disons, plus de t p. 100 du P.N.B. aux 
recherches motivees par la simple curiosite scientifique». 

On trouvera au Tableau 2.5 la repartition des depenses federales de 
recherches dans les laboratoires de l'Etat entre la recherche pure, la recherche 
appliquee et le developpement pour l'exercice financier 1967-1968. Il appert 
que la recherche appliquee represente environ 69 p. 100 du total, la recher
che pure 20 p. 100 et le developpement 11 p. 100. Quoi qu'il en soit, nous 
mettons en doute le separation des depenses de recherches «pures» et 
eappliquees», car elle repose dans de nombreux cas sur un jugement pure
ment subjectif. 

Comparaison intemationale des depenses de recherches 

Selon un rapport de l'O.C.D.E.,lo le Canada a consacre 1.3 p. 100 de 
son P.N.B. a la recherche et au developpernent en 1965. Ce pourcentage 
semble bas si on Ie compare a celui de l'Angleterre (2.3 p. 100) et celui des 
Etats-Unis (3.4 p. 100 en 1964). Cependant, toute comparaison semblable 
est dangeureuse et ne jette pas beaucoup de lumiere sur le sujet. Merrie si on 
limite la comparaison aux pays sur lesquels l'etude de l'O.C.D.E. a porte et 
dont la taille et la structure economique sont a peu pres les memes, il faut 
quand meme tenircompte de Ia structure du commerce exterieur, l'etendue 
du controle etranger sur l'econornie interieure, l'influence de quelques grands 
projets de recherches sur les depenses totales de recherches et l'influence de 
l'Etat sur le developpernent industrieI et l'enseignement superieur. De plus, 
lorsque la comparaison se fonde sur le niveau des depenses de recherches par 
secteur (industrie, gouvernement, universites) , le risque d'erreur est encore 
plus grand. 

L'habitude d'exprimer les depenses de recherches et de developpement 
en pourcentage du P.N.B. peut egalement induire en erreur. .eLe pourcentage 
du P.N.B. cons acre a la recherche ou au developpement est utile en ce qu'il 

9 Ibid., N° 5, p. 90. 
l°OCDE, Le niveau et la composition des depenses de recherches et de developpement 

dans les pays membres de I'O.C.D.E., Paris, 1967. 
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permet de comparer l'effort du pays en matiere scientifique avec les efforts 
tentes en vue de realiser les autres objectifs nationaux. Cependant, les com
paraisons de ces pourcentages entre plusieurs pays ne peuvent servir de base 
a la planification scientifique, qui n'est possible qu'a la lurniere des objectifs 
scientifiques qu'un pays s'est fixe; tous ces objectifs ne sont pas egalement 
cofiteux a rcaliscr».!' 

II n'est pas plus justifiable de comparer les depenses de recherches dans 
les universites avec l'etat de l'economie, car la recherche universitaire doit 
preceder et preparer la croissance economique en formant des chercheurs qui 
pourront satisfaire les besoins futurs du pays. 

Les comparaisons intemationales presentent egalement d'autres diffi
cultes: la recherche effectuee dans les laboratoires de l'Etat et ceux de l'indus
trie peut ne pas etre etrangere a la formation des chercheurs dans les univer
sites; les octrois du gouvernement ont deux compos antes, l'une se rapportant 
a la recherche, l'autre a l'enseignement; Ie financement de la recherche varie 
selon qu'on est dans un systeme de gouvernement unitaire ou federal. Enfin, 
l'utilisation des expressions recherche «pure» et «appliquee» donne lieu a 
certaines difficultes d'interpretation. 

Pour toutes ces raisons, nous n'avons pas cherche a etablir des compa
raisons intemationales, a l'exception des citations du Dr. King et du Dr. 
Nelson que nous avons utilisees pour indiquer un changement en ce qui 
concerne l'importance grandissante du developpemcnt de la technologie. 

11 Ibid. 
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Figure 2.1-Aide financlere accordee par Ie gouvernement federal a la recherche 
scientifique dans les universltes de 1959-1960 a 1968·1969 
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Figure 2.2-Repartition, en pourcentage, des depenses totales de recherches effectuees
 
par Ie Conseil national de recherches et Ie Conseil des recherches medicales
 

(y compris les bourses et les immobilisations).
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Figure 2.3-Depenses de recherches du gouvemement federal de 
1960-1961 a 1966-1967 
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Tableau 2.1-Repartition, selon Ie secteur d'origine et de destination, des depenses courantes 
et des depenses d'immobilisation pour la recherche et Ie develeppement au Canada, 1965 

(en millions de dollars) 

Origine 

Destination 

Gouver
nement Industrie 

Etudes 
supe

rieures 

Institu
tions 

privees 
sans but 
lucratif 

Total 

Gouvernement ................................ 241.5 49.9 57.0 2.6 351.0 

Industrie .......................................... 1.4 208.5 3.0 0.1 213.0 

Etudes superieures ........................ 

Institutions privees sans but lu

- - 71.0 - 71.0 

cratif............................................ 0.7 - 9.0 4.4 14.1 

Etranger.......................................... 0.3 25.5 6.0 0.8 32.6 

Total. ............................... 243.9 283.9 146.0 7.9 681.7 

SOURCE: J. L. Orr, Statistical data on industrial research and development in Canada, Ministere de l'Industrie
Ottawa, 1967. 

Tableau 2.2-Depenses totales de recherches effectuees par Ie gouvernement federal dans Ie 
domaine scientifique, 1958-1959 a 1967-1968 

(en millions de dollars et en pourcentage du total) 
NOTE: Ces donnees ont ete revisees en mai 1968 pour les annees 1963-1964 a 1967-1968. 

I Dans les Dans les Dans les 
Annee Total laboratoires du institutions institutions Autres 

gouvernement d' enseignement a but lucratif 
federal 

% % % % 

1958-1959.......... 224.5 164.3 73.2 9.4 4.2 48.7 21.7 2.1 0.9 
1959-1960.......... 214.4 178.7 83.3 12.1 5.7 21.2 9.9 2.4 1.1 
1960-1961 .......... 231.0 193.7 83.9 14.4 6.2 17.6 7.6 5.3 2.3 
1961-1962.......... 261.3 218.6 83.7 16.5 6.3 21.0 8.0 5.2 2.0 
1962-1963 .......... 255.7 210.6 82.4 19.7 7.7 21.8 8.5 3.6 11.4 

1963-1964.......... 320.0 255.7 79.9 22.1 6.9 37.8 11.8 4.4 1.4 
1964-1965 .......... 356.2 274.2 77.0 30.0 8.4 47.4 13.3 4.6 1.3 
1965-1966.......... 425.5 309.1 72.6 41.7 9.8 68.1 16.0 6.6 1.6 
1966-1967.......... 475.6 348.4 73.3 55.3 11.6 62.1 13.1 9.8 2.0 
1967-1968 .......... 601.5 417.6 69.4 74.9 12.5 87.7 14.6 21.3 3.5 

SOURCE; BFS, numero de catalogue 13-401 
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68.1 16.0 6.6 1.6 
62.1 13.1 9.8 2.0 
87.7 14.6 21.3 3.5 

Annee Total 

Dans les 
laboratoires du 
gouvemement 

federal 

Dans les 
institu tions 

d'enseignement 

Dans les 
institutions 
a but lucratif Autres 

%% % % 

1958-1959.......... 196.7 142.6 72.5 3.3 1.6 48.7 24.8 2.1 1.1 
1959-1960.......... 181.2 154.0 85.0 3.6 2.0 21.2 11.7 2.4 1.3 
1960-1961 .......... 193.4 165.6 85.6 4.9 2.5 17.6 9.1 5.3 2.8 
1961-1962.......... 218.4 187.9 86.0 4.3 2.0 21.0 9.6 5.2 2.4 
1962-1963 .......... 210.6 181.0 86.0 4.7 2.2 21.3 10.1 3.6 1.7 

1963-1964.......... 268.5 223.7 83.3 4.2 1.6 36.2 13.5 4.4 1.6 
1964-1965 .......... 295.0 239.5 81.2 5.7 1.9 45.2 15.3 4.6 1.6 
1965-1966.......... 345.8 267.1 77.7 7.3 2.1 64.8 18.7 6.6 2.0 
1966-1967.......... 373.8 297.8 79.7 8.3 2.2 57.9 15.5 9.8 2.6 
1967-1968.......... 471.7 359.3 76.2 8.6 1.8 82.5 17.5 21.3 4.5 

SOURCE: BFS, numero de catalogue 13-401. 

Tableau 2.4-Depenses totales de recherches, y compris les bourses et les immobilisations 
effectuees par Ie Conseil national de recherches et Ie ConseiJ des recherches medieales, 1958-19S~ 

a 1967-1968 

(en millions de dollars et en pourcentage du total) 

Dans les 
laboratoires du Dans les 
gouvernement Dans les institutions a 

Annee Total federal universites but lucratif Autres 

% % % 

1958-1959.......... 27.8 21. 7 78.0 6.1 22.0 - - - -
1959-1960.......... 33.2 24.7 74.4 8.5 25.6 - - I - -
1960-1961 .......... 37.6 28.1 74.7 9.5 25.3 - - - -
1961-1962.......... 42.9 30.7 71.6 12.2 28.4 - - - -
1962-1963 .......... 45.1 29.6 65.6 15.0 33.3 0.5 1.1 - -
1963-1964.......... 51.5 32.0 62.1 17.9 34.7 1.6 3.2 - -

1964-1965 .......... 61.2 34.7 56.7 24.3 39.7 2.2 3.6 - -
1965-1966.......... 79.7 42.0 52.7 34.4 43.2 3.3 4.1 - -
1966-1967··········1 101.8 50.6 49.7 47.0 46.2 4.2 4.1 - -

1967-1968.......... 129.8 58.3 44.9 66.3 51.1 5.2 4.0 - -

SOURCE: BFS, numero de catalogue 13-401. 
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o Tableau 2.S-Repartition, selon Ie genre de recherches et selon la source, des depenses federales dans les laboratoires de l'Etat pour I'exercice
 

financier 1967-1968
 
(les estimations sont exprimees en milliers de dollars)
 

Ministere ou organisme 

Budget de recherches Recherche pure I Recherche appliquee Developpement 

Biologie Physique Total Biologie Physique Total Biologic Physique Total Biologie I Physique Total 

Agriculture ...................................... 
B.A.C.L........................................... 
Pecheries .......................................... 
Forets .............................................. 
Mines et reIeves techniques 

Observatoires .............................. 
Geographic.................................. 
Releves geologiques .................. 
Sciences aquatiques.................... 
Mines .......................................... 
Plateau continental polaire....... 
Ressources hydrauliques........... 

Sante nationale et Bien-etre .......... 
C.N.R............................................. 
Affaires du Nord ............................ 
Transports .................................... 
Aviation canadienne ...................... 
C.R.D............................................. 
Autres ...........................................··· 

35,819 
1,526 

12,103 
10,943 

-

-
-
-

-

-
-

3,682 
4,875 
2,254 
-

1,500 
3,003 

865 

-

49,003 
3,603 
1,930 

4,126 
1,289 
5,561 
4,783 
6,711 

69 
3,089 
-

38,111 
-

3,256 
-

39,902 
1,068 

35,819 
50,529 
15,706 
12,873 

4,126 
1,289 
5,561 
4,783 
6,711 

69 
3,089 
3,682 

42,986 
2,254 
3,256 
1,500 

42,905 
1,933 

3,591 
1,526 
-

1,288 

-

-
-

-

-

-
-

-

2,6608. 
751 

-
-

-

2508. 

-

8,733 
-

-

2,847 
900 

1,947 
3,668 
1,383 

46 
-
-

17,8088. 
-

181 
-

-
2808. 

3,591 
10,259 

-
1,288 

2,847 
900 

1,947 
3,668 
1,383 

46 
-
-

20,468 
751 
181 

-
-

530 

28,748 
-

10,1808. 
9,655 

-
-

-
-

-
-

-

3,162 
1,680 80 

751 
-

375 
3,003 

2008. 

-
34,546 

1,0038. 
-

1,032 
309 

3,559 
655 

2,780 
10 

3,089 
-

17,02380 

-

1,540 
-

39,902 
2758. 

28,748 
34,546 
11,183 
9,655 

1,032 
309 

3,559 
655 

2,780 
10 

3,089 
3,162 

18,7038. 
751 

1,540 
375 

42,905 
475 

3,480 
-

1,923 a 

-

-

-
-

-

-

-

-

520 
53580 

752 
-

1,125 
-

41580 

-
5,724 
2,600 80 

1,930 

247 
80 
55 

460 
2,548 

13 
-

-

3,2808. 
-

1,535 
-

-

51380 

3,480 
5,724 
4,523 
1,930 

247 
80 
55 

460 
2,548 

13 
-

520 
3,815 

752 
1,535 
1,125 
-

928 

Total ................................ 76,570 162,501 239,071 10,066 37,793 47,859 57,754 105,723 163,477 8,750 18,985 27,735 

"Extrapolation.
 
SOURCE: BFS 13-401. Depenses du gouvernement federal au titre de l'actlvite scientifique-1966-67. Ottawa 1969.
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Chapitre 3 

LA RECHERCHE DANS LES UNIVERSITES
 
CANADIENNES
 

Les octrois de recherche 

Les fonds dont les universites et les colleges canadiens disposent au titre 
de la recherche subventionnee et de la recherche commanditee se sont 
accrus rapidement au cours des recentes annees. Ces fonds, de toutes sour
ces, se chiffraient a $26,437,000 au cours de l'annee acadernique 1961-62 et 
a $80,729,000 en 1966-67. Ce dernier montant constituait environ 16 p. 100 
des recettes ordinaires totales des universites ($498,856,000). La repartition 
de ces fonds selon la source apparait au Tableau 3.1. Le gouvernement 
federal a ete le principal donateur, les octrois Iederaux representant environ 
60 p. 100 ou plus du total annuel. De plus, il ressort que la contribution du 
gouvemement federal a augmente graduellement et a un taux croissant, 
comme l'indique Ie Graphique 3.1. 

Les octrois provinciaux n'ont pas augmente aussi rapidement. L'aug
mentation prononcee de 1.6 million de dollars en 1964 a 7.1 millions de 
dollars en 1965 resulte d'une modification apportee aux methodes compta
bles en ce qui concerne l'Universite Guelph en Ontario- et ne represente pas 
un accroissement de l'aide provinciale accordee a la recherche. En 1966-67, 
les octrois Iederaux et provinciaux accordes aux universites canadiennes au 
titre de la recherche subventionnee et comrnanditee ont constitue 80 p. 100 
du total des fonds de recherche ala disposition des universites. 

Avant l'annee acadernique 1963-64, les fondations privees constituaient 
la seconde principale source des fonds destines ala recherche dans les univer
sites; cependant, en 1966-67, les octrois provenant de cette source ne repre
sentaient que 9. p. 100 des fonds de recherche des universites, comparative
ment a 15 p. 100 en 1961-62. 

II ressort clairement a l'examen du Tableau 3.1 que l'aide accordee par 
les gouvernements municipaux a la recherche dans les universites est tres 
infime. Pour tout Ie pays, cette aide se chiffrait a $3,000 en 1962 et a 
$81,000 en 1967. Bien que les gouvernemcnts municipaux ont sans doute eu 
recours aux services d'experts-conseil venant des universites, il est evident 
qu'ils n'ont pas directement sollicite l'aide des universites pour trouver les 
solutions aux problernes urgents que pose la croissance des centres urbains et 
des regions metropolitaines. 

1 Le total pour l'Ontario se chiffrait a $371,000 en 1964 et a $4,806,000 en 1965. 
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Il en va de rneme pour les associations d'anciens, qui ont rnanifeste tres 
peu d'interet au financement de la recherche dans les universites, par convic
tion sans doute que les besoins en ce domaine sont si grands que seuls les 
gouvemements peuvent y satisfaire. En 1966-67, l'aidca la recherche versee 
par les associations d'anciens ne s'est chiffree qu'a $55,000, tandis que 1'aide 
qu'elles versaient aux universites pour d'autres fins s'elevait a $908,000 en 
1966-67 eta $2,260,000 en 1965-66. Par contre, les societes commerciales 
et industrielles, dont 1'aide financiere courante aux universites est plutot 
modeste, consacrent tout de meme plus de la moitie de cette aide a la 
recherche; tandis que les octrois pour d'autres fins s'elevaient a $2,186,000. 
Sans doute les societes commerciales et industrielles croient-elles que les 
sommes consacrees a la recherche dans les universites leur rapporteront 
davantage que celles qu'elles pourraient investir dans d'autres domaines 
d'activites universitaires. 

L'on peut voir, au Tableau 3.2, la repartition selon la source et la region 
de l'aide versee aux universites et colleges canadiens pour la recherche 
subventionnee et commanditee de 1961 a 1967. L'on constatera que la 
repartition geographique des fonds d'origine Iederale est demeuree sensible
ment la meme entre ces deux dates. Par contre, 1'aide versee par les fonda
tions privees s'est elevee dans toutes les regions sauf le Quebec; au niveau de 
tout le pays, cette aide s'est accrue de 79 p. 100 entre 1962 et 1967 et est 
demeuree constante dans le Quebec. 

Il ressort du Tableau 3.3 que l'aide financiere dont jouit la recherche 
effectuee dans une institution depend de l'importance de celle-ci. En 
1965-66, seize parmi les universites les plus importantes ont recu au total 
58.8 des 60.7 millions de dollars que se sont partages toutes les universites 
du Canada comme aide a la recherche proven ant de toutes sources. Par 
contre, seize des plus petites universites n'ont recu au total que $289,000. 
Cinq universites se sont partage plus de 50 p. 100 de tous les fonds de 
recherche et dix universites ont recu environ 82 p. 100 de tous les fonds. 
D'autre part, trente-trois institutions ont recu moins d'un million de dollars 
chacune et vingt et un ont recu moins de $100,000. Enfin, quinze universites 
n'ont pas recu un sou pour la recherche. De toute evidence, les disparites 
entre les niveaux d'intensite de la recherche dans les universites et colleges 
sont tres grandes, du moins si 1'on en juge par 1'aide que recoit chaque 
institution pour fins de recherche. Au Canada, plusieurs des institutions de 
faible taille n'enseignent qu'au niveau sous-gradue et leur budget de recher
che est tres peu eleve. 

Les depenses de recherche selon Ie domaine de recherche 

Il existe peu de donnees sur la repartition des depenses de recherche se
Ion le domaine de recherche. Les donnees que nous presentons se limitent aux 
octrois provenant du gouvernement federal et au cas de quelques universites 
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dont nous avons pu obtenir des chiffres detailles que nous croyons represen
tatifs de la situation existant ailleurs. 

L'on trouvera au Tableau 3.4 le total des octrois federaux pour la 
recherche dans les universites de 1961 a 1967 d'apres les donnees publiees 
par le B.F.S. En moyenne, plus de 90 p. 100 de cette aide etait destinee a la 
recherche dans les sciences pures, la medecine et les sciences de l'ingenieur. 
Les donnees, couvrant une periode de deux ans, que les auteurs ont tirecs de 
leur propre enquete sont presentees au Tableau 4.9 et elles confirment la 
conclusion notee ci-haut. 11 ressort done que les sciences sociales et les 
humanites ne recoivent que lOp. 100 des octrois de recherche verses par le 
gouvemement federal. 

Cependant, il faut eviter d'etre induit en erreur par l'aide plutot faible a 
la recherche dans les sciences sociales et les humanites, car les chiffres cites 
ne tiennent pas compte des sommes versees par les organismes et les ministe
res federaux et par les commissions royales d'enquete; les universitaires 
beneficient directement de ces sommes additionnelles qui ne sont pas incluses 
dans le total des fonds consacrees a la recherche dans les universites. Nous 
reviendrons sur ce point au Chapitre 4. 

L'on trouvera aux Tableaux 3.5 et 3.6 la repartition des fonds de 
recherche entre les divers domaines de recherche dans les universites. Bien 
entendu, ces donnees sont fondees sur des definitions plus ou moins arbitrai
res et sont forcement incompletes. Les donnees du Tableau 3.5 ont ete 
compilees par les auteurs; nous avons groupe selon le domaine de recherche 
les renseignements que les services comptables de six universites nous ont 
fournis par departement pour l'annee academique 1966-1967. Les donnees 
sont incompletes car elles negligent les sommes consacrees a la recherche par 
les universites a meme leurs recettes generales (voir le Tableau 3.7); sont 
egalement exclus les octrois de recherche dont l'administration n'est pas 
confiee aux universites, tels les octrois du Conseil des arts dans le domaine 
des sciences sociales et des humanites (voir le chapitre 4). Les chiffres cites 
au Tableau 3.6 nous ont ete fournis par l'Universite de la Colombie-Britanni
que et ils n'excluent pas les deux categories ci-haut mentionnees, Les depen
ses de recherche des six universites idcntifiecs au Tableau 3.5 representent 
environ 35 p. 100 des depenses de recherche de toutes les universites. Nous 
avons utilise les chiffres que nous ont foumis les services comptables des 
universites pour obtenir le total de 80.7 millions de dollars pour l'annee 
1966-1967, tel qu'indique au Tableau 3.1. L'on peut determiner Ie degre 
d'inexactitude de ces donnees en comparant les deux pourcentages presentes 
au Tableau 3.6 dans le cas de l'Universite de la Colombie-Britannique. Le 
travail des auteurs aurait ete grandement facilite si un plus grand nombre 
d'universites avaient pu nous fournir des renseignements detailles compara
bles a ceux que nous avons obtenus de l'Universite de la Colombie-Britan
nique. 
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Quoi qu'il en soit, la repartition presentee au Tableau 3.6 est pour Ie 
moins incomplete. D'abord, les chiffres cites representent les fonds disponi
bles pour la recherche et non les depenses de recherche. Dans Ie cas de 
l'Universite de la Colombie-Britannique il arrive que cette distinction soit 
sans consequence. En second lieu, nous avons groupe les divers departements 
des universites en quatre glands domaines de recherche de la facon indiquee 
au Tableau 3.7. C'est ainsi que les fonds de recherche en agronomie appa
raissent sous la rubrique sciences naturelles, les fonds de recherche en infor
matique sous la rubrique sciences de I'ingenieur et ceux en psychologie sous 
la rubrique sciences sociales. Cependant, en depit de ces decisions arbitraires, 
les donnees presentees donnent une idee de la facon dont les fonds de recher
che sont repartis entre les divers domaines de la recherche universitaire. 

II ressort tres c1airement de ce qui precede que les sommes consacrees a 
la recherche dans les sciences sociales et les humanites sont faibles. En 
consequence, nous avons pense qu'il serait interessant de chercher a savoir 
comment les universites s'y prennent pour determiner et repartir entre les 
professeurs cette fraction de leurs recettes generales qu'elles desirent consa
crer a la recherche. Nous avons done fait parvenir un court questionnaire aux 
universites et colleges. Cinquante-huit institutions ont repondu au question
naire et trente-cinq d'entre elles ont indique qu'elles consacraient une partie 
de leurs revenus generaux a la recherche. Malheureusement, les commentai
res ecrits que nous fit parvenir une de ces institutions nous ont revele que Ie 
questionnaire envoye comportait quelques ambiguites. Les chiffres que nous 
desirions obtenir ne se rapportaient pas aux postes reguliers du budget visant 
a financer certains projets de recherche a long terme. Nous voulions seule
ment que l'on identifie Ie total des sommes prevues au budget sous la 
rubrique recherche et servant a octroyer des fonds de recherche aux profes
seurs qui en font la demande. Bien que cette ambiguite ait pu constituer une 
source d'erreur, nous ne croyons pas que les resultats ont ete biaises de facon 
notable. 

Les resultats sont presentes au Tableau 3.7, ou l'on distingue, sans 
pouvoir les identifier, dix institutions qui ont utilise leurs revenus generaux 
pour accorder a la recherche une aide superieure a $100,000. A quatre 
exceptions pres, toutes ces institutions ont surtout favorise la recherche dans 
les sciences pures et de l'ingenieur beaucoup plus que la recherche dans les 
humanites et les sciences sociales. Dans l'ensemble, 56 p. 100 des sommes 
furent consacrees a la recherche dans les sciences pures et de l'ingenieur, 19 
p. 100 en sciences sociales et 14 p. 100 dans les humanites. II convient de 
noter que ces derniers pourcentages sont superieurs a ceux qui representent 
l'aide a la recherche dans les sciences sociales et les humanites provenant 
d'autres sources. Dans Ie cas d'une universite, l'aide prevue fut repartie ainsi: 
deux tiers aux humanites et un tiers aux sciences sociales, sans rien laisser 
aux sciences pures et de I'ingenieur ni aux sciences medicales. De toute 
evidence, les universites ont reconnu les besoins qui se font sentir dans les 
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compte du merite particulier de chaque requete, II ne nous semble pas que 
les resultats obtenus indiquent 1'existence d'une politique preferentielle a 
l'endroit des sciences pures et des sciences de I'ingenieur, 

L'aide a la recherche accordee par les provinces 

L'aide federale a la recherche dans les universites canadiennes a surtout 
pris la forme d'octrois partiels, l'universite elle-rneme ou Ie gouvernement 
provincial comblant la difference. Si 1'on fait exception des octrois du Conseil 
des arts en vue de la construction d'edifices pour la recherche dans les 
humanites et les sciences sociales (de tels octrois ne sont plus accordes), 
ainsi que des octrois de construction verses par la Caisse d'aide a la sante, Ie 
gouvemement federal n'a jamais contribue a la construction d'edifices consa
cres a la recherche. Les edifices de ce genre ont done ete construits avec 
1'aide d'octrois provinciaux et de dons divers. De plus, 1'on oublie souvent 
que les gouvernements provinciaux et les universites qu'ils supportent contri
buent dans une large mesure en vue de payer des depenses courantes de 
recherche et de formation des chercheurs dans les universites. L'apport 
provincial peut prendre plusieurs formes, dont les plus facilement identifia
bles apparaissent au Tableau 3.8, accompagnees d'une estimation des som
mes en cause. L'on donnera plus bas une evaluation de la contribution des 
provinces a la recherche ainsi qu'un examen detaille des estimations presen
tees. La contribution tot ale des provinces s'eleve a pres de la moitie des 
depenses ordinaires courantes des universites et est trois fois et demie plus 
elevee que les octrois de recherche verses par Ie gouvernement federal. 

La contribution des provinces a la recherche est incluse dans les depen
ses ordinaires totales des universites qui sont presentees au Tableau 3.9. L'on 
a obtenu une estimation des diverses formes que prend la contribution des 
provinces a la recherche en groupant sous quelques titres les depenses des 
universites presentees au Tableau 3.9. 

Les octrois de recherche cites au Tableau 3.9 representent 16.5 p. 100 
des depenses ordinaires totales des universites. La provenance de ces octrois 
est identifiee au Tableau 3.1, soit Ie gouvernement federal, les gouvernements 
provinciaux, les fondations privees, etc. La contribution federale s'eleve a 
$51,024,000, c'est-a-dire 10.6 p. 100 des depenses ordinaires tot ales des 
universites. La contribution des provinces se chiffre a $11,756,000, c'est-a
dire 2.4 p. 100 des depenses ordinaires totales des universites (voir Ie 
Tableau 3.8, item (1)). Ces octrois provinciaux de recherche sont accordes 
directement par des organismes provinciaux et 1'on ne doit pas les confondre 
avec 1'aide que les universites accordent a la recherche a meme leurs recettes 
generales. 

Les sommes que les universites consacrent a la recherche en puisant 
dans leurs recettes generales apparaissent au Tableau 3.7. Ces sommes s'ele
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vent a 3 millions de dollars, c'est-a-dire moins de 1 p. 100 des depenses 
ordinaires totales des universites (voir le Tableau 3.8, item (2)). Cependant, 
ce chiffre est imprecis, etant donne qu'il exc1ut les depenses pour des projets 
de recherche pour lesquels l'on a prevu un poste particulier au budget (les 
donnees sur ces projets ne sont pas disponibles). 

Les universites contribuent egalement a la recherche en utilisant une 
partie de leurs recettes generales pour l'acquisition de volumes destines a etre 
utilises dans la recherche. C'est pourquoi nous avons traite les achats des 
bibliotheques comme un cofit direct a l'item (3) du Tableau 3.8 et les autres 
depenses des bibliotheques comme un cout indirect a l'item (6) du meme 
tableau (voir le Chapitre 6 pour plus de details). L'on peut voir au Tableau 
3.9 que les achats des bibliotheques se chiffrent a 14 millions de dollars au 
total et il est difficile de determiner avec exactitude la fraction de ce montant 
directement imputable a la recherche. Cependant, le bibliothecaire d'une 
importante universite canadienne nous a laisse entendre que 85 p. 100 des 
achats de sa bibliotheque pouvaient etre imputes a la recherche. Bien 
entendu, ce pourcentage serait moins eleve dans une plus petite universite. 
Nous avons done decide de choisir le chiffre de 70 p. 100, d'ou le montant de 
10 millions de dollars inscrit a l'item (3) du Tableau 3.8. Cette estimation 
peut contenir une source d'erreur de l'ordre de 1 ou 2 millions de dollars. 
Cependant, merne une erreur de cet ordre n'influe pas beaucoup sur l'estima
tion globale de la contribution des provinces ala recherche. 

En 1966-1967, les depenses des universites relatives au maintien d'un 
centre de ca1cul se sont chiffrees a 3.7 millions de dollars, tel qu'indique au 
Tableau 6.3. L'on peut supposer que les deux tiers de cette somme sont 
imputables a la recherche, d'ou l'estimation presentee a l'item (4) du 
Tableau 3.8. 

Cependant, les salaires verses par les universites constituent la forme 
principale que prend la contribution des provinces a la recherche, tout en 
etant la plus difficile a estimer avec exactitude. L'universite remplit plusieurs 
fonctions qui sont reliees d'une facon complexe. En effet, comment peut-on 
repartir le temps d'un professeur entre l'enseignement au niveau sous-gradue, 
la formation de chercheurs au niveau gradue, la recherche elle-meme et les 
devoirs d'ordre administratif auxquels n'echappe aucun professeur? Ce ne sont 
la que quelques-unes des difficultes qui se posent. A notre avis, l'analyse la 
plus complete de la repartition selon les taches des salaires verses par les 
universites est l'etude de cofits que l'Association des universites et colleges du 
Canada est en train de completer pour l'annee 1966-1967 dans toutes les 
universites canadiennes. Bien que cette etude ne soit pas encore terminee, 
l'on a bien voulu nous communiquer des resultats preliminaires en ce qui 
concerne un certain nombre d'universites de toutes tailles. Nous avons utilise 
ces donnees partielles et preliminaires pour construire le Tableau 3.10. 
Comme les chiffres presentes au Tableau 3.10 pourraient aisement induire le 
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lecteur en erreur en ce qui conceme la recherche dans les universites, nous 
allons d'abord expliquer comment nous en sommes arrives a leur estimation 
et comment il convient de les interpreter. 

La repartition des salaires selon les taches accomplies ne constitue que 
le point de depart de I'etudc effectuee par l'A.U.C.C. au moyen d'un ques
tionnaire adresse a chaque professeur. Le taux de reponse au questionnaire 
fut eleve et les resultats obtenus varient beaucoup d'une universite a l'autre. 
Ainsi, les professeurs qui enseignent dans une universite importante consa
crent une plus grande partie de leur temps ala recherche et a la formation de 
chercheurs que les professeurs qui enseignent dans lcs universites de faible 
taille. 

11 est difficile de dissocier la recherche elle-meme du temps consacre a 
la surveillance des travaux des etudiants inscrits a la maitrise et au doctorat. 
11 existe cependant une exception: il est facile d'imputer une partie du salaire 
d'un professeur au temps qu'il consacre a l'enseignement au niveau des cours 
superieurs, ce que nous avons fait au Trableau 3.10. Cependant, la surveil
lance proprement dite des travaux de recherche des etudiants gradues occupe 
une fraction import ante du temps d'un professeur qu'il est difficile de disso
cier du temps que ce professeur consacre directement a la recherche, soit la 
recherche proprement dite ou la recherche reliee a l'enseignement au niveau 
sous-gradue, Bien que l'A.U.C.C. ait essaye dans son etude de dissocier ces 
deux elements, nous avons prefere les fusionner sous le titre surveillance de 
travaux et recherche dans le Tableau 3.10. 11 convient d'apporter une autre 
precision qui vise a expliquer la facon dont nous avons decide d'utiliser les 
donnees de l'enquete de l'A.U.C.C. Bien qu'il soit theoriquement possible de 
cemer les couts de la surveillance des travaux accomplis par les etudiants 
gradues, comment peut-on le faire avec exactitude? Les auteurs de l'etude de 
l'A.U.C.C. ont cherche a atteindre cet objectif d'une facon qui, a nos yeux, 
biaise c1airement et arbitrairement les resultats, Le questionnaire utilise con
tenait la directive suivante: «11 est reconnu que l'on peut parfois eprouver 
des difficultes lorsqu'il s'agit de determiner a quelle categoric il faut rattacher 
la direction des travaux de recherches d'un etudiant gradue; dolt-on la ratta
cher a la categoric des travaux de recherches ou a celle dite de surveillance 
des travaux relatifs a une these? Lorsque les travaux de recherches de 
l'etudiant gradue contribuent au programme de recherches du professeur, on 
peut rattacher la majeure partie des travaux de surveillance au programme de 
recherche». L'application de cette directive a eu le resultat suivant: la plus 
grande partie du temps consacre conjointement ala surveillance de travaux et 
la recherche fut attribuee acette derniere, Cependant une telle imputation du 
temps des professeurs manque de realisme et peut donner lieu a une sous
estimation des cofits veritables de l'enseignement au niveau gradue. 

Avant d'interpreter la repartition des salaires presentee au Tableau 3.10, 
il convient de noter que la surveillance des travaux et la recherche elle-meme 
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n'entrent pas necessairement en conflit avec l'enseignement proprement dit. 
D'abord, le tempsconsacre a la recherche fait partie du fardeau habituel d'un 
professeur: une etude effectuee a l'Universite de Toronto- permet de con
clure que la semaine de travail d'un professeur a cette universite dure en 
moyenne 48 heures. En second lieu, les activites de recherche contribuent en 
general aenrichir l'enseignement d'un professeur. 

Un des defauts inherents a l'etude de 1'A.U.C.C. vient du fait que les 
repondants peuvent n'etre pas toujours realistes lorsqu'il s'agit pour eux 
d'identifier la fraction de leur temps qu'ils consacrent a la recherche. Une 
simple comparaison entre les Tableaux 3.10 et 3.6 revele que 1'imputation 
des salaires aux activites de recherche est beaucoup plus uniforme que la 
repartition des fonds de recherche. II se peut que dans les facultes ou les 
fonds de recherche sont minces les professeurs considerent leurs lectures 
comme constituant une activite de recherche. Sans doute ceci introduit-il un 
autre biais dans l'etude de l'A.U.C.C. D'autre part, les quelques donnees 
dont nous disposons sur les publications des professeurs suggerent que eel
les-ci sont reparties d'une facon beaucoup plus uniforme que ne le sont les 
octrois de recherche. C'est la une indication que d'excellents travaux sont 
accomplis sans une aide financiere adequate. Enfin, bien que les donnees sur 
lesquelles se fonde le Tableau 3.10 sont imparfaites, nous estimons toutefois 
qu'elles sont les meilleures disponibles. 

Nous avons impute a la recherche la proportion des salaires verses par 
les universites attribuee a la surveillance des travaux et a la recherche et nous 
avons identifie separement les cofits de l'enseignement des cours gradues. 
L'on constate, a1'examen du Tableau 3.10, que la surveillance des travaux et 
la recherche repondent de 29 p. 100 des salaires verses par les universites. 
D'autre part, les salaires et autres benefices marginaux representent environ 
75 p. 100 de toutes les depenses d'ordre academique des universites." En 
consequence, 1'on obtient le chiffre de 59 millions de dollars indique au 
Tableau 3.8 en multipliant 29 p. 100 par 75 p. 100 et par 270 millions de 
dollars (voir le Tableau 3.9). 

Les couts indirects de la recherche, qui seront eux-memes decrits en 
detail au Chapitre 6, representent environ 35 p. 100 des cofrts directs de la 
recherche. Parmi les depenses dont la liste apparait au Tableau 3.9, les cofits 
indirects de la recherche sont compris aux items 6 (service d'entretien), 4 
(administration generate) et 2 b (depenses d'operation des bibliotheques), 
ainsi qu'a l'item 1 ou sont inclus les achats d'equipement et d'ameublement 

2 B. L. Hansen and S. Sandler, Report on a Study of Faculty Activities at the University 
of Toronto, rapport OIR-9, septembre, 1967. 

3 Cette estimation a ete obtenue en comparant les donnees du Tableau 3.9 avec celles 
de l'etude effectuee par l'A.U.C.C. Les 25 p. 100 qui restent representent l'achat de materiel 
et autres objets semblables (10 p. 100), les depenses des doyens (5 p. 100), les octrois de 
recherche verses par les universites (2 p. 100). etc. 
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de bureau et les depenses d'operation des bureaux des doyens. D'autre part, 
les cofits directs comprennent les salaires verses aux professeurs et les octrois 
de recherche decrits plus haut. Nous avons done reporte les couts indirects 
decrits au Chapitre 6 d'une facon uniforme parmi les diverses categories de 
couts directs. Nous reconnaissons qu'une telle procedure est tout a fait 
arbitraire. Ainsi, les depenses indirectes imputables a la recherche partielle
ment subventionnee (voir l'item 6a du Tableau 3.8) representent 35 p. 100 
du total des octrois de recherche (80 millions de dollars). De meme, nous 
avons fixe a 35 p. 100 les couts indirects imputables aux items (2), (3), (4) 
et (5) et presentes aux items 6b et 6c du rneme tableau. Seuls les couts 
indirects imputables a l'enseignement au niveau gradue ont fait l'objet d'une 
estimation independante et seront decrits plus bas. 

Notre estimation des couts indirects de la recherche est de beaucoup 
inferieure aux chiffres tires de l'etude de l'A.D.C.C., sans doute parce que la 
repartition uniforme sur laquelle elle se fonde ignore certaines composantes 
des couts indirects qui sont plus difficilement mesurables. Tout en reportant 
au Chapitre 6 l'explication detaillec de la facon dont nous avons estime les 
couts indirects, nous allons quand meme montrer tout de suite en quoi nos 
estimations different de celles de l'A.D.C.C. et comment cette difference 
risque d'influer sur notre estimation de la contribution des provinces a la 
recherche. L'estimation des couts indirects s'est effectuee en deux etapes, tel 
qu'indique au Graphique 6.1. En premier lieu, nous avons additionne les 
couts indirects (entretien des edifices, depenses de la bibliotheque, adminis
tration generale, etc.) et les couts directs (octrois de recherche et salaires des 
professeurs imputes a la recherche). Nous obtenons ainsi le cout total (direct 
et indirect) de la recherche subventionnee et des autres taches (enseignement 
des cours sous-gradues et gradues, recherche, lecture et etude-voir le 
Tableau 3.10) habituellernent remplies par les professeurs. En second lieu, 
nous supposons que les taches premieres d'un professeur se ramenent a la 
recherche et a l'enseignement aux niveaux sous-gradue et gradue; en conse
quence, nous devons traiter comme des cofits indirects imputables aces 
taches premieres le cout total des taches secondaires remplies par les profes
seurs (lecture et etude, services aux etudiants autres que l'enseignement, 
services professionnels, services communautaires et services administratifs). 

Cette repartition uniforme des couts indirects est plus arbitraire, mais en 
rneme temps plus simple que les modes comptables de repartition utilises 
dans l'etude de l'A.D.C.C., bien que les differences ne soient pas si grandes. 
II est plus important de noter que nous avons neglige la seconde etape decrite 

au paragraphe precedent, omission dont on ne peut accuser les auteurs de 
l'etude de l'A.D.C.C. En d'autres termes, nous n'avons pas cherche a savoir 
quelle proportion des couts directs et indirects decoulant des taches secon
daires remplies par les professeurs est imputable a la recherche. C'est surtout 
pour cette raison que les auteurs de l'etude de l'A.D.C.C. ont utilise le chiffre 
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de 47 p. 100 (plutot que 35 p. 100) pour estimer les couts indirects de la 
recherche. Si nous avions fonde nos estimations sur les chifIres de 47 p. 100, 
les couts indirects presentes a l'item 6 du Tableau 3.8 auraient ete plus eleves 
de 18 millions de dollars, c'est-a-dire que la contribution des provinces se 
serait chiffree a 199 millions de dollars plutot que 181 millions de dollars. Il 
faut convenir que 1'estimation differentielle de 18 millions de dollars n'est 
qu'indicative. Le mode de repartition utilise dans I'etude de 1'A.U.C.C. tient 
compte du nombre d'etudiants et des couts directs a l'exc1usion des octrois 
de recherche et est done mieux adapte a l'imputation des cofits a 1'enseigne
ment qu'a la recherche. Nous n'avons pu formuler un meilleur mode de 
repartition et nous avons donc lieu de croire que notre estimation de 18 
millions de dollars ne s'eloigne pas trop de la realite, 

L'estimation du cofit de 1'enseignement au niveau des cours superieurs 
qui figure au Tableau 3.8 est tiree de l'etude de 1'A.U.C.C. et reflete les couts 
directs et indirects. Les couts directs s'identifient aux salaires des profes
seurs et se chifIrent a 12 millions de dollars (6 p. 100, multiplie par 75 p. 
100, multiplie par 270 millions de dollars). Par contre, les cofits indirects 
sont de beaucoup superieurs a ceux de la recherche, s'elevant a 180 p. 100 
(plutot que 35 p. 100) des couts directs et ce, pour deux raisons: D'abord, 
le mode de repartition des cofits indirects utilise par 1'A.U.C.C. est base sur 
le nombre d'etudiants et les cofrts directs eux-memes. Ensuite, la repartition 
du cout des taches secondaires des professeurs se reflete dans le chifIre cite. 
11 appert done que la methode utilisee par fA.U.C.C. soit mieux appropriee 
dans le present contexte qu'elle ne l'etait dans le cas de la recherche. Nous 
croyons done que 1'estimation de 34 millions de dollars imputee a l'enseigne
ment des cours gradues est acceptable. 

L'estimation de l'aide financiere accordec aux etudiants gradues a ete 
tiree du Tableau 10.8 au Chapitre 10. L'aide financiere accordee par les pro
vinces et les universites a meme leurs recettes generales s'est elevee a 7 
millions de dollars en 1967-1968. Il nous a done semble raisonnable de sup
poser qu'elle se soit chiffree a 5 millions de dollars en 1966-1967. 

Si l'on fait le total des estimations presentees au Tableau 3.8, 1'on obient 
un cout total de la recherche dans les universites canadiennes s'elevant a 257 
millions de dollars en 1966-1967, ce qui represente 53 p. 100 des depenses 
ordinaires totales des univcrsites. Ces depenses comprennent 76 millions de 
dollars d'octrois d'une source autre que les provinces (soit 16 p. 100) et 181 
millions de dollars comme contribution des provinces a la recherche (soit 38 
p.1OO) 

Notre estimation des depenses totales de recherche dans les universites 
canadiennes peut paraitre etonnamment elevee, Eile jette un certain doute sur 
l'image conventionnelle que l'on se fait des universites, et selon laquelle 
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celles-ci seraient surtout vouees a l'enseignement au niveau sous-gradue et 
dans les eccles professionnelles. Peut-etre avons-nous exagere, par exemple, 
lorsque nous avons traite comme activites de recherche toutes les taches se 
rapportant aux cours gradues, y compris l'aide apportee aux etudiants 
gradues et la recherche proprement dite. De plus, nous avons ignore 
l'importante contribution que la recherche et l'enseignement superieur appor
tent a l'enseignement sous-gradue, ce qui suggere qu'une partie des couts de 
la recherche et de l'enseignement superieur aurait du normalement etre 
imputee a l'enseignement sous-gradue. D'autre part, il faut tenir compte des 
changements substantiels qui sont survenus au cours des recentes annees; 
ainsi, les octrois de recherche ont augmente tres rapidement, le fardeau 
d'enseignement a ete reduit et les universites canadiennes se sont consacrees 

plus vivement ala recherche. 

Bien que notre estimation des depenses totales de recherche soit passa
blement elevee, il n'en reste pas moins que nous avons laisse de cote certains 
aspects de la recherche qui etaient plus difficilement mesurables. D'abord, 
nous avons neglige les 18 millions de dollars qui representent la contribution 
estimative a la recherche des taches secondaires remplies par les professeurs. 
En second lieu, nous n'avons meme pas considere le coflt de la formation a 
la recherche au niveau sous-gradue et dans les eccles professionnelles. Or, 
l'enseignement au niveau sous-gradue et dans les eccles professionnelles 
repond d'environ la moitie des 481 millions de dollars que representent les 
depenses ordinaires totales des universites. Bien qu'il soit difficile de determi
ner la fraction de cette somme a imputer a la formation en vue de la 
recherche, il n'en reste pas moins que plus de la moitie des etudiants gradues 
qui sont inscrits dans les universites canadiennes y ont egalement complete 
les etudes du premier cycle! et que la majorite d'entre eux doivent, pendant 
plusieurs annees, frequenter les cours de specialisation au niveau sous-gradue 

et dans les eccles professionnelles ou le cofit de l'enseignement est a peu pres 
egal acelui de l'enseignement au niveau superieur. Par consequent, il y aurait 
lieu de supposer que le cofrt de la formation a la recherche au niveau 
sous-gradue n'est pas negligeable. 

La contribution des provinces a la recherche et a la formation des 
gradues dans les universites est egale aux transferts federaux verses aux 
provinces pour les universites, L'on trouvera au Chapitre 4 une descrip
tion detaillee des accords fiscaux en vertu desquels ces transferts s'effectuent. 

'Les seules donnees exactes sont celles qui se rapportent aux sciences naturelles et de 
I'ingenieur, O. Levine a analyse les statistiques relatives aux inscriptions au niveau du 
doctorat dans les universites canadiennes pour l'annee 1967-68 et il a trouve que 50 p. 100 
des candidats a ce diplome etaient d'origine etrangere. Voir Ie Chapitre 10 et O. Levine, 
Profiles and Characteristics of Graduate Students Enrolled for the Doctorate in Science and 
Engineering at Canadian Universities, rapport 10085 du Conseil national de recherches, mars 
1968. 
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Ces accords fiscaux n'etaient pas en vigueur en 1966-1967, annee pour la
quelle nous avons cherche aestimer la contribution des provinces a la recher
che. Nous pouvons cependant extrapoler pour l'annee 1967-1968, majorant 
de 20 p. 100 la contribution totale des provinces qui passe de 181 millions a 
270 millions de dollars (voir les Tableaux 4.3 et 4.4) en vertu des accords 
fiscaux concernant Ie financement des universites. II convient de noter que les 
transferts federaux aux provinces pour les universites sont presque identiques 
a notre estimation des depenses courantes de recherche et de formation des 
gradues dans les universites. 

La gestion des fonds de recherche 

La croissance des activites de recherche dans les universites canadiennes 
a oblige les administrateurs a repenser leurs responsabilites en ce qui a trait a 
la gestion des fonds de recherche. Dans les universites ou les octrois et les 
contrats de recherche sont tres nombreux, 1'on a pleinement conscience que 
Ie genre de recherche effectuee risque d'influer sur Ie caractere merne de 
l'institution. De plus, lorsqu'elle endosse une requete d'octroi de recherche, 
une universite assume par Ie fait meme certaines responsabilites financieres et 
legales. 

Plusieurs universites, parmi les plus importantes au Canada, ont adopte, 
ou sont sur Ie point de le faire, des procedures qui leur permettent de mieux 
s'acquitter de ces responsabilites. La gestion des fonds de recherche com
porte deux aspects. D'abord, avant d'endosser une requete, il faut etre en 
mesure de garantir les salaires des chercheurs, les couts indirects de la 
recherche, l'espace et l'equipement requis, ainsi que promettre un appui 
continu; il faut egalement voir a ce que les depenses portees contre 1'octroi 
soient conformes aux termes du contrat et aux politiques de 1'institution; il 
faut de plus preparer un rapport financier interimaire et final; enfin, i1 faut 
assumer une foule d'autres responsabilites qui ne sont pas toutes explicites. 
En second lieu, il faut que les autorites universitaires definissent une politi
que academique, evaluent les repercussions des projets de recherche sur la 
croissance equilibree de l'institution, elaborent les politiques servant a eva
luer les divers projets de recherche et les actes professionnels de consultation 
et pouvant etre utiles dans la repartition des fonds de recherche que l'institu
tion elle-meme met ala disposition de ses chercheurs. 

Regle generale, ces deux aspects sont tres souvent dissocies, Tandis que 
1'on confie a un individu Ie soin de s'occuper des requetes, des octrois et des 
contrats, 1'on confie a un ou plusieurs comites academiques les questions 
relevant des politiques. Bien que la pratique varie d'une institution a l'autre, 
ron peut generaliser en disant que peu d'universites s'acquittent avec effica
cite de leurs responsabilites en matiere de gestion des fonds de recherche. 
Plusieurs negligent meme franchement leurs responsabilites en cette matiere. 
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Nous allons maintenant donner un apercu des pratiques a suivre en ce qui 
concerne la gestion des fonds de recherche, dans l'espoir que les universites y 
choisiront celles qui sont Ie mieux adaptees a I'etendue et la complexite de 
leurs activites de recherche. 

Dans certaines institutions, 1'0n confie a un vice-president a la recherche 
la gestion financierc des octrois et des contrats accordes aux professeurs. 
Dans d'autres institutions, la tache est confiee a un simple officier de gestion 
des octrois. Dans l'un et l'autre cas, les responsables sont les memes. Le 
responsable doit: 

( 1)	 etudier chaque requete et s'assurer qu'elle est conforme aux politi
ques de l'institution et de l'organisme qui octroie; 

(2)	 signer les requetes et les contrats au nom de l'universite; ou faire 
une recommandation dans ce sens au Bureau des gouvemeurs; 

(3)	 s'assurer que les obligations de l'institution soient bien comprises et 
acceptees; 

(4) produire a temps les rapports financiers et autres rapports sur Ie 
deroulernent de la recherche exiges par l'organisme qui octroie; 

(5)	 garder a jour l'etat financier du projet, un resume des recherches 
ainsi que conserver les donnees des ordinateurs utilisees dans Ie 
projet; 

(6)	 s'assurer que les politiques se rapportant aux brevets, a l'imputa
tion des frais fixes et le controle des stocks soient respectees; 

(7)	 jouer Ie role d'agent de liaison entre l'universite et les organismes 
donateurs; 

( 8) renseigner les professeurs sur les sources de fonds et les politiques 
des organismes donateurs; 

(9)	 faire des previsions concernant les projets futurs de recherche de 
l'institution et les besoins de fonds de recherche. 

L'etendue de ces taches varie selon les activites de recherche de chaque 
institution. Les universites qui beneficient de plusieurs millions de dollars 
sous forme d'octrois de recherche ont besoin d'au moins une ou deux person
nes a temps complet pour remplir toutes ces taches. 

Les questions concernant les politiques sont souvent confiees a des 
comites acadcmiques. La tache la plus importante de ces comites consiste a 
etudier chaque requete importante susceptible d'influer sur Ie caractere et 
l'equilibre meme de l'institution. Ces comites portent souvent Ie nom de 
comite du developpement academique, cornite de planification, comite du 
president ou comite de la recherche. Dans la plupart des cas, les recomman
dations qui emanent de ces comites sont dirigees au Senat academique ou 
aux Conseils de faculte. Parfois, plusieurs comites specialises sont appeles a 
etudicr sous differents aspects les projets les plus importants. Dans Ie cas 
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d'une universite, le president prend connaissance de chaque requete en exces 
de $100,000. 

Dans certaines universites, 1'0n confie a ces comites academiques le soin 
d'etudicr les requetes des professeurs et de repartir les fonds de recherche 
finances a meme les revenus generaux. Dans quelques cas, ces comites doi
vent egalement elaborer des politiques sur les activites professionnelles de 
consultation des professeurs, sur l'octroi d'allocations supplementaires au 
cours de l'ete, sur les inventaires et les brevets, la recherche utilisant 
l'homme comme sujet et le soin des animaux utilises dans la recherche. 

Previsions relatives au nombre de professeurs 

Nous allons presenter des donnees sur le nombre de professeurs dans les 
universites canadiennes ainsi que des previsions sur leur nombre en 1975-76. 
Toutes indicatives qu'elles soient, de telles previsions sont utiles, en ce 
qu'elles permettent d'evaluer les rangs de ceux dont emaneront des requetes 
d'octrois de recherche. Plus nombreux les professeurs, plus nombreuses les 
requetes d'octrois. Cependant, le nombre de professeurs n'est qu'un des 
facteurs qui influent sur la demande d'aide financiere. Parmi les autres fac
teurs, mentionnons l'importance changeante de la recherche, l'evolution 
constante de la methodologie et du cout de la recherche et l'apparition de 
nouveaux domaines de recherche. 

L'examen des Tableaux 3.11 et 3.12 revele que le nombre des profes
seurs atemps complet dans les universites a augmente rapidement; ce nombre 
s'elevait a 16,529 en 1967. 5 Presque la moitie de ces professeurs enseignent 
les sciences naturelles, les sciences de l'ingenieur et les sciences medicales. 
Quant aux inscriptions, elles ne sont pas aussi nombreuses dans les do
maines scientifiques, surtout au niveau sous-gradue (voir les Tableaux 3.19 
et 3.22). Ainsi, en 1963-1964 le nombre d'inscriptions au niveau sous-gra
due dans les sciences naturelles et de l'ingenieur se chifIrait a 55,100. Le 
nombre correspondant dans les sciences sociales et les humanites etait de 
104,600.6 Au niveau gradue, 1'0n comptait 6,100 inscriptions en sciences 
pures et 6,600 dans les sciences sociales et les humanites; les chifIres corres
pondants projetes pour 1970-71 sont 16,800 et 25,100 respectivement. n 
ressort de ces quelques donnees que le rapport etudiants-professeur est typi
quement plus eleve dans les sciences sociales et les humanites que dans les 
autres domaines scientifiques. L'on trouvera au Tableau 3.13 des donnees sur 
ce point obtenues du Bureau des etudes economiques du Conseil national de 

5 Ce chiffre englobe 68 universites et colleges. L'on cite souvent un nombre plus eleve 
(20,700) qui englobe 386 institutions (voir la publication du B.F.S. portant Ie numero de 
catalogue 81 :220). Cependant, toutes les institutions offrant au moins une annee du secondaire 
sont inc1uses dans ce chiffre. 

6 Par sciences sociales et humanites, 1'0n entend toutes les disciplines autres que les 
sciences naturelles, medic ales et de I'ingenieur. 
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recherches. En 1963-1964, le rapport etudiants (sous-gradues j-professeur (a 
temps complet) se chiffrait a 8.4 en sciences pures, 12.8 en sciences sociales 
et 29.3 dans les humanites. Certes, ces chifIres ne sont pas precis et l'on 
devrait les interpreter avec soin, car les etudiants sont groupes selon la Iaculte 
oii ils etaient inscrits, bien que plusieurs d'entre eux prennent des cours dans 
d'autres facultes. 

L'on verra au Tableau 3.14 que le rapport global etudiants-professcur a 
diminue depuis plusieurs annees et qu'il semble s'etre stabilise a 16.0. En 
supposant que ce rapport demeure egal a 16.0, il s'ensuit que le nombre de 
professeurs devra avoir atteint 33,750 en 1975-76. Pourra-t-on recruter tous 
ces professeurs? Selon le Bureau des etudes economiques du Conseil national 
de recherches, les universites canadiennes auront besoin en 1975-1976, de 
47,900 professeurs a temps complet ou son equivalent, a comparer a 20,400 
en 1966-67. Ces chifIres sont tires du Tableau 3.15. Pour atteindre cet 
objectif il faudra recruter entre 40,000 et 53,000 nouveaux professeurs (a 
temps complet ou I'equivalent) entre 1967-68 et 1975-76 (voir le Tableau 
3.16). Ces chiffres tiennent compte non seulement des inscriptions plus 
nombreuses, mais aussi des professeurs qu'il faudra remplacer pour cause de 
deces, parce qu'ils ont pris leur retraite ou simplement quitte le Canada. 
D'autre part, l'offre estimative de nouveaux professeurs apparait au Tableau 
3.17. On estime a 5 p. 100 des inscriptions au niveau gradue le nombre de 
doctorats decernes chaque annee; en fait, pendant les annees 1961 a 1965, le 
pourcentage s'est etabli a 4.5 p. 100. De plus, l'on estime a 50 ou 55 p. 100 
le nombre de nouveaux titulaires d'un doctorat qui enseigneront dans une 
universite. Nous avons fixe a 200 le nombre de titulaires d'un doctorat qui 
nous arrivent de l'etranger chaque annee. Enfin, l'experience indique que 29 
p. 100 des nouveaux professeurs possedent un doctorat," Done l'on peut 
etablir a 43,855 le nombre de nouveaux professeurs a temps complet ou son 
equivalent qu'il faudra recruter jusqu'en 1975-76 pour repondre aux besoins. 

L'analyse qui precede n'a tenu compte que de la croissance des inscrip
tions et de la capacite du secteur universitaire a fournir les professeurs en 
nombre requis. Bien entendu, plusieurs autres facteurs sont importants. 
Parmi ces facteurs, mentionnons les ressources financieres requises pour fins 
d'immobilisations aux niveaux sous-gradue et gradue, ainsi que des fonds de 
recherche suffisants au niveau gradue. 

Le Bureau des etudes economiques du Conseil national de recherches a 
cherche a determiner les besoins futurs et l'ofIre estimative de professeurs 
(a) dans les sciences pures et de l'ingenieur et (b) dans les sciences sociales 
et les humanites. Le nombre total de professeurs a temps complet ou son 

7 A. D. Armstrong, After Graduation Plans of 1965 Doctorates of Sciences and Engineer
ing, Conseil national de recherches, Ottawa, novembre 1965. 
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equivalent requis dans le domaine des sciences pures et de l'ingenieur se 
chiffre a 16,000, tel qu'indique au Tableau 3.18. D'autre part, si l'on tient 
compte non seulement de l'accroissement des inscriptions mais aussi des 
remplacements rendus necessaires pour cause de deces, retraite etc., Ie nom
bre de nouveaux professeurs s'etablit entre 13,000 et 18,000 (voir Ie Tableau 
3.19). Entin, l'offre estimative de nouveaux professeurs dans ce domaine se 
chiffre a 13,400 (voir Ie Tableau 3.20). Ce qui presuppose que 60 p. 100 
des nouveaux professeurs seront titulaires du doctorat comme c'est Ie cas 
actuellement. 

On indique au Tableau 3.21 qu'il faudra 31,300 professeurs a temps 
complet ou son equivalent dans les sciences sociales et les humanites en 
1975-76 pour repondre a la croissance des inscriptions (qui se chiffreront a 
382,000) cette annee-la. Si l'on suppose que Ie rapport etudiants-professeur 
est Ie merne que dans Ie domaine des sciences, Ie nombre de nouveaux 
professeurs requis se situe entre 27,000 et 35,000, tel qu'indique au tableau 
3.22. L'on prevoit qu'il sera possible de recruter les 30,415 nouveaux profes
seurs dont on estime avoir besoin au Tableau 3.23. Cependant, cette estima
tion presuppose qu'un pourcentage plus eleve que tout-a-l'heure des nou
veaux titulaires d'un doctorat enseigneront dans une universite, que Ie nom
bre de detenteurs d'un doctorat venant de l'etranger sera plus faible et que le 
pourcentage des nouveaux professeurs qui sont titulaires d'un doctorat sera 
beaucoup plus faible que dans les sciences pures (15 p. 100 plutot que 60 p. 
100). 

II convient de s'interroger sur la tres faible proportion des nouveaux 
professeurs d'humanites et de sciences sociales qui sont titulaires d'un docto
rat. En 1963-64, 60 p. 100 des professeurs de sciences naturelles et de 
l'ingenieur et 33 p. 100 des professeurs d'humanites et de sciences sociales 
etaient detenteurs d'un doctorat. Le pourcentage pour tous les professeurs 
s'etablissait a 44 p. 100. 8 II se produira done une reduction importante dans 
Ie pourcentage des titulaires d'un doctorat dans les sciences sociales et les 
humanites au cours des quelques prochaines annees. II faut attribuer cette 
reduction a la croissance rapide des inscriptions dans ces disciplines et a la 
demande accrue de professeurs qui en resulte. II existe deux Iacons de parer 
a cette eventualite: augmenter Ie nombre de doctorats octroyes relativement 
au nombre d'etudiants gradues inscrits et attirer un plus grand nombre de 
titulaires du doctorat d'origine etrangere, En fait, nous nous demandons si 
nous etions justifies de supposer que Ie nombre de titulaires d'un doctorat 
d'origine etrangere sera plus faible dans les sciences sociales et les humanites 
qu'il ne Ie sera dans les sciences naturelles et de l'ingenieur. Cependant, 
meme si nous doublons ou triplons Ie nombre de detenteurs d'un doctorat 
d'origine etrangere, il n'en demeurera pas moins que ces derniers ne pourront 
suffire ala demande prevue. 

8 A. D. Armstrong, Ibid. 
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Tableau 3.1-Repartition, selon I'annee academique et la source, des fonds dont beneficient les 
unlversites et les colleges canadiens au titre de la recherche subventionnee et commanditee, 

1961-1962 it 1966-1967 

Source 1961-1962 1962-1963 1963-1964 1964-1965 1965-1966 1966-1967 

X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ 

Gouvernement federal., ........ 16,737 18,640 22,714 27,277 36,630 52,120 
Gouvemements provinciaux 1,135 1,361 1,688 7,118 9,439 11,756 
Gouvernements municipaux 3 4 19 44 25 81 
Associations d'anciens.......... 18 43 39 75 91 55 
Dons d'autres sources .......... 445 409 597 481 488 351 
Societes commerciales et in

dustrielles .......................... 1,066 1,291 1,970 2,594 2,665 2,695 
Fondations et autres institu

tions privees ...................... 3,976 4,639 4,889 4,759 5,693 7,021 
Insti tutions religieuses .......... - - 36 - 8 -
Fonds d'investissement.. ...... 414 439 495 667 756 788 
Autres sources ...................... 2,643 3,796 4,349 4,598 5,685 5,862 

Total"...................... 26,437 30,622 36,796 47,613 61,480 80,729 

SOURCE: BFS, numero de catalogue 81-212. 
aLes totaux ont etc arrondis. 
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Tableau 3.2-Repartition, par region et selon la source, des fonds dont disposent les universltes et colleges canadiens au titre de Ia recherche 
subventlonneeet commanditee, 1962-1967 

Region 1962 1963 1964 1965 1966 1967 

X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ 

Toutes sources.............................................................. 
Provinces de l'Ouest.. .............................................. 
Ontario ...................................................................... 
Quebec .................................................................... 
Provinces Maritimes ............................................... 

26,437 
7,728 
9,309 
8,416 

984 

30,622 
9,212 

lO,830 
9,211 
1,369 

36,551 
11,414 
12,616 
lO,733 
1,788 

47,613 
13,060 
19,634 
12,845 
2,074 

61,480 
15,983 
26,174 
16,691 
2,632 

80,729 
21,596 
34,246 
21,125 
3,762 

Provenant du Gouvernement Federal.. ...................... 
Provinces de I'Ouest.. .............................................. 
Ontario ...................................................................... 
Quebec ...................................................................... 
Provinces Maritimes ................................................ 

16,737 
4,867 
5,858 
5,119 

893 

18,640 
5,618 
6,599 
5,273 
1,150 

22,598 
7,168 
7,685 
6,296 
1,449 

27,277 
8,176 
9,874 
7,483 
1,744 

36,630 
lO,681 
13,519 
lO,267 
2,163 

52,120 
15,295 
19,224 
14,304 
3,297 

Provenant des Gouvernements Provinciaux .............. 
Provinces de l'Ouest.. .............................................. 
Ontario ...................................................................... 
Quebec ...................................................................... 
Provinces Maritimes ................................................ 

Provenant des Fondations Privees .............................. 
Provinces de l'Ouest.. .............................................. 
Ontario ...................................................................... 
Quebec ...................................................................... 
Provinces Maritimes ................................................ 

1,135 
702 
292 
133 

8 

3,976 
1,095 
1,753 
1,077 

51 

1,361 
793 
313 
202 
53 

4,639 
1,567 
1,764 
1,262 

46 

1,676 
830 
371 
366 
lO9 

4,802 
1,738 
1,988 

979 
97 

7,118 
1,309 
4,806 

920 
83 

4,759 
1,016 
2,368 
1,293 

82 

9,439 
1,066 
7,081 
1,196 

96 

5,693 
1,777 
2,820 

928 
168 

11,756 
1,898 
8,537 
1,235 

86 

7,021 
2,588 
3,294 

894 
245 

SOURCE: BFS, numero de catalogue 81-212. 
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Tableau 3.3-Repartition de 47 universites selon l'importance des fonds au titre de la 
recherche subventionnee et commanditee, 1965-1966 

NOTA: Le total pour toutes les universites se chiffre a $60,772,000; cinq universites ont recu plus de 50 p. 100 des 
fonds de recherche, dix universites ont recu environ 82 p. 100 des fonds de recherche, trente-trois univers ites o n t 
recu moins d'un million de dollars chacune, vingt-et-une universites ont recu moins de cent mille dollars chacune, 
et quinze universites, c'est-a-dire un tiers du total, n'ont recu aucun fonds de recherche. Les chiffres presentes dans 
ce Tableau ne concordent pas parfaitement avec ceux du RF.S. presentes aux Tableaux 3.1 et 3.2. 

Total des fonds de recherche .. 
Fonds individue1 les plus eleves . 
Somme des fonds les plus eleves . 
Nombre de fonds individuels excedant $10,000,000 
Nombre de fonds individuels excedant $5,000,000 
Nombre de fonds individuels excedant $1,000,000 
Nombre de fonds individuels inferieurs a 

$1,000,000 .. 
Nombre de fonds individuels inferieurs a 

$100,000 .. 
Nombre d'universites sans aucun fonds de 

recherche .. 

16 universites 15 universites 16 universites 
dont les fonds dont les fonds dont les fonds 
de recherche de recherche de recherche 
n'excedent se situent excedent 

pas entre $6,500,000 
$1,700,000 $1,700,OOOet au total 

au total $6,500,000 
au total 

$ $ $ 

289,000 
206,000 

1,964,000 
475,000 

58,808,000 
10,894 ,000 
35,082,000 

1 
5 

14 

16 15 2 

15 6 

12 3 

SOURCE: Rapports annuels, Canadian Association of University Business Officers. 

Tableau 3.4-0ctrois fMeraux pour la recherche dans les unlversites dans les domaines des 
sciences pures, de la medecine et des sciences de I'Ingenieur, 1961-1962 a 1965-1966 

Annee Total 
(1) 

X 1000$ 

1961-1962.......................................................... 16,737 

1962-1963.......................................................... 18,640 

1963-1964 .......................................................... 22,714 

1964-1965.......................................................... 27,277 

1965-1966 .......................................................... 36,630 

Sciences 
pures, 

medecine et 
sciences de 
I'ingenieur 

(2) 

Autres 
domaines 

(3) 

X 1000$ X 1000$ 

14,486 2,251 

16,866 1,774 

19,261 3,453 

25,783 1,494 

34,791 1,839 

SOURCES: (1) Donnees du B.F.S. (2) Previsions du Conseil national de recherches, 1966. Appendice E, Tableau 
I. (3) Difference entre les chiffres inscrits dans la premiere et deuxierne colonnes. 
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xntance des fonds au titre de la 
Tableau 3.5-Repartition des octrois de recherche selon Ie domaine de recherche dans tee, 1965-1966 

six unlversites, 1966-1967 
nq universites ont recu plus de 50 p. 100 des 
ds de recherche, trente-trois universites ont NOTA: La repartition se fonde sur les donnees obtenues des universites suivantes: Universite McGiII, Universite 
it recu moins de cent miIle dollars chacune , du Manitoba, Universite de la Colombie-Britannique, Universite de Western Ontario, Universite Lakehead et 
rds de recherche. Les chiffres presentes dans Universite Trent. La repartition a ete effectuee en groupant les departements par dornaine de recherche. 
ites aux Tableaux 3.1 et 3.2. 

versites 15 universites 16 universites 
~s fonds dont les fonds dont les fonds 
herche de recherche de recherche 
:edent se situent excedent 
as entre $6,500,000 
10,000 $1,700,OOOet au total 
total $6,500,000 

au total 

$ $ $ 

Domaine de recherche 

Sciences naturelles , 
Sciences de l'ingenieur 
Sciences medicales 
Sciences sociales 
Humanites 
Arts 

. 
.. 
. 
. 
.. 
. 

19,000 
16,000 

1,964,000 
475,000 

58,808,000 
10,894,000 
35,082,000 

Total. . 

Total
 
des octrois
 

X 1000$ 

9,576 
2,909 

11,304 
1,166 

239 
15 

25,709a 

En 
pourcentage 

37.2 
11.3 
44.0 
6.5 
0.9 
0.06 

100.0 

1 all convient de noter I'exclusion d'un montant de $3,103,000 qu'i1 etait difficile d'attribuer it un domaine ou 
5 l'autre. Cette sc mrne represente les depenses de recherche du Centre de recherches spatiales de I'Universite McGill 

14 (dont Ie projet HARP repond de $2,571,000 que I'on peut attribuer aux sciences de I'Ingenieur et aux sciences 
naturelles) et quelques autres depenses de moindre importance. 

6 15 2 

5 6 

2 3 Tableau 3.6-Repartition des fonds de recherche entre les divers domaines de recherche it 
I'Universite de la Colombie-Britannique, 1966-1967 et 1967-1968 

Business Officers. 

~s universites dans les domaines des 
~enieur, 1961-1962 it 1965-1966 

Sciences 
pures, 

medecine et 
sciences de Autres 
I'ingenieur domaines 

(2) (3) 

X 1000$ X 1000$ 

14,486 2,251 

16,866 1,774 

19,261 3,453 

25,783 1,494 

34,791 1,839 

'If de recherches, 1966, Appendice E, Tableau 
colonnes. 

Domaine de recherche 

Sciences naturelles .. 
Chimie . 
Physique .. 
Zoologie . 
Agronomie .. 
Microbiologie , . 
Botanique . 
Sylviculture . 
Geophysique . 
Mathematiques . 
Geologie . 
Autres . 

Sciences de I'Ingeniear . 
Metallurgic . 
Genie electrique .. 
Informatique . 
Genie civil 
G" , .enle mecanlque 

. 
.. 

Genie minier . 
Genie chimique . 
Archi tecture .. 
Autres . 

1966-1967 1967-1968 

X 1000$ X 1000$ 

3,032 
764 
667 
396 
203 
114 
188 
128 
141 
83 
55 

293 

3,932 
840 
827 
488 
335 
260 
234 
195 
151 
141 
139 
322 

1,225 
470 
291 
139 
73 
90 
89 
61 
15 
2 

1,589 
619 
305 
200 
155 
142 
84 
75 
5 
4 
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Tableau 3.6-Repartition des fonds de recherche entre les divers domaines de recherche a
 
I'Universlte de la Colombie-Britannique, 1966-1967 et 1967-1968 (Suite)
 

1966-1967 1967-1968Domaine de recherche 

Sciences medicales . 
Medecine . 
Biochimie . 
Pediatric . 
Pharmacologie . 
Psychiatrie . 
Pathologie . 
Recherches sur Ie cancer . 
Physiologie . 
Chirurgie . 
Hygiene publique . 
Ophtalmologie . 
Anatomie . 
Art dentaire . 
Obstetrique . 
Pharmacie . 
Rehabilitation de la sante . 
Education medicale . 
Autres . 

Sciences sociales . 
Psychologie . 
Anthropologie .. 
Science econornique . 

¥~~~~i~~i~:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 
Sciences domestiques . 
Science politique .. 
Travail social. . 
Administration des affaires . 
Bibliotheconomie . 
Droit . 
Autres .. 

Humanites . 
Histoire . 
Anglais . 
Etudes slaves . 
Espagnol, Italien . 
Philosophie . 
Allemand . 
Francais . 
Etudes classiques , . 
Etudes religieuses . 
Etudes asiatiques .. 

Arts . 
Musique . 
Beaux-arts . 
Theatre . 

X 1000$ X 1000$ 

2,643 3,002 
438 395 
361 353 
230 340 
208 260 
333 246 
118 224 
205 217 
131 164 
143 140 
31 130 

113 109 
117 106 
30 79 
46 78 
37 54 
25 24 
16 22 
61 61 

359 434 
45 129 
91 84 
24 66 
46 37 
39 33 

32 
30 18 

14 
12 13 
10 3 
3 4 

59 1 

95 110 
18 29 
25 27 

2 13 
2 12 
3 9 
1 5 

14 3 
15 2 
6 1 
9 9 

12 11 
3 6 
9 4 

1 
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Tableau 3.6-Repartition des fonds de recherche entre les divers domaines de recherche a 
les divers domaines de recherche a I'Universite de la Colombie-Britannique, 1966-1967 et 1967-1968 (Suite) 
1967 et 1967-1968 (Suite) RESUME 

1967-19681966-1967 

X 1000$X 1000$ 

3,002 
438 

2,643 
395 

361 353 
230 340 
208 260 
333 246 
118 224 
205 217 
131 164 
143 140 
31 130 

113 109 
106 

30 
117 

79 
46 78 
37 54 
25 24 
16 22 
61 61 

434 
45 

359 
129 

91 84 
24 66 
46 37 
39 33 

32 
30 18 

14 
12 13 
10 3 
3 4 

59 1 

110 
18 
95 

29 
25 27 
2 13 
2 12 
3 9 
1 5 

14 3 
15 2 
6 1 
9 9 

12 11················1 

Domaine de recherche 
1966-1967 

Montant 
En pourcen

tages 

1967-1968 

Montant 
En pourcen

tage 

X 1000$. X 1000$ 

Sciences naturelles ...................... 

Sciences de l'ingenieur................ 

Sciences medicales ...................... 

Sciences sociales .......................... 

Humanites .................................... 

Arts .............................................. 

3,032 

1,225 

2,653 

359 

95 

12 

41.1 
(42.5) 
16.6 

(13.8) 
36.0 

(39.5) 
4.9 

(4.1) 
1.3 

(0.02) 
0.16 

(0.0) 

3,932 

1,587 

3,006 

434 

110 

11 

43.3 

17.5 

33.1 

4.8 

1.2 

0.12 

Total.............................. 7,376 100.0 9,082 100.0 

&Les pourcentages entre parentheses ont ete obtenus en prenant comme base les octrois de recherche dont 
I'administration releve des universites (c'est-a-dire les chiffres presentes pour six universites au Tableau 3.5). La 
difference entre les deux pourcentages cites rei eve I'inexactitude des donnees du Tableau 3.5. 

Tableau 3.7-Repartition, selon Ie domaine de recherche, de l'aide directe accordee par 
58 universites et colleges a meme leurs recettes generales, 1966-1967 

Sciences 
Secteur pures et de 

l'ingenieur 

X 1000$ 
Universite 

Aa ........................ 221.5 
B .......................... 256 
C .......................... 211.5 
D .......................... 162.35 
E .......................... 164.87 
F .......................... 53.0 
G .......................... -

R .......................... 80 
I ............................
 93.9 
J.......................... 37.0 

Total (58 
institutions) .......... 1,579.13 

En pourcentage 
3 6 du grand total.. .. 54.0 

................ 9 4
 
1 

Sciences 
medicales 

X 1000$ 

22.0 
75 
12.5 
15 
17 
23.5 
-

-

-
8 

173.00 
I 

5.9 
I 

Sciences 
sociales Humanites 

I 

Total 

X 1000$ X 1000$ X 1000$ 

144.25 
50 
61 

15.2 
-

60.5 
44.9 
16 
8.9 

27.5 

32.25 
18 
61 
25 
15 
43 

104.3 
16 
-

27.5 

420 
399 
346 
217.55 
196.87 
180 
149.2 
112 
102.8 
100 

650.98 520.30 3,045.74b 

22.3 17.8 100 

................ aLes universites identifiees de A it J ont accorde it leurs professeurs une aide directe en exces de $100,000. 
bQuelques universites nous ont fourni un chiffre total sans Ie ventiller par domaine de recherche. L'Universite 

de Montreal ne nous a fourni aucun chiffre. 

"1 
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Tableau 3.8--Estimation de I'apport provincial a la recherche dans les universites canadiennes 
durant I'annee academique 1966-1967, en regard des depenses ordinaires totales des universites 

et des octrois de recherche qu'elles ont reeus 

Sommes 
Genre d'apport en cause 

millions 
de $ 

Contributions des provinces ala recherche . 181 

121. Quote-part provinciale des octrois partiels venant d'autres sources . 
2. Contribution directe des universites a rneme leurs recettes generales . 3 

103. Acquisitions des bibliotheques imputables ala recherche- . 
4. Depenses des centres de calcul imputables a la recherche . 2 

595. Salaires imputables a la recherche	 . 
6.	 Couts indirects
 

Imputables a la recherche partiellement subventionnee .
 28 
Relies aux items 2, 3 et 4 ci-haut.. . 6 

21Relies a l'item 5 ci-haut..	 . 
347. Financement des cours superieurs	 . 

58. Aide financiere aux etudiants gradues	 . 
,-----

481Depenses ordinaires totales (voir Ie Tableau 3.22)	 . 

Octrois de recherche d'une autre source que les provinces . 76 

1. De source federale (y compris l'aide financiere aux etudiants gradues) . 67 
172. Provenant des fondations privees, etc	 . 

BLes depenses courantes des bibliotheques sont incluses dans les coats indirects identifies a I'item (6). L'on 
trouvera au Chapitre 6 une description detaillee de ces couts indirects. 

Tableau 3.9-Depenses totales de 55 universites et colleges canadiens pour l'exercice financier 
se terminant en 1967 

Poste Montant En 
pourcentage 

X 1000$ 

1. Secteur academique (a l'exception de la bibliotheque) . 
2. Bibliotheque-e

270,138 56.18 

(a) volumes et revues . 14,000 2.91 
(b) autres depenses d'operation . 20,571 4.28 

3. Octrois de recherche . 79,622b 16.56 
4. Administration generale . 
5. Associations d'anciens, relations publiques, service de pla

25,638 5.33 

cement, etc . 5,760 1.20 
6. Service d'entretien . 48,532 10.09 
7. Bourses, prix, etc . 7,924 1.69 
8. Autres . 5,762 1.20 
9. Deficit net au poste des services auxiliaires . 2,882 0.60 

Depenses ordinaires totales	 480.829 100.001 

SOURCE: Les chiffres cites dans ce tableau sont tires des rapports de la Canadian Association of University 
Business Offices. Ces memes chiffres seront publies plus tard par Ie BFS dans Ie rapport portant Ie nurnero de 
catalogue 81-212. 

BLes octrois de recherche constituent une recette (voir Ie Tableau 3.1) en meme temps qu'une depense, car 
I'universite qui les recoit doit les utiliser aux fins prevues dans Ie contrat d'octroi. 

bCe chiffre s'ecarte de 1.1 million de dollars du chiffre correspondant obtenu du BFS et cite au Tableau 3.1. 
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Sommes 
en cause 

millions 
de $ 

181 

'autres sources .. 
'ecettes generales .. 
ierche .. 
ierche .. 

12 
3 

10 
2 

59 

ntionnee .. 28 
6 

21 
34 
5 

481 

76 

etudiants gradues) .... 67 
17 

Faculte Cours 
sous-gradues 

% 

Arts ...................................... 47 

Sciences ................................ 41 

Sciences de l'ingenieur.. ...... 40 

Agronomie .......................... 41 

Education ............................ 54 

Medecine.............................. 24 

Total ..................... 42 

Cours 
gradues 

% 

6 

7 

9 

3 

1 

4 

6 
I 

couts indirects identifies it l'item (6). L'on 

s canadiens pour I'exercice financier 

Montant En 
pourcentage 

X 1000$ 

270,138 56.18 

de pla

14,000 
20,571 
79,622b 

25,638 

5,760 
48,532 
7,924 
5,762 
2,882 

2.91 
4.28 

16.56 
5.33 

1.20 
10.09 
1.69 
1.20 
0.60 

480.829 100.00 

irts de la Canadian Association of University 
BFS dans Ie rapport portant Ie nurnero de 

-

Faculte Services 
administratifs 

Services aux 
etudiants 

autres que 
l'enseignement 

Services 
profes
sionnels 

Services 
commu
nautaires 

Arts ...................................... 

Sciences ................................ 

Sciences de l'ingenieur........ 

Agronomie .......................... 

Education ............................ 

Medecine .............................. 

% 

13 

9 

15 

10 

15 

19 

% 

1 

1 

1 

1 

3 

1 

% 

2 

1 

1 

2 

2 

3 

% 

1 

1 

2 

3 

2 

3 

Total ..................... 13 1 2 2 

Surveillance 
de travaux et 

recherche 

% 

24 

36 

28 

37 

17 

42 

29 
I 

Lecture 
et etude 

% 

6 

4 

4 

3 

6 

4 

5 

-ehe dans les universites canadiennes Tableau 3.10-Repartition, selon les taches, des salaires verses par les universites canadiennes 
ses ordinaires totales des universites (Pourcentage des salaires imputables a chaque poste) 
s ont recus 

Recherche et formation 
superieure 

SOURCE: Cette repartition est fondee sur les resultats preliminaires d'une etude de cofits entreprise par 
u 3.1) en meme temps qu'une depense, car L'Association des universites et colleges du Canada dans un certain nombre d'universites. 
rat d'octroi. ay compris I'administration de l'universite, des facultes et des departements,
dant obtenu du BFS et cite au Tableau 3.1. 
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Tableau 3.11-Nombre de professeurs it temps complet dans 68 universites et colleges 
canadiens, par province, 1965-1966 et 1967-1968 

Province 1965-1966 1967-1968 

Terre-Neuve . 170 239 
Ile-du-Prince-Edouard . 33 98 
N ouvelle-Ecosse . 583 805 
Nouveau Brunswick . 424 544 
Quebec . 2,982 3,496 
Ontario . 4,369 6,402 
Manitoba . 660 891 
Saskatchewan . 622 836 
Alberta .. 760 1,374 
COlombie-Britannique . 1,482 1,844 

Total. 12,0851 16,529 

SOURCE: BFS, Special Survey, avril 1968. 

Tableau 3.12-Nombre de professeurs it temps complet dans les universites et colleges 
canadiens, selon Ie domaine de specialisation, 1958-1959 it 1967-1968 

Faculte 

Sciences pures et de 
I'ingenieur .......................... 
~. 

Sciences medicales ................ 

Humanites .............................. 

Sciences sociales .................... 

Administration des facultes, 

1958
1959 

2,165 

474 

1,245 

1,269 

171 

1960
1961 

2,578 

572 

1,484 

1,623 

194 

TotaL I 5,325 I 6,451 

1962
1963 

3,081 

683 

1,853 

2,073 

201 

1963
1964 

3,454 

752 

2,182 

2,494 

242 
I 

I 7,891 I 9,124 

1965 1967
1966 1968 

4,304 5,393 

972 1,619 

2,984 4,028 

3,502 5,152 

323 336 

I 12,085 16,529 

SOURCE: Les chiffres presentes dans les quatre premieres colonnes sont tires du Rapport n? 9174 du Bureau 
des etudes economiques du Conseil national de recherches, aout 1966. Ceux des deux dernieres colonnes sont tires 
de I'etude du BFS, Special Survey, avril 1968. 
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fans 68 universites et colleges Tableau 3.13-Rapport entre Ie nombre des etudiants inscrits au niveau sous-gradue et Ie nombre 
1967-1968 de professeurs a temps complet dans les unlversltes, 1958-1959 et 1963-1964 

1965-1966 1967-1968 

......... 170 239 

......... 33 98 

......... 583 805 

......... 424 544 

......... 2,982 3,496 

......... 4,369 6,402 

......... 660 891 

......... 622 836 

......... 760 1,374 

......... 1,482 1,844 

......... 12,085 16,529 

Domaine d'etudes 
Nombre 

d'etudiants 
Rapport 

etudiants-professeur 

1958-1959 1963-1964 1958-1959 1963-1964 

Sciences pures ...................................................... 

Sciences biologiques appliquees ........................ 

Sciences physiques appliquees .......................... 

Humanites ............................................................ 

Sciences sociales .................................................. 

Medecine.............................................................. 

Sciences medicales .............................................. 

7,521 

4,898 

15,450 

35,718 

17,661 

4,370 

1,769 

18,668 

6,442 

15,616 

64,966 

32,016 

4,443 

3,543 

5.6 

13.6 

26.5 

28.8 

13.9 

17.1 

17.7 

8.4 

13.6 

16.7 

29.3 

12.8 

11. 3 

21.1 

Total ..................................................... 87,387 145,694 16.9 16.4 

SOURCE: Bureau des etudes economiques, Conseil national de recherches, Rapport nO9174, aout 1966. 

Tableau 3.14-Rapport entre Ie nombre d'etudiants a temps complet et Ie nombre de professeurs 
a temps complet dans les unlversltes et colleges canadiens, 1958-1959 a 1975-1976 

Annee 

dans les universites et colleges 
958-1959 a 1967-1968 

-

1963

I 

1965 1967
1964 1966 1968 

1958-1959 
1960-1961. 
1961-1962 
1963-1964 
1965-1966 
1967-1968 

. 

. 

. 
.. 
.. 
. 

Etudiants I 

95,000
 
114,000
 
141,000
 
158,000
 
206,000
 
268,000
 

1 

305,0003,454 5,3934,304 
345,000~~~~=~~~~::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::1 

1970-1971.	 .1,619752 972 
1971-1972 . 

2,182 1972-1973. . 
1973-1974 . 

2,494 

2,984 4,028 

1974-1975	 .5,1523,502 
I 1975-1976 .. 

242 336323 
I 

383,000 
420,000 
455,000 
487,000 
517,000 
540,000 

Professeur 

Nombre

5,325 
6,451 
7,891 
9,124 

12,085 
16,529 

Projection" 

19,062 
21,562 
23,937 
26,250 
28,437 
30,437 
32,312 
33,750 

Rapport 

18.0 
17.5 
17.8 
17.4 
17.1 
16.2 

_ 

16.0 
16.0 
16.0 
16.0 
16.0 
16.0 
16,0 
16.0 

-I aLes donnees de 1958-1968 ont ete obtenues de la Division de l'education du BFS. Les projections de 1968 a 
9,124 12,085 16,529	 1976 sont tirees de: W. M. Illing et Z. Zsignmond, Inscriptions aux ecoles et aux universites, 1951-1952 a1975-1976, 

Conseil econornique du Canada, 1968.I 
bLes chiffres jusqu'en 1967-1968 sont tires des Tableaux 3.11 et 3.12. Les projections pour les annees suivantes 

sont tires du Rapport nO 9174 du Bureau ont ete obtenues en supposant que Ie rapport global etudiants-professeurs demeurerait constant et egal a 16.0. 
eux des deux dernieres colonnes sont tires Comme les chiffres concernant les etudiants et les professeurs proviennent de differentes scurces, les rapports 

peuvent etre inexacts; neanrnoins ils refletent l'evolution chronclogique. 
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Tableau 3.1S-Previsions des besoins de professeurs dans les unlversltes et colleges canadiens en raison de l'accroissement des inscriptions jusqu'en 1975-1976 

Inscriptions totales Nombre de professeurs (11 temps complet ou son equivalent) 
(ll temps complet ou son equivalent) 

(milliers) Total Niveau sous-gradue Niveau gradue-
Annee 

Niveau Niveau Rapport Rapport Rapport 
Total sous-gradue gradue Nombre etudiants- Nombre etudiants- Nombre etudiants

(milliers) professeur (milliers) professeur (milliers) professeur 

1963-1964.................. 172.4 159.7 12.7 14.6 11.8 14.4 14.0 3.2 4.0 

1964-1965.................. 194.2 178.6 15.6 15.6 12.4 11.7 15.3 3.9 4.0 

1965-1966.................. 224.4 205.3 19.1 18.0 12.5 13.2 15.6 4.8 4.0 

1966-1967.................. 255.0 231.9 23.1 20.4 12.5 14.8 15.7 5.6 4.0 

1967-1968.................. 291.9 264.8 27.1 23.3 12.5 16.5 16.0 6.8 4.0 

1968-1969.................. 332.3 300.6 31.7 26.0 12.7 18.0 16.7 8.0 4.0 

1969-1970.................. 374.0 337.5 36.5 30.0 12.5 19.5 17.3 10.5 3.5 

1970-1971 .................. 417.5 375.6 41.9 33.4 12.5 21.4 17.6 12.0 3.5 

1975-1976.................. 583.4 517.0 66.4 47.9 12.2 25.8 20.0/1 22.1 3.0/1 

By compris toutes les activites de recherche. 
NOTA: Nous n'avons pas tenu compte dans ce tableau du remplacement des professeurs qui quittent I'enseignement pour une raison ou pour une autre. 
SOURCE: Bureau des etudes econorniques, C.N.R., Graduate Students and Faculty Resources at Canadian Universities and Colleges, 1967. 
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Tableau 3.16--Nombre total des nouveaux professeurs- requis dans les universites et colleges 
canadiens aux niveaux sous-gradue et gradue, jusqu'en 1975-1976 

NOTA: II faudra entre 40,000 et 53,000 nouveaux professeurs. 

Annee 

Total 

Accroissement 
des inscriptions 

Niveau 
sous- Niveau 

gradue gradue> 

Taux SUppOSe de rempla
cement des professeurs 

4 p. 100 6 p. 100 8 p. 100 

'000 '000 '000 '000 '000 '000 

1967-1968 .................. 
1968-1969.................. 
1969-1970.................. 
1970-1971 .................. 
1971-1976.................. 

2.9 
2.7 
4.0 
3.4 

14.5c 

1.7 
1.5 
1.5 
1.9 
4.4c 

1.2 
1.2 
2.5 
1.5 

10.1 c 

0.9 
1.0 
1.2 
1.3 
8.6c 

1.4 
1.6 
1.8 
2.0 

12.7c 

1.8 
2.0 
2.4 
2.6 

17.2c 

TotaL.......... 27.5 11.0 16.5 13.0 19.5 26.0 

aA temps complet ou I'equlvalent.
 
by compris les activites de recherche.
 
cSomme des annees 1971-1972 a 1975-1976.
 

SOURCE; Bureau des etudes economiques, C.N.R. Graduate Students and Faculty Resources at Canadian
 
Universities and Colleges, 1967. 
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0\ o	 Tableau 3.17-0ffre estimative de nouveaux professeurs dans les universites et colleges canadiens et nombre de doctorats octroyes par ces institutions, 
de 1967-1968 a1975-1976. 

Titulaires d'un 
Nouveaux titulaires du doctorat venant 

Nombre de doctorat employes par d'un autre pays Nombre Pourcentage Offre 

doctorats les universites et ou ayant quitte total de des nouveaux estimative 

Annee octroyes par colleges canadiens un autre genre titulaires professeurs de nouveaux 

les universites d'emploi pour d'un doctorat ayant un professeurs 

canadiennes En Nombre enseigner dans qui enseignent doctorat 
pourcentage" une universite 

ou un college

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) 

1967-1968 .................................... 1,245 50 623 175 798 25 3,192 

1968-1969 .................................... 1,465 50 733 200 933 27 3,456 

1969-1970 .................................... 1,695 52 881 200 1,001 27 4,004 

1970-1971 .................................... 1,955 55 1,075 200 1,275 27 4,722 

1971-1972 .................................... 2,280 55 1,254 200 1,454 30 4,847 

1972-1973 .................................... 2,530 55 1,392 200 1,592 30 5,307 

1973-1974 .................................... 2,780 55 1,529 200 1,729 30 5,763 

1974-1975 .................................... 3,000 55 1,650 200 1,850 30 6,167 

1975-1976 .................................... 3,125 55 1,719 200 1,919 30 6,397 

Total ............................ 20,075 54 10,857 1,775 12,631 29 43,855 

•Par autre genre d'emploi, on en tend un emploi dans l'industrie et la fonction publique. 
bees pourcentages peuvent s'averer trop eleves, car nous n'avons pas tenu compte des nombreux etudiants etrangers inscrits au doctorat dans Ies universites canadiennes. 

SOURCE: Bureau des etudes econorniques, C.N.R., Graduate Students and Faculty Resources at Canadian Universities and Colleges, 1967. 
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 5,307301,5922001,392552,5301972-1973 ............................····...·
 5,763301,7292001,529552,7801973-1974 .......................·············
 6,167301,8502001,650553,0001974-1975 .............................·······
 6,397301,9192001,719553,1251975-1976 ................................····
 
43,8552912,6311,77510,8575420,075Total .................... ·.······
 

apar autre genre d'emploi, on entend un emploi dans l'industrie et la fonction publique.
 
bees pourcentages peuvent s'averer trop eleves, car nous n'avons pas tenu compte des nombreux etudiants etrangers inscrits au doctorat dans les universites canadiennes.
 

SOURCE: Bureau des etudes economiques, C.N.R., Graduate Students and Faculty Resources at Canadian Universities and Colleges, 1967. 

Tableau 3.18-Nombre estimatif des nouveaux professeurs de science et de genie requis dans les universites et colleges canadiens en raisondel'accroissement 
des inscriptions jusqu'en 1975-1976 

Nombre de professeurs (a temps complet ou son equivalent) 
Nombre total des 

I
inscriptions 

a temps complet ou son equivalent 
(milliers) 

Annee 
Niveau Niveau 

Total sous-gradue gradue Nombre 
(milliers) 

I 

1963-1964 ..................
 55.1 6.1 5.461.2 
I 

1964-1965 ..................
 61.6 7.2 5.868.8 

1965-1966 ..................
 79.5 70.8 8.7 6.7 

1966-1967 ..................
 90.0 80.0 10.0 7.6 

1967-1968 ..................
 102.9 91.4 11.5 8.6 

1968-1969 ..................
 117.0 103.7 13.3 9.5 

1969-1970 ..................
 131. 5 116.4 15.1 11.0 

1970-1971 ..................
 129.6146.4 16.8 12.2 

1975-1976 ..................
 201.4 178.4 23.0 16.6 

Niveau gradue-Niveau sous-gradue Total 

RapportRapportRapport 
Nombre etudiants-Nombre etudiantsetudiants

(milliers) professeur (milliers) professeurprofesseur 

4.011. 3 3.9 14.0 1.5 

4.011. 9 15.3 1.84.0 

11. 9 4.5 15.6 2.2 4.0 

2.5 4.011. 9 5.1 15.7 

4.012.0 16.0 2.95.7 

4.012.3 6.2 16.7 3.3 

17.3 4.3 3.511. 9 6.7 

3.54.812.0 17.67.4 

12.1 20.0 7.7 3.08.9 

ay compris toutes les activites de recherche.
 
SOURCE: Bureau des etudes economiquee, C.N.R., Graduate Students and Faculty Resources at Canadian Universities and Colleges, 1967.
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Tableau 3.19-Nombre total des nouveaux professeurs- de science et de genre aux niveaux 
gradue et sous-gradue dont les universites et colleges canadiens auront besoin jusqu'en 1975-1976 

NOTA: II faudra entre 13,000 et 18,000 nouveaux professeurs. 

Annee 

Total 

Accroissement 
des inscriptions 

Niveau 
sous- Niveau 

gradue gradue> 

Taux suppose 
de remplacement 

4 p. 100 6 p.l00 8 p. 100 

'000 '000 '000 '000 '000 '000 

1967-1968.................. 1.0 0.6 0.4 0.3 0.5 0.7 

1968-1969 .................. 0.9 0.6 0.4 0.4 0.6 0.8 

1969-1970 .................. 1.5 0.5 1.0 0.4 0.7 0.9 

1970-1971.................. 1.2 0.7 0.5 0.5 0.7 0.9 

1971-1976 .................. 4.4c 1. 5c 2.9c 3.0c 4.5c 6.0c 

TotaL.......... 9.0 3.8 5.2 4.6 7.0 9.3 

aA temps complet ou I'equivalent,
 
by compris 1es activites de recherche.
 
CSomme des annees 1971-1972 a 1975-1976.
 
SOURCE: Bureau des etudes economiques. C.N.R., Graduate Students and Faculty Resources at Canadian
 

Universities and Colleges, 1967. 
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Tableau 3.2~Offre estimative de nouveaux professeurs de science et de genie dansles universites et eolleges canadiens et nombre de doctorats decernes 
par ces institutions, de 1967-1968 a 1975-1976 

Nouveaux titulaires du 
Titulaires d'un 

doctorat venant 
Nombre de doctorat employes dans d'un autre pays Nombre Pourcentage 
doctorats les universites et ou ayant quitte total de des nouveaux Offre 

Annee octroyes par colleges canadiens un autre genre titulaires professeurs estimative 

les universites d'emploi pour d'un doctorat ayant un de nouveaux 

canadiennes- En enseigner dans qui enseignent doctorat professeurs 

pourcentage Nombre une universite 
ou un college> 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) 

1967-1968.................................. 872 48 419 131 550 60 917 

1968-1969.................................... 1,024 48 492 150 642 60 1,070 

1969-1970.................................... 1,187 50 594 150 744 60 1,240 

1970-1971 .................................... 1,329 50 665 150 815 60 1,358 

1971-1972.................................... 1,550 50 775 150 925 60 1,542 

1972-1973.................................... 1,695 50 848 150 998 60 1,663 

1973-1974.................................... 1,835 50 918 150 1,068 60 1,780 

1974-1975.................................... 1,980 50 990 150 1,140 60 1,900 

1975-1976.................................... 2,063 50 1,032 150 1,182 60 1,970 

Total............................ 13,535 50 6,733 1,181 8,064 60 13,440 

aDoctorats dans les sciences naturelles et de I'ingenieur. 
bPar autre genre d'emploi, I'on entend un emploi dans I'industrie ou la fonction publique. 
SOURCE: Bureau des etudes economiques, C.N.R.. Graduate Students and Faculty Resources at Canadian Universities and Colleges, 1967. 
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Tableau 3.21-Nombre estimatif des nouveaux professeurs de sciences sociales et d'humanites requis dans les universites et colleges canadiens en raison de 
I'accroissement des inscriptions jusqu'en 1975-1976& 

Nombre total des inscriptions Nombre de professeurs (a temps complet ou son equivalent) 
(a temps complet ou son equivalent) 

(milliers) Total Niveau sous-gradue Niveau gradue" 
Annee 

I Niveau Niveau Nombre 
Rapport 

Nombre 
Rapport 

Nombre 
Rapport 

Total etudiants etudiants etudiants
sous-gradue gradue (milliers) professeur (milliers) professeur (milliers) professeur 

1963-1964.................. 111.2 104.6 6.6 9.2 12.1 7.5 14.0 1.7 4.0 

1964-1965.................. 125.4 117.0 8.4 9.8 12.8 7.7 15.3 2.1 4.0 

1965-1966.................. 144.9 134.5 10.4 11.3 12.8 8.7 15.6 2.6 4.0 

1966-1967.................. 165.0 151.9 13.1 12.8 12.8 9.7 15.7 3.1 4.0 

1967-1968 .................. 189.0 173.4 15.6 14.7 12.8 10.8 16.0 3.9 4.0 

1968-1969.................. 215.3 196.9 18.4 16.5 13.0 11.8 16.7 4.7 4.0 

1969-1970.................. 242.5 221.1 21.4 19.0 12.8 12.8 17.3 6.2 3.5 

1971-1972.................. 271.1 246.0 25.1 21.2 12.8 14.0 17.6 7.2 3.5 

1975-1976.................. 382.0 338.6 43.4 31.3 12.2 16.9 20.0 14.4 3.0 

apar sciences sociales et hurnanites, iI faut entendre toutes les disciplines qui sont etrangeres aux sciences pures, medicales et de I'ingenieur, 
by compris les activites de recherche. 
SOURCE: Bureau des etudes economiques, Conseil national de recherches, Graduate Students and Faculty Resources at Canadian Universities and Colleges, 1967. 

--------------J 



0 

Tableau 3.22-Nombre total des nouveaux professeurs- dans les humanites et les sciences sociales 
aux niveaux sous-gradue et gradue dont les universites et colleges canadiens auront besoin 

jusqu'en 1975-1976
 

NOTA: 11faudra entre 27,000 et 35,000 nouveaux professeurs.
 

Accroissement Taux SUppOSe 
des inscriptions de remplacement 

Annee 

Total 
Niveau 
sous

gradue 

Niveau 
gradue" 

4 p. 100 6 p. 100 8 p. 100 

X1000 X1000 X 1000 X 1000 X 1000 X 1000 

1967-1968.................. 1.9 1.1 0.8 0.6 0.9 1.1 

1968-1969.................. 1.8 1.0 0.8 0.6 1.0 1.2 

1969-1970.................. 2.5 1.0 1.5 0.8 1.1 1.5 

1970-1971 .................. 2.2 1.2 1.0 0.8 1.3 1.7 

1971-1976.................. 10.l e 2.g e 7.2 e 5.6 e 8.2 e u.z-

TotaL......... 18.5 7.2 11.3 8.4 12.5 16.7 

aA temps complet ou l'equivalent,
 
by compris les activites de recherche.
 
<Somme des annees 1971-1972 a 1975-1976.
 
SOURCE: Bureau des etudes economiques, C.N.R., Graduate Students and Faculty Resources at Canadian
 

Universities and Colleges, 1967. 
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Tableau 3.23-0ffre estimative de nouveaux professeurs dans les humanites et les sciences sociales dans les universites et colleges canadiens et nombre de 
0\ 
0\ doctorats decernes par ces institutions de 1967-1968 it 1975-1976 

I 

Nouveaux titulaires du 
Titulaires d'un 

doctorat venant 
Nombre de doctorat employes par d'un autre pays Nombre Pourcentage 
doctorats les universites et ou ayant quitte total de des nouveaux Offre 

Annee octroyes par colleges canadiens un autre genre titulaires professeurs estimative 

les universites d'emploi pour d'un doctorat ayant un de nouveaux 

canadiennes- En enseigner dans qui enseignent doctorat professeurs 

pourcentage Nombre une universite 
ou un college> 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) 

1967-1968 .................................... 373 55 204 44 248 11 2,275 

1968-1969.................................... 441 55 241 50 291 12 2,386 

1969-1970.................................... 508 56 287 50 337 12 2,764 

1970-1971 .................................... 626 65 410 50 460 14 3,364 

1971-1972.................................... 730 65 479 50 529 16 3,305 

1972-1973 .................................... 835 65 544 50 594 16 3,644 

1973-1974 .................................... 945 65 611 50 661 17 3,983 

1974-1975 .................................... 1,020 65 660 50 710 17 4,267 

1975-1976.................................... 1,062 65 687 50 737 17 4,427 

Total. ........................... 6,540 63 4,123 444 4,567 15 30,415 

aDoctorats dans les humanites et les sciences sociales, 
bPar autre genre d'ernploi, ron entend un ernploi dans l'industrie et la fonction publique, 
SOURCE: Bureau des etudes ~conomiques, C.N.R., Graduate Students and Faculty Resources at Canadian Universities and Colleges, 1967. 

7' t1'] 



--------------,---------------------~--------------------- -~ 

lI)M t- t ....00 \0 N 
N "<:t "OIt'OI~ 

M '<:t '<:t = ~ 

- - - I 
lI)t- t- t .... 

I 

8 t
10 M 
\0 t- t-

0 0 0 
lrl lrl lrl 

t- 0- \0 00 
\0 \0 10 

lrl lrl lrl 
\0 \0 \0 

lrl 0 N 
'<:t N \0 
0\ - o~ o~ 

r-
10 
It'l 

"OIt' 

i 

~ 
N.... 
..; 

~ 
10 

= "OIt' 
lI) 

10 

~ 
'<:t In \0 ~ 
t- t- t
0\ 0\ 0\ 

'7 
M 

'7 
'<:t 

i 
In 

t
0\- t

~ 
t
0\-

Chapitre 4 

LE GOUVERNEMENT FEDERAL ET LA RECHERCHE 
UNIVERSITAIRE 

Dans le present chapitre, nous ferons porter notre analyse sur le role 
change ant du gouvemement federal dans le domaine de la recherche universi
taire. Ce role comporte deux aspects que nous considererons l'un apres 
l'autre. Le premier aspect, dont nous avons brievement traite aux Chapitres 2 
et 3, se rapporte a l'aide federale a la recherche dans les universites, Le 
second aspect, qu'il faut bien saisir si l'on veut comprendre Ie milieu dans 
lequel s'effectue la recherche universitaire, se rapporte a l'aide financiere que 
le gouvemement federal accorde aux universites par le truchement des 
accords fiscaux conc1us avec les gouvernements provinciaux. 

L'AIDE FINANCIERE A LA RECHERCHE DANS LES UNlVERSITES 

Les sciences naturelles et de I'ingenieur 

L'aide federalc ala recherche universitaire dans les sciences naturelles et 
de l'ingenieur date d'avant la premiere guerre mondiale. Selon une estima
tion, cette aide s'est chiffree a $90,000 chaque annee de 1912 a 1915 (il 
s'agissait surtout de recherches en agronomie et en mincralogic) .' 

Le point toumant dans l'histoire de l'aide federalc a la recherche se 
situe en 1916, annee de la creation du Conseil national de recherches. Bien 
que cet organisme fftt cree en temps de guerre et bien que la loi en vertu de 
laquelle il fut constitue ait ete concue surtout en fonction de la recherche dans 
l'industrie et de l'exploitation des ressources naturelles, le CNR mit tres tot 
sur pied un programme d'aide a la recherche dans les universites, En 1917
1918, le CNR ne consacra que $13,000 a la recherche universitaire; en 
1927-1928, cette aide s'elevait a $154,000 et elle atteignait $214,000 
en 1937-1938. Dix ans plus tard, apres avoir realise plusieurs decouvertes 
scientifiques tres importantes au cours de la seconde guerre mondiale, le 
CNR consacrait $957,000 a la recherche universitaire et contribuait a 
mettre sur pied deux organismes specialises: Energie Atomique du Canada 
Ltee et le Conseil de recherches pour la defense. Ces deux organismes ont 
joue un role important sur le plan du financement de la recherche dans les 
universites, 

On trouvera, au Tableau 4.1 pour les annees allant de 1958-1959 a 
1967-1968, les chiffres se rapportant aux octrois et aux contrats fcderaux de 

1 Mel Thistle, The Inner Ring, University of Toronto Press, Toronto, 1966, p. 5. 
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recherches accordes aux institutions d'enseignement et aux institutions sans 
but lucratif. Si 1'on groupe les hopitaux universitaires avec les universites, 
presque toutes les sommes indiquees au Tableau 4.1 ont ete depensees dans 
les universites. Au cours de cette periode, la croissance de l'aide federale a 
ete remarquablement rapide: cette aide a decuple en dix ans, s'elevant a 71 
millions de dollars en 1967-1968. D'une part, les subventions du Conseil de 
recherches pour la defense sont passees de 1.4 million a 3.7 millions de 
dollars; d'autre part, 1'aide du Conseil pour le controle de l'energie atomique 
est passee de $400,000 a 2.5 millions de dollars. Quant au ministere de la 
Sante nationale et du Bien-etre social, son aide s'est accrue de 2.3 a 4.4 
millions de dollars. Enfin, dans la categoric «autres», 1'aide a augmente de 
$100,000 a3.9 millions de dollars. 

Cependant, le financement de la recherche universitaire au cours de la 
derniere decade a ete domine par le Conseil national de recherches et l'orga
nisme «virtuellement autonomes qu'il a cree: le Conseil des recherches 
medicales. En 1957-1959, les octrois du CNR a la recherche universitaire 
dans les sciences naturelles et de l'ingenieur, y compris les sciences medica
les, se chiffraient a 6.1 millions de dollars. En 1967-1968, les depenses du 
CNR, qui s'elevaient a 37.9 millions de dollars, avaient presque decuple si 
1'on y ajoute les 18.5 millions de dollars verses par le CRM. Les octrois du 
CNR pour la recherche dans les sciences naturelles, physiques et de l'inge
nieur, qui representaient 59 p. 100 des subventions de toutes sources en 
1958-1959, representent 80 p. 100 du total a l'heure actuelle. De plus, 
comme nous le soulignerons sous peu, les octrois ne constituent pas le seul 
moyen dont dispose le CNR en vue de stimuler la recherche dans les 
universites. 

Les sciences sociales et les humanites 

L'aide federale a la recherche universitaire dans les sciences sociales et 
surtout dans les humanites fut beaucoup plus lente a prendre de l'ampleur. 
En ce qui concerne les sciences sociales, le premier programme de recher
ches de quelque importance fut sans doute la Commission Rowell-Sirois sur 
les relations entre le Dominion et les provinces. Cette commission royale 
d'enquete, la premiere des grandes commissions de recherches, dura de 1937 
a 1940 et commandita des etudes aupres des historiens, des economistes, des 
politicologues et des avocats (plusieurs de ces etudes font autorite encore de 
nos jours). 

Au cours de cette derniere decade, les commissions royales d'enquete et 
autres organismes semblables (tels les «groupes d'etude ad hoc») ont constitue 
un important foyer de recherches pour le compte de 1'Etat. Ne mentionnons 
que les principales: la Commission Gordon sur les perspectives economiques 
du Canada, la Commission Porter sur Ie systeme bancaire et financier, la Com
mission Carter sur la fiscalite et la Commission Laurendeau-Dunton sur le 
bilinguisme et le biculturalisme. On trouvera au Tableau 4.2 des chiffres se 
rapportant aux depenses de certaines commissions royales d'enquete non
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judiciaire et de certains groupes d'etudes ad hoc de 1965 a 1968. Ces 
depenses, qui se chiffrent au total a environ 3 millions de dollars par annee, 
ne representent pas une aide a la recherche en sciences sociales dans les 
universites, A notre avis, l'on devrait considerer les commissions royales 
d'enquete comme des «laboratoires» temporaires de recherches en sciences 
sociales etablis au sein du gouvernement. Ces «Iaboratoiress retiennent les 
services d'un grand nombre de professeurs universitaires a titre de commis
saire, chercheur ou expert-eonseil. En plus, les commissions royales d'en
quete commanditent egalernent certaines recherches qui sont effectuees dans 
les universites, mais aucune donnee n'est disponible la-dessus. A titre 
d'exemple, citons Ie professeur Albert Faucher qui estime que huit a dix des 
vingt-cinq projets de recherches en sciences sociales en cours aux universites 
Laval et de Montreal en 1965 etaient finances par la Commission royale 
d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme.f Cependant, bien que les 
commissions royales viennent quelque peu en aide a la recherche dans les 
universites, nous croyons quand meme qu'il convient de les considerer 
comme des «laboratoiress temporaires de recherches pour le compte de 
l'Etal. 

Recemment, les milieux officiels et academiques ont mis en doute la 
sagesse de recourir trop souvent a la creation de commissions royales. A 
l'automne de 1968, le discours du Trone contenait la mention d'un institut 
de recherches devant constituer un «laboratoires permanent de recherches en 
sciences sociales au sein du gouvernement, Plus loin dans ce Rapport, nous 
suggererons de faire une etude exhaustive de tous les laboratoires de recher
ches du gouvernement, Qu'il suffise pour l'instant de souligner que les com
missions royales d'enquete ont joue un role tres important dans l'histoire de 
la recherche en sciences sociales au Canada, soit dans les universites, soit au 
sein du gouvernement, 

L'histoire de l'aide Iederale aux humanites debuta, a toutes fins prati
ques, avec la creation du Conseil des arts en 1957, sans doute parce que tres 
peu de commissions royales ont fait appel aux specialistes des humanites, 
Mis sur pied six ans apres que sa creation eut ete recommandee par la 
Commission Massey sur le developpement des arts, des lettres et des scien
ces, le mandat du Conseil des arts s'etend aux humanites, aux sciences 
sociales et aux arts d'interpretation. A l'origine, le Conseil des arts fut dote 
d'une somme de 50 millions de dollars pour l'octroi de bourses et de 
subventions." Au cours des dix premieres annees de l'existence du Conseil 
des arts, ses revenus de placements se sont cleves de 2.4 millions de dollars 
en 1957-1958 et a 3.4 millions de dollars en 1966-1967. Au debut de 1965, 
alors que le Parlement venait pour la premiere fois de lui voter des fonds 

2 Albert Faucher et Mabel Timlin, Les sciences sociales au Canada, Conseil canadien 
de recherches en sciences sociaIes, Ottawa, 1968. 

3 Par Ia suite, Ie Conseil des arts recut une autre somme de 50 millions de dollars pour 
l'octroi de subventions de construction aux universites, 
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supplernentaires, lc Conseil des arts consacra 1.3 million de dollars a la 
recherche en humanites et en sciences sociales. Par la suite, comme le 
Parlement continua de doubler et de redoubler les sommes annuellement 
accordees au Conseil des arts, celui-ci fut en mesure d'augmenter son aide a 
12 millions de dollars en 1967-1968. 

La repartition de l'aide versee par le Conseil des arts aux humanites et 
aux sciences sociales apparait au Tableau 4.3 et couvre les annees de crois
sance rapide, soit de 1965 a 1968. Les chiffres presentes dans ce tableau ne 
se rapportent qu'aux octrois de recherches; ils exc1uent done les octrois aux 
bibliotheques, les bourses sabbatiques, les bourses pre-doctorales et les autres 
formes d'aide. Si l'on compare les humanites et les sciences sociales, il 
semble que l'aide accordee aux humanites a augmente legerement plus vite. 
Ainsi, l'aide totale accordee aux humanites par le Conseil des arts a aug
mente en 1966-1967 de 294 p. 100 relativement a l'annee precedente, pour 
augmenter encore de 248 p. 100 en 1967-1968. Les chiffres se rapportant 
aux sciences sociales s'etablissent a 238 p. 100 en 1966-1967 et 214 p. 100 
en 1967-1968. 

Bien que l'aide aux humanites croisse legerement plus rapidement que 
l'aide aux sciences sociales, il n'en reste pas moins que l'aide aux sciences 
sociales soit de beaucoup superieure au chiffre correspondant pour les huma
nites. En effet, en 1967-1968, l'aide aux sciences sociales etait trois fois plus 
elevee que l'aide aux humanites. Plusieurs raisons peuvent expliquer cet 
ecart. Premierement, le Conseil des arts considere l'histoire comme une 
science sociale; si l'on c1assait plutot l'histoire parmi les humanites et si l'on 
ajoutait a l'aide aux humanites les quelque $250,000 accordes a l'histoire 
en 1967-1968, l'aide tot ale aux sciences sociales n'est plus que deux fois 
superieure a l'aide aux humanites, Deuxiemement, puisque les sommes 
accordees, exprimees en pourcentage des sommes demandees, sont a peu 
pres identiques dans les deux domaines, il est evident que l'aide totale aux 
sciences sociales n'est plus elevee que parce que les sommes demandecs sont 
plus considerables dans ce domaine. Troisiemement, l'aide moyenne de
mandee et l'aide moyenne accordee sont toutes deux plus elevees dans le 
domaine des sciences sociales; en 1967-1968, l'aide moyenne accordee aux 
sciences sociales s'elevait a $3,381, tandis que le chiffre correspondant se 
chiffrait a $2,161 pour les humanites. Ouatriemement, compte tenu du fait 
que Ie nombre de professeurs dans les universites canadiennes est a peu 
pres Ie merne dans ces deux domaines (voir le Tableau 3.12), il faut en 
conc1ure que les demandes emanant des specialistes en humanites sont moins 
nombreuses que les demandes de leurs collegues en sciences sociales. 

Ces chiffres nous incitent a nous demander si la longue periode de 
penurie de fonds de recherches qui a marque l'histoire des humanites au 
Canada n'est pas de nature a comprimer la demande de fonds dans ce 
domaine. Plusieurs des impressions que nous avons retenues lors de nos 
audiences nous portent a le croire. Habitues depuis moins longtemps encore 
que les specialistes des sciences sociales a postuler des fonds de recherches, 
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les humanistes reussissent moins bien a articuler leurs besoins. Heureusement, 
il ne s'agit la que d'une situation temporaire qui se corrigera sous peu, a 
mesure que les besoins de fonds de recherches se font plus pressants. 

Pour completer l'histoire de l'aide federale aux humanites et aux scien
ces sociales, mentionnons le role qu'ont joue les organismes specialises autres 
que les commissions royales d'enquete, Le premier ministere federal a venir 
en aide a la recherche en sciences sociales fut le ministere du Travail qui, en 
1951, mit sur pied un programme d'aide a la recherche universitaire en 
economic du travail et en relations industrielles. Plus tard, la Societe centrale 
d'hypotheques et de logement, utilisant les pouvoirs que lui conferait la Loi 
nationale sur I'habitation (1954), crea son propre programme d'aide. Cepen
dant, ce n'est que vers 1965 que d'autres organismes specialises du gouveme
ment federal jouerent un role important du point de vue du financement de la 
recherche dans les universites, Nous reviendrons sur ce point sous peu. Ce 
qu'il faut retenir pour l'instant, c'est que l'aide a la recherche en humanites et 
en sciences sociales, tout comme celIe en sciences naturelles et de I'ingenieur, 
origine en majeure partie des conseils de recherches. 

Les conseils de recherches 

On trouvera au Tableau 4.4 des donnees sur l'aide accordee en 1966
1967et en 1967-1968 par trois conseils de recherches. Bien que toutes ces 
sommes n'ont pas ete utilisees en entier dans les universites canadiennes (par 
exemple, plusieurs bourses ont ete utilisees a I'etranger) , les donnees du 
Tableau 4.4 jettent beaucoup de lumiere sur l'aide qui est de nature a influer 
sur la recherche dans les universites. 

Lorsqu'ils accordent des octrois de recherches a des professeurs d'uni
versites qui effectueront leurs recherches a l'universite meme, les trois con
seils de recherches obeissent a peu pres aux memes criteres: ils reconnaissent 
les merites des chercheurs et des projets qu'ils soumettent. Cependant, l'on 
peut noter quelques differences d'un conseil a l'autre: le Conseil national de 
recherches met l'emphase sur les merites du chercheur, le Conseil des arts 
insiste surtout sur l'excellence du projet de recherches et le Conseil des 
recherches medicales prefere les projets d'envergure et les recherches effec
tuees par une equipe de chercheurs. Les conseils different egalement a d'au
tres points de vue. Le Conseil des arts fait appel a un seul jury academique 
qui se prononce sur les projets soumis une fois que ceux-ci ont ete examines 
par deux experts de l'extericur ou merne davantage. Le Conseil des recher
ches rnedicales a egalement recours a des experts venant de l'exterieur, mais 
il utilise plusieurs comites de selection (il y en avait 15 en 1967-1968) 
specialises dans chaque discipline. Quant au Conseil national de recherches, 
il se fie presqu'entierement sur 16 comites de selection formes dans plusieurs 
disciplines. Enfin, un examen du Tableau 4.4 revelera que le Conseil des 
recherches medicales verse 75 p. 100 de ses octrois de recherches aux 
universitaires; les chiffres correspondants pour le Conseil national de recherches 
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et le Conseil des arts sont 66 p. 100 et 20 p. 100 respectivement. Le dernier 
chiffre s'explique sans doute par le fait que Ie programme d'aide a la recher
che du Conseil des arts ne remonte, a toutes fins pratiques, qu'a 1965, alors 
que le Parlement lui a accorde des fonds supplementaires. 

Des trois conseils de recherches, ce sont le Conseil des arts et le Conseil 
national de recherches qui couvrent le plus grand nombre de disciplines. 
Pour eclairer davantage ce point, l'on presente au Tableau 4.5 une repartition 
des octrois accordes par le Conseil des arts dans chaque discipline; on 
trouvera les memes renseignements au Tableau 4.6 en ce qui concerne le 
Conseil national de recherches. Au Tableau 4.6, 1'on a separe les octrois 
visant a couvrir les depenses courantes de ceux qui servent a l'achat d'equi
pement «majeur» (c'est-a-dire l'equipement dont le cofrt s'etablit entre 
$5,000 et $150,000). 

La categoric «autres octrois de recherches», au Tableau 4.4, comprend 
plusieurs programmes d'aide differents. Ainsi, parmi les «octrois generauxs 
sont indus les octrois fixes de $24,000 que le Conseil de recherches medica
les verse a chacun des doyens des facultes de rnedecine des universites 
canadiennes et la prime de 7.5 p. 100 des octrois verses a chaque universite 
que le Conseil national des recherches accorde aux presidents des universites, 
Viennent ensuite les «octrois de construction» qui sont surtout verses par le 
Conseil national de recherches. Ces octrois servent a financer certaines cons
tructions, par exemple, la construction d'accelerateurs nucleaires, ainsi que cinq 
instituts de recherches, dont quatre sont affilies a une universite.' Le Conseil 
national de recherches accorde egalement des octrois de developpement qui 
sont destines a aider les universites a s'amcliorer dans certaines disciplines 
designees. Pour sa part, le Conseil des recherches medicales verse des octrois 
de developpement depuis 1967-1968; ces octrois visent a permettre aux 
universites de mettre sur pied de nouveaux programmes de recherches et 
d'enseignement. Enfin, les «octrois pour centres de calcub et les eoctrois aux 
bibliotheques» sont accordes exc1usivement par le Conseil national de recher
ches et Ie Conseil des arts respectivement. 

Les octrois accordes aux professeurs, que 1'on trouve a 1'item (3) du 
Tableau 4.4, couvrent plusieurs programmes d'aide. Les octrois de ce genre 
que le Conseil des arts accorde sont des conges de recherches, tandis que ceux 
que verse le Conseil des recherches medicales servent a remunerer les cher
cheurs en residence (adjoints de recherches) dans les facultes de medecine des 
universites canadiennes. Quant au Conseil national de recherches, les quel
ques octrois de ce genre qu'il accorde sont destines a financer des conges de 
recherches que les beneficiaires peuvent utiliser sur leur propre campus ou 
ailleurs. 

'Ce sont: The Institute of Oceanography (Universite Dalhousie), The Institute of 
Parasitology (Universite McGill), The Great Lakes Institute (Universite de Toronto), The 
Institute of Oceanography (Universite de la Colombie-Britannique), et The Arctic Institute 
of North America. 
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Le quatrieme item du Tableau 4.4 se rapporte aux bourses pre-doctora
les et post-doctorales. Ces dernieres, qui se rattachent surtout aux sciences 
naturelles, sont versees en grande partie par le Conseil national de recher
ches; le Conseil des arts en verse de semblables depuis 1967-1968. Bien que 
tous les conseils de recherches octroient des bourses pre-doctorales, c'est le 
Conseil de arts qui en accorde le plus grand nombre, soit pour un total de 
6.5 millions de dollars en 1967-1968. Ces bourses represcntent environ 60 p. 
100 de toutes les sommes accordees par le Conseil des arts. L'importance 
que le Conseil des arts attache aux bourses pre-doctorales ne s'explique pas 
uniquement par l'emphase qui est mise a I'heure actuelle sur le besoin de 
former plus de specialistes dans les humanites et les sciences sociales. Elle 
tient egalement au fait que le CNR et le CRM viennent en aide aux 
etudiants inscrits au doctorat d'autres facons, par exemple, en leur versant 
une remuneration lorsqu'ils contribuent a un projet de recherches finance au 
moyen d'un octroi. Le recours aux etudiants comme assistants a la recherche 
est moins frequent dans les humanites et les sciences sociales. 

Le dernier item du Tableau 4.4, «activites connexes a la recherche», se 
rapporte a l'octroi de fonds qui favorisent et stimulent indirectement la 
recherche au Canada. En particulier, les trois conseils de recherches viennent 
en aide a la publication d'etudes et de revues scientifiques, contribuent au 
financement des societes savantes et paient les depenses de voyage des cher
cheurs qui desirent participer a des congres au pays et a l'etranger. Les 
benefices qui resultent de ces activitea connexes ne se mesurent pas seule
ment d'apres les sommes d'argent qui y sont consacrees, En effet, sont egale
ment inclus dans cette categoric les conseils et l'assistance en ce qui touche a 
la formulation des projets de recherches, ainsi que l'aide en matiere de 
brevets d'invention. Ainsi, le Conseil national de recherche a conclu des 
accords avec un certain nombre d'universites qui beneficient ainsi des services 
d'une filiale du CNR: Canadian Patent and Development Ltd. Par l'entre
mise de cette filiale, le CNR peut non seulement conseiller les universites en 
matiere de brevets, mais aussi les aide a formuler une politique touchant aux 
brevets d'invention dans les universites. Comme ce sujet interesse plusieurs 
universites a I'heure actuelle, nous reproduisons a l'Appendice 3 le texte de 
la politique de brevets d'invention en vigueur a l'Universite McGill. 

Les organismes specialises du gouvemement federal 

On trouvera au Tableau 4.7 des donnees concernant les octrois verses 
par les organismes specialises du gouvernement federal. Nous avons pu re
tracer quarante-neuf de ces organismes qui accordent une forme ou une autre 
d'aide a la recherche universitaire. Douze d'entre eux limitent leur aide aux 
humanites et aux sciences sociales, tandis que sept autres se concentrent dans 
le domaine des sciences naturelles et des sciences de l'ingenieur. Les vingt
deux autres organismes ne se limitent a aucun secteur en particulier. En 
1967 -1968, l'aide accordee par tous ces organismes a la recherche dans les 
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sciences naturelles et de I'ingenieur sous la forme d'octrois et de contrats de 
recherches s'est elevee a 15.6 millions de dollars; par ailleurs, les bourses se 
sont chiffrees a $828,000. Les chiffres correspondants pour les humanites et 
les sciences sociales sont 3.1 et 1.0 millions de dollars respectivement. Bien 
entendu, cette aide revet en pratique une multitude de formes, depuis les 
contrats de recherches jusqu'aux octrois aux instituts de recherches. Nous 
donnerons plus de precisions sur quelques-uns de ces multiples programmes 
d'aide a la recherche ailleurs dans ce Rapport. Cependant, au lieu de les 
decrire en detail, nous en avons relegue la description a l'Appendice l. 

La multitude de formes qu'a prise l'aide a la recherche universitaire 
versee par les organismes specialises du gouvernement federal n'est egalee que 
par la multitude de facons dont les memes organismes ont contribue a la vie 
universitaire au Canada. On trouvera au Tableau 4.8 plus de precisions sur 
les diverses facons: etablissement de laboratoires de l'Etat sur des campus 
universitaires, emploi d'adjoints en recherches (fellows) dans les labora
toires de l'Etat, emploi de professeurs et d'etudiants, enseignement par les 
specialistes a l'emploi du gouvernement, etablissement de comites consultatifs 
formes en tout ou en partie de professeurs d'universites. Certaines formes 
d'aide en nature ont ete laissees de cote, bien qu'elles soient tres importantes; 
par exemple, l'utilisation des bibliotheques et des archives par les humanistes 
et l'utilisation des navires par les oceanographes, Bien que l'aide totale 
accordee par les organismes specialises du gouvemement federal soit minime, 
comparee a l'aide versee par les conseils de recherches, le role joue par ces 
organismes n'en demeure pas moins vital. 

La contribution totale du gouvemement 
federal it la recherche universitaire 

Nous avons resume au Tableau 4.9 l'aide totale que Ie gouvernement 
federal apporte a la recherche dans les universites, Comme ce tableau l'in
dique clairement, les conseils de recherches et les organismes specialises du 
gouvernement federal ont grandement contribue a stimuler et encourager la 
recherche universitaire. En 1967-1968, la contribution federale totale se 
chiffrait a environ 100 millions de dollars, dont 82.4 millions accordes aux 
sciences naturelles et aux sciences de l'ingenieur et 15.3 millions aux 
humanites et aux sciences sociales. 

LES AUTRES FORMES D'AIDE FEDERALE A. LA RECHERCHE 

Par l'intermediaire des programmes d'aide que nous venons de decrire, 
Ie gouvemement federal exerce une influence directe et tres importante sur la 
recherche dans les universites. De plus, depuis environ 1950, Ie gouvemement 
federal a egalement contribue indirectement a stimuler la recherche univer
sitaire en accordant une aide generale aux universites canadiennes, soit sous 
la forme d'octrois, soit sous la forme de transferts fiscaux aux provinces. 
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Cette aide generale a permis aux universites de mieux remplir leur role sur le 
plan de la recherche. Nous allons maintenant analyser les diverses formes 
que prend cette aide generale. 

Les octrois per capita: 1951-1967 
Les octrois federaux aux universites font suite a une recommandation 

faite par la Commission Massey en 1951. Ces octrois avaient egalement fait 
l'objet d'une analyse faite par la Commission Rowell-Sirois en 1940. Cette 
derniere Commission avait d'ailleurs approuve, en principe, ce genre 
d'octrois. 

Dans les circonstances, on conceit aisement que les provinces elles-memes accueil
leraient volontiers une faible subvention federale au profit de leurs universites, a 
condition que les provinces maintiennent durant un certain temps leurs propres 
subventions a ces institutions, et que ces institutions maintiennent leur enseigne
ment a son haut niveau. Dans ce cas, la repartition entre les provinces, d'apres le 
chiffre approximatif de leur population, d'une subvention federale annuelle, 
relativement peu elevee, en faveur des institutions recevant deja une subvention 
Iederale aurait son utilite particuliere dans la vie nationale," 

Mais la Commission Rowell-Sirois se garda bien de recommander l'a
doption des octrois per capita aux universites, 

Cependant, en 1951, lors de la publication du Rapport de la Commis
sion Massey, toutes les reticences a l'endroit de ces octrois etaient disparues. 
Selon Ies auteurs de ce Rapport, les universites canadiennes se trouvaient alors 
dans «une grave crise financiere» qui menacait leur avenir meme." La Com
mission Massey recommanda en consequence au gouvernement federal d'ac
corder des octrois annuels aux universites etablis d'apres la population de 
chaque province canadienne; elle recommanda en outre, que ces octrois 
soient repartis entre les universites selon le nombre d'etudiants inscrits a 
chacune d'elles et que toutes Ies universites qui faisaient partie de la Confe
rence nationale des universites canadiennes? y soient eligibles. Bien que la 
Commission Massey ne fit aucune recommandation precise concernant le 
niveau de ces octrois, elle utilisa un exemple dans lequel le montant de 
l'octroi per capita etait fixe a $0.50.8 

Le gouvernement federal accepta sur-Ie-champ la recommandation de la 
Commission Massey et fixa Ies octrois a $0.50 par tete d'habitant. Done, a 
partir de 1951-1952, chaque universite canadienne devint eligible aces 
octrois et le total accorde a chaque province fut reparti entre les universites 
selon Ie nombre d'etudiants inscrits a chacune. On trouvera au Tableau 4.10 
les chiffres se rapportant aces octrois depuis l'annee oii le gouvernement 
federal commenca a les verser. 

5 Rapport de la Commission royale des relations entre le Dominion et les provinces, Tome 
II, Ottawa, 1940, p. 53. 

6 Rapport de la Commission royale d'enquete sur /'Avancement des arts, let/res et sciences 
au Canada, Ottawa, 1951. 

7 Ce groupement porte Ie nom d'Association des universites et colleges du Canada depuis 
1965. 

8 Op, cit., p. 410. 
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Comme les chiffres presentes au Tableau 4.10 en temoignent, le gouver
nement federal s'est toujours montre tres sensible aux besoins financiers 
croissants des universites canadiennes. En effet, l'octroi per capita fut releve 
a $1.00 en 1956-1957, a $1.50 en 1958-1959, a $2.00 en 1962-1963 et, ala 
suite du Rapport Bladen sur le financement des etudes superieures, a $5.00 
en 1966-1967. Les repercussions de ces augmentations successives apparais
sent clairement a l'examen du Tableau 4.10. 

Nous n'avons pas l'intention d'analyser le niveau, la repartition ou 
l'equite des octrois Iederaux per capita aux universites. Cependant, nous ne 
saurions passer sous silence la controverse constitutionnelle et fiscale que ces 
octrois ont provoquee entre les gouvernements federal et quebecois, La 
premiere annee que ces octrois furent verses, le premier ministre de la 
province de Quebec, l'Honorable Maurice Duplessis, les accepta, a la condi
tion qu'ils soient verses aux universites quebecoises apres consultation avec 
le tresorier de la province. Cependant, lorsque le deuxiemc versement arriva 
en 1952-1953, M. Duplessis ordonna en quelque sorte aux universites de sa 
province de refuser les octrois. Une des consequences indirectes de la 
controverse qui s'ensuivit fut la mise sur pied, en 1954, d'un regime 
d'impot sur le revenu des particuliers dans la province de Quebec, evolution 
qu'avait permise l'augmentation du credit d'impot consenti par le gouveme
ment federal aux residents de la province de Quebec. En 1956, le gouverne
ment federal pensa rernedier a la situation en versant des octrois a la 
Conference nationale des universites canadiennes plutot que directement a 
chaque universite. Cependant, l'attitude du gouvemement quebecois n'en 
fut pas modifiee. Enfin, en 1956-1957, pour mettre un terme aux pertes 
enormes que subissaient les universites quebecoises, le gouvernement federal 
versa a la Conference nationale des universites canadiennes les octrois qui 
revenaient aux universites du Quebec pour qu'elle les garde en fiducie 
[usqu'au jour ou on les reclamerait. 

En definitive, ce furent les besoins financiers pressants des universites 
du Quebec qui contribuerent a briser l'impasse. En 1957-1958, une univer
site quebecoise et, en 1958-1959, deux universites quebecoises deciderent 
d'accepter les octrois federaux a l'encontre des directives du gouvemement 
provincial. En 1959-1960, le nouveau premier ministre de la province de 
Quebec, l'Honorable Paul Sauve, negocia avec lc gouvernement federal et 
permit aux universites quebecoises d'accepter les octrois per capita avant 
meme qu'un accord definitif ne soit conclu. 

La solution qu'on apporta au probleme fut la suivante. A partir de 
1960-1961, le gouvernement federal cesserait de verser des octrois per capita 
aux universites de la province de Quebec et augmenterait plutot de 9 a 10 p. 
100 l'abattement federal relatif a l'impot sur les benefices des societes 
accorde en vertu des accords de partage fiscal alors en vigueur. Cet arrange
ment fut renouvele dans les accords de 1962 a 1967. Si toutefois il arrivait 
que le total des octrois auxquels les universites du Quebec avaient droit ne 
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correspondait pas a l'abattement additionnel de 1 p. 100 consenti au Quebec, 
un rajustement s'effectuerait au moment de verser a cette province les octrois 
generaux que lui verse le federal. C'est done de cette Iacon qu'on solutionna 
le problerne des octrois Iederaux aux universites du Quebec. Depuis ce 
temps, c'est le gouvernement quebecois qui assume en entier le financement 
des universites situees sur son territoire. 

On trouvera au Tableau 4.10 les sommes qui correspondent a l'abatte
ment net de 1 p. 100 et qui sont versees au gouvernement du Quebec. Les 
montants qui correspondent a l'abattement brut (avant d'effecteur les rajuste
ments necessaires) sont presentes au Tableau 4.11. 

Les accords fiscaux depuis 1967 

Ni les octrois per capita recommandes par la Commission Massey ni les 
augmentations subsequentes de ces octrois effectuees par le gouvernement 
federal ne suffirent a combier les besoins croissants des universites canadien
nes suscites par l'accroissement des etudiants gradues et sous-gradues qui a 
fait suite ala seconde guerre mondiale. En 1965, la Commission Bladen, mise 
sur pied par I'Association des universites et colleges du Canada, fit plusieurs 
recommandations au gouvernement federal, En plus des recommandations 
concernant l'aide federale a la recherche et l'enseignement dans Ie domaine 
des sciences medicales, la Commission Bladen suggera deux changements 
majeurs concernant Ie role joue par Ie gouvernement federal sur Ie plan du 
financement des universites, En premier lieu, 1'0n devrait augmenter tout de 
suite a $5.00 per capita les octrois federaux aux universites et les accroitre 
par la suite de $1.00 par annee jusqu'a ce qu'ils soient adequats, de l'avis des 
gouvernements federal et provinciaux. En second lieu, pour repondre aux 
besoins des universites en matiere deconstruction, Ie gouvernement federal 
devrait creer un Fonds d'octrois de construction et y verser chaque annee la 
somme de $50.00 par tete d'habitant.? 

Des 1966-1967, Ie gouvernement federal augmenta a $5.00 l'octroi per 
capita aux universites. Pour cette annee seulement, la province de Quebec 
accepta un octroi per capita de $3.00 et elle recut Ie solde de $2.00 per 
capita par Ie truchement des accords fiscaux en vigueur. II faut ensuite se 
reporter a la conference fiscale fcderale-provinciale de septembre et octobre 
1966, a laquelle on discuta la conclusion d'un nouvel accord fiscal quinquen
nal pour remplacer celui qui etait en vigueur depuis 1962. 

Au terme des negociations federales-provinciales de 1966, on decida de 
suspendre les octrois federaux per capita aux universites, II fut des lors 
entendu que Ie gouvernement federal n'interviendrait plus directement en ce 
qui a trait au financement des universites, mais repondrait plutot aux besoins 
financiers des universites dans Ie contexte des accords fiscaux conclus avec 
les provinces. Des dispositions a cet effet furent incluses dans la Loi sur les 

9 Association des universites et colleges du Canada, Le financement des etudes superieures 
au Canada, 1965. 
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accords fiscaux entre le [ederal et les provinces (1967), de meme que 
d'autres modifications se rapportant aux paiements de perequation, a la 
stabilisation economique, aux droits de succession et autres. Ainsi, les 
accords fiscaux furent modifies de facon a tenir compte des besoins presents 
des universites concus dans le contexte general de l'enseignement 
post-secondaire. 10 

On retrouve dans les nouveaux accords fiscaux le meme principe con
cernant les octrois per capita qui avait ete incorpore aux accords speciaux 
portant sur l'enseignement post-secondaire de 1960 a 1967. On accorde 
d'abord a toutes les provinces un abattement d'impot de 4 unites de pourcen
tage sur l'impot sur le revenu des particuliers et de 1 unite sur l'impot sur les 
benefices des societes.!' Apres avoir ete normalise selon une forrnule gene
rale de perequation prevue dans les accords fiscaux, le produit de ces unites 
additionnelles d'impot est rajuste, de telle sorte que chaque province receive 
le plus eleve des deux mont ants suivants, soit $15.00 par habitant dans la 
province, soit 50 p. 100 des coflts admissibles de l'enseignement post-secon
daire dans la province. Ces nouveaux arrangements permettent done au 
gouvernement federal de rendre justice aux provinces ou les coflts de l'ensei
gnement post-secondaire sont les plus eleves, tout en garantissant un paie
ment minimum de $15.00 per capita aux provinces ou les coflts de l'ensei
gnement post-secondaire sont les moins eleves, 

Du point de vue des provinces, la nouvelle formule est tres avantageuse, 
etant donne que le gouvernement federal est appele a defrayer 50 p. 100 des 
couts rapidement croissants de l'enseignement post-secondaire. L'on sait que 
ces couts ont augmente dans le passe beaucoup plus rapidement que le 
produit de l'impot sur le revenu des particuliers. Comme preuve que le 
gouvernement federal reconnait ce fait, il accepte d'augmenter annuellement 
le paiement minimum de $15.00 per capita en proportion de l'augmentation 
du cout total de l'enseignement post-secondaire au pays l'annee precedente. 
Enfin, le gouvernement federal cherche aencourager les provinces a depenser 
davantage au titre de l'enseignement post-secondaire en stipulant qu'une fois 
que la formule de paiement de 50 p. 100 s'est averee la plus avantageuse 
pour une province, la formule de paiement de $15.00 per capita ne pourra 
plus s'appliquer dans son cas. 

Des le debut, le gouvemement federal souligna que, bien que les 
accords fiscaux specifiaient que seuls les couts variables de l'enseignement 
post-secondaire etaient utilises comme base de calcul, les paiements fede
raux etaient destines acouvrir les cofits variables et les couts de construction. 
En proposant ces accords, le premier ministre du Canada, le Tres Honorable 

10 En fait, les accords fiscaux en vinrent a porter sur l'enseignement post-secondaire, en 
partie parce qu'on avait mis un terme aux subventions a la formation technique et l'initiation 
aux metiers, en partie a cause de l'importance que le Conseil economique du Canada avait 
attribue a la formation de la main-d'oeuvre dans son second expose annuel. 

11 La province de Quebec recut une unite additionnelle de pourcentage sur l'impot sur 
les benefices des societes, en guise de compensation pour les octrois federaux per capita qui 
se terminaient a ce moment-lao 
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Lester B. Pearson, declara: «Le transfert fiscal sera calcule en fonction des 
depenses courantes du secteur de l'enseignement post-secondaire; cependant, 
le transfert vise a combler les besoins courants et en immobilisations des 
institutions d'enseignement post-secondaire» .12 

L'on presente au Tableau 4.12 des estimations qui indiquent la facon 
dont les transferts federaux se rapportant a l'enseignement post-secondaire 
ont ete calcules pour l'annee 1967-1968.13 11 faut d'abord determiner lequel 
des deux montants suivants est le plus eleve: 50 p. 100 des cotits variables 
de l'enseignement post-secondaire (colonnes 1 et 3), ou $15.00 par habitant 
(colonne 4). Le plus eleve des deux montants est inscrit dans la colonne 
(5). 11 est a noter que le paiement per capita s'est avere le plus eleve dans 
trois provinces seulement: Terre-Neuve, Ile-du-Prince-Edouard et Nouveau
Brunswick. Ensuite, ,il faut ca1culer la valeur de l'abattement supplementaire 
d'impot (colonne 6) et le paiement general de perequation, selon Ie cas 
(colonne 7). La somme des deux derniers montants, inserite a la colonne 
(8), est ensuite soustraite du montant indique a la colonne (5) et 1'on 
obtient dans la colonne (9) le rajustement a efIectuer. Selon ces estimations, 
en 1967-1968, il en couterait 400.6 millions de dollars au tresor federal au 
chapitre de l'enseignement post-secondaire, soit 227.6 millions sous la forme 
d'abattements d'impot, 21 millions en paiements de perequation et 151.9 
millions en rajustements. 

Dans tout ce qui precede, Ie calcul des depenses courantes de l'enseigne
ment post-secondaire admissibles ala compensation federale est d'une impor
tance critique. Par enseignement post-secondaire, on entend tout enseigne
ment pour lequel le certificat d'immatriculation junior constitue un 
prerequis.> Les accords reconnaissent comme admissibles les depenses aca
demiques, les depenses de la bibliotheque, les depenses d'administration et 
d'entretien, et autres.P Cependant, sont explicitement exc1ues les depenses 
suivantes: aide financiere aux etudiants, immobilisations, service de la dette 
et depreciation, excepte si ces depenses se rapportent a l'achat de volumes, 
revues ou autres pour la bibliotheque.!" depenses de renovation et depenses 
relatives aux services ancillaires.'" couts fixes des ministeres provinciaux; 
frais de location, a l'exception du cofit de location d'ordinateurs et de machi
nes aphotocopier (dans le cas ou I'equipement est achete plutot que loue, on 

12 Declaration du Premier Ministre a l'occasion de la rencontre federaie-provinciaIe, Ie 24 
octobre 1966, texte mimeographie. 

13 Les chiffres reels ne seront pas connus avant Ie printemps de 1969. 
14 Plus precisernent, les accords reconnaissent comme admissibles les depenses courantes 

au niveau de la 13ieme annee au Nouveau-Brunswick, en Ontario et en Colombie-Britannique 
et au niveau de la 12ieme annee a Terre-Neuve, en Nouvelle-Ecosse, au Quebec, au Manitoba. 
en Saskatchewan et en Alberta. 

15 On trouvera a l'Appendice 4 une liste detaillee des depenses admissibles. 
16 Sont admissibles: volumes, revues, films, rubans magnetiques et magnetoscopiques, 

disques, diapositives et aut res aides audio-visuelles. 
17 Les services ancillaires comprenant: les residences d'etudiants, les bureaux des associa

tions d'etudiants, les cafeterias et les salles a manger, les librairies et les presses universitaires, 
les sports, les hopitaux universitaires et les dispensaires. 
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reconnait comme admissible un loyer annuel impute n'excedant pas 20 p. 
100 du prix d'achat de l'equipement). 

Une fois le total brut des depenses admissibles reconnu, deux rajuste
ments sont effectues: on soustrait (1) toutes les sommes percues au titre de 
la recherche subventionnee, commanditee ou acontrat, de source federale ou 
autre, et (2) tous les paiements de source federale recus par Ia province ou 
les institutions d'education pour l'avancement de l'enseignement post-secon
daire. En grande partie, le second rajustement vise a eliminer les depenses 
des ecoles d'infirmieres qui sont admissibles sous la Loi sur l'assurance 
hospitaliere et les soins medicaux. 

Une fois ces deux rajustements effectues, il reste a majorer le total de 
8.5 p. 100 pour tenir compte des cofits de l'equipement, de reparation et de 
renovation, en excluant toutefois du total amajorer les cofrts se rapportant a 
l'annee de l'immatriculation senior. Un pourcentage fixe de majoration est 
utilise, car il eut ete trop arbitraire de chercher a repartir les depenses 
admissibles entre les depenses courantes et les depenses en immobilisations. 
Le total ainsi majore represente les depenses admissibles courantes nettes de 
l'enseignement post-secondaire et sert de base pour le calcul des transferts 
federaux aux provinces. IS 

Enfin, il est parfois utile de connaitre la fraction du cout de l'enseigne
ment post-secondaire imputable aux institutions autres que les universites: en 
1967-1968, cette fraction s'etablissait, en moyenne, a environ 25 p. 100 au 
Canada. 

Conclusion 

Nous venons de decrire aussi completement que possible les dispositions 
des accords fiscaux qui se rapportent a l'enseignement post-secondaire. Nous 
avions deux objectifs. Premierement, nous voulions expliquer ces accords, 
sans la connaissance desquels il est difficile de bien comprendre le milieu 
dans lequel les universites evoluent et cherchent a realiser les objectifs qu'el
les se fixent. Deuxiemement, il faut bien connaitre ces accords fiscaux si l'on 
veut formuler des recommandations utiles et pertinentes. Dans les pages qui 
suivent, nous citerons frequemment ces accords fiscaux. En consequence, 
nous terminerons ce chapitre en resumant succinctement les points saillants 
des accords fiscaux qui sont en vigueur al'heure actuelle: 

1.	 une partie des accords fiscaux entre le federal et les provinces qui 
seront en vigueur jusqu'en 1972 porte explicitement sur l'enseigne
ment post-secondaire; 

2.	 selon les termes de ces accords fiscaux, l'enseignement post-secon
daire comprend, outre les universites, presque toutes les institutions 
qui offrent des cours au-dela du certificat d'immatriculation junior; 

18 Nous avons reproduit a l'Appendice 5 la formule de calcul des depenses admissibles 
nettes utilisee par les provinces. 
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leul	 des depenses admissibles 

3.	 bien que seules les depenses courantes soient admissibles aux 
transferts federaux, ces demiers sont destines acouvrir les depenses 
courantes et les depenses d'immobilisation des institutions qui dis
pensent un enseignement post-secondaire; 

4.	 les depenses courantes admissibles aux transferts federaux com
prennent, par exception, 1'achat par les bibliotheques de volumes, 
revues et autres moyens audio-visuels; 

5.	 les depenses courantes admissibles incluent egalement le loyer 
effectif ou impute des ordinateurs et des machines aphotocopier; 

6.	 les depenses courantes admissibles excluent 1'aide aux etudiants; 

7.	 tous les revenus percus au titre de la recherche subventionnee, com
manditee ou acontrat sont deduits des depenses courantes admissi
bles aux transferts federaux pour l'enseignement post-secondaire. 
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Tableau 4.1-0ctrois et contrats federaux de recherches accordes aux institutions canadiennes d'enseignement et aux institutions sans 
but lucratif, 1958-1959 a 1967-1968 

(en millions de dollars) 

1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967
Ministere ou Organisme 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968a 

Conseil pour Ie controle de l'energie atomique ......... 0.4 0.7 0.7 0.7 0.8 0.9 1.3 1.6 2.0 2.5 

Conseil des recherches pour la defense ........................ 1.4 1.5 1.7 1.7 1.9 1.9 2.3 2.3 2.9 3.7 

Conseil des recherches medicales .................................. - - - - 3.6 4.5 6.2 11.5 11.2 18.5 

Ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social 2.3 2.9 3.0 3.2 3.4 4.0 4.2 4.3 4.4 4.4 

Conseil national de recherches ...................................... 6.1 8.3 9.5 11.2 8.4 10.3 14.6 18.1 ~9.1 37.9 

Autres ................................................................................ 0.1 0.1 0.4 0.6 0.5 0.6 1.2 3.5 3.6 3.9 

Total .................................................................. 10.3 13.5 15.3 17.4 18.6 22.2 29.9 41.5 53.2 71.0 

-Estimations. 
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Tableau 4.2-Depenses de certaines commissions royales d'enquete et de quelques groupes 
d'etudes ad hoc, de 1965-1966 a 1967-1968 

Commission et groupe d'etude ad hoc 1965-1966
 1966-1967
 1967-1968
 

Commission royale d'enquete sur Ie systeme bancaire et 
financier . 

Commission royale d'enquete sur Ie bilinguisme et Ie 
biculturalisme . 

Commission royale d'enquete sur les services de la sante. 
Commission royale d'enquete sur Ie pilotage . 
Commission royale d'enquete sur la fiscalite . 
Commission royale d'enquete sur la machinerie agricole .. 
Commission royale d'enquete sur la situation de la femme 
Groupe d'etude ad hoc sur les relations du travail.. . 
Groupe d'etude ad hoc sur la structure de l'industrie 

canadienne . 

Total . 

X 1000$ X 1000$ X 1000$ 

15
 

2,298
 1,601 1,050
 
144
 96
 16
 
148
 206
 140
 
569
 765
 118
 

80
 473
 
9
 519
 

676
 

331
 

3,174
 2,757 3,323 
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Tableau 4.3-0ctrois de recherches en humanites et en sciences sociales accordes par Ie Consell 
des arts de 1965-1966 a1967-1968 

1965-1966 

Sommes Sommes En pour
demandees I accordees I centage 

X 1000$ X 1000$ 

Humanites.................................................................... 91.6 71.0 77.6 

Sciences sociales .......................................................... 439.3 341.8 77.8 

Total. ............................................ ·····............ 530.9 412.8 77.7 

1966-1967 

X 1000$ X 1000$ 

Humanites .............................................·...................... 293.9 209.2 71.1 

Sciences sociales .......................................................... 1,082.4 773.9 71.6 

Total ............................................... ·..·······..··· 1,376.3 983.1 71.6 

1967-1968 

X 1000$ X 1000$ 

Humanites.....................................................·............·· 624.7 I 518.6 83.0 

Sciences sociales............................................ ·......·...... 2,141. 8 1,583.3 74.0 

Total. ......................................... ·····..........··· 2,766.5 2,101.9 76.0 
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p 

sociales accordes par Ie ConseU 
is 

1965-1966 

Sommes En pour
:s I accordees centage 

X 1000$ 

77.671.0 

77.8341.8 

77.7 

1966-1967
 

X 1000$
 

412.8 

71.1209.2 

71.6773.9 

71.6 

1967-1968
 

X 1000$
 

983.1 

83.0
 

1,583.3
 

518.6 

74.0
 

2,101.9
 76.0 

Tableau 4.4-L'aide it la recherche universitaire versee par les conseils de recherches, 1966-1967 
et 1967-1968 

Octrois de recherches accordes aux 
professeurs d'universites .............. 

Autres octrois de recherches: 
Octrois generaux .......................... 
Octrois de construction................ 
Octrois pour centres de calcul... ... 
Octrois aux bibliotheques ............ 

Conges de recherches et bourses 
d'adjoints en recherches accor
des aux professeurs ...................... 

Bourses pre-doctorales- et post
doctorales accordees aux etu
diants: 

Post-doctorales.............................. 
Doctorales- .................................... 

Activites connexes ala recherche .... 

Total ....................................
 

aLes bourses accordees par Ie CRM aux etudiants qui sont titulaires du diplome de medecin apparaissent 
dans ce tableau comme des bourses pre-doctorales. 

bCette somme comprend 3 millions de dollars accordes en 1965-1966 pour des projets entrepris en 1966-1967. 

Conseil Conseil des re- Conseil national 
des arts cherches de recherches 

medicales 

1966 1967 1966- 1967 19671966-1
1967 1968 1967 1968 1967 ]968 

X 1000$ X 1000$X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ 

983 2,102 9,088 15,602 23,267 29,498 

-- 336 336 966 1,687 
-- 12 170 2,414 3,720 

--- - 1,300 2,373 
-500 1,003 -- -

617 877 1,704 2,176 410 491 

- -159 - 987 859 
2,931 6,477 991 1,779 4,054 5,415 

491 590 219 437 768 1,357 

5,522 11,208 15,350b 20,500 34,166 45,400 
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Tableau 4.5-Repartition, selon la discipline, des octrois accordes par le Conseil des arts, 1967-1968 

Discipline Nombre Montant 
d'octrois total 

X 1000$ 
Science politique.................................................................................. 54 284,410 
Histoire.................................................................................................. 103 247,494 
Sociologie.............................................................................................. 60 218,264 
Psychologie '" 34 181,266 
Anglais.................................................................................................. 93 176,020 
Science econornique.. 35 133,419 
Anthropologie...................................................................................... 15 107,716 
Geographie.... 22 85,654 
Droit...................................................................................................... 12 85,400 
Linguistique...... 11 81,061 
Autresa .. . . . . .. . . .. .. . .. .. .. .. . . . . . . .. .. . . . .. .. . . .. .. . .. . . . .. .. .. . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . .. 26 76,378 
Francais ,. 42 72,846 
Philosophie............................................................................................ 31 68,519 
Histoire de l'art........ 14 61,062 
Mathematiques.. 2 50,400 
Allemand............ 17 38,946 
Etudes classiques.................................................................................. 10 18,059 
Etudes asiatiques.................................................................................. 3 17,160 
Architecture.......................................................................................... 5 15,734 
Etudes slaves (Russe).......................................................................... 7 15,458 
Espagnol................................................................................................ 8 14,977 
Relations industrielles.......................................................................... 4 14,000 
Archeologie............................................................................................ 5 10,673 
Musique................................................................................................ 6 10,375 
Italien.................................................................................................... 4 9,402 
Demographie........................................................................................ 2 7,150 

Total...................................................................................... 625 2,101,853
 

"Cette categoric comprend les sciences sociales non incluses ailleurs: sciences religieuses, affaires internationales 
et recherches interdisciplinaires. 

Tableau 4.6-Repartition, selon la discipline, des octrois accordes par Ie Conseil national de 
recberches, 1967-1968 

Depenses courantes 
Discipline 

Nombre 
d'octrois 

861 
Chimie .................................................................. 
Biologie ................................................................
 

564 
Physique.............................................................. 327 
Genie chimique et metallurgique ...................... 221 
Genie civil, electrique et mecanique ................ 500 
Sciences geologiques.......................................... 328 
Etudes spatiales et astronomie .......................... 88 
Mathematiques .................................................. 256 
Informatique........................................................ 48 
Psycho logie.......................................................... 171 
Recherche dentaire ............................................ 51 

3,415Total....................................................
 

Montant 

X 1000$ 

5,905 
4,676 
2,417 
1,635 
3,555 
2,174 
1,125 
1,178 

302 
1,119 

396 

24,482 

Achat 
d'equipe- Total 

ment 

X 1000$ X 1000$ 

926 6,831 
1,302 5,978 

768 3,185 
412 2,047 
867 4,422 
368 2,542 
209 1,334 

- 1,178 
80 382 
63 1,182 
21 417 

5,016 29,498 
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Tableau 4.7-0ctrois accordes par les organismes specialises du gouvernement federal, 1966-1967 et 1967-1968 

Organisme 

Sciences naturelles et sciences de l'ingenieur Humanites et sciences sociales 

Octrois Bourses Octrois 

1966-1967 1967-1968 

Bourses 

1966-1967 1967-19681966-1967 1967-1968 1966-1967 1967-1968 

X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ 

Ministere de l'Agriculture ................................................ 
Societe Air Canada............................................................ 
Atlantic Development Board............ .............................. 
Conseil pour le controle de l'energie atomique ............ 
Energie atomique du Canada, Ltee ................................ 
Commercial Products ........................................................ 
Banque du Canada ............................................................ 
Societe centrale d'hypotheques et de logement.. .......... 
Conseil national de recherches ........................................ 
Ministere de la Consommation et des Corporations .. 
Conseil des recherches pour la defense .......................... 
Bureau federal de la statistique ...................................... 
Dominion Coal Board ...................................................... 
Conseil economique du Canada ...................................... 
Eldorado Mining and Refining Ltd............................... 
Organisation pour les mesures d'urgence...................... 
Ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources-

Astronomie.................................................................... 
Contrats de recherches .................................................. 
Geologie .......................................................................... 
Geographic .................................................................... 
Mineralogic .................................................................... 
Raffinage ........................................................................ 
Releves techniques ........................................................ 
Hvdroloaie ... ________________ ................................................ 

415 
-

3,500 
2,000 

397 
80 

-
-

-
-

2,667 
-

3 
-

76 
-

10 
75 

149 
25 
72 
28 
12 
20 

570 
-

-

2,500 
519 
130 

-

-

-

-

3,304 
-

3 
-

45 
-

25 
109 
185 
35 
70 
30 
20 

192 

-

-
-

-

-

-

-
-
-
-
-
-

-

-

10 
-

-
-

-
-
-
-
-
-

-

-
-

-
-

-

-
-
-
-

-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
-

41 
38 
65 

-
-
-

23 
141 
12 
57 

162 
49 

-

93 
-

10 

-

-
-
-
-

-
-

18 

61 
4 

84 
-

-

-

29 
519 
20 

152 
125 
35 

-

177 
-

10 

-
-

-
-
-

-
-

20 

- -

- -
- -
- -

- -

- -

- -
169 258 

- -
- -
- -

- -

- -
- -

- -
5 5 

- -
- -

- -
- -
- -
- -

- -
- -



00 
00 

Tableau 4.7 (Suite) 

Humanites et sciences sociales Sciences naturelles et sciences de l'ingenieur 

Organisme Bourses Octrois BoursesOctrois 
I
 

1967-1968
1966-1967
 1966-1967
 1966-1967
 1967-1968
 1966-1967
1967-1968
 1967-1968
 

X 1000$X 1000$X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ X 1000$ 

185
 245
- - 348
 323
 66
 17
 
- 373
 426
- - 373
 427
 -

--- - 98
- 130
-
- -5
 -13
 5
 - 10
 

- -280
 - - - -428
 

--96
 335
 - - - -
-- -- - 154
 176
-

-29
 - -61
 6
 110
 32
 
--- - - - 55
 41
 
---208
 252
 - - -
-82
 5
 - -144
 15
 -
-1,442 - - 41
 -58
 80
 
-- - - -84
 - -
-- - -3
- - -

12
- - - - 113
 12
97
 
-- - - 33
 110
- -

6d2d --5
 21
 - -
-- - 28
 -- --
-- - - -S 3
-

421
 42
346
 48
 342
 47
- -
-gu 14
 2S - - - --

.
 1 



.1Y.lHll:lll;;ll;; UI;; 1 .lllUU:lUIC ....................................................
 

Instituts de recherches ..................................................
 
Commission intemationale conjointe............................
 
Ministere du Travail. .........................................................
 
Ministere de la Main-d'eeuvre et de l'Immigration......
 
National Design Council..................................................
 
Office national du film......................................................
 
Commission des ports nationaux....................................
 
Ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social-


Sante physique et sports amateurs ..............................
 
Direction des aliments et des drogues ........................
 

Ressources de la sa nte..................................................
 
Services medicaux .. ..........................................................
 
Sante mentale ........ ........................................................
 
Hygiene publique" ........................................................
 
Bien-etre .. , .......................................................
 

Musees nationaux
Musee d'histoire de l'homme...................................... 
Musee d'histoire na urelle ............................................ 

Polymer Corporation ......................................................
 
Ministere des Travaux publics ........................................
 
Bureau du Secretaire l'Etat. ...........................................
 
Solliciteur general du :anada..........................................
 
Ministere des Transports ..................................................
 
Ministere des Veteran ........................................................
 

TotaL .. ........................................................
 

J,~.l 

-
-
-
-

5 
-
-

346 
14 

2,150 
17 

-

3,254 
-

-

15 
78 

-

-

-

188 
67 

17,804 

,~ 

84 
-
-
-

21 
-
-

421 
25 

2,308 
18 

137 
3,195 
-

-

17 
54 
14 

-

-

249 
68 

15,631 

-
-
-
-

2d 

-
-


I 42
 

-
-

-
-
-

-

-

4 
-
-

-

-

-

784 

I - II 

-
-
- II 

6d 

-
- II 

I 48 II 

-
-
-
-
-

-
-

3 
-
-

-

-

-

828 

41 I 

3 
113 
33 I 

-
5 I 

- I 

-

-

-

580 
27 

46 
-
-
-

5 
49 
24 

-

2,123 

80 

97 
110 

28 
3 

-

I 

I 

-
-

-

779 
131 

36 
-

-
-

9 
76 
64 

-

3,055 

12 I 

342 I 

-
-
-

-

62 

-

-
-

-
-

-
-
-

848 

12 

47 

-

-
-


-

56 

-
-
-
-

-
-

-
-

1,049 

Resume 

Annee Octrois Bourses Grand total 

1966-1967 
1967-1968 

. 
.. 

19,927 
18,686 

X 1000$ 

1,632 
1,877 

X 1000$ X 1000$ 

21,559 
20,563 

ay cornpris certaines sommes pour les professeurs invites dans des universites canadiennes. 
bIci, la division entre les sciences naturelles, les hurnanites et les sciences sociales est purement arbitraire, 
CLa division entre les sciences naturelles et sociales est purement arbitraire. 
dRepresente des bourses it des candidats au doctorat. 
eSommes accordees it des universites et des hopitaux universitaires. 

00 
\0 
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Tableau 4.8-Aide totaleaIa recherche dans les universltes verseeparles minlsteres federaux et les organismes specialises, 1966-1967 et 1967-1968
1.0 
o (en milliers de dollars; on designe par un «x» les domaines d'interet) 

Autres formes d'aide ala recherche I Octrois de recherches E = Contrats de recherches 
A =Depenses courantes F =Projets speciaux 

Titres des colonnes: B =Achat d'equipement G = Emploi de professeurs 
C =Expansion et d'etudiants 
D = Construction H =Comites consultatifs 

I =Bourses 

Ministere ou organisme A 

445 

622 

2,000 

2,500 

B 

1966--1967 
Ministere de l'Agriculture 

1967-1968 

1966--1967 
Societe Radio-Canada 

1967-1968 

1966--1967 
Atlantic Development Board 

1967-1968 

1966--1967 
Conseil pour Ie controle de l'energie 

atomique x 
1967-1968 

1966-1967 
Energie Atomique du Canada, Ltee 

1967-1968 

EDC 

11 
x 

9 

38 

4 

3,500a 65 

84 

x x 

397 

519 

F 

x 

J =Emploi d'adjoints (fellows) 
en recherches 

K = Emploi d'etudiants gradues 
L =Enseignement par les 

employes de I'Etat 
M = Laboratoires situes sur les campus 

G 

x 

H 

--

x 

--

--

--

--

x 

--

I 

--

--

--

--

--

--

J 

--

x 

--

--

--

--

x 

--

K 

--

x 

--

--

--

--

x 

--

L 

--

x 

--

--

--

--

x 

--

M 

--

x 

--

--

--

--

--



1967-1968 84 

1966-1967 I 2,000
 
Conseil pour Ie controle de l'energie
 

atomique
 x x x 
1967-19681~500 

1966-1967 397 
Energie Atomique du Canada, Ltee x x x x x x

1967-1968 519 
---------------------1 1---1----1----1----1---1---1---1----,--_, , , _ 

1966-1967 

2,456 

2,821 

3 

3 

80 ICommercial Products x 
1967-1968 130 

1966-1967 23
 
Banque du Canada
 

1967-1968
 29 

1966-1967 141 169
 
Societe centrale d'hypotheques et de logement
 

1967-1968
 519 258 

1966-1967 12
 
Conseil national de recherches
 

1967-1968
 20 

1966-1967 57
 
Ministere de la Consommation et des
 

Corporations
 
1967-1968
 152 

1966-1967 373
 
Conseil de recherches pour la defense
 xx x x x x x x x 

1966-1968 608 

1966-1967 49
 
Bureau federal de la statistique
 x 

1967-1968 35 

1966-1967 
Dominion Coal Board 

1967-1968 

93
 
Conseil economique du Canada
 

1966-1967 
x I x 

1967-1968 177 

1966-1967 67 10 
\0 Eldorado Mining and Refining Ltd. - 1967-1968 45 



\0 
N Tableau 4.8 (Suite) 

Ministere ou organisme A B C D E F G H I J K L M 

-----------------------

1966-1967 10 5 
Organisation pour les mesures d'urgence x x 

1967-1968 10 5 
--------------------

1966-1967 75 
Ministere de l'Energie, des Mines et des 

Ressources x x 
1967-1968 109 

----------------------
1966-1967 10 

Astronomie x x x 
1967-1968 25 

-----------------------
1966-1967 149 

Geologie x x x 
1967-1968 185 

----------------------
1966-1967 25 

Geographic x 
1967-1968 35 

------------------------
1966-1967 72 

Mineralogic x x x 
1967-1968 70 

---------------------
1966-1967 28 

Raffinage x x x 
1967-1968 30 

---------------------

1 



Geographie 

Mineralogie 

Raffinage 

Releves techniques 

Hydrologie 

Ministere des affaires exterieures 

Agence canadienne de developpement 
international 

Ministere des Finances 

Ministere des Pecheries 

Conseil des recherches sur les pecheries 

Ministere des Forets et du Developpernent 
rural 
Forets 

Developpement rural 
\0 
W 

J.7U\rJ.7UI I ~J 

x 

1967-1968_1 __35 

1966-1967 72 

1967-196~1__ 70 

x x x 

-----1 

1966-1967 

1967-1968 I 
1 

28 

30 
I .---,---,---,---,---,---.---.---,---.--

x x x 

1966-1967 

1967-1968 

12 

20 
--

--

--

--

--

--

--

--

--

--

--

--

--

--
66 

17 
--

--
98 

130 
--

18 

15 
--

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

x 

-

x 

-

x 

-

-

-

-

-

--

--
533b 

568 
--

746 

853 
--

--

--

x 

-

x 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

x 

-

-

-

-

-

-

x 

-

-

-

-

-

1966-1967 

1967-1968 

38 

212 

1966-1967 

1967-1968 

1966-1967 

1967-1968 

1966-1967 

1967-1968 

1966-1967 

1967-1968 

1966-1967 148 102 
x 

30 
x x x x x x x 

1967-1968 250 140 
----

38 
-----------

1966-1967 

1967-1968 

89 

175 160 
----

7 

--
154 

176 

-

x 

-

x 

x 

---

x 

-

x 

-

x 

-

x 

-
1966-1967 

1967-1968 



--------------------------

--------------------------

--------------------------

--------------------------

--------------------------

--------------------------

--------------------------

--------------------------

\0 Tableau 4.8 (Suite) • 
MLJ KH I
F GEDCBAMinistere ou organisme 

Ministere des Affaires indiennes et du Nord
 
1966-1967
 139
 

x
x
x
Pare Nationaux et historiques 
6
93
1967-1968
 

x
55
1966-1967
 
Affaires indiennes
 

1967-1968
 x
41
 

50
8
150
1966-1967
 
x
x
x
Affaires du nord
 

1967-1968
 68
2
182
 

5
 
x
 

82
1966-1967
 
x
x
x
Service de la faune 

15
144
1967-1968
 

15
 
Ministere de l'Industrie
 

1967-1968
 

26
1,442a1966-1967
 

84
80
58
 

3
1966-1967
 
Commission internationale conjointe
 

1967-1968
 

12
13
100
1966-1967
 
x
x
x
x
Ministere du Travail 

12
11
86
1967-1968
 

J
..
 



x 

---'----'----'----,---,---,---,------------,--
1966-1967 1,442a 26 15 

Ministere de l'Industrie 
1967-1968 58 80 84 

-----------------1 1--1---, ,__,__,__, ,__.__,__ 
1966-1967 3 

Commission internationale conjointe 
1967-1968 

-----------------11----1 1---1-__'__,__.__, ,__,__.__,__ 
1966-1967 100 13 12

Ministere du Travail x x x 
1967-1968 86 11 12

--------------------11----1---,---.---.---._--,--_._--. . , . . 

1966-1967 
Ministere de la Main d'ceuvre et de 

l'Immigration 
1967-1968 

11 

41 

National Design Council 
1966-1967 

1967-1968 

5 

21 

Office national du film 
1966-1967 

1967-1968 

Commission des ports nationaux 
1966-1967 

1967-1968 

5 

Ministere de la Sante nationale et du 
Bien-etre social 

1966-1967 
Hygiene publique 

1967-1968 

3,834 

3,974 

Ressources de la sante 
1966-1967 

1967-1968 

Sante mentale 
1966-1967 

1967-1968 

-

137 

Services medicaux 
1966-1967 

1967-1968 

\0 
V1 

1966-1967 
Direction des aliments et drogues 

1967-1968 

_ 

22 

69 
-----, 

-----, 

28 
-----' 

3 
----

-----' 

2,150 

2,308 

17 

18 
----_. 

14 

25 
-----. 

x x x 

2 

6 

x x 

x 



\0 
Tableau 4.8 (suite) 

0'1 

Ministere ou organisme 

Ministere de la Sante nationale et du
 
Bien-etre social (suite)
 

Bien-etre
 

Sante physique et sports amateurs 

Musees nationaux
 

Musee d'histoire de l'homme
 

Musee d'histoire naturelle 

Polymer Corporation 

Conseil prive 

Ministere des Travaux publics 

A B C D E F G H I J K L M 

--------------------------

1966-1967 27 62 

1967-1968 131 56 
--------------------------

1966-1967 181 15 150 84 
x x 

1967-1968 245 176 95 
--------------------------

1966-1967 46 
x x x x x x 

1967-1968 36 
--------------------------

1966-1967 15 
x 

1967-1968 17 
--------------------------

1966-1967 18 60 x 4 

1967-1968 19 35 x 3 
--------------------

1966-1967 
x x x 

1967-1968 
-----------------------

1966-1967 

1967-1968 14 
-----------------------

: .. .... .JIl
 



1967-1968 17 
--------------1 1 . '--'--'__'__'__.__.__.__.__.__ 

1966-1967 18 60 x 4 
Polymer Corporation 

1967-1968 19 35 x 3 

1966-1967 
Conseil prive x x x 

1967-1968 

1966-1967 
Ministere des Travaux publics 

1967-1968 I 14 
---------------------1 1---,----.----,----.---.---.---.----. . . _ 

Bureau du Secretaire d'Etat 

Solliciteur general du Canada 

Ministere des Transports 

Meteorologie 

Recherches 

Ministere des Veterans 

Total 

1966-1967 

1967-1968 

5 

9 
--

--

--

--
5,650 

2,308 

--

--
49 

76 
--

63 

99 
--

--

--
2,383 

3,529 

-

-

-

-

-
65 

152 

-

-

-

x 
-

67 

68 
-

90 

97 

-

-

x 

-

x 
-

-
-

--

--

x 

--

--

--
1,632 

1,877 

-

-

x 

-

-

-

-

-

x 

-

-

-

-

-

x 

-

-

-

-

-

-

-

-

1966-1967 

1967-1968 

1966-1967 

1967-1968 

125 

150 
x 

1966-1967 

1967-1968 

24 

64 
--

--
1,884 

716 

1966-1967 

1967-1968 

1966--1967 

1967-1968 

9,820 

11,849 

75 

35 

Resume 

Octrois Bourses Grand total 

X 1000$ X 1000$ X 1000$ 

1966-1967 
1967-1968 

. 

. 
19,927 
18,686 

1,632 
1,877 

21,559 
20,563 

aCes sommes se rapportent au projet HARP de l'Universite McGill et a un octroi de 3.5 millions de dollars verse a l'Universite Dalhousie et l'Universite 
\0 du Nouveau-Brunswick. 
-..J b Echanges culturels. 



Tableau 4.9-Aide financiere totale accordee it la recherche universitaire par le gouvernement 
federal, 1966-1967 et 1967-1968 

Humanites etSciences naturelles 
et de l'ingenieur Sciences sociales 

1966-1967 1967-19681966-1967 1967-1968 

X 1000$X 1000$ X 1000$X 1000$ 

2,971 4,104Organismes specialises ........................................ 18,588
 16,459 

11,208 5,522Conseils de recherches........................................ 49,516
 65,900 

15,312Aide federale totale ............................
 8,49368,104 82,359 
I 

Tableau 4.10-0ctrois et abattements d'impot consentis par le gouvernement federal au titre 
des subventions per capita aux universites de 1951-1952 it 1966-1967 

Annee Octrois Abattements Total 

X 1000$ X 1000$ X 1000$ 

1951-1952 6,992. 6,992 
1952-1953. 5,116.. 5,116a 

1953-1954 5,244. 5,244 
1954-1955 5,390. 5,390 
1955-1956 5,527. 5,527 

1956-1957 16,049. 16,049b 

1957-1958 16,558.. 16,558 
1958-1959 25,523. 25,523c 

1959-1960 26,112. 26,112 
1960-1961 19,049. 7,659 26,708 

1961-1962 19,360. 7,889 27,249 
1962-1963. 26,332.. 10,732 37,062d 

1963-1964 26,778. 10,936 37,714 
1964-1965 27,264. 11,124 38,388 
1965-1966 27,748. 11,314 39,062 

1966-1967 87,053e. 11,562f 98,615g 

SOURCE: Ministere des Finances.
 
aLa reduction reflete Ie refus du Quebec d'accepter ces octrois.
 
bL'accroissement reflete I'augmentation a $1 de I'octroi per capita et la decision d'accumuler en reserve les
 

octrois refuses par Ie Quebec. 
cL'octroi per capita est fixe a$1.50. 
dL'octroi per capita est fixe a$2.00. 
eL'octroi per capita aux universites du Quebec est fixe a $3.00 pour cette annee-la seulement, 
fL'abattement net demeure fixe a $2.00 per capita. 

gL'octroi per capita est fixe a $5.00. 

98 



universitaire par Ie gouvernement Tableau 4.11-Rajustement des transferts d'Impot verses a la province de Quebec en rapport 
>8 avec les octrois federaux aux unlversltes de 1960-1961 a 1966-1967 

urelles Humanites et 
riieur Sciences sociales Exercice 

financier 
1967-1968167-1968 1966-1967 

( 1000$ X 1000$ X 1000$ 

16,459 2,971 4,104 
1960-1961. . 

55,900 5,522 11,208 
1961-1962 . 

g2,359 8,493 15,312 
1962-1963 . 

1963-1964 . 

1964-1965 . 

1965-1966 . 
Ie gouvernement federal au titre 

1952 a1966-1967 1966-1967 . 

SOURCE: Ministere des Finances. Abattements Total 

X 1000$ X 1000$ 

6,992 
5,116a 

5,244 
5,390 
5,527 

16,049b 

16,558 
25,523 c 

26,112 

Abattement 
de 1 p. 100 

de I'impot sur 
les benefices 
des societes 

X 1000$ 

8,405 

9,128 

10,346 

10,721 

10,557 

12,342 

13,274 

Octrois
 
federaux
 

Rajustement 
aux universites 

du Quebec 

per capita 

X 1000$ X 1000$ 

7,659 746 

7,889 -1,240 

10,732 + 386 

10,936 + 215 

11,124 + 567 

11,314 -1,028 

11,562 -1,713 

7,659 26,708 

7,889 27,249
 
10,732 37,062d
 

10,936 37,714
 
11,124 38,388
 
11,314 39,062
 

11 ,562 f 98,615g 

; la decision d'accumuler en reserve les 

.tte annee-la seulement. 
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Tableau 4.12-Estimation par provincedes transferts fMeraux relatifs aI'enseignement post-secondaire, 1967-1968 

Province 

Estimation 
des depenses 

courantes 
adrnissibles

(1) 

Population 
estimative 
au 1er avril 

1967 

(2) 

50 p. 100 
des depenses 

courantes 
admissibles 

(3) 

$15.00 
per 

capita 

(4) 

Le plus 
eleve de 

(3) ou (4) 

(5) 

Valeur es
timative de 

l'abattement 
fiscal> 

(6) 

Valeur esti
mative des 

paiements de 
perequation> 

(7) 

Transfert 
total es
timatif>: 
(6) + (7) 

(8) 

Rajustement 
estimatifb 

(5)  (8) 

(9) 

T.-N............................. 
t.-P.-E......................... 
N.-E............................. 
N.-B ............................. 
Que ............................. 
Ont. .............................. 
Man............................. 
Sask ............................. 
Alta ............................. 
C.-B............................. 

X 1000$ 

6,742 
2,123 

31,397 
16,234 

212,800 
304,414 
35,826 
36,540 
75,604 
67,803 

X 1000$ 

500 
109 
756 
619 

5,854 
7,115 

961 
955 

1,483 
1-938 

X 1000$ 

3,371 
1,062 

15,699 
8,117 

106,400 
152,207 
17,913 
18,270 
37,802 
33,902 

X 1000$ 

7,500 
1,635 

11,340 
9,285 

87,810 
106,725 
14,415 
14,325 
22,245 
29,070 

X 1000$ 

7,500 
1,635 

15,669 
9,285 

106,400 
152,207 
17,913 
18,270 
37,802 
33,902 

X 1000$ 

2,346 
429 

4,604 
3,347 

57,273 
102,308 

8,859 
7,487 

14,643 
26,317 

X 1000$ 

3,242 
-
3,861 
3,585 
8,430 
-

1,912 
-

-
-

X 1000$ 

5,588 
429 

8,465 
6,932 

65,703 
102,308 
10,771 
7,487 

14,643 
26,317 

X 1000$ 

1,912 
1,206 
7,204 
2,353 

40,697 
49,899 
7,142 

10,783 
23,159 
7,585 

TotaL .......... 789,483 20,290 394,743 304,350 400,583 227,613 21,613 248,643 151,940 

aLes chiffres reels ne seront pas connus avant Ie printemps de 1969. Les chiffres qui figurent dans la colonne (I) sont des estimations faites par les provinces en 1968 et peuvent etre 
differentes des estimations faites auparavant. 

bLa valeur reelle des abattements d'Impot et des paiements de perequation sera calculee en mars 1969. 
SOURCE: Division de l'aide Ii l'education, Secretariat d'Etat. 
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Chapitre 5 

L'AIDE FEDERALE A LA RECHERCHE: 
LES CONSEILS DE RECHERCHES 

L'aide de I'Etat a la recherche 
dans les universkes 

Comme nous vous l'avons expose 
recherche dans les universites est tres 

au Chapitre 4, l'aide fede
etendue et tres complexe. 

rale a 
Dans 

la 
le 

present chapitre, nous allons traiter de la nature et du mandat des conseils de 
recherches etablis par le gouvernement federal, non pas dans un but descrip
tif, mais plutot pour leur tracer une ligne de conduite. Pour nous assurer que 
les critiques que nous allons formuler et les recommandations que nous 
allons faire seront positives, nous allons d'abord nous pencher sur les divers 
aspects de l'aide federale a la recherche en utilisant pour ce faire certains 
criteres propres a eclairer les relations qui doivent exister entre I'Etat et les 
universites. 

II faut d'abord etablir certaines distinctions, ce qui n'est pas tache facile, 
comme d'autres avant nous l'ont realise. Par exemple, bien que la distinction 
traditionnelle entre la recherche pure et appliquee soit utile a certains egards, 
son utilite est tres limitee dans le domaine des relations entre I'Etat et les 
universites. Non seulement cette distinction est-elle cause frequente de dis
cussions sans issue, mais encore ignore-t-elle le fait que ce qui constitue une 
recherche appliquee dans une discipline peut fort bien etre considere a juste 
titre comme une recherche pure dans un autre. A titre d'indication que la 
distinction entre la recherche pure et la recherche appliquee est quelque peu 
acadernique, nous rappelons que le Congres arnericain a recemment modifie 
la loi creant la National Science Foundation (organisme qui est tres 
intimement lie a la recherche dans les universites americaines) pour y enlever 
toute mention explicite se rapportant a la recherche «pure» ou de «base». 

Une autre distinction frequemrnent utilisee porte sur la recherche subven
tionnce et la recherche commanditee. Sur le plan conceptuel, 1'0n peut con
siderer la recherche subventionnee comme celle qui s'attire des octrois de par 
ses seuls merites scientifiques, tandis que la recherche commanditee vise 
essentiellement a resoudre un probleme concreto Cependant, sur le plan 
operationnel, une recherche peut etre subventionnee, nona cause de ses 
rnerites intrinseques, mais plutot parce qu'elle contribue a mieux equilibrer 
l'effort scientifique global du pays, et une recherche peut etre commanditee 
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surtout parce qu'elle contribuera a faire avancer les connaissances dans un 
domaine donne. 

Une troisieme distinction se rapporte a la recherche beneficiant d'octrois 
et la recherche a contrat. En autant qu'elle vise a dissocier deux sortes de 
recherches dont Ie fondement en loi est different, l'une fondee sur un 
«octroi» destine a aider la recherche, l'autre fondee sur un «contrat» en vertu 
duquel la recherche est cornmanditee, cette distinction est peut-etre celIe qui 
prete le plus a confusion. Comme nous l'indiquerons plus loin dans ce 
rapport, la pratique au Canada a ete telle que, tres souvent, les «octrois» 
possedent toutes les caracteristiques legales des «contrats» et vice-versa. 
Nous soulignons que cette confusion entre «octrois» et «contrats» n'est pas 
Ie propre du Canada; on retrouve Ie rneme probleme, peut-etre meme plus 
grave, aux Etats-Unis. 

Notre recherche d'une distinction propre a eclairer l'analyse de l'aide 
apportee par I'Etat aux chercheurs dans les universites nous amene a con
siderer les deux raisons principales qui motivent cette aide. En premier lieu, 
comme nous l'avons indique au Chapitre 1, la recherche peut etre subven
tionnee pour elle-merne, En second lieu, on peut la subventionner parce 
qu'elle est necessaire a la realisation des objectifs nationaux, tels la crois
sance econornique, Ie developpement industriel, la conservation des ressour
ces, etc. Tous les pays industralises aident la recherche pour ces deux raisons 
et Ie Canada n'echappe pas acette regle. Au Canada, il existe trois organismes 
dont Ie but est d'aider la recherche pour elle-meme, surtout si elle s'effectue 
dans les universites: il s'agit du Conseil des arts, le Conseil national de 
recherches et Ie Conseil des recherches medicales. Comme ces trois 
organismes portent Ie nom de «conseil», nous allons dans ce qui suit les 
designer (ainsi que les autres organismes de meme nature que 1'0n pourrait 
creer a l'avenir) sous l'appellation generique de «conseils de recherchesv.! 

Outre les conseils de recherches, dont la seule raison d'etre est la 
recherche, il existe des organismes qui viennent en aide a la recherche qui 
s'effectue dans un cadre donne, comme l'agriculture, Ie bien-etre, l'habitation 
ou la defense nationale. Nous nous rejouissons de l'apport de ces organismes 
a la recherche. Cependant, si nous revenons aux deux raisons citees plus haut 
pour lesquelles I'Etat vient en aide a la recherche, il s'ensuit que Ie role joue 
par les conseils de recherches et ces autres organismes ne peut etre Ie meme. 
Puisque les conseils de recherches ont pour mission d'aider la recherche pour 
elle-merne, ils doivent contribuer a promouvoir Ie developpernent equilibre 
de la science. Or, cet objectif sera mieux atteint si les conseils visent a 
subventionner les projets de recherches retenus pour leurs merites intrinse
ques et ceux de leurs auteurs. Les autres organismes, par ailleurs, doivent 

1 Comme le Conseil des sciences est un organisme consultatif en matiere de politique 
scientifique et non un organisme donateur, nous ne l'incluons pas avec les autres «conseils ... 
Nous analyserons plus loin dans le chapitre le role consultatif du Conseil des sciences. 
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reconnaitre le role special que les conseils doivent jouer. C'est done en 
laissant aux conseils Ie soin de s'occuper de l'equilibre de l'effort national en 
matiere de recherches que les autres organismes pourront s'attirer leseffectifs 
scientifiques de qualite dont ils ont besoin. En consequence, ces organismes 
ne devraient subventionner que les projets qui s'inscrivent dans Ie cadre de 
leurs objectifs respectifs. On ne gagnerait rien et on perdrait beaucoup si les 
organismes de I'Etat ne tenaient aucunement compte des responsabilites pro
pres aux conseils de recherches. 

Les conseils de recherches: leur role 

Si les divers organismes dont nous venons de parler doivent se limiter a 
subventionner la recherche se rapportant a leur mission respective, 1'0n doit 
s'attendre a ce qu'ils n'aident pas toutes les disciplines indifferemment, De 
meme, puisque les conseils de recherches doivent subventionner la recherche 
pour elle-merne, ils doivent repartir leur aide parmi tous les domaines et 
toutes les disciplines, de telle sorte a assurer un developpement harmonieux 
de la recherche. 

C'est sur cette idee que l'aide accordee par les conseils doit etre rep artie 
entre tous les domaines de recherches que nous aimerions voir s'organiser 
l'aide apportee par Ie gouvernement federal a la recherche. Au cours de nos 
audiences, plusieurs chercheurs et administrateurs d'universite se sont plaints 
que certains domaines de recherches etaient soit negliges, soit completement 
ignores. Par exemple, aucun conseil federal existant a l'heure actuelle n'est 
pret a subventionner les projets que soumettent les professeurs attaches aux 
ecoles d'administration des affaires. Les facultes d'education ont fait valoir 
qu'elles faisaient face au meme probleme, Quant aux Iacultes de droit, elles 
ont deplore leur manque de subvention et Ie besoin d'etudes de base touchant 
a la reforme legale. Signalons egalement Ie cas des ecoles d'architecture, des 
ecoles de musique, des ecoles d'infirmieres, les arts et Ie theatre; l'absence 
d'aide federale dans ces domaines a occasionne plus d'une frustration. 

Par la voix des conseils existants, Ie gouvernement federal a maintes fois 
reitere que l'aide a la recherche pour elle-rneme est dans l'interet national. 
L'on y perdrait beaucoup, en effet, si les connaissances dans une seule 
«discipline legitime» se trouvaient en etat de stagnation parce qu'aucune aide 
de source federale n'y encourageait la recherche. A nos yeux, il suffit pour 
etre «legitime» qu'une discipline soit reconnue et enseignee a l'universite. Le 
gouvernement federal devrait done creer autant de conseils de recherches 
qu'il Ie faut pour s'assurer que tout professeur d'universite, qu'il appartienne 
a une ecole de travail social ou d'economie domestique, une ecole d'infirmie
res ou une faculte de droit, une ecole de commerce ou une Iaculte d'education, 
puisse postuler un octroi pour l'aider dans ses recherches. Nous recomman
dons: 
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Que des conseils federaux de recherches soient crees de telle sorte 
que, pris collectivement, leurs mandats respectifs touchent toutes 
les disciplines qui sont reconnues dans les universites canadiennes. 

Cette recommandation a des implications quant au nombre de conseils 
de recherches a creer, Certains ont suggere qu'un seul conseil pourrait 
accomplir tout le travail. Telle que nous la saisissons, voici comment il 
conviendrait d'interpretercette suggestion. En premier lieu, l'existence d'un 
conseil unique garantirait qu'aucun projet de recherche ne resterait sans aide 
parce qu'il echappe aux divers domaines qui, autrement, seraient assignes a 
chaque conseil. En second lieu, un conseil unique est en meilleure posture 
lorsqu'il s'agit d'etablir des priorites dans l'utilisation des fonds publics. 
Enfin, un conseil unique pourrait mieux veiller aux interets de la recherche et 
voir a ce qu'ils soient sauvegardes, 

Cependant, cette suggestion n'a pas retenu notre attention. La creation 
d'un conseil unique ne constitue pas la seule facon de s'assurer qu'aucun 
projet ne restera sans aide tout simplement parce qu'il se rapporte a un 
domaine de recherches qui n'entre dans le mandat d'aucun conseil. Nous 
suggerons a la fin du present chapitre une autre facon d'atteindre le meme 
resultat, 

Quant a l'argument selon lequel un conseil unique pourrait plus facile
ment etablir des priorites, nous croyons qu'il repose sur une vue erronee du 
processus d'etablissement des priorites, Sous l'actuel regime parlementaire, 
c'est au Cabinet et au Conseil du Tresor qu'il appartient, en derniere analyse, 
de fixer les priorites, Bien entendu, il convient que les structures de l'Etat 
soient concues de telle sorte que les priorites etablies se rapportent a des 
objectifs generaux plutot qu'a des questions de detail. Par contre, les depen
ses de recherche ont augmente a un tel rythme qu'on peut difficilement les 
assimiler a des questions de detail. L'aide a la recherche est devenue une 
entreprise tres importante et le Cabinet, a notre avis, devrait beneficier de 
l'avis des experts lorsqu'il s'agit d'etablir des priorites dans le domaine 
scientifique, Cependant, un conseil unique, qui aurait deja fixe les priorites, 
pourrait difficilement jouer le role d'expert impartial aupres du Cabinet. 
D'ailleurs, la tendance actuelle, non seulement au pays mais a travers le 
monde, est vers une separation du role de conseiller scientifique de celui qui 
se rapporte aux decisions operationnelles. Nous elaborerons davantage, dans 
une section subsequente, sur certains aspects du role de conseiller scientifique 
et de l'etablissement de priorites, 

Enfin, l'argument selon lequel un conseil unique pourrait se prononcer 
avec plus d'autorite sur les questions relevant de l'aide a la recherche nous 
semble manquer de serieux, En effet, les opinions et les attitudes varient a 
I'extreme au sein meme de la communaute scientifique et academique, 
En consequence, il nous semble probable qu'un conseil unique pourrait mettre 
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beaucoup de temps a en arriver a un consensus sur la politique en matiere de 
recherches, si toutefois il y arrivait, et alors son autorite en serait grande
ment reduite. 

Au cours de nos audiences, la creation d'un tel conseil unique a ete 
suggeree a une ou deux reprises seulement. De plus, nous notons l'absence 
d'une telle structure monolithique dans tous les pays industrialises du monde. 
Enfin, nous soulignons qu'un conseil unique rendrait impossible toute expe
rience visant a modifier les relations entre l'Etat et les universites. 

Pour passer d'un extreme a l'autre, l'on pourrait creer un grand nombre 
de conseils de recherches. Parmi les suggestions qui nous ont ete faites lors 
de nos audiences, nous avons retenu celles visant la creation de plusieurs 
nouveaux conseils: un Conseil des sciences de l'administration, un Conseil 
des sciences de l'ingenieur, un Conseil de l'education, un Conseil des ressour
ces renouvelables, un Conseil des etudes sur le milieu, etc. Dans plusieurs 
cas, notamment ceux de l'administration des affaires, l'education et l'architec
ture, ces suggestions etaient motivees par l'insuffisance de l'aide federale a la 
recherche dans ces domaines sous le regime actuel. 

Nous avons delibcre longuement sur l'opportunite de creer d'autres 
conseils de recherches. Nos deliberations se sont surtout inspirees de ce qui 
devrait constituer le role premier d'un conseil de recherches, c'est-a-dire, 
financer la recherche pour elle-meme. Ainsi, il nous a semble que la caracte
ristique que possedent tous les autres conseils de recherches dont la creation 
nous a ete suggeree est la suivante: ils sont orientes vers la solution d'un 
problerne concret qui se pose dans la societe, soit la gestion des entreprises, 
les effectifs technologiques de l'industrie, l'ecole, la conservation des ressour
ces, le developpernent des regions urbaines et rurales, etc. Loin de nous l'idee 
d'amoindrir l'importance de la recherche dans les domaines au se posent de 
tels problemes, Cependant, nous avons conclu que nous devrions eviter de 
definir le mandat d'un conseil de recherches en fonction d'une categoric de 
problemes qui se posent dans un domaine donne. A notre avis, un conseil de 
recherches dont la tache principale consiste a financer la recherche seIon les 
merites intrinseques de chaque projet pourrait difficilement accomplir sa 
mission, si son mandat etait defini en fonction des problemes qui surgissent 
dans son domaine d'activite, 

Cette facon de raisonner nous a incite a nous interroger sur l'opportu
nite de conserver l'un des conseils de recherches qui existe a l'heure actuelle. 
Nous songeons au Conseil des recherches medicales, dont les objectifs por
tent sur la sante nationale. L'on pourrait suggerer l'integration du Conseil des 
recherches medicales au ministere federal de la Sante nationale et du Bien
Etre social, dont les responsabilites englobent assurement la recherche medi
cale. Par contre, il nous faut egalernent tenir compte de l'evolution au terme 
de laquelle le Conseil des recherches medicales est devenu ce qu'il est 
aujourd'hui. En 1938, le Conseil national de recherches a mis sur pied un 
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cornite devant s'occuper de la recherche rnedicale. Plus tard, le Conseil 
national de recherches crea une Division de la recherche medicale, Enfin, 
c'est en 1960 que Ie Cabinet crea l'actuel Conseil des recherches medicales, 
qui est un organisme independant du Conseil national de recherches, mais 
cependant opere sous l'empire de la Loi du Conseil national de recherches. 

Comme les liens qui unissent Ie Conseil des recherches medicales au 
Conseil national de recherches ont toujours ete assez etroits, les objectifs et 
l'orientation du premier ressemblent a ceux du second. Le Conseil des 
recherches medicales subventionne fortement la recherche dans les sciences 
de base. Bien entendu, chaque requete est examinee selon ses mentes intrin
seques et ceux des chercheurs desquels elle emane. Les modes de gestion du 
Conseil des recherches rnedicales s'inspirent des methodes utilisees au Con
seil national de recherches et ils sont generalement appropries a l'objectif 
vise qui est celui de l'aide a la recherche. Nous en sommes done venus a la 
conclusion que 1'0n devrait continuer de confier a un conseil la tache de sub
ventionner la recherche medicale, meme si cette derniere est intimement liee 
aux responsabilites d'un rninistere federal. 

Cette conclusion ne signifie pas que nous n'envisageons aucune modifi
cation a la structure actuelle du Conseil des recherches rnedicales. Au con
traire, nous allons suggerer plusieurs modifications fondamentales a la struc
ture de ce conseil, de meme qu'a celles du Conseil national de recherches et 
du Conseil des arts. Une fois restructures, nous croyons que ces trois conseils 
de recherches pourront se charger efficacement de l'aide Iederale a la recher
che dans leurs domaines respectifs. Le premier s'occuperait de venir en aide a 
la recherche medicale, Ie second subventionnerait la recherche dans les scien
ces naturelles et les sciences de l'ingenieur et le troisieme verserait des octrois 
aux sciences sociales et aux humanites. Compte tenu des precisions que nous 
apporterons bientot, nous soulignons qu'un nombre limite de conseils n'em
peche pas que 1'0n divise en plusieurs champs d'activite ou en plusieurs 
disciplines le domaine respectif de chacun. Ainsi, le Conseil national de 
recherches a graduellement mis sur pied plusieurs comites consultatifs et des 
comites d'etudc des requetes d'octrois. Avec la croissance rapide des octrois 
a la recherche universitaire au cours des recentes annees, le nombre de ces 
comites s'est grandement accru. II en existe main tenant quatre dans la 
science de la biologie, un en chimie, deux en physique, quatre dans les 
sciences de l'ingenieur, un en mathematiques pures, un en mathematiques 
appliquees, un en minerologie, un en physique des couches elevees de l'at
mosphere et un en informatique. L'existence de ces comites temoigne de la 
capacite d'un conseil de recherches a reconnaitre les besoins qui se font 
sentir dans chaque discipline. Au Conseil national de recherches, les comites 
ont contribue a reconcilier les besoins souvent diverge ants des ingenieurs et 
des specialistes en sciences naturelles, compte tenu de l'unite fondamentale 
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qui existe entre la recherche pure et la recherche appliquee. Tout en retenant 
la suggestion visant a creer de tels comites, nous allons maintenant expliquer 
les changements que 1'0n devrait apporter aux trois conseils de recherches 
qui existent al'heure actuelle. 

Le Conseil des recherches medicales 

Des trois conseils de recherches a l'etude, Ie Conseil des recherches 
medicales est Ie plus recent et la structure de son organisation interne est 
encore fioue. Le mandat de ce conseil, qui etait a l'origine limite a la 
recherche rnedicale, a ete elargi en 1967 pour inclure la recherche en phar
macologie et en art dentaire. Quant a la recherche en hygiene publique et en 
nursing, Ie ministere federal de la Sante nationale et du Bien-Etre social est 
un des seuls organismes ala financer. 

Conformement au principe que nous avons enonce plus haut et selon 
lequel seuls trois conseils devraient s'occuper de la recherche dans toutes les 
disciplines, nous estimons que Ie mandat du Conseil des recherches rnedicales 
devrait embrasser toutes les sciences medicales. Nous concevons que Ie 
ministere federal de la Sante nationale et du Bien-Etrc social pourrait conti
nuer a subventionner la recherche dans des domaines tels l'hygiene publique, 
soit directement, soit par l'entremise des provinces, car cela serait parfaite
ment conforme a l'idee que nous avons emise a l'effet que l'existence des 
conseils de recherches n'empeche pas d'autres organismes de subventionner 
les recherches qui se rattachent aux objectifs qu'ils poursuivent. L'important, 
c'est que les chercheurs, dans toutes les disciplines medicales reconnues par 
les universites, puissent faire appel a un conseil de recherches dont la seule 
mission est de verser des subventions aux chercheurs. 

En 1964, les auteurs du Rapport de la Commission Royale d'enquete 
sur la sante ont recomrnande que les cadres du Conseil de recherches 
medicales soient elargis par une loi appropriee, de f'acon a comprendre tous 
les secteurs de la recherche sur la sante et que Ie nom de l'organisme soit 
remplace par celui de Conseil de recherches en sciences de la sante." Nous 
endossons d'emblee cette recommandation. Nous recommandons: 

Que Ie Conseil des recherches medicales s'appelle desormais Ie 
Conseil des sciences medic ales et qu'on l'autorise it subventionner 
toute recherche reliee aux sciences medicales. 

Nous soulignons egalement une autre idee emise dans le Rapport Hall, a 
savoir que Ie Conseil des recherches rnedicales ne devrait pas entreprendre 
pour son propre compte des recherches dans les domaines medical, dentaire 
et pharmaceutique dans un avenir prochain." Quant a nous, nous serions 

2 Rapport de la Commission royale d'enquete sur la sante, Ottawa, Imprimeur de la 
Reine, 1964, Tome I. 

3 Ibid. 
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portes aaller plus loin: si toutefois Ie gouvernement federal decidait de mettre 
sur pied un laboratoire de recherches medicales, nous croyons que ce labora
toire devrait etre independant du Conseil des sciences rnedicales. Nous 
sommes arrives a cette conclusion tout en sachant fort bien que Ie National 
Institute 0/ Health, qui est Ie principal organisme donateur dans Ie domaine 
des sciences medicales aux Etats-Unis, possede ses propres laboratoires. 
Cependant, cet institut fait partie du ministere de la Sante, de l'Education et 
du Bien-Etre. Les raisons pour lesquelles nous desirons separer l'aide a la 
recherche de la recherche elle-meme apparaitront plus c1airement plus bas, 
lorsque nous traiterons du Conseil national de recherches. 

Le Conseil national de recherches 

Le Conseil national de recherche fut cree en 1916 pour repondre aux 
besoins scientifiques et technologiques suscites par la guerre. Des l'origine, 
cet organisme agit comme principal conseiller scientifique du gouvernement, 
role qu'il abandonna avec la creation du Conseil des sciences en 1966. Des 
ses debuts, le Conseil national de recherches s'interessa a la recherche indus
trielle et a la recherche dans les univcrsites. Apres une vive controverse, le 
CNR decida de mettre sur pied ses propres laboratoires de recherche. Cette 
decision s'avera parfaitement justifiee durant la seconde guerre mondiale, 
periode au cours de laquelle les recherches effectuees dans ses laboratoires 
et les efforts accomplis par ses chercheurs dans le but de coordonner l'effort 
scientifique du pays meriterent au CNR la reputation enviable d'un orga
nisme modele en son genre. 

Sans doute a cause de la grande reputation qu'il avait acquise en periode 
de tensions extremes, Ie CNR eprouva quelques difficultes a se reajuster 
aux besoins d'apres-guerre, Au cours des recentes annees, plusieurs critiques 
ont ete adressees au CNR en ce qui a trait a ses relations avec l'industrie et 
l'universite. En 1916, l'industrie avait besoin de conseils sur les plans scienti
fique et technologique; quarante ou cinquante annees plus tard, l'industrie 
realisait qu'elle devait s'orienter davantage vers la science et la technologie 
pour demeurer concurrentielle sur le plan mondial. Pendant ce temps, alors 
que Ie CNR negligeait ses propres relations publiques, les universites en 
vinrent a considerer les laboratoires du CNR comme un concurrent serieux 
pour l'embauche des chercheurs et l'obtention d'octrois du gouvernement. 
Quoi qu'il en soit, l'aide versee par le CNR a la recherche universitaire a 
augmente au rythme de 33 1/3 p. 100 annuellement au cours des quelques 
recentes annees; en 1968-69, cette aide sera a peu pres egale au budget total 
des laboratoires du CNR. 

En 1951, les auteurs du Rapport de la Commission Massey suggeraient 
que l'on devrait enlever au Conseil national de recherches l'administration 
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directe des laboratoires qu'il dirige a l'heure actuelle.' Cependant, ils ne 
faisaient suivre cette suggestion d'aucune recommendation precise. La meme 
suggestion nous a ete faite a plusieurs reprises et nous y avons longuement 
reflechi. 

Depuis sa creation en 1916, Ie Conseil national de recherches a subi 
plusieurs transformations, dont les principales ont consiste dans la creation 
de nouveaux organismes qui sont issus de lui. En 1947, un groupe de 
chercheurs du CNR qui avaient participe a l'effort scientifique et technologi
que de guerre du CNR forme rent Ie noyau du Conseil de recherches pour la 
defense. En 1952, la division de l'energie atomique du CNR se transforma en 
une societe de la couronne sous l'appellation d'Energie Atomique du Canada, 
Ltee. En 1960, ce qui avait ete un Comite interne et ensuite une division du 
CNR devint Ie Conseil des recherches medicales, un organisme virtuellement 
autonome. Recemment, le CNR nomma un vice-president delegue aux pro
grammes de recherches subventionnees a l'exterieur. Tous ces changements 
temoignent de la faculte d'adaptation qui a caracterise Ie CNR depuis sa 
creation. 

Nous estimons que cette evolution doit se continuer et qu'il existe 
plusieurs raisons pour lesquelles la separation des programmes d'aide a la 
recherche de la recherche effectuee dans les laboratoires du CNR est 
desirable. 

La raison principale tient au decalage qui est en train de se manifester 
entre les depenses pour la recherche interne et l'aide a la recherche externe. 
L'aide a la recherche universitaire excedait 45 millions de dollars en 1967
1968. Cette aide augmentera encore beaucoup au cours des quelques pro
chaines annees a un rythme beaucoup plus eleve que ne croissent les depen
ses pour la recherche dans les laboratoires du CNR. De plus, on estime que 
Ie nombre de professeurs dans Ie domaine des sciences naturelles et des 
sciences de l'ingenieur aura double en 1975-1976 (voir le Tableau 3.18); 
sans aucun doute, les couts de la recherche auront egalernent augmente; 
enfin, les nouveaux genres de programmes d'aide a la recherche dont nous 
proposerons l'adoption au Chapitre 6 necessiteront des mises de fonds consi
derables, Ainsi, 1'0n peut s'attendre qu'en 1975-1976 l'aide versee par Ie 
CNR a la recherche exterieure soit un multiple de ce qu'elle est a I'heure 
actuelle. Par contre, 1'0n ne s'attend pas a ce que les depenses de recherches 
dans les laboratoires du CNR augmentent au meme rythme. 

De plus, les programmes d'aide du CNR deviennent de plus en plus 
complexes. La gestion des programmes d'octrois de recherches, d'octrois de 
developpernent, d'octrois strategiques de developpement et d'octrois a titre 

'Rapport de la Commission royale d'enquete sur le developpement des arts, des lettres 
et des sciences, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1951. 
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collectif decrits au Chapitre 6 se compliquera en fonction des mises de 
fonds accrues que leur mise sur pied necessitera. Cela exigera de la part des 
administrateurs une bonne connaissance de l'importance de la recherche pure 
dans le contexte universitaire, a une epoque ou l'interet pour la recherche 
appliquee sera croissant. 

Or, l'interet des laboratoires du CNR dans la recherche pure est moin
dre que celui des universites, etant donne que le CNR a grandement aide au 
developpement de ce genre de recherches dans les universites. Nous parta
geons l'opinion emise par le Conseil des sciences" a l'effet que ces laboratoi
res seront plus utiles au pays s'ils se fixent plusieurs objectifs a realiser. Nous 
concevons ces laboratoires comme des entites semblables a des groupes de 
recherches ad hoc, capables de se reorganiser et de se regrouper pour accom
plir des missions speciales de recherches selon les directives du gouvernement 
federal. Les laboratoires du CNR different de ceux que l'on trouve dans les 
ministeres federaux en ce qu'ils sont plus aptes a accomplir plusieurs mis
sions diverses. Ainsi, ils pourraient se pencher sur des problemes complexes 
relevant de la technologie industrielle, du developpernent des ressources ou 
de la biologie des cellules, c'est-a-dire partout ou des problemes sont encore 
sans solution et ou des opportunites encore inexploitces existent. A notre 
avis, ces laboratoires devraient continuer a effectuer des recherches pures, du 
type recherche pure «orlentee» en vue d'une mission particuliere. 

Il convient de remarquer que les objectifs que poursuivent les laboratoi
res dans le cadre de leur mission propre sont differents de ceux auxquels 
visent les universites dans le domaine de la recherche pure. On peut meme 
dire que les differences sont aussi marquees que celles qui separent les 
sciences naturelles des sciences sociales et pour lesquelles nous avons rejete 
l'idee de la creation d'un unique conseil de recherches qui subventionnerait 
toutes les recherches dans les universites. Si les objectifs sont differents, il 
faut done que les politiques, l'organisation et Ie personnel le soient egalement, 
On peut recourir a l'analogie suivante. Les pecheries, les forets et l'agricul
ture, domaines qui possedent beaucoup de points en commun, pourraient 
relever d'un meme ministere des ressources renouvelables. Cependant, les 
objectifs, les solutions aux problernes, les methodes d'operation et les prati
ques de gestion propres a chacun de ces trois domaines different suffisam
ment pour justifier l'existence de trois modes d'organisation. Il en va de 
meme pour la recherche interne et l'aide a la recherche externe au CNR: ces 
deux fonctions requierent deux organisations differentes, 

A l'heure actuelle, ces deux fonctions ne sont pas separees et il en 
resulte plusieurs inconvenients. Il est essentiel que les laboratoires du CNR 
et les programmes d'aide de cet organisme aient chacun son porte-parole, car 
il deviendra de plus en plus difficile pour un seul homme de s'occuper 

5 Conseil des sciences du Canada, Rapport n° 4, octobre 1968. 
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adequatement des deux fonctions. En effet, ce dernier doit, en meme temps, 
voir aux interets de la recherche «orientee» et a ceux de la recherche 
«non-orientee». De plus, si les programmes d'aide a la recherche se develop
pent tel que prevu, la tache d'un seul homme sera difficile a remplir. 

A I'heure actuelle, ce sont les universites qui influencent le plus forte
ment le CNR. Bien que les universites n'ont pas a s'en plaindre, il faut quand 
meme reconnaitre que les programmes de recherches des laboratoires du CNR 
peuvent en souffrir. Au contraire, chaque groupe devrait avoir un comite 
consultatif bien a lui pour etudier les besoins et chercher a ameliorer l'effica
cite des recherches. 

De plus, en raison merne de la nature des requetes d'octrois, 1'0n ne 
devrait plus nommei les chercheurs du CNR comme president des comites de 
selection. Environ 40 chercheurs du CNR remplissent actuellement cette 
fonction qui les occupe en moyenne 15 ou 20 jourschaque annee, 11 est 
surprenant que 1'0n puisse ainsi administrer efficacement un programme de 
subventions se chiffrant a 45 millions de dollars. Le travail de ces presidents 
consiste a agir comme conseillers aupres du personnel administratif (qui 
compte 34 personnes, y compris les secretaires) , d'examiner au prealable 
chaque demande, de suggerer comment repartir l'aide financiere, de remplir 
egalement les fonctions de secretaire aupres du Comite de selection et de 
preparer les estimations budgetaires, Plusieurs de ces taches ne devraient pas 
faire partie des responsabilites des presidents des comites; an contraire, ces 
taches devraient etre accomplies par le cornite au complet, quitte a ce que le 
personnel administratif permanent ait deja prepare le travail. De plus, les 
chercheurs qui se livrent a la recherche «orientee» ne sont pas necessaire
ment tous designes pour porter un jugement sur un projet de recherche pure 
en quete d'une subvention. 

Nous estimons que le CNR devrait mettre a la tete de ses comites des 
presidents permanents dont les taches seraient differentes de celles qui sont 
actuellement assignees aux chercheurs du CNR. Comme nous le recomman
derons au Chapitre 8, ces presidents permanents feraient la visite des lieux de 
recherches dans les universites et agiraient comme agents de liaison avec 
la cornmunaute academique; ils examineraient ensuite toutes les demandes 
recues et s'assureraient qu'elles sont completes; ils transmettraient les deman
des a des juges pour etre evaluees et ils etudieraient les opinions des juges, 
cherchant a obtenir d'autres renseignements, au besoin; ils prepareraient des 
estimations budgetaires annuelles et feraient egalement des projections con
cernant l'aide future. Voila done qui occuperait les presidents des comites a 
temps complet, surtout si l'on suppose que les demandes seraient examinees 
plus frequemrnent qu'elles ne le sont a I'heure actuelle. Or, les chercheurs du 
CNR ne pourraient evidemment se charger de toutes ces taches. 11 en resulte 
que ron pourrait par la suite dissocier les recherches du CNR de son 
programme de subventions. 
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Enfin, nous croyons qu'il est desirable de soumettre a un examencriti
que de l'exterieur les recherches effectuees dans les laboratoires du CNR. Les 
membres des comites d'examen ou comites consultatifs seront en partie 
recrutes dans les universites. Or, on peut difficilement demander aux cher
cheurs universitaires d'examiner objectivement les recherches effectuees dans 
les laboratoires de l'organisme qui finance autant de recherches dans les 
universites. Si on le faisait, on risquerait soit que la recherche du CNR ne 
soit severement jugee, car ses laboratoires sont les concurrents de ceux des 
universites, soit qu'elle ne soit pas jugee assez severement car les universitai
res ne voudraient pas deplaire a leur principal donateur. 

Apres avoir bien pese tous ces arguments, nous en venons a la recom
mandation suivante. N ous recommandons: 

Que Ie Conseil national de recherches soit reconstitue, de Iacon a 
limiter ses activites a celles de l'aide a la recherche universitaire 
dans Ie domaine des sciences naturelles et des sciences de l'ingeni
em, sans oublier la recherche effectuee dans des institutions autres 
que les oniversites. 

Comme notre mandat porte expressement sur 1'aide federale a Ia recher
che dans les universites, il ne nous appartient pas d'etudier le mode d'organi
sation des Iaboratoires du CNR, une fois mise en application Ia recommanda
tion que nous venons de faire. II appartient au gouvernement federal de 
decider si ces Iaboratoires devraient acquerir Ie statut d'une societe de Ia 
couronne ou devraient etre reorganises d'une autre facon. Sur ce point, les 
recommandations du Conseil des sciences seront tres utiles." 

Le Conseil des arts 

Tel que constitue en 1957, Ie Conseil des arts est autorise a verser des 
subventions non seulement dans les humanites et Ies sciences sociales, mais 
encore dans Ie domaine des beaux-arts et des arts d'interpretation. De plus, Ie 
Conseil des arts fut charge decreer un fonds d'octrois de construction pour 
Ies universites avec la somme de 50 millions de dollars que Ie gouvemement 
federal lui avait versee a cette fin. A 1'heure actuelle, cette somme a ete 
entierement utilisee, Compte tenu des nouveaux arrangements fiscaux fede
ral-provinciaux et d'autres facteurs pertinents, il semble que le role du 
Conseil des arts dans le domaine du financement de la construction universi
taire soit maintenant termine. 

De severes critiques ont ete adressees au Conseil des arts, a I'endroit de 
son role en tant qu'organisme donateur dans Ies domaines des humanites, des 
sciences sociales, des beaux-arts et des arts d'interpretation, Lors de nos 
audiences, plusieurs ont fait valoir que 1'on devrait divorcer Ie programme 

e Conseil des sciences, op. cit. 
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d'octrois verses aux arts du programme de subventions aux humanites et aux 
sciences sociales. Cette opinion a ete recemment presentee au Conseil de 
recherches en sciences sociales par le professeur Mabel Timlin que nous 

citons:" 
L'on trouvera difficilement deux domaines de pensee aussi eloignes l'un de l'autre 
du point de vue de leur orientation, de leurs besoins et de leur organisation en 
vue de I'interet du pays que les arts et les sciences sociales. Si l'on confie la 
responsabilite de ces deux domaines, en plus de celui des humanites, au merne 
organisme, il devient des lors extremement difficile de former .Ie bureau de 
direction de cet organisme et il ne faut pas s'attendre a ce que ce bureau, une 
fois constitue, pourra facilement concilier les interets propres a chacun de ces 
trois domaines. II se peut que l'on ait sous-estirne pendant plusieurs annees 
l'importance des decisions prises par le Conseil des arts et que l'on ait mal saisi 
toutes les dimensions des problernes auxquels le Conseil doit faire face. 

Le probleme qui se pose dans le cas du Conseil des arts est le meme 
que celui dont nous venons de parler dans le cas du CNR. De toute 
evidence, les differences qui existent entre le financement des arts et l'aide a 
la recherche en sciences sociales et en humanites justifient la separation de 
ces deux fonctions dans l'interet meme de l'une et l'autre. Le financement des 
arts doit etre la responsabilite d'un conseil dont le directeur et les membres 
connaissent bien les besoins speciaux et les problemes qui surgissent dans les 
domaines de la musique, du theatre et des arts plastiques. Ces gens doivent 
non seulement etre en mesure d'apprecier les arts et les artistes, mais encore 
etre capables d'elaborer une politique propre a faire epanouir la vie artistique 
au pays. Exiger, par surcroit, de ces personnes qu'elles s'occupent de la 
recherche en science economique ou en science politique, c'est rechercher 
l'impossible ou, a tout Ie moins, un oiseau passablement rare. II serait tout 
aussi logique de confier au Conseil national de recherches le financement 
des arts que de Ie confier a un organisme qui s'occupe avant tout de l'aide a 
la recherche dans les humanites et les sciences sociales; en effet, les physi
ciens et les biologistes qui s'y connaissent dans le domaine des arts sont aussi 
nombreux que les historiens ou les sociologues. Le meme raisonnement 
s'applique a l'aide a la recherche. II faut done que le conseil pour les 
humanites et les sciences sociales recrute ses membres surtout parmi les 
specialistes des humanites et des sciences sociales. 

Tout comme dans le cas du CNR, il faut que l'organisation et les 
pratiques de gestion de l'organisme charge de subventionner la recherche 
dans les humanites et les sciences sociales tiennent compte des objectifs du 
programme d'aide. En resume, tout comme dans le cas du CNR, il faut 
dissocier les deux fonctions du Conseil des arts: le financement des activites 
cultureUes et l'aide ala recherche. 

7 Mabel Timlin and Albert Faucher, Les sciences sociales au Canada, Ottawa, Conseil 
des recherches en sciences sociales, 1968. 
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Quant aux Iacons d'ameliorer les pratiques de gestion du Conseil des 
arts dans Ie domaines de l'aide a la recherche, Ie lecteur est prie de consulter 
Ie Chapitre 8. Nous recommandons: 

Que Ie mandat du Conseil des arts soit modifie de telle sorte it ce 
que celui-ci ne soit plus habilite it subventionner la recherche dans 
les humanites et les sciences sociales. 

Nous nous sommes longuement demande s'il ne convenait pas que Ie 
gouvernement federal cree deux conseils distincts pour les humanites et les 
sciences sociales. Nous sommes venus a la conclusion que la creation de 
deux conseils distincts ne serait pas desirable. Tout d'abord, il est tres 
difficile de grouper certaines disciplines, telles la linguistique et l'histoire, 
soit avec les humanites, soit avec les sciences sociales. Ensuite, l'on cons
tate chez les humanistes, une tendance vers l'utilisation de plus en plus 
frequente des methodes utilisees en sciences sociales; meme les critiques 
litteraires utilisent de nos jours des methodes quantitatives. Entin, les scien
ces sociales elles-rnemes empruntent beaucoup aux humanites; mentionnons 
seulement les travaux effectues dans Ie domaine de l'histoire de la pensee 
politique. Nous recomrnandons: 

Que Ie gouvemement Mette sur pied un Conseil des humanites et 
des sciences sociales dont Ie rOle principal consisterait it subven
tionner la recherche dans les universites canadiennes. 

Comme nous estimons preferable que les mandats des trois conseils fede
raux de recherches couvrent tous les domaines reconnus de recherche, nous 
aimerions que Ie nouveau conseil cite plus haut subventionne la recherche 
dans l'histoire de l'art, de la musique et d'autres domaines semblables. Quant 
au Conseil des arts, il lui resterait a subventionner les beaux-arts et les arts 
d'interpretation; en tant que tel, il n'appartiendrait pas a la categoric des 
conseils federaux de recherches, 

Le Comite de coordination des 
conseils de recherches 

Selon nos recommendations, Ie Conseil national de recherches, Ie Con
seil des sciences medicales et Ie Conseil des humanites et des sciences 
sociales se partageraient la responsabilite de subvenir aux besoins de la 
recherche dans toutes les disciplines scientifiques et academiques, Cependant, 
il faudrait etre naif pour s'imaginer que la tache devolue a ces trois conseils 
sera facile a accomplir. Dans certaines disciplines, comme par exemple en 
psychologie, les projets en psychologie clinique devront etre soumis au 
Conseil des sciences medicales, les projets en psychologie experirnentale 
seront soumis au Conseil national de recherches, et les projets en psychologie 
sociale seront soumis au Conseil des humanites et des sciences sociales. La 
recherche dans certaines disciplines tombera sous la juridiction tantot d'un 
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conseil, tantot d'un autre. Les conseils qui existent a l'heure actuelle ont 
souvent eu a faire face a ce genre de probleme et ils ont elabore a cet 
effet des facons de proceder qui ont eu plus ou moins de succes, Nous 
estimons que le meilleur moyen de solutionner les problemes que posent 
la recherche dans certaines disciplines et la recherche de nature inter
disciplinaire consiste a creer un organisme specifiquement a cette fin. Un 
tel organisme comprendrait les presidents des trois conseils de recherches 
mentionnes plus haut, auxquels s'adjoindraient au besoin des conseillers et 
du personnel de soutien. Nous recommandons: 

Que l'on cree un Comite de coordination des conseils de 
recherches. 

Meme avec toute la bonne volonte au monde, un tel comite eprouvera 
sans doute quelques difficultes a remplir ses obligations, surtout lorsqu'il 
s'agira de determiner a quel conseil de recherches 1'0n devrait soumettre tel 
ou tel projet de recherches. Sur ce point, il est important de s'interroger sur la 
faculte d'un organisme de conclure des contrats en bonne et due forme. C'est 
pourquoi nous allons maintenant etudier le statut legal des conseils de 
recherches. 

Le statut legal des conseils de recherches 

Chacun des conseils de recherches qui existent a I'heure actuelle pos
sede son propre statut legal. Le Conseil national de recherches est en realite 
une societe de la couronne; plus precisement, il appartient a la categoric 
connue sous le nom de societcs rattachees aun ministere, Sur le plan legal, le 
Conseil des recherches medicales n'existe pas independamment du CNR; 
cependant, en vertu d'une decision du cabinet federal, il constitue une bran
che «virtuellement autonome» du CNR, tout en etant soumis a la Loi du 
Conseil national de recherches. Quant au Conseil des arts, la loi en vertu de 
laquelle il a ete cree en fait une societe qui doit chaque annee presenter un 
rapport au Parlement par l'entremise du ministre responsable designe par Ie 
Gouverneur general en conseil; le Conseil des arts n'est pas un organisme du 
gouvernement. 

Le Conseil national de recherches (et, par extension, le Conseil des 
recherches medicales) etant une societe relevant d'un ministere, il jouit d'une 
autonomie plus grande que celie des departements d'un ministere. A certains 
egards, par exemple en ce qui conceme les reglements se rapportant a la 
fonction publique, le CNR est completement independant; par contre, sous 
d'autres rapports, son autonomie est tres reduite, Ainsi, comme toutes les 
societes rattachees a un ministere, le CNR est soumis aux provisions de la 
Loi sur l'administration financiere. Quant au Conseil des arts, il a acquis son 
statut special pour plusieurs raisons. Tous d'abord, les fonds dont il fut dote 
des l'origine furent pris a meme les recettes generales du gouvemement 
federal; cependant, l'intention du legislateur n'etait pas de rendre le Conseil 
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des arts financierement dependant du Parlement. En second lieu, l'on estima 
que Ie Conseil des arts devait jouir d'une Iiberte complete en matiere d'inves
tissement des fonds dont on l'avait dote. Enfin, ron jugea desirable que Ie 
Conseil des arts apparaisse comme un organisme independant du gouverne
ment federal. 

Les choses ont change depuis la creation du Conseil des arts et il est 
sans doute opportun de repenser son statut legal. A titre d'exemple, Ie 
Conseil des arts depend maintenant beaucoup des credits annuels qu'on lui 
vote. De plus, Ie Conseil a cesse de consentir des octrois de construction aux 
universites, Nous aimerions que Ie Conseil des humanites et des sciences 
sociales dont nous avons suggcre la creation plus haut soit un organisme du 
gouvernement; nous ne voudrions pas qu'on lui accorde Ie rneme statut legal 
que Ie Conseil des arts. De plus, etant donne la similarite des responsabilites 
devolues aux trois conseils proposes et les liens etroits qu'ils devront entrete
nir, nous estimons qu'ils devraient tous trois jouir du merne statut legal. 

Quel devrait etre ce statut legal? 11 convient de prendre comme point de 
depart Ie statut legal du CNR, c'est-a-dire ce1ui d'une societe relevant d'un 
rninistere, parce que ce conseil est celui qui depend depuis Ie plus grand 
nombre d'annees des credits annuels que lui vote Ie Parlement. Le choix se 
pose entre trois sortes de statut legal: celui d'une societe relevant d'un mi
nistere, celui d'un departement d'un rninistere ou ce1ui d'une societe de la 
couronne. Nous rejetons l'idee d'octroyer aux conseils de recherches Ie statut 
d'un departernent au sein d'un rninistere pour les memes raisons que celles 
qui ont joue lorsque Ie CNR a ete etabli dans sa forme actuelle. Quant au 
statut d'une societe de la couronne, Ie choix se pose entre deux variantes: 
une societe de mandataire et une societe independante. Cette derniere forme 
est celIe des societes commerciales de l'Etat, telle la societe Air Canada, et 
nous ne nous y attardons pas. 

Les auteurs du rapport de la Commission royale d'enquete sur l'organi
sation du gouvernement ont avoue que la definition du role et des pouvoirs 
des societes de la couronne etait loin d'etre claire." Par exemple, ron peut 
lire dans la Loi sur ['administration financiere qu'une societe relevant d'un 
ministere «est chargee de services, d'administration, de surveillance ou de 
reglcmentation d'un caractere gouvernernental». 9 D'autre part, une societe de 
mandataire est responsable de «Ia conduite d'activites en matiere d'obtention, 
de construction ou de disposition pour Ie compte de Sa Majeste du chef du 
Canada» .10 Si ron se rappelle que tout organisme du gouvernement est, de 
par sa nature, un organisme administratif, la definition d'une societe relevant 
d'un ministere ne s'applique guere au Conseil national de recherches. 11 en va 
de rneme pour la definition d'une societe de mandaire, bien que l'on puisse 

8 Rapport de la commission royale d'enquete sur l'organisation du gouvernement, Impri
meur de la Reine, Ottawa, 1963, tome 5. 

9 Loi sur l'administration financiere, 1967, 76 (3), (a). 
10 Ibid., 76 (3), (b). 
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concevoir l'aidea la recherche comme une «activite d'obtention». Quoi qu'il 
en soit, il n'y a rien dans la Loi sur l'administration financiere qui empeche 
de designer les conseils de recherches comme des societes de mandataire 
plutot que des societes relevant d'un ministere. 

Du point de vue de l'aide a la recherche, les particularites qui caracteri
sent les societes de mandataire sont notables et profondes. D'abord, les 
societes de mandataire, contrairement aux societes relevant d'un ministere, 
peuvent fixer a leur guise les traitements de leurs employes et de leurs 
experts-conseil. De plus, elles sont independantes des ministres du gouveme
ment, et ceci peut s'averer un tres grand avantage surtout si les resultats de la 
recherche subventionnee preterit a controverse. Encore, elles sont exemptes 
des reglements detailles du Conseil du Tresor qui regissent la conclusion de 
contrats et elles sont entierement libres d'investir au d'effectuer une dotation 
comme elles l'entendent. Entin, le statut de societe de mandataire confererait 
au Conseil national de recherches une plus grande liberte dans la gestion de 
ses fonds enfiducie et preterait au Conseil des humanites et des sciences 
sociales la meme flexibilite dont jouit actuellement le Conseil des arts. D'une 
facon generale, ron peut dire que les societes de mandataire possedent tous 
les pouvoirs accordes aux societe privees par la Loi sur les corporations sous 
l'empire de laquelle elles sont d'ailleurs incorporees, Bien plus, etant donne 
qu'elles sont les agents de Sa Majeste, les societes de mandataire peuvent 
accorder a ceux qui leur font des legs tous les avantages fiscaux concedes aux 
institutions charitables. Enfin, et cette caracteristique est tres importante du 
point de vue du financement de la recherche de nature inter-disciplinaire, les 
societes de mandataire peuvent conclure entre elles des ententes legales. Par 
contre, toute entente conclue entre deux societes relevant d'un ministere ne 
lie que deux ministres et peut toujours etre modifiee. 

Les societes de mandataire peuvent recevoir et en fait recoivent souvent 
leurs fonds par vote du Parlement. Du point de vue du gouvemement, si les 
trois conseils federaux de recherches possedaient le statut de societes de 
mandataire, ron mettrait un terme a la situation dans laquelle le Conseil des 
arts se trouve, du fait qu'il doive se financer en grande partie au moyen des 
credits que lui vote le Parlement chaque annee. En outre, ce statut legal 
accorde a chacun des trois conseils leur donnerait le meme degre de respon
sabilite ministerielle envers le Parlement. Pour toutes ces raisons, nous 
recommandons: 

Que l'on contere au Conseil national de recherches, au Conseil 
des sciences medicales et au Conseil des humanites et des sciences 
sociales Ie statut de societe de mandataire du gouvemement 
federal. 

La composition et la direction des 
conseils de recherches 

En tant que societes relevant du gouvemement, les membres du bureau 
de direction des trois conseils de recherches seront designes par le Gouver
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neur en conseil. Seulle Conseil des recherches rnedicales deroge actuellement 
a cette pratique, etant donne qu'il releve du CNR qui en nomme egalement 
les directeurs. 

Plusieurs nous ont fait des suggestions concernant la facon dont les 
directeurs des conseils de recherches devraient etre choisis. Nous avons 
examine les suggestions dans l'optique suivante: toute nomination par deci
sion du Gouverneur en conseil est une prerogative du cabinet federal et c'est 
essentiellement cette facon de proceder qui fait que les conseils de recherohes 
sont responsables devant Ie public. Nous avons done rejete les suggestions 
qui ne preservaient pas cette prerogative du cabinet, telles celles visant a 
donner une voix deliberative aux societes savantes et aux univcrsites dans le 
choix des directeurs des conseils de recherches. Nous esperons, toutefois, que 
le cabinet exercera son droit de nomination seulement apres avoir consulte 
leschercheurs, les autorites universitaires et aussi le grand public. La plupart 
des points de vue que 1'0n nous a fait valoir ont souligne le danger qui existe 
al'effet que seulement un petit nombre d'individus seront en fait eligibles aux 
postes de directeurs des conseils de recherches. Pour eviter ce danger, nous 
invitons Ie cabinet a eviter de consulter seulement les directeurs des conseils 
de recherches lorsqu'il s'agit de combler une vacance au sein du bureau de 
direction. 

Quant au nombre des directeurs et a la duree de leur mandant, il nous 
semble que l'on pourrait s'inspirer de la Loi du Conseil national de recher
ches, dont plusieurs sections pourraient s'appliquer aux trois conseils de 
recherches dont nous avons suggere la creation. Cette loi prevoit un bureau 
de direction compose d'au plus vingt-deux membres, dont cinq administra
teurs, ce qui nous semble raisonnable. Un nombre plus faible de membres 
reduirait sans doute la representativite du bureau de direction, tan dis qu'un 
nombre plus eleve rendrait le groupe moins efficace. Soulignons que Ie Con
seil des recherches medicales compte actuellement vingt-et-un directeurs et le 
Conseil des arts dix-neuf. De plus, la Loi du Conseil national de recherches 
limite a trois ans le mandant des directeurs autres que les administrateurs, 
avec possibilite de nomination pour un second mandat de trois ans; nous 
suggerons cette facon de proceder, Bien echelonnes, des mandats de trois ans 
renouve1ables une seule fois offrent des garanties de continuite et de change
ment. C'est d'ailleurs la pratique suivie a l'heure actuelle par Ie Conseil des 
recherches medicales et Ie Conseil des arts. Entin, nous croyons qu'il con
vient d'admettre sur le bureau de direction non seulement le president, mais 
encore quelques uns des membres de la haute administration des conseils de 
recherches. Nous avouons que la Loi du Conseil des arts nous laisse per
plexes, car elleexclut du bureau de direction le Directeur et le Directeur 
adjoint du Conseil des arts, contrairement a la pratique suivie dans les 
entreprises privees et les societes de la couronne. 
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Quant a la representativite des membres des conseils de recherches, 
sans aller jusqu'a suggerer que l'on determine a l'avance et de facon rigide le 
nombre de membres auquel aurait droit chaque corps intermcdiaire ou cou
che sociale et tout en respectant la liberte de choix du Cabinet, nous souli
gnons toutefois la necessite de realiser un certain equilibre dans la composi
tion de ces conseils. Etant donne que les conseils de recherches seront au 
service de la recherche, des universites et du grand public, les membres qui 
les composent devraient se recruter parmi les chercheurs, les hauts cadres 
universitaires, le secteur prive et meme les fonctionnaires publics.t- C'est 
d'ailleurs de cette facon qu'ont toujours ete choisis les membres du Conseil 
national de recherches et nous suggerons que la meme pratique soit adoptee 
par les autres conseils de recherches, y compris le Conseil des sciences 
medicales, qui remplacerait le Conseil des recherches medicales dont les 
membres a l'heure actuelle sont presque tous recrutes dans le secteur acade
mique (si l'on exclue le president, chaque faculte de medecine au Canada a 
droit a un membre, les Iacultes d'art dentaire nomment trois membres et les 
eccles de pharmacologie en nomment un). Quant au Conseil des humanites 
et des sciences sociales, nous esperons qu'il ne cherchera jamais a imiter le 
Conseil des arts, dont on a dit en 1963-64 «qu'aucun de ses membres n'etait 
un specialiste des sciences sociales, de grande reputation ou pas».l2 

En somme, du point de vue du choix des membres des conseils de 
recherches, nous recommandons que: 

(a) la nomination par Ie Cabinet des membres des conseils de re
cherches soit precedee de consultations intensives aupres des cher
cheurs, dans les universites et aupres du grand public; 

(b) Ie nombre de membres sur chaque conseil de recherches ne 
soit pas inferieur a dix-neuf, sans toutefois exceder vingt-quatre; 

(c) au moins deux membres de chaque conseil de recherches soient 
choisis parmi les hauts cadres administratifs des conseils; 

(d) les membres des conseils de recherches soient nommes par 
alternance pour trois ans avec possibilite de renouvellement de leur 
mandat une seule fois, a I'exception des membres cites en (c) 
ci-haut; 

(e) Ie recrutement des membres de chaque conseil de recherches 
vise a realiser un certain equillbre entre les chercheurs, les hauts 
cadres universitaires et Ie grand public. 

11 Bien entendu, la presence de hauts fonctionnaires parmi les membres des conseils de 
recherches n'est pas absolument necessaire, etant donne que l'Etat peut exercer son influence 
de plusieurs autres facons, 

12 Mabel Timlin and Albert Faucher, Les sciences sociales au Canada, p. 68. Les 
italiques sont des auteurs de l'ouvrage cite. 
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La consultation 

Les membres et le personnel des trois conseils de recherches dont nous 
proposons la creation constitueront une source inestimable d'expertise dont 
l'Etat pourra se prevaloir avant de prendre des decisions importantes d'ordre 
politique. Confiants que les conseils de recherches seront effectivement de 
veritables reservoirs de connaissances specialisees, nous esperons que les 
opinions et avis qui en emaneront sauront influencer les hautes spheres de 
l'appareil gouvememental. C'est pourquoi il serait desirable que les trois 
conseils de recherches relevent directement du Conseil du Tresor auquel ils 
devraient chaque annee presenter leurs previsions budgetaires, 

Ayant a defendre leurs estimations budgetaires devant le Conseil du 
Tresor, les conseils de recherches contribueront a solutionner plusieurs pro
blemes d'une tres grande importance. En effet, chacun des trois conseils 
presentera des arguments en faveur d'une aide accrue a la recherche universi
taire. Or, jusqu'a que I point faut-il pousser la recherche dans les universites 
de preference a la recherche dans les ministeres du gouvernement ou les 
industries privees? Chacun des trois conseils s'efforcera d'etoffer ses requetes 
d'arguments solides afin de pouvoir financer la recherche plus genereusement, 
l'un dans le domaine des sciences naturelles et des sciences de l'ingenieur, 
l'autre dans le domaine des sciences medic ales et le dernier dans Ie domaine 
des humanites et des sciences sociales. Cependant, comment le gouvernement 
pourra-t-il ponderer ces requetes et repartir ses fonds entre ces vastes domai
nes de l'activite intellectuelle? 

La reponse a ces questions releve du processus d'etablissement des 
priorites et seul le gouvernement est responsable en cette matiere. Cependant, 
nous soulignons qu'en cherchant a repondre a ces questions Ie gouvernement 
a besoin de l'avis des experts. Or, ces experts, Ie gouvemement devra les 
trouver ailleurs qu'au sein des conseils de recherches, car ces derniers ne 
pourraient certes pas jouer le role de conseillers desinteresses, 

Pour repondre adequatement a ces deux questions, il faut d'abord 
reconnaitre qu'elles sont de deux ordres completement differents. La pre
miere question, qui porte sur l'equilibre a realiser entre la recherche effectuee 
au sein des organismes du gouvemement, dans l'industrie et dans les univer
sites, releve surtout de la science et de la technologie et se pose dans une 
optique a long terme. II en est ainsi parce qu'il est impossible de reorienter 
chaque annee les efforts de recherche du gouvernement, de l'industrie et des 
universites; au contraire, I'evolution doit etre graduelle et conforme a un plan 
comprehensif de developpement. Cette question se pose surtout dans le 
domaine de la science et de la technologie parce que c'est dans ce domaine 
que les pretentions du gouvernement, de l'industrie et des universites sont 
loin d'etre automatiquement compatibles. 

Depuis 1966, il existe au Canada un organisme charge de conseiller Ie 
gouvernement federal en matiere scientifique. n incombe au Conseil des 
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sciences du Canada «d'evaluer dans son ensemble les ressources, les besoins 
et les possibilites du Canada sur le plan scientifique et technologique et de 
faire au Ministre des recommendations a ce sujet». Plus specifiquement, le 
Conseil des sciences est responsable de eIa planification a long terme en ce 
qui concerne les recherches et les travaux scientifiques et techniques» et de 
faire des recommendations en ce qui concerne <des attributions des ministeres 
et organismes du gouvemement du Canada, en fonction de celles des univer
sites, compagnies privees et autres institutions, dans l'avancement de la 
science et de la technologie au Canada» .13 

Nous croyons fermement qu'une tache si vaste ne peut etre accomplie 
par les hommes de science et les ingenieurs seulement, mais requiert egale
ment l'apport des specialistes des sciences sociales. L'estimation des benefices 
et des couts ainsi que des effets sociaux d'une politique scientifique donnee 
necessite la collaboration des experts en sciences sociales. Le president du 
Conseil des sciences du Canada, lorsqu'il a comparu devant le Comite du 
Senat sur la politique scientifique, ainsi que le Conseil economique du 
Canada dans son Cinquieme expose annuel ont tous deux souligne le role que 
les sciences sociales devraient jouer dans l'elaboration d'une politique en 
matiere scientifique.t! NOlLs recommandons: 

Que la «Loi sur Ie Conseil des sciences du Canada» soit amendee 
de telle Iacon a ce que les sciences sociales soient adequatement 
representees sur Ie Conseil, 

Comme nous l'avons indique, la question de savoir comment l'efIort 
scientifique du pays devrait etre reparti entre les universites, l'industrie et le 
gouvemement se pose surtout dans le domaine de la science et de la techno
logie. II faut cependant realiser que les sciences sociales et les humanites sont 
a toute fin pratique le domaine exclusif des universites, Nous avons done 
etudie la possibilite d'elargir les cadres du Conseil des sciences pour en faire 
un vaste «Conseil du savoir», ainsi que l'opportunite de creer un organisme 
parallele au Conseil des sciences pour se charger du domaine academique, 
mais nous en sommes venus a la conclusion que de telles recommandations 
seraient prernaturees a l'heure actuelle. Cependant, la lecture du discours du 
trone de 1968, dans lequel on a annonce la formation d'un institut de 
recherches en sciences sociales, suggere que ces recommandations pourraient 
fort bien venir apoint dans un avenir rapproche. 

La seconde question que nous avons posee touchait a la repartition des 
fonds disponibles entre les trois conseils de recherches proposes. Contraire
ment a la premiere question, celle-ci concerne exclusivement le secteur uni

13 Loi sur le Conseil des sciences du Canada, 1966, section 11. 
14 Senat du Canada, Proces-verbal du Comite special sur la politique scientifique, Ottawa, 

le 13 mars, 1968, p. 55; Conseil economique du Canada. Cinquieme expose annuel, Ottawa, 
1968. 
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versitaire. De plus, cette question se pose non seulement en longue periode, 
mais aussi chaque annee, 

Lorsqu'il fixe ses estimations budgetaires, le gouvernement federal agit 
par l'entremise du Conseil du Tresor, qui est un comite du Cabinet. Pour 
s'acquitter de ses taches, le Conseil du Tresor fait appel a son personnel 
d'experts compose de fonctionnaires qui se sont specialises dans toutes les 
operations des ministeres et des organismes du gouvemement federal. Nous 
estimons que le role joue par les experts du Conseil du Tresor lorsqu'ils se 
penchent sans partialite sur les requetes presentees par les divers organismes 
du gouvemement est tres important et nous verrions d'un bon ceil qu'ils aient 
a etudier de la rnerne facon les demandes de fonds destines a la recherche 
universitaire. Cependant, il sera relativement difficile et tres delicat de repar
tir une somme toujours croissante entre les sciences naturelles et de l'inge
nieur, les sciences rnedicales et les sciences sociales et les humanites. C'est 
pourquoi nous croyons que le Conseil du Tresor devrait pouvoir beneficier 
des conseils d'experts independants des conseils de recherches et bien rensei
gnes sur les besoins des chercheurs dans les universites. 

Nous allons done proposer a cet effet la creation d'un Cornite consulta
tif sur la recherche dans les universites canadiennes. Ce cornite serait com
pose d'au plus sept personnes connaissant parfaitement les universites et 
aurait comme tache de faciliter le travail accompli par le Conseil du Tresor. 
Ce cornite pourrait, entre autres choses, estimer les repercussions des deci
sions du Conseil du Tresor sur l'effort de recherches au pays. Loin de nous 
l'idee de vouloir creer ce cornite dans le but de donner aux universites un 
moyen d'influencer directement les decisions qui rnenent a l'affectation des 
fonds Iederaux, moyen dont les autres groupes d'interet sont depourvus, 
Notre seul souci, et nous croyons que le gouvernement le partage, c'est de 
faire en sorte que les decisions relatives a l'affectation des deniers publics 
consacres al'aide a la recherche soient prises a la lumiere d'une connaissance 
adequate de leurs repercussions sur l'effort total du pays en matiere de 
recherches. 11 en resulte que le Comite consultatif sur la recherche dans les 
universites canadiennes n'aurait pas a rendre publiques ses vues sur la politi
que scientifique du gouvernement. Ceci ne veut pas dire que le grand public 
doit etre tenu dans l'ignorance des debats sur les objectifs du pays a long 
terme et les recommandations qu'un organisme comme le Conseil des scien
ces peut faire en matiere scientifique. Bien au contraire. Cependant, les 
decisions relatives aux depenses annuelles du gouvernement appartiennent en 
derniere analyse aux membres du cabinet federal qui sont d'ailleurs responsa
bles devant le Parlement. Nous recommandons: 

Que Ie gouvernement federal cree un Comite consuItatif sur la re
cherche dans les universltes canadiennes dans Ie but de conseiller 
Ie Conseil du Tresor en ce qui conceme la repartition des deniers 
publics destines a la recherche dans les universites canadiennes. 
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Chapitre 6 

LES POLITIQUES DES CONSEILS DE RECHERCHES 

Le role des conseils de recherches 

Au Chapitre 5, nous avons traite de l'organisation des conseils federaux 
de recherches; dans ce chapitre, nous traiterons de leur politique generale 
concernant l'aide a la recherche dans les universites. Au Chapitre 8, nous 
traiterons des pratiques de gestion que l'on associe d'ordinaire aces politi
ques. Nous analysons l'organisation et les politiques generales des conseils de 
recherches dans le contexte, plus vaste, du role du gouvernement federal 
dans Ie domaine de la recherche universitaire. Nous introduirons done le 
chapitre en insistant encore une fois sur la distinction qu'il faut etablir entre 
les objectifs et les politiques des conseils de recherches et des organismes 
specialises du gouvernement federal. 

Les relations dans le domaine de la recherche entre le gouvernement 
federal et les universites vont de l'octroi de subventions, dont l'utilisation est 
presque entierement laissee a la discretion du recipiendaire, jusqu'a la signa
ture de contrats, dont les dispositions stipulent ce que l'on attend de la partie 
contractante; de l'octroi de faibles montants (quelques centaines de dollars 
ou moins encore), jusqu'a des sommes importantes de l'ordre de plusieurs 
millions de dollars; de reglements qui interdisent de verser un salaire aux 
chercheurs, jusqu'au versement integral des salaires avec garantie d'une aide 
jusqu'a l'age de la retraite; de l'acquittement partiel des cofits directs de la 
recherche jusqu'a l'acquittement de presque tous les cofits, tant directs qu'in
directs, y compris les salaires des recipiendaires; d'etudcs fondamentales qui 
n'ont d'interet que pour Ie chercheur universitaire, jusqu'a des etudes qui ont 
un but pratique et qui interessent de Iacon directe les ministeres du gouver
nement; de l'aide qui a pour objectif de stimuler la recherche et la formation 
de chercheurs, jusqu'a l'aide qui detourne les professeurs de leurs preoccupa
tions premieres et fait obstacle a la formation des futurs chercheurs. 

L'evolution graduelle des pratiques qu'ont mises au point les divers con
seils, d'une part, et, d'autre part, Ie fait que les ministeres et les organismes 
du gouvernement font appel de plus en plus souvent aux universites ont 
conduit a cette diversite ahurissante des pratiques et des politiques en 
vigueur. Comme nous l'avons indique au Chapitre 5, on peut diviser toutes 
les politiques en deux categories: (1) celles qui concernent principalement Ie 
bien-etre des universites et qui visent a encourager la recherche universitaire, 
et (2) celles qui concernent principalement la realisation d'un projet impor
tant aux yeux du gouvernement federal auquel les universites sont appelees a 
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participer, soit directement, soit indirectement, en offrant, par exemple, les 
services d'une main-d'eeuvre specialisee. En resume, on peut dire qu'une 
categoric d'aide sert surtout I'universite, tandis que l'autre sert principale
ment ala realisation d'un projet. 

Bien que, dans la plupart des cas, la distinction soit nette entre les deux 
categories, les pratiques concues pour atteindre les objectifs vises sont sou
vent identiques. En realite, il est parfois impossible de faire la distinction 
entre les diverses pratiques utilisees, quel que soit Ie but vise. Ainsi, un 
ministere qui desire encourager la formation d'une main-d'ceuvre specialisee 
afin de satisfaire a ses propres exigences internes peut accorder aux universi
tes des subventions que l'on ne peut distinguer de celles du Conseil national 
de recherches. Le contraire est egalement vrai: une pratique concue pour 
venir en aide aux universites peut, en fait, leur nuire; ou bien, une pratique 
concue pour venir en aide a un ministere du gouvernement peut entierement 
rater son objectif. Nous connaissons des exemples de pratiques de cette 
derniere categoric qui, neanmoins, ont bien servi les universites, En jugeant 
des politiques ou des pratiques, Ie premier critere que l'on doit utiliser 
consiste adeterminer dans queUe mesure elles contribuent a la realisation des 
objectifs principaux. Le deuxieme critere consiste a determiner si eUes con
tribuent a la realisation des objectifs secondaires. Le troisieme critere 
consiste a se demander si elles contribuent a la realisation des objectifs 
principaux sans faire obstacle a la realisation d'autres objectifs. 

Aucours de cette analyse des politiques du gouvemement federal concer
nant la recherche dans les universites, nous tracerons une ligne de demarca
tion bien nette en fonction des objectifs principaux. Dans Ie present chapitre, 
nous nous attacherons a decrire I'interet direct que porte Ie gouvernement fe
deral aux universites du Canada, interet qu'il exprime par Ie truchement des 
conseils dont Ie devoir est de venir en aide a la recherche dans les universites, 
Dans Ie chapitre suivant, nous nous consacrerons a l'etude de l'interet qu'e
prouve Ie gouvemement federal a commanditer et a subventionner la recher
che reliee aux divers projets de ses ministeres. Dans Ie present chapitre, nous 
examinerons Ie role que jouen tIes conseils de recherches dans: (1) l'octroi 
de subventions afin de faire face aux cofits directs ou indirects de la recher
che, et (2) l'aide aux chercheurs afin de les encourager ou leur permettre 
d'entreprendre des travaux de recherches. AiIleurs, nous traiterons de l'aide 
accordee aux etudiants gradues et du cofit des edifices destines a la recherche. 

Les principes generaux sous-jacents aux politiques 

Nous desirous insister sur l'une de nos plus importantes recommanda
tions, a savoir que les conseils de recherches doivent etrc pret a venir en 
aide a toute recherche meritoire dans toute discipline reconnue par les uni
versites canadiennes. En fait, on doit reconnaitre qu'il existe des differences 
tres marquees dans l'aide accordee selon Ie domaine de recherches. Dans une 
certaine mesure, cela traduit moins une propension a delaisser certains 
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domaines, qu'une penurie de personnel universitaire suffisamment qualifie 
pour presenter des projets meritoires et, dans certaines disciplines, le manque 
d'une tradition bien etablie en matiere de recherches. Des donnees illustrant 
les differences tres marquees qui existent du point de vue de l'intensite de la 
recherche selon les divers secteurs universitaires ont ete presentees au Chapi
tre 3. L'exemple que fournit I'Universite de la Colombie-Britannique fait 
ressortir de facon eclatante les differences qui existent entre les divers domai
nes de recherches (voir Ie Tableau 3.6). Dans cette universite, Ie total des 
sommes affectees a la recherche entre 1967 et 1968 s'est chiffre a environ 
neuf millions de dollars. Les sciences naturelles ont recu 40 p. 100 du total; 
le montant combine affecte aux sciences naturelles, aux sciences de l'inge
nieur et aux sciences medicales represente 92 p. 100 du total. Les sciences 
sociales n'ont recu que $433,000, les humanites $100,000 et les arts seule
ment $11,000. Plusieurs des departements les plus actifs dans Ie domaine de 
la recherche ont recu plus d'un demi-million de dollars chacun, c'est-a-dire 
plus que n'en ont recu ensemble les sciences sociales, les humanites et les 
arts.! La conclusion la plus importante qu'on peut degager de ces chiffres est 
que, a l'interieur de chaque secteur, il existe de grandes differences du point 
de vue de l'activite de recherche d'une discipline a l'autre. Certains departe
ments sont tres actifs, alors que d'autres ne Ie sont pas. Ni ces chiffres, ni 
ceux qui illustrent l'aide que foumissent les conseils de recherches ne peu
vent indiquer si la cause du faible montant de l'aide provient d'un manque de 
sympathie de la part des conseils ou d'un manque d'interet a I'interieur des 
disciplines concernees. 

Toutefois, nous ne sommes pas d'avis qu'il faille attendre des conseils 
de recherches qu'ils concoivent des politiques susceptibles d'eliminer toutes 
les grandes differences que 1'0n peut noter. Certains domaines, en raison de 
leur orientation, de leur personnel et de leur degre de developpement, sont 
mfirs pour la recherche; d'autres ne Ie sont pas. Dans certains domaines, la 
recherche exige des sommes elevees, tant pour les installations de recherches 
que pour les appareils qu'il faut acheter; dans d'autres domaines, des sommes 
peu elcvees suffisent a defrayer Ie cofrt de recherches tres importantes. Dans 
d'autres domaines, l'esprit createur des professeurs est tellement mis a contri
bution qu'il ne reste plus de temps pour la recherche. On peut citer en 
exemple la litterature, le theatre, la musique, les beaux-arts et l'architecture. 
Cela ne signifie nullement qu'il n'existe aucune occasion ou aucun besoin 
d'effectuer des recherches dans ces domaines, mais seulement que, a l'heure 
actuelle, on insiste plus fortement sur les arts de creation que sur la recherche. 

Bien que les conseils de recherches devraient venir en aide a la recher
che meritoire, quelle que soit la discipline a laquelle elle se rattache, ils ne 
devraient pas tenter de repartir egalement les fonds entre toutes les discipli

1 La repartition des disciplines entre les divers secteurs de I'activite universitaire est 
arbitraire et, dans certains cas, meme discutable, par exemple, en ce qui concerne les sciences 
domestiques, le travail social et la bibliotheconomie. Une nouvelle repartition n'aurait pas 
modifie sensiblement les chiffres globaux. 
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nes. A notre avis, la disponibilite devrait caracteriser les conseils de recher
ches; ils devraient etre organises de facon a pouvoir reagir promptement aux 
initiatives des universites, mais nous ne croyons pas qu'ils devraient tenter 
d'eveiller l'interet dans un domaine en particulier. Cette responsabilite, qui 
consiste a determiner dans quels domaines il faut stimuler les recherches, 
revient aux universites. II convient d'insister sur ce point. Lors de nos 
audiences, certains etaient d'avis que, en utilisant leur politique de subven
tions, les conseils de recherches devraientcanaliser les efforts que deploient 
les univcrsites dans le domaine de la recherche. Si, a leur avis, certains 
domaines particuliers etaient importants, ils devraient adopter des politiques 
pour qu'on concentre les efforts sur ces domaines. S'ils jugeaient que, dans 
certains domaines, la main-d'eeuvre specialisee etait suffisante, ils devraient 
reduire leurs subventions de recherches de Iacon a ralentir le developpement 
de ces domaines. Toutefois, s'il existait une penurie de main-d'eeuvre, ils 
devraient accorder genereusement leur aide financiere afin de stimuler l'inte
ret dans ces domaines. Selon nous, ces diverses Iacons de proceder n'apporte
raient aucune solution definitive au veritable problerne qui se pose. 

Le pays tout entier et les provinces doivent se soucier des besoins en 
matiere de main-d'reuvre specialisee. En tout premier lieu, il faudrait effectuer 
une analyse serieuse des besoins actuels en matiere de main-d'oeuvre et 
prevoir les besoins futurs; les previsions devraient etre constamment revisees 
et il faudrait en assurer la diffusion sur une grande echelle. 11 est raisonnable 
de s'attendre a ce que les universites reagissent a ces analyses et favorisent 
les etudes dans les domaines ou il y aurait des vides a combler. En outre, les 
universites, par l'intermediaire de leurs services d'orientation, ont le devoir 
d'indiquer aux etudiants les ouvertures qui se presentent a eux dans divers 
domaines; e1les doivent faire ressortir non seulement l'element personnel de 
defi intellectue1, mais aussi les perspectives d'avenir et la carriere qu'un 
etudiant peut se tailler dans un domaine, ainsi que l'utilite des diverses 
carrieres du point de vue social. 11 est vraisemblable de s'attendre a ce que 
les etudiants qui cherchent une carriere se laisseront influencer par les previ
sions qui seront publiees, ou du moins qu'ils en tiendront compte. Nous 
croyons que le marche, si on en expose clairement les tendances, constitue 
un regulateur efficace et qu'il peut contribuer a eviter la surabondance et a 
encourager les etudiants a se diriger vers les domaines ou il existe de nom
breuses ouvertures. Nous estimons que les conseils de recherches ne 
devraient pas se preoccuper de ces questions, meme lorsqu'ils accordent des 
bourses d'etudes ou de recherches. Les etudiants doivent avoir le droit de 
choisir le domaine ou ils exerceront leurs activites; nous sommes d'avis que 
leur comprehension du marche est suffisamment subtile pour que l'octroi de 
bourses plus genereuses dans certains domaines que dans d'autres n'influence 
aucunement la decision de la plupart d'entre eux. 
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En admettant que les conseils de recherches soient prets a repondre aux 
initiatives des universites, il leur reste neanmoins un probleme difficile a 
resoudre: celui de repartir les fonds disponibles entre les divers domaines de 
recherches. Les conseils de recherches doivent aborder cette question d'une 
facon diff'erente de celle des ministeres du gouvemement. Ces derniers, bien 
entendu, doivent favoriser les domaines qui touchent de pres a leurs propres 
projets. Pour leur part, les conseils de recherches doivent se preoccuper avant 
tout de la recherche dans les universites et devraient eviter de porter des 
jugements qui impliqueraient, soit a breve ou longue echeance, qu'un 
domaine est a leurs yeux plus important qu'un autre. On exprime une verite 
de La Palisse si 1'0n fait observer que, quel que soit le domaine, la recherche 
pure a des applications imprevisibles, Comme l'a fait remarquer Kistia
kowsky: «En 1900, aucun homme n'etait assez sage pour prevoir que 
les travaux des Curie contribueraient grandement a guerir le cancers.s 
Par consequent, nous proposons que, aux fins de repartir les fonds dispo
nibles entre les divers domaines de recherches, les conseils utilisent 
comme critere de base le nombre et le merite des demandes d'aide et les cofits 
des divers genres de recherches. Ainsi, les domaines les plus exploites qui 
comptent un grand nombre de chercheurs competents recevraient plus d'aide 
que les domaines encore en friche. Toutefois, les conseils de recherches 
devraient etre sensibles aux variations de la demande et reaffectcr leurs fonds 
en consequence. En jugeant de la demande, les conseils devraient tenir 
compte de l'aide accordee par les organismes specialises dans divers domai
nes de recherches et effectuer les rajustements necessaires, En fait, les con
seils devraient jouer le role d'un regulateur de fonds, en mettant davantage de 
leurs ressources a la disposition des disciplines que n'aident pas de facon 
suffisante les organismes specialises du gouvemement et en satisfaisant aux 
exigences des disciplines qui n'ont aucun interet pour les autres organismes 
donateurs. 

Plus haut, nous avons fait allusion aux relations officielles qui doivent 
exister entre les conseils de recherches et les universites. II est possible, 
toutefois, que l'expertise acquise par les conseils conduise quelques-uns de 
leurs membres a avoir des idees tres personnelles sur les besoins et les 
possibilites en matiere de recherche. Nous verrions d'un tres bon ceil que 
s'etablissent plus de contacts entre les membres des conseils de recherches et 
les chercheurs dans les universites. Ces contacts frequents pennettraient a 
tous de decouvrir les possibilites les plus prometteuses et aideraient les 
universitaires canadiennes a se placer et a se maintenir a la pointe de la 
recherche dans leurs domaines respectifs. 

Les conseils federaux de recherches devraient-ils assumer tous les cofrts 
de la recherche? Voila une question complexe et qui prete a controverse, au 
sujet de laquelle nous avons entendu un grand nombre d'opinions. Les 
subventions octroyees par les conseils de recherches devraient-elles n'etre que 

II Basic Research and National Goals, National Academy of Sciences, 1965. 
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partielles, afin d'associer comme partenaires les universites et les conseils au 
financement de la recherche? D'un autre cote, les conseils de recherches 
devraient-ils assumer les frais generaux de la recherche et devraient-ils 
acquitter la fraction des traitements des professeurs qui est imputable a la 
recherche? Les deux extremes comportent des dangers. Si ron n'accorde aux 
universites que des subventions partielles, e1les seront souvent obligees d'uti
liser des sommes qu'elles destinaient auparavant a leur programme regulier 
d'enseignement et de les affecter aux recherches que financent les conseils; 
par contre, si ces derniers acquittaient tous les coflts de la recherche, on 
risquerait de voir le gouvernement federal etre accuse de vouloir prendre la 
direction des universites. Notre solution a ce probleme comporte cinq points 
principauxet constitue un compromis visant a garantir l'autonomie des 
universites, a rendre les conseils de recherches responsables de leurs deci
sions et a eviter de nuire au programme regulier d'enseignement des universi
tes, Les depenses des univcrsites en matiere de recherches se divisent en 
couts directs (equipement de recherches, salaires du personnel de recherches, 
services de recherches, tels l'acces a des ordinateurs et les facilites de depla
cement, etc.), en couts indirects (entretien des installations, administration 
generale, etc.), en traitements des professeurs, en couts de construction 
d'edifices destines a la recherche et en cofrts afferants a l'aide accordee aux 
etudiants gradues, Nous traiterons des deux derniers elements dans des cha
pitres ulterieurs. Les cofits directs ont fait 1'objet de subventions octroyees par 
les conseils de recherches, mais les subventions n'ont pas toujours suffi ales 
couvrir en entier. Nous recommandons: 

Que les subventions de recherche octroyees par les conseils fe.deraux 
de recherches couvrent, dans tous les cas et sans exception, tous 
les couts directs de la recherche effectnee dans les universites, 

Pour mettre en ceuvre cette recommandation, les conseils de recherches 
devront adopter une definition uniforme de ce qui constitue un cofit direct. 
Plus loin au cours du present chapitre, nous traiterons des couts indirects de 
la recherche et des traitements verses aux professeurs; a ce sujet, nous 
recommanderons que les universites paient les traitements des professeurs et 
que lesconseils assument les couts indirects de la recherche. Avant de traiter 
de la question des salaires, nous exposerons nos recommandations visant 
l'octroi de subventions de recherches en vue de couvrir les couts directs de la 
recherche dans les universites. 

A l'heure actuelle, les conseils de recherches offrent une grande variete 
de subventions qui couvrent les cofrts directs de la recherche selon les 
circonstances. Chaque conseil en est venu a concevoir sa propre politique 
regissant l'octroi de subventions, ce qui fait que toute ressemblance entre les 
diverses politiques n'est que le fruit du hasard. Nous sommes d'avis qu'il 
serait utile que les conseils adoptent des programmes de subventions a peu 
pres semblables, bien que nous ne soyons pas en faveur d'imposer l'unifor
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mite pour elle-meme, Nous croyons aussi qu'un petit nombre de types de 
subventions suffirait pour repondre a toutes les situations qui meritent une 
aide. On peut diviser les types de subventions en deux categories: (1) l'aide 
accordee a des projets ou des programmes de recherches et (2) l'aide accor
dee aux chercheurs (bourses d'etudes postdoctorales et conges de recherches). 

L'aide accordee aux projets et aux programmes de recherches peut 
consister en de petites subventions octroyees a titre individuel, mais elle peut 
aussi comprendre des subventions importantes qui sont octroyees collective
ment a plusieurs chercheurs dans des disciplines differentes, Les Iacons 
d'examiner les demandes que devront elaborer les conseils varieront selon 
I'importance de la subvention; nous les exposerons ci-dessous. 

Les octrois it titre lndividuel" 

Le premier genre d'octroi est la subvention d'un projet. En general, c'est 
un chercheur qui la reclame a titre individuel. La majeure partie de l'aide que 
Ie gouvernement federal accorde a la recherche dans les universites s'est 
effectuee sous cette forme et nous croyons que ce genre d'aide persistera. On 
devrait exiger que le candidat specific dans sa demande le but de ses recher
ches, les methodes qu'il prevoit utiliser, les tacilites dont il pourra disposer, 
ses aptitudes et celles des autres personnes attachees au projet, le temps 
necessaire a la realisation de I'etude ainsi qu'un budget annuel indiquant la 
composition du personnel et les salaires (ou la fraction qui correspond au 
temps libere d'enseignement) ,4 les materiaux et les approvisionnements, l'e
quipement, les deplacernents et les autres frais. De Iacon generale, le projet 
devrait etre soumis a l'examen independant de deux arbitres. Enfin, tin 
comite d'experts icompetants dans la discipline du requerant et peut-etre 
meme dans d'autres domaines connexes se prononcerait sur la demande. Ce 
comite aurait en sa possession la demande du requerant et les rapports des 
arbitres. II devrait se prononcer sur le projet en Ionction de ses merites et des 
aptitudes du requerant a la mener a bonne fin. Si la demande est agreee, il 
devrait aussi determiner si le budget est raisonnable ou non. 

La question du merite est importante. II n'existe pas un tres grand 
nombre de chercheurs vraiment erninents. Harvey Brooks estime que, aux 
Etats-Unis, les chercheurs de talent, a l'esprit vraiment createur, ne represen
tent que 5 p. 100 de tous ceux qui sont capables d'accomplir un travail 
original." II insiste sur la necessite d'aider financierernent les chercheurs qui 
ont du talent et un esprit createur, mais aussi ceux qui, tout en etant 

3 Tout au long de ce chapitre, le terme «octroi» sera utilise pour decrire le versement 
d'une aide financiere et non pour designer l'instrument legal utilise pour accorder une telle 
aide. 

4 Comme nous l'indiquerons plus bas en rapport avec les conges de recherches, un 
professeur ne devrait etre libere de son enseignement que si la chose est essentielle pour 
mener le projet de recherches a terme et non pour compenser un professeur dont le fardeau 
d'enseignement est trap lourd. 

5 Basic Research and National Goals, National Academy of Sciences, 1965, p. 99. 
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competents, apportent de modestes contributions dont d'autres, souvent, se 
serviront pour faire des decouvertes plus importantes. Nous en convenons, 
mais nous croyons aussi que, en portant un jugement en cette matiere, il faut 
examiner de pres tant le projet que les aptitudes du chercheur. Le Conseil 
national de recherches a toujours eu tendance a venir en aide au chercheur 
sans trop se preoccuper des merites du projet. Ceux qui commencent a 
recevoir de l'aide du CNR sont a peu pres assures de la voir se renouveler 
d'une annee a l'autre et de recevoir des montants de plus en plus eleves. Le 
resultat en est que le CNR doit repondre a un nombre toujours croissant de 
demandes. Entre 1968 et 1969, de 3,816 demandes qui lui sont parvenues 
dans tous les domaines, il en a accepte 3,570. Ainsi, il n'en a rejete que 6.4 
p. 100 (voir le Tableau 6.1). Par contre, il n'a accorde au cours de la meme 
annee que 6 p. 100 des sommes dernandees. Pour sa part, le Conseil des 
recherches medicales a recu 1,465 demandes de subventions de 1967 a 1968 
et en a rejete 299, soit 17 p. 100. Quant au Conseil des arts, il a accepte 350 
demandes, qui representent 66 p. 100 de toutes celles qu'il a recues, Nous 
sommes d'avis que tous les conseils de recherches devraient examiner attenti
vement la qualite et l'importance des travaux auxquels on leur demande de 
venir en aide. Nous avons la conviction que le Conseil national de recher
ches, par suite de sa politique visant a venir en aide aux personnes plutot 
qu'aux projets, s'est trompe en negligeant de faire un examen critique continu 
des merites de chaque projet. On aurait dft rejeter davantage de demandes 
peu interessantes et accorder les pleins credits aux demandes meritoires. 
Nous comprenons l'un des motifs qui a encourage le CNR a appliquer sa 
politique dans ce sens, a savoir que, souvent, on a utilise les fonds pour 
rcmunerer les etudiants gradues, Plus loin, nous proposerons une autre solu
tion ace probleme. Nous recommandons: 

Que, dans I'interet d'un solide programme de recherches, tous Ies 
conseils de recherches, en jugeant des demandes de subventions, 
considerent en tout premier lieu Ie mente des projets et I'aptitude 
des requerants ales mener a bon terme, 

Afin de faciliter la mise en ceuvre de cette recommandation et de celles 
qui vont suivre, il importe d'examiner la structure et le fonctionnement des 
comites de revision de tous les conseils. Les comites de revision, bien 
entendu, devraient etre composes d'experts. Leurs membres devraient com
prendre des personnes engagees activement dans la recherche dans les domai
nes d'ou emanent les demandes. 11 n'est pas necessaire que tous soient 
engages dans la recherche universitaire. En realite, nous pensons qu'il serait 
desirable, toutes les fois que la chose serait possible, d'aller recruter les 
membres parmi les chercheurs a l'emploi du gouvernement ou du secteur 
industriel. Les comites devraient compter un nombre de membres assez eleve 
pour qu'on y trouve des specialistes qui sont familiers avec les projets 
contenus dans les demandes et suffisamment faible pour que les membres 
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puissent etudier efficacement les demandes. Dependant du domaine, le nom
bre de membres pourrait etre de six ahuit au minimum et de douze a quinze 
au maximum. 

Le nombre des comites de revision devrait etre proportionne au nombre 
de demandes, afin de ne pas les surcharger de travail et nuire aussi a 
l'examen des demandes. A notre avis, un comite ayant a examiner des 
demandes bien documentees et ayant a sa disposition au moins deux arbitres 
pour lui faire rapport ne devrait pas examiner plus de cinquante demandes 
par jour (ce nombre peut toutefois varier selon le domaine). Mais pour que 
l'examen soit effectue de facon efficace, les membres du comite devraient 
recevoir toute la documentation pertinente bien al'avance de la reunion. 

Le systeme concu en vue de nommer les membres des comites de 
revision est d'une supreme importance. Les membres ne devraient pas, bien 
entendu, exercer leurs fonctions au-dela d'une periode de temps specifiee 
(trois ou quatre ans) et leur mandat ne devrait pas etre reno uvelable, de 
facon a infuser constamment du sang neuf aux comites." Pour le meme 
motif, il est essentiel d'empecher les membres de choisir eux-memes leurs 
remplacants, Si on le leur permettait, les comites risqueraient de se scleroser, 
car les membres choisiraient comme remplacants ceux qui refletent le plus 
fidelement leurs propres opinions. Chaque comite devrait avoir un secretaire 
choisi parmi les agents du personnel du conseil. Le secretaire aurait Ia 
responsabilite de recueillir et d'analyser les opinions des milieux de la recher
che sur les personnes les plus qualifiees pour sieger sur les comites et, de 
concert avec le president de chaque comite (dont Ie mandat serait egalement 
limite), il adresserait au conseil ses recommandations concernant Ia nomina
tion des nouveaux membres. Bien entendu, la duree du mandat de chaque 
membre devrait etre telle qu'il se trouve toujours quelques membres experi
mentes siegeant a chaque comite, 

La recommandation que nous venons de formuler au sujet de la nomi
nation des membres des comites n'est pas forcemeat la seule methode d'in
jecter du sang neuf et des idees nouvelles aux comites. On peut songer a 
d'autres. Nous savons seulement que celle que nous venons de proposer a ete 
utilisee avec succes par les National Institutes of Health aux Etats-Unis. 
Nous croyons toutefois que Ie principe que nous avons emis est important. 

Nous recommandons: 

Que la duree du mandat des membres des comites de revision solt 
fixee a une perlode de temps determinee a I'avance et que les rem
plaeants soient choisis en vertu d'un systeme qui ne depende pas 
du jugement des membres des comites. 

II Nous estirnons que les comites de revision devraient se renouveler plus rapidement que 
les conseils de recherches, car les premiers ne se penchent que sur les merites individuels des 
projets de recherches, tandis que les seconds doivent formuler des politiques. 
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Les octrois a titre collectif 

Les octrois a titre collectif representcnt un deuxieme genre de subven
tion. Ils se distinguent des octrois a titre individuel en ce que le projet 
subventionne necessite les efforts d'un certain nombre de chercheurs travail
lant conjointement sur un probleme, On peut utiliser ce genre de subvention 
pour venir en aide aux recherches effectuees par un ou plusieurs departe
ments, lorsque les travaux des chercheurs ont la meme orientation et un 
objectif commun. On peut accorder ces octrois soit a un departement, soit a 
un groupe designe de chercheurs ou de professeurs. Lorsqu'on postule un 
octroi a titre collectif, en plus des renseignements qu'on doit fournir dans le 
cas d'un octroi a titre individuel, il faut designer le directeur des recherches. 
L'avantage que possede le groupe sur le chercheur isole est une plus grande 
souplesse et une plus grande capacite de reagir promptement aux nouvelles 
opportunites qui se presentent a la suite de decouvertes; ce1a n'est guere 
possible si l'on finance un programme de recherches au moyen d'une serie 
d'octrois a titre individuel. II existe cependant un desavantage: le comite de 
revision peut estimer trop faibles une ou deux parties d'un programme 
complexe de recherches et en consequence rejeter la demande en entier. Pour 
eviter ce danger, le cornite de revision pourrait financer le programme en 
partie seulement et formuler des recommandations explicites concernant les 
parties du programme qu'il juge trop faibles. 

La facon dont nous envisageons les octrois a titre collectif semble 
laisser entendre que les comites de revision etablis par les conseils de recher
ches pour l'examen des octrois a titre individuel pourraient s'occuper des 
deux genres d'octrois. De f'acon generale, il en serait ainsi; mais un pro
gramme d'envergure pourrait exiger un examen particulier. II est possible 
qu'il soit necessaire de recourir a un cornite de revision cree specialement a 
cette fin, du merne genre que celui que nous recommandons pour les subven
tions multidisciplinaires dont nous traiterons ci-dessous. Nous souhaitons que 
tous les conseils de recherches envisagent d'octroyer des subventions a titre 
collectif, mais nous desirons aussi qu'ils soient libres d'adopter des modes 
speciaux de revision toutes les fois qu'ils le jugent approprie. Nous recomman
dons: 

Que chacun des conseils federaux de recherches examine les deman
des d'octrois a titre collectif en plus des demandes d'octrois a titre 
individueI. 

Les octrois majeurs aux grands projets de recherches 

Dans les universites, il se presentera de plus en plus d'occasions d'entre
prendre des recherches multidisciplinaires concernant certaines questions 
comme, par exemple, les moyens de transport, la planification urbaine, la 
pollution, le crime, la sante mentale, les moyens de communication, etc. Ces 
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occasions varieront en portee et en complexite. Parfois, les membres de 
quelques departements auront l'occasion de s'entraider dans une entreprise. 
Quelquefois, les buts vises exigeront que des experts en sciences naturelles, 
des ingenieurs et des experts en sciences sociales unissent leurs efforts. 11 est 
possible egalement qu'un projet depasse les possibilites et les ressources 
d'une seule universite et que plusieurs universites unissent leurs efforts dans 
un projet commun. 

La situation est la meme en ce qui conceme les installations de recher
ches et l'equipernent complexe et dispendieux qu'exigent certains genres de 
travaux. On peut citer, par exemple, les accelerateurs de particules, les 
telescopes, les banques de donnees, les multiples dispositifs techniques pour 
la recherche spatiale, etc. Dans des cas semblables, il est possible que les 
recherches occupent des personnes d'une ou de plusieurs disciplines, mais il 
est certain que les couts seront eleves, A ce sujet, on peut citer le projet 
TRIUMF, qui exige qu'un accelerateur de mesons soit mis a la disposition de 
plusieurs universites dans l'ouest du pays. Ce projet, qui se situe dans le 
domaine de la physique nucleaire des phenomenes de faible energie, exigera 
un debourse de vingt a trente millions de dollars. On peut diviser les cofits 
de ces grands projets en trois categories: ( 1) ceux encourus pour cons
truire, installer et abriter l'equipement de recherches, (2) ceux que 1'0n peut 
assimiler aux frais d'exploitation et d'entretien de l'equipemcnt, et (3) ceux 
que necessitent les demandes des physiciens, des chimistes et des autres 
hommes de sciences qui desirent utiliser cet equipement pour leurs travaux 
de recherches. Les octrois majeurs verses aux grands projets de recherches 
different des octrois a titre collectif sous trois rapports. Premierement, pour 
etre considere comme un octroi majeur a un grand projet de recherches et 
etre par le fait meme soumis a un examen serre, il faut que les sommes en 
cause soient superieures a celles qui sont generalement accordees sous la 
forme d'octrois a titre collectif. Bien qu'il ne soit pas sage d'etablir un critere 
quantitatif absolu, nous suggerons que les octrois majeurs aux grands projets 
de recherches devraient etre ceux qui se chiffrent a plus de un million de 
dollars par annee, Deuxiemement, comme les sommes en cause sont plus 
importantes, la decision de verser un octroi majeur a un grand projet de 
recherches touche de pres a la politique scientifique et aux priorites nationa
les, d'ou l'examen serieux qu'une telle decision presuppose. Troisiemement, 
de par leur nature, les grands projets de recherches necessitent souvent la 
construction d'installations de recherches et l'achat d'equipcmcnt dispen
dieux. Aucune de ces caracteristiques ne se prete a la formulation de criteres 
precis et non ambigus, bien qu'elles suffisent a indiquer l'existence d'un genre 
d'octrois bien differents des octrois a titre collectif. Pour cette raison, nous 
laissons aux conseils de recherches ou au Comite de coordination des con
seils de recherches le soin de grouper les requetes dans l'une ou l'autre 
categoric. Quoi qu'il en soit, il faut laisser les conseils de recherches libres 
d'etablir eux-memes les modes d'examen qu'ils entendent utiliser pour etu
dier les octrois importants qu'ils versent. 
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Quels que soient la complexite du projet et les chiffres avances, les 
organismes qui octroient des subventions de ce genre devraient etre en 
mesure d'en faire une evaluation experte. N ous recommandons: 

Que ron accorde des octrois majeurs lorsque la demande est pleine
ment justifiee, 

Les pratiques de revision assez simples que nous avons suggerees dans 
le cas des demandes d'octrois a titre individuel ou a titre collectif ne convien
draient pas aces travaux importants qui se rattachent au domaine de la 
«grande science». Aucun comite permanent n'aurait vraisemblablement l'ex
pertise requise pour juger de ces cas. Dans certaines circonstances meme, 
aucun conseil de recherches ne possederait l'expertise necessaire. Outre la 
question d'evaluer Ie merite du projet du point de vue scientifique, Ie pro
bleme des priorites surgit lorsqu'il s'agit de depenser de fortes sommes 
d'argent. Quelle est l'importance du projet soumis du point de vue scienti
fique? Et du point de vue des interets du Canada? Les conseils de recherches 
disposent-ils des fonds necessaires ou faut-illes chercher ailleurs? 

En ce moment, la ligne de demarcation que nous avons tracee entre 
l'aide a la recherche dans l'interet des universites et l'aide a la recherche dans 
I'interet d'un objectif poursuivi par Ie gouvernement commence a s'estom
per. La taille meme de ces projets necessite qu'on les examine tant du point 
de vue des interets de l'universite que de ceux du Canada. Nous proposons 
done, comme principe de base, que l'evaluation des grands projets multidisci
plinaires soit effectuee par un comite de revision forme pour l'occasion. Nous 
suggerons que l'on etablisse un cornite permanent des conseils de recherches 
(un seul pour tous les conseils) qui aura pour tache de prendre les disposi
tions speciales qui seront necessaires pour juger de ces demandes. En fait, ce 
comite devrait etre Ie Comite de coordination des conseils de recherches dont 
nous avons traite au Chapitre 5. Le comite de revision etabli sur la 
recommandation du Cornite de coordination devrait compter des represen
tants de toutes les parties interessees, II y aurait certainement des represen
tants des conseils de recherches, car chacun d'entre eux souhaiterait que le 
comite de revision dispose de toute l'expertise voulue. II comprendrait aussi 
des representants d'un ou de plusieurs minis teres, si Ie projet touchait aux 
objectifs propres aces ministeres. Dans certains cas, l'interet public peut en
trer en jeu et s'etendrc au-dela des objectifs immediats des ministeres, II se
rait alors desirable que Ie Gouverneur en conseil nomme certaines personnes 
pour sieger au comite de revision. D'autres parties qui pourraient avoir un 
interet dans Ie projet comprennent les gouvemements provinciaux et muni
cipaux, les hommes d'affaires, les industriels, etc. Certaines questions peu
vent ne pas etre de la seule competence d'un comite de revision, mais inte
resser le public en general. Nous suggerons alors que le comite de revision, 
en plus de ses deliberations en prive, organise des audiences publiques en 
presence de joumalistes pour faire en sorte que Ie public soit bien informe 
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sur la nature et l'importance du projet pendant qu'on effectue l'examen de 
la demande. Les decisions qui sont prises dans des cas semblables, par suite 
de leur importance et des immobilisations en main-d'oeuvre et en argent qu'el
les exigent, sont d'une extreme importance pour le pays. Dans Ie cas des tres 
grands projets, les decisions prennent un caractere essentieUement politique, 
des lors qu'on a determine qu'ils sont realisables. QueUe est leur importance 
pour le pays? Plus on entendra de commentaires de la part des milieux univer
sitaires et d'un public bien informe, mieux cela sera. Ces decisions inftuence
ront les priorites dans le domaine de la recherche pour plusieurs annees a 
venir et toute erreur en ce domaine se paierait aun prix eleve, Par consequent, 
le plus grand nombre possible de personnes devraient participer aux debars. 

Le comite de revision serait tenu de se prononcer sur: 

1. les merites scientifiques et techniques du projet; 

2. les aptitudes des requerants a realiser le programme de recherches; 

3. le	 bien-fonde des dispositions prevues pour la gestion du 
programme; 

4. la taille du budget requis; 

5. la conformite du	 programme avec les interets des ministeres du 
gouvemement; 

6. la	 mesure dans laqueUe le programme servirait les interets natio
naux au-dela des objectifs des ministeres du gouvemement; 

7. l'opportunite	 d'un financement conjoint par les conseils de recher
ches et les ministeres; 

8. le bien-fonde de	 recommander au gouvernement d'accorder une 
subvention speciale lorsque les fonds requis depassent les ressour
ces budgetaires des conseils et des ministeres. 

Le comite de revision adresserait ses recommandations aux conseils et 
aux ministercs interesses. Ces derniers, a leur tour, decideraient s'il faut 
donner suite a la demande et s'il faut reclamer du gouvemement une subven
tion speciale, Si la subvention multidisciplinaire est accordee, le comite de 
revision forme pour l'occasion (peut-etre apres avoir un peu modifie sa 
composition) devrait continuer a recevoir les rapports des beneficiaires et 
etre aleur disposition pour les conseiller au besoin. 

Avant de laisser ce sujet, nous desirons attirer l'attention du lecteur sur 
un expose tres utile concernant le role du Conseil de recherches en sciences 
sociales qu'a fait le professeur Mabel F. Timlin dans une etude consacree aux 
sciences sociales au Canada." Le professeur Timlin insiste sur l'importance et 
la complexite des nombreuses questions auxqueIles les experts en sciences 
sociales devront consacrer leurs efforts. EIle cite un certain nombre d'exem
ples aux Etats-Unis, ou de tres vastes programmes depassaient les possiblites 

7 M. F. Timlin, et A. Faucher, Les sciences sociales au Canada, Conseil de recherches 
en sciences sociales, Ottawa, 1968. 
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d'une seule universite, Le modele econometrique trimestriel du Brookings 
Institution des Etats-Unis illustre bien ce point. Cette entreprise de grande 
envergure a occupe les services de planification du Committee on Economic 
Stability of the Social Science Research Council des Etats-Unis et il a retenu 
les services d'experts de quinze universites, du Brookings Institution, du 
Federal Reserve Board, du United States Bureau of the Budget, du National 
Planning Association et du Fonds monetairs international. 

Le professeur Timlin fait valoir (et nous sommes d'accord avec elle) 
qu'il existe au Canada un besoin de planification et d'action catalytique dans 
Ie domaine des sciences sociales. Elle propose qu'on reforme Ie Conseil de 
recherches en sciences sociales et que celui-ci 

1. agisse en tant qu'associe et partenaire des universites et des autres 
instituts de recherches afin de faciliter les communications entre les 
specialistes, afin d'aider a mettre sur pied des programmes de 
recherches et afin de contribuer aux projets que ne pourrait 
entreprendre a elle seule une institution particuliere; 

2.	 etablisse graduellement des comites de planification de la recher
che; l'adhesion a ces comites ne devrait pas etre stricte, de sorte 
que l'on puisse reunir des specialistes hautement qualifiees dans 
n'importe quel domaine des sciences sociales, afin qu'ils formulent 
les projets de recherches qui sont importants pour Ie Canada; 

3. prenne des dispositions pour mener des enquetes et des etudes sur 
les ressources humaines dans les divers domaines des sciences 
sociales au Canada; 

4.	 de concert avec 1'organisme qui est a la source des fonds, fasse 
l'inventaire de tous les projets de recherches qui, au Canada, sont 
mis en ceuvre a l'heure actuelle dans le domaine des sciences so
ciales, 

Nous estimons que, si ron confiait ces nouvelles taches au Conseil de 
recherches en sciences sociales, son role serait grandement accru. Nous 
n'ajoutons qu'un seul souhait: que ce Conseil ou les comites appropries qui 
se trouvent en son sein conseillent au besoin les comites de revision formes 
pour 1'occasion concernant l'octroi de subventions multidisciplinaires. 

Dans d'autres domaines que celui des sciences sociales, il existe aussi 
des organismes qui pourraient accomplir des fonctions semblables a celles 
que ron propose a regard du Conseil de recherches en sciences sociales. 
Ainsi, le Conseil de recherches sur les humanites ou divers organismes 
benevoles comme la Canadian Heart Foundation, la Cancer Foundation, etc., 
pourraient agir en tant que conseillers aupres des comites de revision dans les 
domaines appropries en ce qui concerne l'octroi des subventions 
multidisciplinaires. 
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Les octrois de developpement 

Deux conseils diffcrents offrent a l'heure actuelle deux genres de subven
tions qui portent le meme nom: il s'agit des octrois de developpement. Nous 
estimons que les deux genres de subventions sont fort utiles, que tous les 
conseils de recherches devraient les utiliser, mais que, pour eviter tout risque 
d'erreur, on devrait les appeler differamment. 

L'octroi de developpement, tel que le C.N.R. l'utilise, a pour but de 
permettre a une institution de continuer a batir sur ce qui existe deja. Une 
subvention substantielle (de l'ordre d'une centaine ou de plusieurs centaines 
de milliers de dollars par an) peut etre accordee chaque annee, pendant un 
nombre determine d'annees (de trois a cinq), dans un domaine de recherches 
ou une universite travaille deja depuis quelque temps (voir le Tableau 6.2). 
Le but de la subvention est d'aider l'universite a accroitre au maximum sa 
competence en la dot ant de personnel et d'equipement supplementaires, Par 
cette politique, on admet qu'il existe une masse critique lorsqu'il s'agit d'etablir 
des groupes de recherches hautement productifs et les subventions ont pour 
but de faciliter la realisation de cet objectif. lei, nous realisons que nous dero
geons quelque peu au principe en vertu duquel les universites devraient etre 
responsables des traitements de leurs professeurs. Cependant, nous croyons 
que les octrois de developpernent constituent Ie seul moyen pratique de creer 
au Canada de veritables centres d'excellence. Nous realisons egalernent que, en 
acceptant un octroi de developpement, l'universite s'engage a verser les traite
ments des chercheurs a une date ulterieure, etant donne que l'octroi n'est que 
pour une periode limitee, Nous recommandons: 

Que tous les conseils federaux de recherches soient prets aenvisager 
les demandes d'octrois de developpement afin de pouvoir faire 
fructifier les gains acquis. 

Les demandes d'octrois de developpernent que recevra chaque conseil 
devront etre revisees par des comites formes pour l'occasion, de nature 
semblable a celle des comites speciaux qui doivent juger des demandes de 
subventions multidisciplinaires. 

Les octrois strategiques de developpement 

Le Conseil des recherches medicales utilise l'expression «octroi de 
developpement» pour designer une chose entierement differente, Ici, il s'agit 
de repondre a un besoin, a un desir et a la volonte d'entreprendre un 
programme important dans un domaine ou il n'existe pas encore. L'universite 
doit faire part de son intention ou de son desir d'entreprendre un projet dans 
un domaine pertinent et indiquer de quelle facon elle veut proceder, De son 
cote, Ie Conseil evalue les chances de reussite du projet et l'importance qu'il 
y aurait a l'encourager, en fonction des avantages que l'on retirerait en 
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accroissant les possibilites dans des domaines particuliers a travers toutes les 
regions du Canada et en fonction des opportunites et des besoins de chaque 
region. 

Nous sommes d'avis que ce genre de subvention est desirable et que 
tous les conseils de recherches devraient en octroyer. Tout comme l'octroi de 
developpement, on devrait l'accorder pour des periodes allant de trois a cinq 
ans, apres quoi Ie beneficiaire devrait recourir aux programmes d'aide con
ventionnels. Nous proposons que ce genre de subvention soit connu sous 
l'expression «octroi strategique de developpement», Etant donne que l'uni
versite s'engagerait a fournir les fonds necessaires apres l'expiration de la 
subvention, la demande devrait indiquer et certifier la provenance des fonds a 
venir. La demande devrait porter la signature du president et etre approuvee 
par Ie bureau des gouverneurs de l'universite, Nous recommandons: 

Que tous les conseils federaux de recherches soient prets aexaminer 
les demandes d'octrois strategiques de developpement pour per
mettre aux unlversites de mettre sur pied de nouveaux programmes. 

Tout comme les demandes d'octrois de developpement, les demandes 
d'octrois strategiques de developpement que recevra chaque conseil de 
recherches devront etre revisees par des comites formes a cette fin. 

Le corollaire de notre recommandation concernant les octrois strategi
ques de developpcment est la recomrnandation de supprimer certains genres. 
d'aide que l'on accorde a l'heure actuelle. Nous songeons, par exemple, a la 
prime de 7.5 p. 100 du total des subventions de recherches versees a une ins
titution que Ie CNR accorde aux presidents des universites. Ce montant est 
destine a venir en aide a des domaines de recherches qui sont deja couverts 
par les subventions du CNR; son affectation est laissee a l'entiere discretion 
du president. Dans les universites oii l'aide a la recherche est peu elevee, le 
president peut obtenir une subvention minimum de $25,000.00 au lieu de la 
prime de 7.5 p. 100 qui lui revient automatiquement. Comme deuxieme 
exemple, on peut citer la subvention de $24,000 que Ie CRM octroie aux 
doyens des facultes de medecinc. Eile a Ie meme but dans Ie domaine de la 
rnedecine que celIe qui est accordee aux presidents pour stimuler la recherche' 
scientifique dans les universites, Un troisieme exemple, semblable aux deux 
premiers, est la subvention annuelle de $40,000 que Ie ministere des Forets 
verse aux doyens des facultes de sylviculture. Ce dernier exemple represente 
un genre d'aide en provenance d'un organisme specialise; mais comme cette 
subvention, de par sa forme et son objectif, est semblable aceiles que versent 
Ie CNR et Ie CRM, nous avons decide de l'inc1ure dans notre etude. Toutes 
ces subventions sont des exemples de fonds octroyes a peu pres sans 
obligation. 
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Nous sommes d'avis que des subventions de cette nature ont ete tres 
utiles dans le passe, car elles ont permis aux universites de venir en aide a la 
recherche avec une certaine souplesse, en depit du fait que la politique 
consistant a octroyer des subventions qui ne couvraient pas les frais indirects 
a fait peser, du point de vue financier, un lourd fardeau sur les universites. 
Ces fonds ont ete utilises pour verser une remuneration aux chercheurs 
travaillant durant l'ete, pour verser des supplements de salaire, pour venir en 
aide aux professeurs nouvellement entres en fonction, pour subventionner 
directement les recherches des professeurs, etc. Nous sommes d'avis que si 
les conseils de recherches accordent des fonds aux universites pour faire face 
aux couts indirects de la recherche tel que nous le recommandons ci-dessous, 
ces subventions qui servent a des fins generales deviendront moins essentiel
les. En fait, les universites seront en meilleure posture pour utiliser leurs 
recettes generales en fonction des fins auxquelles les fonds qu'elles ont recus 
sont destines. 

Ce n'est pas pour ce motif, toutefois, que nous preconisons la suppres
sion de ces subventions. Si nous ne sommes pas en leur faveur, c'est parce 
qu'aucune evaluation n'est rattachee a ces subventions «generales» et, par 
consequent, aucun critere formel ne leur est applique. Nous estimons qu'il 
serait preferable que ron accorde des octrois strategiques de developpement 
plutot que des subventions generales. L'institution qui recoit la subvention 
doit formuler sa proposition de facon concrete et indiquer dans sa demande 
comment elle entend raffermir ses programmes de recherches. L'organisme 
qui octroie la subvention a l'occasion de juger de la validite du projet. La 
notion de merite devrait s'appliquer de Iacon assez large, mais tout speciale
ment a ces questions: 

1. En	 quoi consiste le programme de recherches et pourquoi est-il 
desirable? 

2. Dans	 quelle mesure concourt-il a encourager la specialisation 
regionale et a equilibrer le developpement des universites de langue 
anglaise et de langue francaise? 

3. Dans le cas des institutions de faible envergure et dans celui d'ins
titutions sans faculte d'etudes superieures, dans quelle mesure con
tribue-t-il a rendre ces institutions plus aptes a la recherche? 

Nous sommes d'avis qu'un programme bien concu d'octrois strategiques 
de developpement raffermirait les recherches de facon bien plus efficace, tant 
dans les petites que dans les grandes institutions, comparativement a un 
programme visant a accorder des subventions generales. Par exemple, le 
CNR pourrait conserver les fonds qu'il verse a l'heure actuelle sous la forme 
de la prime de 7.5 p. 100 et s'en servir pour accorder des octrois strategiques 
de developpement. Les deux autres conseils de recherches pourraient aussi 
agir de Iacon semblable. Nous recommandons: 
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Que, sous reserve que les conseils de recherches mettent en oeuvre 
un programme d'octrois strategiques de developpement, I'on sup
prime toutes les subventions generales et statutaires. 

L'aide apportee au personnel de recherches 

L'aide accordee au personnel de recherches se divise en plusieurs cate
gories, selon qu'elle se rapporte aux adjoints administratifs et aux techni
ciens, aux etudiants gradues, aux adjoints ou aux associes de recherches, a 
ceux qui possedent un doctorat et aux professeurs. La plupart des subven
tions incluent pleine compensation pour les adjoints administratifs et les 
techniciens, de meme que pour les adjoints ou les associes de recherches 
embauches pour travailler sur un projet specifique, Quant a l'aide accordee 
aux etudiants gradues dans le cours de I'annee scolaire, nous considerons 
qu'elle ne fait pas partie des subventions octroyees pour faire face aux couts 
de la recherche; nous traiterons de cette question au Chapitre 10. Nous nous 
attarderons maintenant aux bourses d'etudcs postdoctorales et a l'aide accor
dee aux professeurs qui demandent un conge de recherches. 

Plus loin, au cours de ce chapitre, nous preconiserons l'adoption du 
principe selon lequel les universites devraient acquitter en entier les traite
ments de tous leurs professeurs. Ce principe decoule en partie du fait que 
nous desirons que les universistes conservent plein controle sur leurs profes
seurs, et en partie du fait qu'il est difficile de separer la recherche des autres 
taches universitaires comme l'administration et l'enseignement. La seule 
derogation a ce principe general concerne le versement d'un salaire a la 
personne engagee dans un projet de recherches et qui doit se degager de ses 
obligations de professeur. Ces conges ne devraient etre accordes que pour des 
periodes de temps assez courtes (en general, pas plus d'un an) et on ne 
devrait pas les considerer comme des conges sabbatiques. Les bourses post
doctorales sont tres differentes des conges de recherches dont nous traiterons 
ci-dessous et ne font pas exception au principe general enonce plus haut. Les 
conges de recherches s'appliquent aux professeurs travaillant a temps com
plet qui desirent obtenir de leur institution un conge afin de mener a bien un 
projet de recherches. Les bourses postdoctorales n'impliquent pas necessaire
ment que leurs beneficiaires assument des fonctions a temps complet. 

Depuis quelques annees, le Conseil national de recherches offre des 
bourses postdoctorales dans le domaine des sciences. On considere ces 
bourses en partie comme un moyen de parfaire la formation des scientifiques 
au-dela du niveau du doctorat en intensifiant leur experience en recherches 
au debut de leur carriere. La coutume d'accorder des bourses postdoctorales 
n'existe pas dans les domaines des humanites et des sciences sociales, bien 
qu'on commence a reconnaitre l'utilite de ce moyen d'accroitre le potentiel 
de recherche dans ces disciplines. Ainsi, le Conseil des arts a recemment mis 
sur pied un programme de bourses postdoctorales. Etant donne que nous 

140 



p 

~ mettent en reuvre 
ppement, l'on sup
ires. 

Iivise en plusieurs cate
ristratifs et aux techni
isocies de recherches, a 
La plupart des subven
ts administratifs et les 
associes de recherches 

:2uant a l'aide accordee 
.Iaire, nous considerons 
our faire face aux cofits 
Chapitre 10. Nous nous 
:orales et a l'aide accor
'ches. 

miserons l'adoption du 
ter en entier les traite
~ en partie du fait que 
mtrole sur leurs profes
la recherche des autres 
nseignement. La seule 
ment d'un salaire a la 
i doit se degager de ses 
~ accordes que pour des 
Ius d'un an) et on ne 
ques. Les bourses post
ies dont nous traiterons 
II enonce plus haut. Les 
'availlant a temps com
ifin de mener a bien un 
pliquent pas necessaire
l temps complet. 

le recherches offre des 
ces. On considere ces 
mation des scientifiques 
rperience en recherches 
: bourses postdoctorales 

sciences sociales, bien 
d'accroitre le potentiel 
s arts a recemmcnt mis 
Etant donne que nous 

T
 

estimons desirable que l'on institue un tel programme de bourses dans toutes 
les disciplines, nous en sommes venus a la recommandation suivante. Nous 
recommandons: 

Que tous Ies conseils de recherches offrent des bourses d'etudes 
postdoctorales aux gradues de fraiche date afin de Ies rendre plus 
aptes a entreprendre une carriere dans Ie domaine de la recherche. 

Le requerant devrait adresser sa demande directement au conseil de 
recherches, tout en indiquant dans celle-ci le nom d'un professeur dispose a 
le parrainer. D'un autre cote, il est possible que les conseils de recherches 
desirent prendre certaines dispositions pour que les grandes institutions s'oc
cupent elles-memes des demandes de bourses d'etudes postdoctorales. La 
duree de ces bourses serait fixee aun maximum de deux ans. 

Le deuxieme genre d'aide accordee au personnel concerne les conges de 
recherches. Nous recommandons: 

Que tous Ies conseils de recherches accordent des bourses en vue 
d'un conge de recherches. 

Ce genre d'aide est surtout important pour l'humaniste, mais il peut 
aussi se reveler essentiel pour le specialiste en sciences sociales ou en scien
ces naturelles. L'humaniste peut parfois eprouver le besoin de s'eloigner de 
son campus pendant un an pour passer quelque temps dans l'une ou dans 
plusieurs des plus grandes bibliotheques du monde. II est possible que le 
specialiste en sciences sociales ou en sciences naturelles ait besoin de s'absen
ter de I'universite pour amasser des donnees essentielles a ses recherches. Un 
professeur, par suite de la nature de ses recherches, peut avoir besoin de 
disposer a sa guise d'une certaine periode de temps sur son propre campus 
pour se consacrer entierement a un projet, periode de temps pendant laquelle 
il devra etre degage en tout ou en partie de ses autres obligations. Toutes ces 
situations comportent des exigences fort legitimes auxquelles on peut satis
faire en offrant des conges de recherches. Nous suggerons que ces bourses 
soient au maximum egales au traitement regulier du requerant et qu'elles 
couvrent les frais essentiels de deplacement. La personne interessee devrait 
en faire la demande par I'intermediaire de I'universite qui l'emploie. L'appro
bation de l'universite devrait aussi figurer dans la demande. Dependant de la 
nature des recherches, le conge pourrait etre court (de trois a quatre mois), 
ou accorde pour une periode d'un an au maximum. Si la nature des recher
ches le justifiait, on pourrait accorder a titre exceptionnel des conges plus 
longs. Le requerant devrait indiquer de facon precise le but de ses recherches 
et serait eligible a une subvention pour son projet outre la bourse. Les 
requerants d'une bourse devant leur permettre de travailler sur place seraient 
tenus d'indiquer ce qui, dans la nature de leur projet, exige un surcroit 
d'effort justifiant le fait qu'on les degage pour un certain temps de leurs 
responsabilites. Nous n'aimerions pas que l'on utilise ces conges pour com
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penser les professeurs pour un horaire trop charge impose par l'universitc. 
Nous proposons que les conseils de recherches remettent les bourses aux 
universites et celles-ci conserveraient les sommes versees dans un fond 
special avant de les remettre a leurs beneficiaires. En faisant des universites 
les agents des conseils de recherches et en leur confiant la tache de verser les 
bourses a leurs titulaires, les conseils s'assureraient que les universites 
seraient prornptement informees de l'octroi des bourses. En faisant transmet
tre les demandes par l'interrnediaire des universites, les conseils seraient 
assures qu'une reponse favorable ne causerait a celles-ci aucune difficulte 
imprevue pour remplacer les beneficiaires des bourses. 

Bien que nous soyons en faveur des conges de recherches ayant un but 
precis et connu et que nous proposions que les conseils de recherches versent 
aux beneficiaires un montant egal a leur traitement regulier, nous ne sommes 
pas d'avis que les conseils devraient s'immiscer dans Ie domaine des conges 
sabbatiques." Nous n'entendons pas par 13. que ceux qui ont droit a un conge 
sabbatique ne devraient pas postuler une bourse en vue d'un conge de 
recherches, mais seulement que les deux decisions doivent etrc dissociees 
l'une de l'autre. Les professeurs peuvent se prevaloir de leur conge sabbati
que a titre de droit acquis ou en vertu des clauses du contrat les liant a une 
universite, A l'origine, on accordait un conge sabbatique tous les sept ans 
mais, aI'heure actuelle, la pratique varie d'une institution a l'autre. Un conge 
sabbatique n'entraine aucune obligation pour son titulaire qui est libre de 
l'utiliser a sa guise. Cette question devrait etre entierernent laissee a la 
discretion des universites. Les conseils de recherches ont pour but de venir 
en aide a la recherche et ils devraient s'assurer que les conges payes qu'ils 
versent servent a cette fin. Bien entendu, il faudrait eviter que 1'0n puisse 
cumuler un conge sabbatique et un conge de recherches dont Ie total serait 
superieur au traitement regulier, 

Le Conseil des recherches medicales offre un autre genre d'aide au 
personnel de recherches: il accorde des bourses d'associes de recherches. Ces 
bourses sont octroyees a l'issue d'un concours, sont egales au traitement 
regulier et autres benefices marginaux du recipiendaire, leur duree est de trois 
ans et elles sont renouvelables. Ensuite, on en fait la revue tous les cinq ans 
et on les renouvelle si, de l'avis de l'universiteet du Conseil des recherches 
rnedicales, les beneficiaires accomplissent des travaux de recherches meritoi
res. Le but de ces bourses est d'aider les Iacultes de medecine a mettre sur 
pied des programmes de recherches. On demande aux beneficiaires de consa
crer les trois quarts de leur temps ala recherche. 

Bien que ces bourses ont encourage de Iacon efficace la recherche dans 
les Iacultes de medecine au Canada, nous eprouvons quelques reticences a 
leur sujet et nous ne sommes pas prets a recommander que d'autres conseils 
de recherches en octroient de sembIabIes dans d'autres domaines. En premier 

8 Voir Ia recommandation n° 37. 
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lieu, c'est le Conseil et non l'universite qui exerce un controle sur la duree de 
la bourse, etant donne que tout renouvellement exige l'approbation du Con
seil. Bien entendu, I'universite peut garantir de verser le salaire du titulaire au 
cas ou le Conseil refuserait de renouveler la bourse. Toutefois, au cours de 
nos audiences, 1'0n nous a declare que cet engagement avait tendance a 
fausser les priorites des universites, L'universite, qui a toujours du mal a 
trouver les sommes necessaires pour realiser ses objectifs, resisterait avec 
difficulte a une offre visant a acquitter le traitement regulier d'un de ses 
professeurs jouissant d'aptitudes excellentes, merne si le domaine auquel se 
rattache la bourse ne correspond pas aux besoins les plus pressants de 
l'institution. En fait, rneme, si I'univcrsite est forcee a une date ulterieure 
d'honorer ses engagements au sujet du traitement du professeur en question, 
c'est la disponibilite de la bourse qui lui aurait dicte sa politique. 

Certains penseront que l'argument que nous venons de presenter est 
fallacieux. Apres tout, il n'existe au pays que 80 beneficiaires de ces bourses. 
nest vrai que le programme actuel n'a pas fausse la politique des universites 
et qu'il a aide grandement les recherches rnedicales. Mais supposons que l'on 
ofIre des bourses de cette nature dans tous les domaines. Un tres grand 
nombre de professeurs verraient leurs nominations dependre du bon plaisir 
de gouvernement federal. II serait alors difficile, sinon impossible, pour les 
universites de garantir la permanence a leurs professeurs si les conseils de 
recherches, pour quelque raison que ce soit, trouvaient utile ou necessaire de 
retirer leur aide. Pis encore, les conseils de recherches exerceraient un 
controle indu sur la composition du corps enseignant des universites si ces 
dernieres acceptaient de suivre les directives du programme des bourses du 
CRM et envoyaient de semblables demandes dans tous les domaines aux 
divers conseils de recherches. 

Outre les difficultes que nous venons de mentionner, nous estimons que 
des bourses de cette nature ne concordent pas avec notre opinion a l'effet que 
les universites devraient nommer et payer elles-memes leurs professeurs, en 
partie parce que ces personnes enseignent et en partie parce que cela repre
sente une sage contribution de la part des universites (et des gouvernements 
provinciaux) dans le domaine de l'aide a la recherche. Nous recommandons: 

Que les conseils de recherches se gardent de mettre en eeuvre des 
programmes semblables a celui des bourses d'associes de recher
ches dans les sciences medicales, 

Bien entendu, il ne faudrait pas supprimer les bourses qui ont ete 
accordees et le CRM devrait honorer les engagements qu'il a pris envers les 
universites en ce qui conceme l'octroi de ce genre de bourses. Toutefois, i1 
devrait cesser d'en accorder de nouvelles aussitot que possible. 

Les fonds que le CRM consacre a I'heure actuelle accs bourses pour
raient etre affectes ad'autres genres d'aide au personnel de recherche, contri
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buant ainsi a realiser les memes objectifs sans entrainer les difficultes que 
nous venons d'exposer. Par exemple, les octrois de developpement pour 
consolider les projets deja sur pied ne font pas presentement partie du 
programme du CRM. Ce dernier pourrait etendre l'ampleur de son pro
gramme de bourses d'etudes postdoctorales. 

L'aide accordee aux centres de calcul 

Les centres de calcul sont un des elements du budget de recherches des 
universites qui revet de plus en plus d'importance et qui s'accroit Ie plus 
rapidement. Tout comme les bibliotheques, les centres de calcul sont impor
tants pour toutes les disciplines; contrairement aux bibliotheques, les centres 
de calcul des universites canadiennes beneficient d'une aide financiere qui 
correspond a leurs besoins. 

Les centres de calcul ont beneficie d'une aide speciale versee par Ie 
gouvernement federal et, parfois, par les gouvernements provinciaux; mais, 
selon nous, ils sont maintenant suffisamment developpes pour qu'on ne leur 
vienne en aide qu'au moyen des subventions habituelles d'operation qu'accor
dent les conseils de recherches. 

Des donnees sur Ie cout des centres de calcul ainsi qu'une prevision 
pour les sept prochaines annees figurent au Tableau 6.3. Les couts compren
nent l'achat ou la location d'equipement, les salaires verses au personnel du 
centre de calcul, les approvisionnements et les frais accessoires; ils ne 
comprennent pas les frais de construction. 

Nous n'avons pas effectue nons-memes une estimation du taux de crois
sance des centres de calcul: Ie taux annuel de 30 p. 100 pour les sept 
prochaines annees auquel sont parvenus MM. Porter, Hartle et Hull (voir Ie 
Tableau 6.3) nous semble raisonnable. L'estimation est fondee en partie sur 
la croissance de la population etudiante et, en partie, sur la necessite d'attein
dre un niveau donne de depense par etudiant universitaire. Une extrapolation 
en fonction de la croissance passee, de meme que la croissance prevue des 
fonds universitaires consacres a la recherche, corroborent cette estimation. II 
est clair que, vers 1974-1975, les fonds que 1'on reclamera aux con seils 
federaux de recherches pour venir en aide aux centres de calcul s'eleveront a 
plusieurs dizaines de millions de dollars. 

Les centres de calcul des universites servent aux programmes de recher
ches, aux programmes d'enseignement et aux travaux d'ordre administratif; 
ils sont aussi loues a des usagers qui n'appartiennent pas a l'universite. Si 1'on 
se fie aux estimations que nous ont fait parvenir un certain nombre de 
centres de calcul des universites canadiennes, 70 p. 100 de leur temps est 
consacre aux recherches des professeurs et etudiants gradues, 15 p. 100 a 
1'enseignement et 15 p. 100 environ a des travaux administratifs ou a un 
usage exteme. II semble raisonnable de s'attendre a ce qu'environ les deux 
tiers des cofits totaux des centres de calcul continueront a etre imputables a 
la recherche. 
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La repartition des cofits des centres de calcul entre les diverses discipli
nes figure au Tableau 6.4. A l'heure actuelle, les couts se concentrent dans le 
domaine des sciences et du genie; mais les humanites, les sciences sociales, 
les sciences medicales et l'administration des affaires utilisent de plus en plus 
les facilites des centres de calcul au fur et a mesure que les avantages des 
ordinateurs sont mieux apprecies. 

Bien que la croissance des cofits globaux des centres de calcul (30 p . 
100 par an) depasse la croissance du budget global des universites consacre a 
la recherche, la part de ces couts que l'on peut imputer aux sciences et au 
genie s'est stabilisee a environ 20 p. 100 du cout direct total de la recherche 
dans ces disciplines. Dans les autres disciplines, les couts en calcul peuvent 
se stabiliser a un niveau different, en fonction non seulement des usages 
possibles de l'ordinateur mais aussi de l'ampleur des cofits globaux de la 
recherche. Toutefois, il est raisonnable de s'attendre a ce que les cofits en 
calcul se stabilisent entre 10 et 30 p. 100 des couts directs de la recherche 
dans la plupart des disciplines. 

Par le passe, un seul organisme federal, le Conseil national de recher
ches, venait en aide aux centres de calcul des universites, Certaines subven
tions federales en provenance d'autres organismes comprennent des fonds 
pour les centres de calcul, mais elles ne representent qu'une quantite negli
geable. Le CNR venait en aide aux centres de ca1cul des universites au 
moyen de subventions directes versees en une seule fois; tel que l'indique le 
Tableau 6.3, ces subventions couvrent environ le tiers du cout total des 
centres de calcul. Grace a cette aide, les centres de calcul ont encourage 
l'usage des ordinateurs dans toutes les disciplines. Il y a deja dix ans, le 
CNR s'est rendu compte de l'importance d'etablir au Canada des centres de 
ca1cul viables; au moyen d'une politique courageuse de subventions qui 
ressemblent aux octrois strategiques de developpement, il a fourni les fonds 
requis, concourant ainsi a la situation saine que l'on connait a l'heure actuelle 
dans ce domaine. Mais une fois les objectifs atteints avec succes, il n'est plus 
necessaire ni desirable de conserver la meme politique. Nous recommandons: 

Que Ie CNR supprime les subventions du genre de celles qu'il ac
corde a I'heure actuelle aux centres de caleul des universites et 
que tous les conseils federaux de recherches viennent en aide aux 
centres de calcul orientes vers la recherche au moyen des sub
ventions habitueUes d'operatiou. 

Si l'on prend pour acquis que l'ensemble des couts des centres de calcul 
engages dans des projets de recherches sont ainsi couverts, le gouvemement 
provincial ou l'universite n'aurait a faire face qu'aux cofits engendres par les 
responsabilites du centre de calcul dans le domaine de l'enseignement et de 
l'administration et par les programmes de recherches qui sont finances a 
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meme les recettes generales de l'universite. Chaque campus devrait-il posse
der son propre centre de ca1cul? Faut-il au contraire regrouper et centraliser 
les centres de calcul? La recherche serait-elle mieux servie si on utilisait les 
circuits d'une entreprise commerciale? Autant de questions dont la reponse 
revient achaque universite, de concert avec les autres universites situees dans 
une meme region. 

Par notre recommandation, non seulement nous reconnaissons la matu
rite des centres de ca1cul des universites, mais aussi nous voulons normaliser 
les pratiques administratives. Malheureusement, la politique actuelle met les 
centres de ca1cul dans une situation d'entrepreneurs: elle empeche sans 
necessite qu'on utilise les installations de ca1cul des entreprises commerciales 
parce que, dans les centres de ca1cul des universites, l'usage des ordina
teurs est plus ou moins gratuit. Bien plus, tout professeur ou etudiant 
gradue peut se procurer assez facilement des services de ca1cul d'une 
valeur de plusieurs milliers de dollars, quel que soit Ie merite de ses recher
ches; parmi les usagers legitimes, bien peu ont conscience du cofit reel des 
ca1culs ou de la necessite de n'utiliser les machines qu'en cas de besoin 
veritable. Bien qu'il faille encourager une attitude liberale lorsqu'on introduit 
l'usage des ordinateurs dans une discipline, cette attitude est a deconseiller 
des lors que l'habitude est prise. 

On nous a cependant presente l'argument contraire: toute tentative de 
financement des centres de calcul qui obligerait chaque usager a payer les 
services qu'il obtient freinerait la croissance et l'utilisation des centres de 
calcul des universites: on suggere de preference un autre systeme, semblable 
au fonctionnement d'une bibliotheque. Malheureusement, l'usage des ordina
teurs differe de l'usage et du fonctionnement d'une bibliotheque: selon des 
estimations recentes d'un grand centre de ca1cul d'une universite," le tiers 
environ des ca1culs orientes vers la recherche est effectue pour le compte 
d'usagers qui, individuellement, utilisent plus de 1 p. 100 du temps total (ce 
qui correspond, en moyenne, a $10,000 en cofits de traitement des donnees); 
un autre tiers utilise entre 0.3 et 1.0 p. 100 du temps total. Le reste se 
compose d'usagers moins importants (moins de 0.3 p. 100 du temps total); 
mais, meme en ce qui concerne ces derniers, les cofits s'elevent dans chaque 
cas a plusieurs centaines de dollars. Ainsi, les centres de traitement des 
donnees comptent d'importants usagers: chacun d'entre eux devrait defrayer 
la part des cofits qui lui revient. 

Nous admettons que notre recommandation exige que l'on modifie 
radicalement la gestion des centres de traitement des donnees dans les uni
versites et que cela prendra plusieurs annees avant qu'elle soit mise en ceuvre. 
Chaque usager doit apprendre qu'il devra payer pour utiliser les facilites des 
centres de ca1cul. Afin de se preparer en vue d'un tel changement, plusieurs 
universites canadiennes distribuent des coupons ou monnaie fictive qui ser

9 Ces renseignements nous ont ete fournis par l'Universite de la Colombie-Britannique, 
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vent aux usagers adefrayer le cofit de l'utilisation qu'ils font des ordinateurs. 
Les conseils federaux de recherches devront redistribuer leurs fonds afin 
d'augmenter les subventions d'operation pour qu'elles comprennent l'aide aux 
centres deca1cul, probablement jusqu'a concurrence de 10 a 30 p. 100 du 
total des fonds. Quant aux universites qui ne font que commencer a faire leur 
marque sur le plan de la recherche et qui sont incapables de lever suffisam
ment de fonds au moyen de subventions d'operation, elles devront demander 
que 1'0n s'occupe de facon speciale de leur cas au moyen d'un octroi strategi
que de developpement dont nous avons parle plus haut. 

La difficulte de prevoir les besoins en matiere de traitement des donnees 
represente un obstacle a la mise en ceuvre de notre recommandation. Nous 
ne pensons pas qu'il surgirait de serieux problemes dans ce domaine si ron 
adoptait plusieurs de nos autres recommandations. Dans un departement, on 
pourrait compenser le fait qu'on ne puisse satisfaire aux besoms imprevus 
d'une personne en matiere de traitement des donnees en utilisant le temps et 
les fonds non utilises qu'on avait prevus pour une autre personne: la mise en 
commun des subventions pour venir en aide aux centres de traitement des 
donnees resoudrait alors le probleme, 

Notre recommandation ne mettra pas en danger les centres de ca1cul des 
universites, quoiqu'elle les placera dans une situation plus concurrentielle. 
A I'heure actuelle, la situation des universites en ce qui conceme le finan
cement de leurs centres de calcul avec l'aide des gouvernements provin
ciaux est tres forte, parce que tous les frais de location et meme tous les 
frais d'achat sont des items admissibles en vertu des accords entre les gou
vemements federal et provinciaux concernant les transferts d'impot (la 
question est exposee en detail au Chapitre 4). De plus, notre recomman
dation concernant le paiement par le gouvernement federal des frais de 
ca1cul est conforme aux accords federal-provinciaux, car ce paiement n'est 
pas inclus dans les cofits de l'enseignement post-secondaire qui sont admis
sibles aux termes de l'accord. 

Qui doit assumer les salaires des chercheurs 
et les couts indirects de la recherche? 

La question de savoir si le gouvemement federal devrait acquitter les 
salaires des directeurs de recherches n'est pas aussi nette que la question cor
respondante concernant les autres couts directs. Les subventions accor
dees a la recherche sont-elles uniquement des subventions partielles et les 
universites ne devraient-elles pas alors assumer elles-rnemes les salaires et les 
cofits indirects? Comment identifier les couts indirects de la recherche dans 
les universites canadiennes? Si le gouvernement federal consentait a defrayer 
en partie les salaires et les couts indirects, les conseils de recherches de
vraient-ils accorder des subventions individuelles ou remettre a l'universite 
un montant global? Quelles sont les pratiques de verification que l'on pour
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rait concevoir pour s'assurer que l'argent a ete affecte Ia ou Ie destinait Ie 
gouvernement federal (salaires et couts indirects)? Nous allons maintenant 
nous appliquer a repondre a ces questions. Bien que les reponses que nous 
allons donner sont forcement incornpletes, il ressort clairement que Ie gou
vernement federal devrait contribuer a l'acquittement des cofits indirects de 
la recherche. Par contre, nous sommes venus a la conclusion que, en regle 
generale, les universites devraient continuer de payer les traitements de leurs 
professeurs. 

La question de savoir qui devrait assumer les couts indirects de la 
recherche subventionnee et les salaires des directeurs de recherches touche a 
la nature meme et I'independance des universites, Traditionnellement, au 
Canada, les subventions des conseils de recherches sont considerees comme 
etant des subventions partielles qui ne sont pas destinees a couvrir les 
traitements des professeurs ou les couts indirects de recherches. Dans bien 
des cas, les subventions partielles accordees aux chercheurs dans les univer
sites canadiennes n'ont merne pas suffi a couvrir les cofits directs. Dans 
certains autres pays, surtout aux Etats-Unis, les subventions individuelles de 
recherches comprennent souvent les salaires des directeurs de recherches et 
sont souvent accompagnees de sommes substantielles (environ 65 p. 100 des 
salaires des chercheurs) 10 pour faire face aux frais indirects des recherches. 
L'acquittement des couts indirects a suscite des pratiques de gestion et de 
verification assez compliquees. Dans certains cas, Ie fait qu'on ait acquitte Ie 
salaire d'un grand nombre de chercheurs a affaibli Ie controle que I'universite 
exercait sur son propre destin. 

Au Canada, les subventions partielles n'ont souleve des difficultes 
majeures que tout recemment. Jusqua ces dernieres annees, les fonds que les 
universites canadiennes recevaient pour les aider dans leurs recherches ne 
representaient d'ordinaire qu'une faible partie de l'ensemble de leurs depen
ses courantes. Une si faible partie que, dans la plupart des cas, on pouvait 
faire entrer les couts indirects et les salaires des chercheurs dans les frais 
generaux de l'universite sans fausser les autres programmes entrepris. Au 
cours des quatre demieres annees, les fonds pour la recherche subventionnee 
ont augrnente plus rapidement que les recettes generales des universites (voir 
les Chapitres 2 et 3). A l'heure actuelle (1968-1969), les fonds pour la 
recherche subventionnee representent environ Ie quart de l'ensemble des 
depenses courantes des universites. Les propres depenses des universites en 
salaires aux chercheurs et en couts indirects de la recherche sont d'un ordre 
de grandeur semblable. Dans ce domaine, les contributions des universites ne 
sont plus des articles accessoires et la tradition canadienne n'est plus aussi 
justifiee qu'elle l'etait auparavant. 

10 Nous sommes reconnaissants envers Ie Dr G. Robinson de l'Universite de Toronto et 
envers ses collegues de l'executif de l'Association des universites et colleges du Canada 
(A.U.C.C.) qui nous ont clairement expose la facon dont on traite les couts indirects dans 
divers pays. 
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Nous avons entendu un grand nombre de commentaires au sujet des 
difficultes soulevees par les couts indirects de recherches au cours de nos 
discussions avec des chercheurs universitaires, des administrateurs d'universi
tes et des representants des organismes federaux qui accordent des subven
tions. De facon generale, les beneficiaires des subventions aiment la politique 
actuelle; ils ne sont pas responsables de la distribution des recettes generales 
de I'universite et ils craignent que, si l'on prend des dispositions en vue 
d'accroitre le champ d'application des subventions, cela ait tendance a 
reduire les fonds qui, a l'heure actuelle, sont destines a couvrir les couts 
directs. Les administrateurs d'universites s'inquietent du fardeau financier 
que fait peser sur les universites l'obligation de couvrir les coflts indirects de 
la recherche. I1 semble que certains aimeraient que les conseils federaux de 
recherches accordent aux universites une somme egale a 30 p. 100 des fonds 
destines a la recherche subventionnee pour couvrir les cofis indirects. La 
Commission Bladen a recommande une formule semblable.P Quant aux 
organismes donateurs du gouvernement, ils sont satisfaits de la politique 
actuelle regissant les subventions partielles. Toute recommandation en vue de 
les rendre responsables des cofits indirects les forcerait a exiger davantage de 
fonds du Conseil du Tresor pour le meme nombre de projets afinancer. 

II existe un veritable probleme auquel il faut faire face. En vertu des 
accords actuels concernant les transferts d'impots, le gouvernement federal 
rembourse les gouvernements provinciaux jusqu'a concurrence de 50 p. 100 
des couts admissibles de l'enseignement post-secondaire. Comme les couts 
admissibles reprcsentent en grande partie les depenses des universites, le 
gouvernement federal, en fait, rembourse aux provinces 50 p. 100 des couts 
indirects de la recherche qui sont imputables aux octrois federaux a la 
recherche dans les universites, Soulignons encore une fois que ce sont les 
provinces qui recoivent ce remboursement, tandis que ce sont les universites 
qui ont a defrayer les couts indirects de la recherche a rneme leurs recettes 
generales qui leur viennent en grande partie des provinces. Par contre, il 
convient de noter que les octrois provinciaux aux universites sont fondes sur 
le nombre d'inscriptions et non pas sur le montant des octrois federaux a la 
recherche dans chaque universite, En consequence, les universites ne peuvent 
defrayer les couts indirects de la recherche suscites par les octrois federaux 
qu'en reaffectant leurs recettes generales, ce qui presuppose la plupart du 
temps qu'elles devront sonsentir a des sacrifices marginaux qui influeront sur 
d'autres programmes, tels l'enseignement, le financement interne de la recher
che et les services administratifs. 

En resume; comme les organismes donateurs du gouvernement federal 
ne remboursent pas directement ceux meme qui ont a defrayer les cofits 
indirects de recherches suscites par les octrois federaux, c'est-a-dire les uni
versites, il en resulte une grave distorsion des budgets de ces dernieres. Il 

11 Le financement de l'instruction superleure au Canada, Association des universites et 
colleges du Canada, 1965. 
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faut done conclure que les octrois federaux, qui ne tiennent compte que des 
cofits directs de la recherche, sont en quelque sorte des octrois partiels qui 
provoquent un effet de distorsion sur les budgets des universites. 

Nous sommes profondement convaincus que, si l'on veut maintenir 
fortes les universites canadiennes et s'assurer qu'elles contribueront adequate
ment a l'efIort national en matiere de recherches, les octrois federaux de 
recherches devront etre concus de facon a ce que les efIets qu'ils exercent sur 
les budgets des universites soient neutres. Les provinces devraient accueillir 
favorablement un tel changement, car ce sont elles seules qui sont financiere
ment responsables des universites, La neutralite des octrois Iederaux serait 
garantie si les organismes donateurs du gouvernement federal versaient direc
tement aux universites une pleine compensation pour les couts indirects de la 
recherche financee par le federal. Nous recommandons la meme ligne de 
conduite a tous les conseils de recherches, car la mission de ces derniers 
consiste avant tout a financer la recherche pour elle-meme, tout en evitant 
toute demarche susceptible d'afIaiblir les universites sur le plan financier. 
Nous recommandons: 

Que les conseils federaux de recherches incluent dans leurs octrois 
pleine compensation pour les couts indirects de la recherche qu'ils 
subventionnent dans les universites, 

Soulignons que cette recommandation n'est pas de nature afaire entrave 
aux accords actuels entre les gouvernements federal et provinciaux portant sur 
l'enseignement post-secondaire. Comme l'aide fedcrale a la recherche est 
exclue de la liste des coftts admissibles dont chaque province recupere 50 p. 
100, tout rentrera dans l'ordre si le gouvemement federal compense les 
provinces pour la totalite des cofits indirects de la recherche financee de 
source federale. Comme on le voit, il n'existe aucun danger que le federal 
efIectue double compensation, une premiere fois aux universites et une se
conde fois aux provinces. Nous procederons plus loin dans ce chapitre a une 
estimation des cofits indirects de la recherche et nous formulerons une re
commandation concernant la facon de les acquitter. 

Comme nous avons expose fermement notre opinion sur les coflts indi
rects, nous faisons de rneme en ce qui concerne les salaires des chercheurs. 
La portion que representent les salaires verses aux chercheurs dans les 
universites (voir le Tableau 3.10 du Chapitre 3) est un element important du 
cofrt direct que nous aimerions voir etre defraye ameme les recettes genera
les des universites. A l'heure actuelle, les salaires sont d'ordinaire verses en 
entier par les universites. Font exception les beneficiaires de bourses d'associes 
de recherches qui enseignent dans les Iacultes de rnedecine d'un grand nombre 
d'universites canadiennes et dont Ie Conseil de recherches medicales verse les 
salaires, ainsi que quelques autres personnes qui font l'objet de dispositions 
speciales prises conjointement par les universites et les organismes donateurs 
du gouvemement. 
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La raison principale pour laquelle les universites doivent elles-memes 
verser les traitements de leurs professeurs decoule du controle que les univer
sites doivent continuer d'exercer sur la nomination et la duree des fonctions 
de son personnel enseignant: e1les doivent conserver ce controle si l'on desire 
qu'elles continuent d'etre des institutions fortes et independantes. La recher
che fait partie des attributions de toute universite et complete les autres 
programmes fondamentaux touchant a l'enseignement et a la formation. 
Nous avons trouve que la recherche est une activite qui caracterise toutes les 
facultes et les universites a peu pres au meme degre (voir le Tableau 3.10). 
Les grandes universites et les facultes qui disposent d'importantes subven
tions de recherches consacrent la plus grande partie de leurs salaires a la 
recherche. Toutefois, meme dans les petites universites et dans les facultes ne 
disposant pas d'importantes subventions de recherches, un pourcentage 
appreciable (environ 15 p. 100) des salaires est affecte a la recherche. 
Dans la plupart des cas, les universites sont done en mesure de s'adjoindre 
du personnel de recherches en utilisant leurs recettes generales et se 
justifient en se referant aleurs programmes d'enseignement et de formation. 

Si un organisme exterieur tentait d'accroitre la capacite normale des 
universites d'embaucher des professeurs, cela risquerait de nuire a leur inde
pendance en tant qu'institutions. L'element le plus important qui determine 
la nature d'une universite, c'est sa faculte d'attirer des professeurs et de les 
retenir a son service. En dressant leur budget, les universites doivent etablir 
un delicat equilibre entre de nombreuses priorites. Etant donne cette situa
tion, e1les eprouvent des difficultes a repousser des offres visant a leur 
adjoindre un personnel dont e1les n'auraient pas averser le salaire. Des offres 
de ce genre peuvent done fortement influer sur la nature fondamentale des 
universites, Nous aimerions que la diversite se manifeste dans les universites 
canadiennes, que chaque institution excelle dans la discipline de son choix et 
que les diverses institutions offrent des facons differentes d'aborder I'enseigne
ment, la formation et la recherche. Par contre, les organismes du gouveme
ment federal ne devraient pas imposer une telle diversite, A notre avis, les 
universites canadiennes seront en mesure de se developper de diverses facons 
si e1les tirent les traitements de leurs professeurs a meme leurs recettes 
generales. 

En remettant la question des salaires entre les mains des universites, on 
supprime le principal argument contre le fait d'etendre aux couts indirects la 
politique regissant actuellement les subventions partielles. Les tenants de la 
politique des subventions partielles declarent que l'universite qui desire entre
prendre des recherches doit forcemeat assumer sa part des frais. Or, les 
traitements des professeurs qui s'adonnent a la recherche representent un fort 
pourcentage du cofit total de la recherche. Si I'on confie aux universites la 
responsabilite des traitements de ses professeurs, on en fait des associes a 
part entiere dans le domaine de la recherche subventionnee. 
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La politique que nous recommandons en ce qui conceme le traitement 
des professeurs implique aussi que les universites doivent assumer les cofits 
indirects qui peuvent etre associes aux traitements des professeurs. Cette 
conclusion est le corollaire de celIe que nous avons exposee plus haut, 
lorsque nous avons recommande que les conseils de recherches assument les 
cofits indirects decoulant des subventions de recherches. Quiconque assume 
un genre de couts doit les assumer en entier. 

Les arguments a1'effet que les universites doivent acquitter le salaire de 
leurs professeurs ne signifient nullement qu'il est impossible de conclure des 
accords a court terme d'une nature differente. 11 est possible en effet que, 
pour mener a terme un projet de recherches, il faille retirer un professeur de 
l'enseignement et de la formation des etudiants. Dans un tel cas, il est 
raisonnable que, durant la realisation du projet, on tire le salaire du profes
seur d'un fonds de subventions a la recherche. L'important est que ces 
ententes soient exceptionnelles et a court terme. Par contre, notre conviction 
a l'effet que les universites devraient acquitter les traitements de leurs profes
seurs est suffisamment forte pour que nous soyons amenes a recommander, 
comme nous 1'avons fait plus haut, que le CRM supprime son programme de 
bourses d'associes de recherche. Ce programme est venu a point et a ete 
benefique aux universites, mais il entrainait des engagements a long terme de 
la part du CRM au sujet du salaire des beneficiaires. Des ententes de ce 
genre ne concordent pas avec le principe de base que nous avons emis et, en 
consequence, nous souhaitons que, a l'avenir, on cherche a atteindre les 
memes resultats en procedant d'une autre facon. 

L'estimation des couts indirects de la recherche 

L'estimation des cofits indirects que 1'on pourrait raisonnablement 
imputer a la recherche subventionnee par les conseils federaux de recherches 
depasse les possibilites des etudes de couts entreprises par les universites et 
n'est pas realisable a cause des pratiques comptables en vigueur a l'heure 
actuelle. Le mieux que nous puissions faire est de tracer les grandes lignes du 
probleme et de fournir une estimation approximative des couts indirects. 
Nous suggerons aux universites de concevoir des pratiques comptables qui 
permettront d'effectuer une estimation plus exacte des cofrts indirects de la 
recherche. 

Au Graphique 6.1, on montre de Iacon generale comment on peut 
parvenir a une estimation des cofits indirects de la recherche. D'abord, on 
definit les elements qui composent les couts directs (par exemple, les traite
ments des professeurs, les subventions de recherches, les fonds de l'universite 
destines a la recherche) et ceux qui composent les couts indirects (par 
exemple, 1'entretien des installations de recherches, l'administration generale 
de l'universite, etc.). On inscrit ainsi toutes les depenses de I'univcrsite dans 
l'une ou 1'autre de ces deux categories. Ensuite, on divise l'universite en 
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sections (en facultes ou en departements) . Dans une premiere etape de l'esti
mation des couts indirects de la recherche (premiere moitie du Graphique 
6.1), on impute les cofits indirects de chaque section de l'universite a chacun 
des cofits directs de cette section. Les pratiques comptables utilisees a cette 
fin seront decrites ci-dessous. Au terme de cette premiere etape, on combine 
les cents indirects et chacun des cofits directs qui apparaissent dans le grand 
cerc1e en haut et adroite du Graphique 6.1. 

Une deuxieme etape dans l'estimation des cofits indirects presentee au 
Graphique 6.1 consiste a reaffecter certains elements des couts directs (avec 
les cofrts indirects qui leur ont ete imputes) aux programmes d'enseignement 
et de recherche dans chaque faculte ou departement de I'universite. Ainsi, la 
fraction du temps que les professeurs consacrent a des travaux d'ordre 
administratif ou autre est reaffectee, au moyen de pratiques comptables 
appropriees, a l'enseignement et a la recherche. Au terme de cette etape, on 
obtient le veritable cofit indirect de chaque element de cout direct. 

II existe plusieurs Iacons d'estimer les couts indirects de la recherche, 
selon la facon dont on definit chaque element de cout et selon les pratiques 
comptables utilisees pour l'imputation de chaque element. Nous avons adopte 
une facon assez rudimentaire de decomposer les couts et une methode au 
prorata relativement simple pour imputer les cofits indirects aux divers 
elements des couts directs. Les definitions et les pratiques que l'AUCC a 
utilisees pour mener son etude de couts'" sont plus sophistiquees et plus 
complexes que celles que nous avons choisies; cependant, l'etude de l'AUCC 
avait principalement pour but de fournir des estimations du cout des divers 
programmes d'enseignement par etudiant, Quoi qu'il en soit, leur facon 
d'evaluer les cents de la recherche rejoint d'assez pres la notre. 

Une breve description de la nature de l'etude de couts effectuee par 
l'AUCC servira afaire ressortir non seulement la complexite de toute analyse 
des couts indirects, mais aussi les meilleures facons d'aborder ce probleme et 
les difficultes qu'il reste a resoudre. Le point de depart dans chaque univer
site consiste a recapituler les divers postes de depenses tels que nous les 
avons exposes au Tableau 3.9. Les principaux elements de cofits indirects 
sont l'entretien des installations, l'administration generale, la direction des 
etudes, toutes les depenses relatives aux bibliotheques et les depenses afferen
tes aux centres de traitement des donnees. Les elements de couts directs 
comprennent les subventions de recherches et toutes les depenses relatives 
aux activites academiques, Ces demieres se composent des elements sui
vants: traitements des professeurs (environ 70 p. 100), benefices marginaux 
(environ 5 p. 100), fonds destines a la recherche que l'universite tire a 

12 L'etude de couts que l'AVCC a entreprise dans toutes les universites du Canada pour 
l'annee financiere 1966-67 n'est pas encore terrninee. Nous sommes reconnaissants envers 
M. David Fish, directeur des recherches pour le compte de l'AVCC, qui a bien voulu nous 
fournir des indications sur la facon dont l'etude a ete conduite et envers les tresoriers et les 
comptables d'un certain nombre d'universites qui ont consenti a nous faire connaitre Ies 
resultats preliminaires, 
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merne ses recettes generales (2 p. 100), depenses des doyens (5 p. 100), 
equipernent et fournitures (10 p. 100) et divers (8 p. 100). 

Dans l'etude de l'AUCC, les depenses academiques sont imputees a 
divers programmes, tandis que d'autre part l'universite est subdivisee en 
facultes et departements. Les programmes retenus sont les suivants: 

Enseignement (premiere annee) 
(deuxieme annee ) 
(troisieme annee ) 
(quatrieme annee ) 
(cinquieme annee ) 
(niveau de la maitrise) 
(niveau du doctorat) 

Recherches des etudiants et redaction de 
theses (niveau de la maitrise ) 

Recherches des etudiants et redaction de 
theses (niveau du doctorat) 

Recherche 
Lectures et etudes generales 
Services non academiques offerts aux 

etudiants 
Administration (du departement) 

" (de la faculte ) 
(de l'universite ) 

Organisations professionnelles 
Services publics et communautaires 

Ce ne sont pas tous les programmes qui peuvent etre divises aussi c1aire
ment. Nous avons deja souligne (au cours de I'expose qui accompagnait le 
Tableau 3.9) les difficultes qui surgissent lorsqu'on veut separer la recherche 
des professeurs de la surveillance des travaux des etudiants gradues. Comme 
nous l'avons indique, dans l'etude de cofits de l'AUCC, la division entre les 
divers programmes est arbitraire et pourrait donner une image deformee des 
etudes superieures dans les universites canadiennes. Nous preferons ne pas 
effectuer une telle separation. 

Le salaire de chaque personne est reparti entre les divers programmes 
en se fondant sur un questionnaire auquel chaque interesse a repondu. Les 
autres depenses acaderniques sont reparties entre les divers programmes 
apres consultation avec chaque departement. Apres avoir effectue les addi
tions qui s'imposent, on parvient au total pour chaque departement, Iaculte 
ou universite, chacun indiquant toutes les depenses academiques reparties 
selon les programmes. Les resultats fondes sur les reponses au questionnaire 
sur les salaires apparaissent au Tableau 3.10. 

Pour combiner les couts indirects tels qu'estimes dans l'etude de 
l'AUCC et les divers elements des couts directs, nous avons du proceder en 
plusieurs etapes qui sont exposees au Graphique 6.2. Les depenses d'entre
tien sont d'abord reparties au prorata en utilisant le nombre de pieds carres 
qu'occupe chaque programme dans chacun des departements, Par ce moyen, 
une petite fraction des depenses d'entretien des diverses installations est 
egalement imputee aux autres elements des couts indirects (par exemple, 
l'administration generale, la bibliotheque, etc.). Les cofrts generaux de l'ad
ministration sont ensuite imputes aux depenses academiques du programme 
d'administration des facultes selon l'importance des depenses directes de 
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chaque faculte, A leur tour, les couts administratifs de la faculte sont 
imputes aux departements, la moitie en fonction de la composition du 
personnel a temps complet (charges de cours et grades plus eleves) 
et l'autre moitie en fonction du nombre des etudiants inscrits aux cours 
donnes par le departernent. Une faible proportion des couts generaux de 
l'administration est irnputee aux bibliotheques en fonction de leurs depenses 
totales. Les depenses relatives a la direction des etudes sont imputees a 
l'enseignement en fonction de l'annee et du niveau des etudes. Les depenses 
des bibliotheques sont reparties d'une Iacon complexe qui n'est pas satisfai
sante pour lesfins de notre etude et qu'il n'est done pas necessaire de decrire 
en detail. Pour imputer les depenses des bibliotheques aux diverses Iacultes 
de l'universite, on se fonde principalement sur l'usage qu'en font les 
etudiants en se basant sur les reponses donnees a un questionnaire. A 
I'interieur des facultes, l'imputation aux departements et aux program
mes est fondee sur la composition du personnel, le nombre des etudiants 
et la decomposition des depenses directes (a l'exclusion des subventions de 
recherches). Les depenses des centres de calcul n'ont constitue qu'une faible 
partie de l'ensemble des cofits indirects entre 1966 et 1967 et on n'a pu 
disposer que de donnees trop vagues concernant leur utilisation pour proceder 
a leur imputation. 

La seconde etape de l'etude de couts de l'AUCC consiste a imputer le 
cofit des divers programmes accessoires aux programmes de base. L'imputa
tion est effectuee au prorata en utilisant les depenses academiques, mais en 
excluant les subventions de recherches. A la fin de cette etape, l'etude de 
couts de l'AUCC est completee; toutes les depenses des universites ont ete 
reparties entre les programmes d'enseignement et les programmes de recher
ches au sein de l'universite. 

L'etude de couts de l'AUCC s'attaque au probleme du cofit de la 
recherche dans les universites mais ne lc resout pas. Elle constitue une riche 
mine d'idees et de donnees. II est probable qu'elle fournira des renseigne
ments assez exacts sur les couts de l'enseignement dans les universites cana
diennes. Mais 1es etudes de cofits dece genre comportent toujours un certain 
nombre de Iaiblesses qui ne les rendent pas aptes a l'estimation des cents 
indirects de la recherche. En premier lieu, les depenses des bibliotheques (qui 
representent environ le quart de l'ensemble des couts indirects des universi
tes) ne peuvent pas se repartir entre la recherche et l'enseignement; en outre, 
1a repartition de l'element recherche dans les depenses des bibliotheques entre 
les achats (cout direct) et le fonctionnement (cout indirect) devrait figurer 
dans 1a recapitulation initiale des depenses des universites. Les pratiques en 
vigueur dans les etudes de cofits pour imputer les depenses des bibliotheques 
sont arbitraires et il est vraisemblable qu'elles sousestiment la proportion des 
depenses des bibliotheques que ron pourrait attribuer a la recherche. On se 
heurte aussi a certaines difficultes en ce qui conceme l'imputation des autres 
cofits indirects. Peut-etre que la meilleure Iacon de proceder est celle qui a ete 
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utilisee a l'egard des cofrts de l'administration, qui ont ete repartis au prorata 
selon l'importance de chaque element de cofit direct. La repartition des cofits 
d'entretien des installations selon l'utilisation de l'espace divise en pieds car
res semble etre une facon attrayante d'aborder le probleme. Toutefois, comme 
seuls des resultats preliminaires ont ete mis a notre disposition, nous n'avons 
pu avoir acces aux donnees concernant l'utilisation de la superficie des 
locaux. A la place, les couts d'entretien des installations ont ete imputes a 
chaque element direct en fonction de l'importance de cet element dans les 
couts directs. En demier lieu, l'etude des couts de I'AUCC n'a pas reussi a 
dissocier les couts indirects de la recherche subvcntionnee de cette partie des 
salaires des professeurs qui est imputable ala recherche. 

La Iacon dont on a traite les cofits indirects de la recherche dans l'etude 
de l'AUCC revient a peu de choses pres a repartir ces coflts au prorata en 
fonction des divers couts directs. Etant donne qu'une repartition au prorata 
est bien plus simple que la methode de repartition utilisee dans l'etude de 
cofrts de I'AUCC et etant donne qu'elle rend possible la separation des couts 
indirects de la recherche et de la partie des salaires qui est imputable a la 
recherche, nous adopterons cette methode. 

Pour effectuer une repartition au prorata des couts indirects de l'uni
versite, nous groupons d'abord toutes les depenses de l'universite dans les 
categories des couts directs et des cofits indirects. Nous avons precede ainsi 
pour un certain nombre d'universites en utilisant les donnees de I'etudc de 
I'AUCC. Les resultats figurent au Tableau 6.5. 

La repartition des depenses des universites en cofits directs et couts 
indirects, au Tableau 6.5, est assez arbitraire. Ainsi, nous traitons la direction 
des etudes comme un cout direct, car nous ne nous interessons qu'aux couts 
de la recherche; la direction des etudes n'ajoute pas aux cofits indirects de la 
recherche et elle doit supporter sa part de l'entretien des installations, de 
l'administration generale et de certains autres elements de cofits indirects. Si 
nous nous etions interesses aux cofits de l'enseignement, nous aurions consi
dere que l'administration des etudes constituait un element de cofit indirect. 
Par contre, nous estimons que l'achat d'equipement et de foumitures consti
tue un cout indirect; dans l'etude de cofits de l'AUCC on a considere que cet 
element etait un cout direct (il fait partie des depenses academiques qui 
figurent au tableau 3.9). La meme observation s'applique aux depenses des 
doyens que nous avons aussi separees des depenses academiques, 

On verra au Tableau 6.5, que l'ensemble des couts indirects represente 
35 p. 100 de l'ensemble des cofits directs, soit le rapport entre 26 et 74. Par 
consequent, le pourcentage des cofits indirects que 1'0n peut raisonnablement 
imputer aux subventions de recherches s'eleve a 35 p. 100. Si nous nous 
etions interesses aux couts indirects de l'enseignement, nous serions arrives a 
un pourcentage different, car il aurait alors fallu dresser autrement la nomen
clature des depenses, Le pourcentage des traitements des professeurs imputa
ble a la recherche aurait aussi ete different. Si nous nous etions attaches aux 

156 



p
 

nt ete repartis au prorata 
. La repartition des cofits 
.pace divise en pieds car
ibleme. Toutefois, comme 
disposition, nous n'avons 
ion de la superficie des 
ations ont ete imputes a 
de cet element dans les 

I'AUCC n'a pas reussi a 
onnee de cette partie des 
.he. 

la recherche dans l'etude 
. ces cofits au prorata en 
ne repartition au prorata 
L utilisee dans l'etude de 
le la separation des cofrts 
es qui est imputable a la 

couts indirects de l'uni
; de l'universite dans les 
~ous avons precede ainsi 
~s donnees de I' etude de 

.n couts directs et couts 
nous traitons la direction 
interessons qu'aux couts 
aux cofits indirects de la 

tien des installations, de 
.nts de cofits indirects. Si 
nent, nous aurions consi
element de cofit indirect. 
et de foumitures consti

'C on a considere que cet 
~penses academiques qui 
rplique aux depenses des 
cademiques. 

couts indirects represente 
pport entre 26 et 74. Par 
'on peut raisonnablement 
~5 p. 100. Si nous nous 
nt, nous serions arrives a 
sser autrement la nomen
s des professeurs imputa
nous etions attaches aux 

salaires, nous aurions dresse la nomenclature des depenses de la meme Iacon 
et nous aurions obtenu le meme 35 p. 100 au terme de la premiere etape 
(voir le Graphique 6.1). Toutefois, en analysant les salaires, nous aurions 
aborde la seconde etape en imputant les salaires des cadres et les services 
administratifs a l'enseignement et a la recherche. Le result at aurait environ 
double le chiffre de 35 p. 100 qui se rapporte aux salaires. En combinant 70 
p. 100 des salaires et 35 p. 100 des subventions, nous serions arrives a une 
estimation des cofits indirects qui se serait situee a mi-chemin des deux 
extremes, soit environ 50 p. 100. Ce resultat concorde avec le chifIre de 47 
p. 100 que l'on retrouve dans l'etude des cofits de l'AUCC.13 Toutefois, nous 
estimons qu'il n'est pas necessaire de proceder a la seconde etape de l'analyse 
pour en arriver aux cofits indirects imputables aux subventions de recherches. 
Les salaires verses au personnel non acadernique ne semblent pas etre afIec
tes par la presence des subventions de recherches; ils representent a peu pres 
la merne proportion du budget des salaires dans les facultes qui disposent de 
subventions de recherches, tout comme dans celles qui n'en ont pas. Etant 
donne que, a notre avis, les universites devraient defrayer au complet les 
traitements des professeurs, nous formulons notre recommandation en conse
quence. Nous recommandons: 

Que tous les conseils federaux de recherches accordent aux univer
sites une allocation visant it defrayer les couts indirects de la 
recherche; cette allocation devrait etre egale it 35 p. 100 des 
subventions federales de recherches versees it chaque unlversite. 

La prime de 35 p. 100 pour couvrir les cofits indirects associes aux 
subventions de recherches est tres approximative. Ce chiffre est realiste, mais 
il n'est pas exact. Cependant, il semble impossible a I'heure actuelle d'en 
arriver a une meilleure estimation. Voila pourquoi nous recommandons plus 
haut aux universites d'aller au-dela de l'etude de couts de I'A.U.C.C. et 
d'adopter des pratiques comptables adequates qui permettront d'estimer les 
couts indirects qui decoulent des subventions de recherches. Pareillement, il 
existe un certain nombre d'elements de cofrts que nous decrirons ci-dessous 
et qui se plient mal a la repartition au pro-rata. 

L'acquittement des cofds indirects de la recherche 

La facon d'acquitter les couts indirects de la recherche decoule de la 
politique que nous recommandons. Aux Etats-Unis, les organismes qui ver
sent les subventions defraient tous les couts de la recherche (y compris les 
salaires des chercheurs). Un tel systeme permet d'aborder de Iacon detaillee 
la question de l'acquittement, car on utilise une liste complete qui indique les 
cofrts admissibles et ceux qui ne le sont pas.> 

13 Les calculs se rapportent aux memes universites dont les donnees figment au 
Tableau 6.3. 

14 Principles for Determining Costs Applicable to Research and Development under 
Grants and Contracts with Educational Institutions, U.S. Bureau of the Budget, Circulaire 
A-21, Ie 3 mars, 1965. 
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De meme, de rigoureuses pratiques de verification sont en vigueur pour 
s'assurer qu'on ne rembourse aux universites que les cofrts admissibles. II est 
difficile d'appliquer ce systerne et de nombreuses universites, surtout celles 
qui sont Ie moins bien etablies, Ie trouvent onereux. Nous ne recommandons 
pas l'adoption d'un systeme de ce genre, car nous croyons preferable de 
laisser les universites acquitter les salaires des chercheurs et les conseils de 
recherches fournir les fonds destines aux recherohes. Une telle separation des 
responsabilites fait des universites et des conseils de recherches de veri tables 
associes, Nous voudrions que chaque associe assume entierement la part 
des couts qui lui revient. Etant donne que les couts indirects de la recherche 
attribuables aux subventions sont etroiternent lies aux salaires, il serait 
difficile d'adopter une liste adequate des couts admissibles. 11 faut donc 
attenuer la rigueur des pratiques administratives, ce qui est un desavantage 
dans notre Iacon d'aborder la question. A notre avis, ce desavantage est peu 
de chose si on le compare a la souplesse et a la liberte que notre solution 
rendra aux universites, Voila pourquoi nous recommandons que l'on defraie 
les couts indirects de la recherche en ajoutant un pourcentage donne aux 
subventions directes que chaque universite recoit des conseils de recherches. 

Notre facon d'aborder la question ne permet pas d'effectuer une verifica
tion detaillee des depenses indirectes de la recherche; cependant, une analyse 
plus poussee en vue de determiner le pourcentage approprie est a la fois 
necessaire et possible. Nous aimerions que le Conseil du Tresor, avec l'aide 
du Comite consultatif sur la recherche dans les universites du Canada 
(CCRVC) dont nous avons preconise la creation au Chapitre 5, soit charge 
de fixer le pourcentage destine a couvrir les coflts indirects. Le chiffre de 35 
p. 100 pourrait etre adopte dans l'intervalle en attendant de meilleures 
analyses. 

L'acquittement des cofits indirects au prorata devra s'accompagner d'une 
transformation de l'administration de la recherche dans les universites cana
diennes. II se peut que les beneficiaires de subventions exigent que l'univer
site leur remette la prime de 35 p. 100, laissant ainsi les veritables couts 
indirects a decouvert. Nous faisons confiance aux administrateurs des univer
sites pour trouver les arguments appropries contre une telle suggestion. En 
outre, nous estimons que l'acquittement des couts indirects, tout en mettant 
fin aux distorsions budgetaires qui existent a l'heure actuelle, contribuera a 
ameliorer plusieurs services (services de bureau, d'ordre technique, etc.) qui 
sont actuellement insuffisants dans la plupart des universites, ce qui pourrait 
directement profiter a chaque beneficiaire d'une subvention. De plus, la mise 
au point de techniques de gestion appropriees pour gerer les fonds de recher
ches pourrait mener a une meilleure planification et coordination de la 
recherche, ce qui fait grandement defaut a l'heure actuelle dans les 
universites, 
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II existe un certain nombre d'exceptions a la formule d'acquittement des 
couts indirects que nous avons suggeree. En voici quelques exemples: 

1.	 les grands instituts de recherches geres par les universites; 

2. les subventions importantes de plus de $100,000, comme les deux 
genres d'octrois de developpement dont nous avons parle plus baut; 

3. les subventions pour l'achat de livres (pour lesquels une prime de 
100 p. 100 serait plus realiste) ; 

4. les subventions	 pour l'achat d'equipement dont la valeur depasse 
$10,000. 

Dans quelques-uns de ces cas, il faudrait sans doute adopter un examen 
detaille (article par article), tandis que dans d'autres il faudrait appliquer la 
formule du prorata a un taux moins eleve que 35 p. 100. Pour regler tous 
ces cas, il faudra concevoir un mecanisme de revision pour en arriver a une 
formule equitable d'acquittement des cofits. Nous recommandons: 

Que l'on etablisse un systeme en vue d'arbitrer les cas qui pour
raient constituer une exception it l'acquittement des coats indirects 
de fa recherche selon fa formule du prorata. Les universites, tout 
comme les conseils de recherches, pourraient prendre l'initiative 
dans ce domaine. 

II est important que l'acceptation de nos recommandations ne provoque 
aucune diminution des fonds qui servent a couvrir les couts directs de la 
recherche dans les universites, De plus, il est difficile d'insister davantage sur 
l'importance de l'acquittement des cotits indirects de la recherche du point de 
vue des universites, L'acquittement de ces couts supprimerait un grand nom
bre de distorsions qui grevent a l'heure actuelle les operations financieres des 
universites par suite des subventions de recherches accordees par le gouver
nement federal. Grace a cette politique, la recherche dans les universites 
s'effectuera de facon efficace et les divers projets de recherches seront mieux 
planifies et coordonnes. Un grand nombre de nos autres recommandations au 
sujet des politiques des conseils federaux de recherches ne seront efficaces 
que si ces derniers assument les couts indirects. 
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formation des 

Couts directs et indirects combine's 

Cout total des programmes 
academiQues de base 

d'imputation 

Methodes .. 

Methodes 
d'imputation, 

Figure 6.1 

Decomposition des depenses des universites et leur imputation aox programmes 
academiques de base?', 

-----~~--~------~--~----~--~----~-~~------------

1 Les categories de depenses et Ies methodes d'imputatioD SODt d6crites dans Ie texte. 

C'outs directs et indirects combines 

Premiere etape: imputation des couts indirects 

Seconde etape: imputation des programmes non-academiques 
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F1gure 6.2 

r imputation am: programmes	 Methode d'imputation des couts indirects utilisee dans I'etude des couts 
1) • effectuee par I'A.U.C.C. 

CoOts directs, plu. depen... 
d'entretien 

CoOts directs et indirects combine's 

- 0J
Salaires 

Etape nO I (0): imputation des depenses d'entretien en fonction du nombre 
de pieds carre's utilises 

Couts directs, plus depenses d'entretien, 
et d'administration 

,,'((.~Iblliottlilalul!f"" 
I 

I 
I 
\ 
\ / 
\/" ,/ 

/ 

........ _-.",.,
 

Etape n° ICb) : imputation au pro-rata des depenses d'admlnistration 

Couts directs, plus depenses d'entretlen, 
d'administration et de bibliotheque 

t 
ICoGt total des programmes 

ocademiques de base \ 
\ 

formation des 

Etape nO ICc): imputation des depenses de 10 bibliotheque en fonction 
de rusage qu'en font les etudiants (voir Ie texte pour 
plus de details) 

CoGts directs et indirects 

,/---..,...
1\, I -, 

I ,I \ 
( '/... 1 
\ / <, I 
\ / <, 

v 7 
" ....... _.... .",'"
 

Etape nO I Cd)	 imputation des autres coGts indirects (direction des etudes, 
centres de traitement des donnees, etc.) 

on sont d6crites dans le texte. 
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Tableau 6.1-0ctrois verses par Ie Conseil national de recherches, 1968-1969 

Comite de selection 

Biologic animale ......................................................
 1 

Etudes des cellules et genetique...........................
 
Biologie vegetale ......................................................
 i 
Biologie demographique....................................... i
 
Recherche dentaire .................................................. 1
 

Genie chimique et metallurgique ......................... !
 
Chimie ...................................................................... I
 
Genie civil ................................................................ 1
 

g:~~: ~~~~'l~~~............. ::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::1
 
Science~ geologiques ........:....................................... 1
 

Cybernetique et information .................................. j
 

Physique pure et physique nucleaire ..... ..............
 
Mathematiques pures et appliquees ......................
 
Etudes spaciales et astronomie ..............................
 

Total ..........................................................
1 

Demandes 
Subventions 

octroyees 
Pourcentage 

des demandes 
octroyees 

Nombre Nombre 

242 227 93.8 
280 242 86.4 
185 171 92.4 
265 247 93.2 
57 55 96.5 

239 233 97.5 
531 519 97.7 
150 148 98.7 
222 206 92.8 
203 184 90.6 
378 360 95.2 
72 61 84.7 

343 330 96.2 
349 321 92.0 
107 102 95.3 

3,816 3,570 93.6 

Tableau 6.2-0ctrois de developpement verses par Ie Conseil national de recherches, 1967-1968 
et 1968-1969 

Universite Programme de recherches Montant Duree de 

En 1967-1968 1------------1 

$ 

accorde l'octroi 

Materials Research Centre . 375,000~~~~~::;~~i~~~~~.~~~.1 Materials Research Centre . 500,000 
Toronto························1 Materials Research Centre . 325,000 

I 

En 1968-1969- i 

Laval······························1 Centre de recherche sur les atomes 

plus de 3 ans 
plus de 3 ans 
plus de 3 ans 

Waterloo 
Montreal

. 

. 

Simon Fraser.. 
Memorial 
Calgary 
Queens 

.. 
. 
. 
. 

Total. ,. 

et les molecules . 
Solid Mechanics Research Centre . 
Centre de recherches mathema

tiques . 
Pestology Centre . 
Human Abilities Research Institute 
Environmental Science Centre .. 
Pure and Applied Mathematics 

Centre . 

724,000 
600,000 

1,367,000 
323,000 
180,000 
375,000 

300,000 

5,069,000 

plus de 4 ans 
plus de 3 ans 

plus de 5 ans 
plus de 3 ans 
plus de 3 ans 
plus de 3 ans 

plus de 3 ans 

aLe Conseil de recherches pour la Defense accordera en outre $410,000 repartis sur une periode de quatre ans. 
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II de recherches, 1968-1969 
Tableau 6.3-Estimation des couts annuels d'operatlon des centres de traitement des donnees 
dans Ies universltes canadiennes et l'aide que leur accorde Ie Conseil national de recherches, 

1963-1964 a 1974-1975Subventions Pourcentage 
es octroyees des demandes
 

octroyees
 

Nombre 

Annee
 
242 86.4
 
171 92.4
 
247 93.2
 
55 96.5
 

227 93.8 

1963-1964 . 
233 97.5 1964-1965 . 
519 97.7 1965-1966 . 
148 98.7 196E-1967 . 
206 92.8 1967-1968 . 
184 90.6 1968-1969 . 
360 95.2 

61 84.7 1969-1970.................................................................................. 
330 96.2 1970-1971......
 
321 92.0
 1971-1972......
 
102 95.3
 1972-1973......
 

1973-1974......
 
3,570 93.6
 1974-1975..................................................................................
 

Cout total 
par annee

millions de $ 

1 
2 
3 
5 
9 

14 

20 
27 
35 
43 
53 
68 

Aide
 
accordee par Ie
 
Conseil national
 

de recherches
 

millions de $ 

0.3 
0.6 
0.9 
1.3 
2.3 
3.9 

aCes chiffres sont tires d'un rapport de I'Universite de Toronto intitule Computer Facilities in Canadian 
Universities, redige par A. Porter, D. G. Hartle et T. E. Hull, 7 septembre 1967. 

national de recherches, 1967-1968 Tableau 6.4-Repartition procentueUe, par secteur universitaire, du temps consaere ala recherche 
dans les centres de traitements des donnees des universites canadiennes, 1967-1968 

Montant 
accorde 

Duree de 
l'octroi 

$ 

375,000 plus de 3 ans 
500,000 plus de 3 ans 
325,000 plus de 3 ans 

ies 
724,000 plus de 4 ans 

1a
600,000 plus de 3 ans 

1,367,000 plus de 5 ans 
323,000 plus de 3 ans 

ue 180,000 plus de 3 ans 

ics 
375,000 plus de 3 ans 

300,000 plus de 3 ans 

5,069,000 

Secteur 

Science........................................................................................................................
 
Genie..........................................................................................................................
 
Arts (humanites)........................................................................................................
 
Arts (sciences sociales)..............................................................................................
 
Agriculture..................................................................................................................
 
Medecine....................................................................................................................
 
Autres..........................................................................................................................
 

Total............................................................................................................
 

Pourcentage 
d'utilisation 

35 
20 

1 
3 
1 
1 
9 

70 

SOURCE: Les donnees presentees dans ce tableau sont tirees des travaux d'un groupe d'etudes de l'Universit6 
de la Colombie-Britannique et de l'Universite de Toronto. On a fait une moyenne des pourcentages d'utilisation 
dan.' ces deux institutions. 

I() repartis sur une periode de quatre ans. 
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Tableau 6.S-Classification des depenses des universltes canadiennes en couts directs et couts 
indirects, utilisee en vue de repartir au pro-rata les couts indirects de la recherche (exercice 

financier 1966-1967) 

Depenses des universites Pourcentage 

Couts directs
(1) Salaires et benefices marginaux	 . 47.0 
(2) Subventions de recherches	 . 16.6 
(3)	 Fonds de recherches tires ameme les recettes generales des univer

sites .
 2.0 
(4) Administration des etudes-	 . 2.5 
(5) Bibliotheques (achats et cataloguage)	 . 2.9 
(6) Autres couts>	 . 3.0 

Total des couts directs	 . 74.0 

Couts indirects
(7) Entretien des installations	 . 10.1 
(8) Administration generale	 . 3.8 
(9) Equipement, foumitures et autres depensess	 . 4.1 

(10) Bibliotheques (frais d'operation)	 . 4.3 
(11) Bureaux des doyens	 . 2.2 
(12) Autres-	 . 1.5 

26.0 

100.0 

aOn considere ici que l'administration des etudes constitue un cofrt direct car nous nous attachons uniquement 
aux couts de la recherche: cet element supporte sa part de l'entretien des installations, etc., mais ne contribue pas 
aux couts indirects de la recherche. 

bComprend les depenses afferentes aux cours d'ete, la rnoitie des depenses des cours d'extension, les bourses 
d'etudes, les depenses des centres de caIcul, etc. 

cL'equipement, Ies fournitures et les autres depenses, tels qu'ils apparaissent ici, sont composes des depenses 
des departements (qui utilisent les fonds en provenance des recettes generales de l'universite) pour l'acquisition 
d'articles accessoires comme Ie service telephonique, la papeterie, les appareiIs de photocopie, les appareiIs de 
demonstration ou autres moyens audio-visuels, etc. Cet element ne comprend pas de pieces d'equipement important 
ou des articles achetes a merne les subventions de recherches. Ces depenses se rattachent done a I'administration 
generale, 

dComprend la moitie des depenses des departernents d'extension et d'autres elements sembIabIes. 
SOURCE: Ces donnees nous ont ete fournies par les universites du Manitoba, de la Colombie-Britannique 

de Western Ontario, Lakehead et Trent. 
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Chapitre 7 

LES POLITIQUES RECOMMANDEES EN MATIERE 
DE RECHERCHES COMMANDITEES 

Introduction 

II y a plus de 100 ans, Sydney South ecrivait dans un essai celebre 
intitule «Trop de latin et de grec»: «Lorsque, pendant de nombreuses annees, 
une universite s'est appliquee a perpetuer l'inutile, il lui semble, de prime 
abord, degradant de devenir subitement utile s .! Depuis ce temps, les uni
versites se sont montrees de plus en plus desireuses de contribuer a remplir 
les besoins immediats de la societe. C'est un peu pour desarmer tous les 
Sydney Smith modemes qui seraient tentes d'ecrire un essai intitule «Trop 
peu de latin et de grec» que nous avons jusqu'a maintenant souligne le 
role tres important ques les conseils federaux de recherches doivent jouer en 
vue d'equilibrer l'effort total du pays sur le plan de la recherche. 

Le financement de la recherche dans les universites par les organismes 
specialises du gouvemement a debute, de facon sporadique au debut, au 
cours de la premiere decade de ce siecle et s'est intensifie depuis. La propen
sion de ces organismes a solliciter le concours des universites pour les aider 
dans leurs recherches apparait dans les statistiques: leurs subventions a la 
recherche ont double tous les dix ans au cours des deux dernieres decades. 
Les relations entre les universites et les organismes specialises du gouverne
ment, que nous avons brievernent decrites au Chapitre 4, semblent vouloir se 
developper tres rapidement. Le desir de multiplier les contacts avec les 
universites sur le plan de la recherche caracterise tous les organismes fede
raux que nous avons visites au cours de nos audiences. Quant aux represen
tants des universites, la plupart de ceux que nous avons rencontre ont 
exprime l'opinion que la participation des universites aux recherches com
manditees par le gouvernement et l'industrie pouvait etre mutuellement 
benefique aces demiers et aux universites. 

Bien que, en principe, les universites soient accueillantes a l'endroit de 
la recherche commanditee, il faut neanmoins s'attendre a ce qu'elles emettent 
des vues qui leur sont propres en ce qui conceme les conditions sous 
lesquelles ce genre de recherche doit etre effectue, Certaines universites, par 
exemple, refusent toute recherche qui n'implique pas directement la partici

1 Sydney Smith, "Too Much Latin and Greek", Selected Works of Sydney Smith, 
W. H. Auden, editeur, New York, 1956, p. 269. 
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pation des etudiants gradues, tandis que d'autres rejettent d'emblee toute 
recherche qui se fonde sur des renseignements secrets. En deuxieme analyse, 
nous estimons qu'il appartient a chaque universite de formuler elle-meme son 
propre programme de recherches, commanditees ou autres. Cependant, nous 
partageons l'opinion emise par le Dr D. T. Wright, president du Comite des 
affaires universitaires de l'Ontario, a l'efIet qu'un epurisme exagere qui porte 
a preferer la recherche pour la recherche», risque de situer toute la recherche 
des universites «dans une atmosphere rarefiee par les problemes artificiels 
fabriques dans les laboratoires universitaires»." En resume, nous reconnais
sons qu'une partie importante de la recherche universitaire doit jaillir unique
ment de l'inspiration des chercheurs; cependant, il faut egalement faire place 
a la recherche qui vise a solutionner des problemes immediats, 

On ne peut dissocier le desir des universites de se lancer dans les recher
ches commanditees de leur capacite d'entreprendre de telles recherches. Par 
ailleurs, cette capacite depend d'une facon critique des conditions sous les
quelles les organismes specialises du gouvernement ofIrent leur aide finan
ciere, C'est ici que se posent d'importants problemes relatifs aux politiques a 
suivre. Quels liens formels devraient exister entre les universites et les orga
nismes specialises du gouvernment? A quelles conditions financieres et 
autres, les universites devraient-elles accepter d'efIectuer des recherches com
manditees? Par quels moyens indirects le gouvemement federal devrait-il 
chercher a ameliorer la capacite des universites a entreprendre des recherches 
commanditees? Ce sont la des questions auxquelles nous chercherons une 
reponse dans le present chapitre. 

LE BESOIN DE LIENS DE COMMUNICATION 

Parmi les temoignages les plus eloquents que nous avons entendus au 
cours de nos audiences figurent ceux qui ont porte sur la necessite d'etablir 
des liens plus efficaces de communication entre les universites et les organis
mes specialises du gouvemement. Essentiellement, le probleme des communi
cations comporte deux aspects: le premier touche aux relations entre les 
laboratoires de I'Btat et les universites, tandis que le second se rapporte aux 
liens entre les universites et les organismes specialises qui viennent en aide a 
la recherche dans les universites, 

Les relations entre les universltes et 
les laboratoires de I'Etat 

Si on le compare aux autres pays industrialises, le Canada se distingue 
en ce qu'une tres forte partie des recherches entreprises au pays le sont dans 
les laboratoires de l'Etat. Certains programmes de recherches, tel l'Inventaire 
geologique, ont precede la Confederation; encore, plusieurs formes experi
mentales avaient ete mises sur pied avant 1900. Tel que note au Chapitre 2, 

2 D. T. Wright, "Remarks on Research Policies", University Affairs, Vol. 9, No.1, 
Octobre, 1967, p, 11. 
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les depenses de recherches effcctuecs dans les laboratoires du gouvemement 
federal se chiffraient en 1967 a plus de 300 millions de dollars, soit pres de 
50 p. 100 de toutes les depenses canadiennes de recherches cette annee-la. 
En ce qui concerne les sciences sociales, les commissions royales d'enquete y 
consacraient la meme annee la somme de 3 millions de dollars, sans compter 
les autres millions depenses au sein des ministeres federaux et des organismes 
tels le Conseil economique du Canada. A l'automne de 1968, le gouveme
ment federal annoncait dans le Discours du Trone la creation eventuelle d'un 
institut de recherches qui jouerait le role d'un «laboratoire» d'Etat dans le 
domaine des sciences sociales. 

Depuis les annees 1930, cpoque ou 1'0n commenca a discuter en public 
la question des laboratoires du Conseil national de recherches, la recherche 
dans les laboratoire de I'Etat a constitue un delicat sujet de conversation dans 
les cercles universitaires. Lorsque les critiques emanant des universitaires 
prennent la forme d'une denonciation en regle de la recherche dans les 
laboratoires de I'Etat et s'accompagnent d'un rejet pur et simple de la recher
che commanditee comme etant inappropriee au milieu universitaire, elles ne 
peuvent etre prises au serieux. Cependant, plusieurs autorites, qui se recru
tent tant dans les universites que dans la fonction publique, se demandent si 
nne trop grande partie des recherches n'est pas a l'heure actuelle divorcee de 
la formation des etudiants gradues. Ces memes autorites se demandent egale
ment si les responsabilites sociales des universites ne seraient pas mieux 
remplies si ces dernieres effectuaient plus de recherches comrnanditees. De 
plus, reconnaissant que la qualite des recherches qui s'effectuent dans les 
laboratoires de l'Etat depend de leur parente avec les sciences de base, les 
critiques se demandent si les laboratoires de I'Etat n'ont pas eu tendance a 
empieter indfiment dans un domaine qui appartient legitimement aux univer
sites. Personne ne peut pretendre apporter une reponse nette et claire a 
toutes ces questions, car il s'agit la d'un probleme de dosage. 

Etant donne que l'etude approfondie de la question des laboratoires de 
l'Etat depasserait les cadres de notre mandat, nous ne pouvons pas apporter 
nne reponse adequate a toutes ces questions. Cependant, il nous apparait que 
ce serait faire preuve de fort peu de realisme que de s'attendre a ce que les 
laboratoires de I'Etat delaissent toute recherche «pure» et que les universites 
repondent aux besoins quotidiens du pays en matiere de recherche 
«appliquee». Les universites et les laboratoires de l'Etat ont tous deux un 
role a jouer dans le domaine de la recherche commanditee, tout comme dans 
celui de la recherche pure. 

En consequence, nous suggerons au gouvernement federal d'entrepren
dre de toute urgence une etude complete de la recherche qui s'effectue dans 
ses propres laboratoires. De plus, reconnaissant qu'il est impossible de definir 
le role exclusif des universites et des laboratoires de I'Etat respectivement, 
nous enjoignons les deux parties en cause a developper entre elles des 
relations efficaces et harmonieuses. Par exemple, 1'0n ne devrait situer les 
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laboratoires de l'Etat a proximite des campus universitaires que si une asso
ciation aussi etroite est susceptible de contribuer a rendre plus efficaces les 
relations entre les universites et Ie gouvernement. Comme nous l'avons indi
que au Chapitre 4, il existe a l'heure actuelle plusieurs organismes du gouver
nement, tels les ministeres de l'Agriculture, des Pecheries, des Forets, de 
I'Energie, des Mines et des Ressources, Ie CNR et les Services de la faune, 
qui maintiennent des laboratoires regionaux sur des campus universitaires ou 
tout pres. 

La proximite peut contribuer beaucoup a rendre plus efficaces les rela
tions entre les laboratoires des universites et de l'Etat. Cependant, nous avons 
decouvert que meme lorsque ces derniers sont situes sur un campus, la 
collaboration entre les deux parties n'est pas assuree, Parfois, les deux parties 
font mine d'afficher une attitude de collaboration et d'amitie, mais au fond 
s'ignorent mutuellement. Les causes d'un tel etat de choses sont sans doute 
nombreuses et complexes et peuvent meme, dans certains cas, prendre racine 
dans de simples conflits de personnalite entre les chercheurs universitaires et 
ceux des laboratoires de l'Etat. Cependant, nous sommes convaincus que les 
frictions tiennent pour la plupart aux conditions auxquelles on permet aux 
etudiants gradues et aux professeurs, d'utiliser les laboratoires du gouverne
ment. Pareillement, il faut reconnaitre que les conditions auxquelles on 
permet aux employes de l'Etat d'enseigner dans les universites ou d'y pour
suivre des recherches sont egalement importantes. Tous ces facteurs 
devraient etre examines en profondeur. 

Enfin, il convient de completer I'etude des relations entre les universites 
et les laboratoires de l'Etat en considerant l'opportunite de creer au Canada 
un certain type de laboratoire specialise qui est tres en vogue aux Etats
Unis." Nous songeons aux laboratoires finances entierernent par le gouverne
ment et administres directement par une ou plusieurs universites liees par un 
contrat ou un accord formel quelconque. A titre d'exernples, mentionnons les 
laboratoires d'Argonne et de Brookhaven aux Etats-Unis, II serait sans doute 
plus facile de reconcilier la recherche universitaire et les responsabilites 
sociales des universites si l'on confiait aces dernieres la direction de certains 
laboratoires designes. En consequence, nous recommandons: 

Que Ie gouvemement federal, par l'entremise du Conseil prive ou 
d'un autre organisme de semblable importance, entreprenne une 
etude complete portant sur les laboratoires de I'Etat et se penche en 
particulier sur: 
(a) la situation geographlque de ces laboratoires relativement aux 
campus universitaires; 
(b) les conditions auxquelles Faeces aces laboratoires est permis 
aux etudiants gradues et aux professeurs a l'emploi des unlversltes; 

3 L'on peut cependant noter une exception: le projet TRIUMF dans l'ouest du pays. 
II s'agit d'un vaste accelerateur dirige par l'Universite de la Colombie-Britannique pour Ie 
compte des quatre universites dans cette province et en Alberta. 
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(c) les conditions auxqueUes on permet aux chercheurs d'enseigner 
dans les unlversltes ou d'y effectuer des recherches; 
(d) Popportnnite de confier aux unlversites la direction d'on certain 
nombre de ces laboratoires. 

Les communications entre les 
unlversftes et I'Etat 

Comme nous l'avons deja indique a plusieurs reprises, le financement de 
la recherche universitaire par les organismes specialises du gouvemement 
s'est developpe au meme rythme que les depenses totales de recherches de 
ces organismes. 11 nous apparait done qu'il est urgent d'etablir des liens 
stables et reguliers entre les chercheurs dans les universites et les organismes 
qui les subventionnent. De tels liens sont essentiels si ron veut que les 
organismes specialises du gouvernement soient parfaitement renseignes sur 
I'evolution des connaissances dans les disciplines auxquelles ils viennent en 
aide. De meme, nos convictions se sont affermies lors de nos audiences a 
l'efIet qu'il faut egalement eveiller les chercheurs universitaires aux preble
mes et aux objectifs changeant des organismes specialises du gouvernement. 
Dans ce contexte, les propositions de financement de projets de recherches 
par les organismes specialises peuvent fort bien emaner des universites ou 
des organismes eux-meme, D'une part, les projets de recherches sont subven
tionnes parce qu'ils repondent aux objectifs de l'organisme; d'autre part, la 
decouverte du besoin et de I'elaboration du projet peuvent aussi bien emaner 
des chercheurs universitaires que des dirigeants de l'organisme donateur. 

Un grand nombre d'organismes federaux ont mis sur pied des comites 
consultatifs composes en tout ou en partie d'universitaires. Mentionnons, 
entre autres, les ministeres de l'Agriculture, de l'Energie, des Mines et des 
Ressources, du Travail, de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, des Affaires 
indiennes et du Nord et le ministerc des Transports, ainsi que le Conseil des 
recherches sur les pecheries, le Conseil des recherches pour la defence et le 
Conseil pour le controle de l'energie atomique. Le mandat confie aces 
Comites consultatifs varie d'un organisme a l'autre et merne d'un comite a 
l'autre au sein d'un meme organisme. A notre avis, un exemple typique est 
fourni par le Comite consultatif sur la recherche dans les sciences geologi
ques forme par Ie ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources. Cree 
en 1951, au sein de l'ancien ministere des Mines et des Releves techniques, 
les buts de ce comite sont «de stimuler et de coordonner les recherches 
geologiques au Canada; de suggerer des projets de recherches dignes d'atten
tion; et de venir en aide aux chercheurs qui acceptent de se lancer dans ces 
projets de recherches.» 

Les services rendus par ces comites consultatifs militent en faveur de la 
creation de comites semblables dans tous les organismes specialises du gou
vemement qui subventionnent la recherche. De tels comites consultatifs, 
composes en partie d'universitaires, peuvent servir non seulement comme 
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agents de liaison avec les universites mais aussi comme conseillers en matiere 
d'evaluation des recherches effectuees dans les laboratoires du gouverne
ment. Nous recommandons: 

Que tous les organismes specialises du gouvernement qui viennent en 
aide a la recherche mettent sur pied des comites consultatifs 
composes en partie d'universitaires et dont la tache consisterait: 
(a) a chercher a reallser un equilibre entre les recherches entre
prises par ces organismes et les recherches que ces derniers sub
ventionnent a Pexterieur; 
(b) a renseigner les organismes dont Us relevent sur les recherches 
effectuees aPexterieur et susceptibles de les interesser; 
(c) a conseiller les organismes quant a I'octroi de subventions a 
des pro jets de recherches se rapportant aux objectifs de ces or
ganismes. 

S'ils decident de generaliser le recours aux comites consultatifs, les 
organismes specialises du gouvemement devront reexaminer les relations 
qu'ils entretiennent avec les societes savantes et professionnelles; ces rela
tions ont ete tres peu developpees dans le passe. Comme nous l'avons note 
en parlant des conseils de recherches, ces demiers constituent en fait de 
vastes reservoirs de connaissances et d'experience qui en font d'excellents 
agents de liaison et de planification, tout en leur permettant de jouer un role 
catalytique. Pour ne citer que quelques exemples, mentionnons le Conseil de 
recherches en economic agricole, le Conseil canadien de recherches urbaines 
et regionales et l'Institut canadien d'administration publique, qui groupent 
non seulement des universitaires, mais aussi des fonctionnaires recrutes a 
tous les paliers de gouvernement (federal, provinciaux et municipaux). Le 
gouvemement devrait apprendre a mieux se servir de ces organismes qui 
groupent deja la plupart des chercheurs universitaires. 

L'etablissement de liens plus fermes entre les universites et les organismes 
specialises du gouvernement contribuera beaucoup a elargir le potentiel de 
recherches et les ressources universitaires dont l'Etat a d'ailleurs besoin pour 
realiser les objectifs du pays. Un des resultats secondaires d'une telle action 
sera d'encourager la recherche appliquee dans les universites, resultat que 
nous estimons desirable. Rappelons cependant ce que nous avons explicite 
plus haut: les activites des organismes specialises du gouvemement dans le 
domaine de l'aide a la recherche ne sont pas un substitut a celles des conseils 
de recherches et devraient d'ailleurs se limiter aux projets et aux programmes 
de recherches qui se rapportent aux objectifs des organismes donateurs. Quoi 
qu'il en soit, nous croyons qu'il est desirable que les activites de l'Etat en 
matiere d'aide a la recherche soient organisees sur une base pluralist-e. Du 
simple fait qu'ils contribuent a diversifier l'aide a la recherche, les organismes 
specialises du gouvemement federal apportent une contribution valable a 
l'effort du pays en matiere de recherches. Par le fait meme, ils garantissent que 
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les merites des projets de recherches seront etablis en tenant compte de tous 
les points de vue possibles, sans quoi l'aide a la recherche serait privee 
d'idees et de methodes nouvelles. 

Tout en nous faisant les promoteurs de l'etablissement d'une structure 
pluraliste en ce qui concerne l'aide de l'Etat a la recherche, nous reconnais
sons que le pluralisme peut occasionner un dedoublement inutile et couteux. 
C'est precisement cette preoccupation qui nous a incites a recommander la 
creation d'un Cornite de coordination des con seils de recherches et d'un 
Comite consultatif sur la recherche dans les universites canadiennes et a 
suggerer une Iacon de subventionner ce que nous avons appele les travaux 
collectifs de recherches. Nous avons egalement exprime notre accord avec les 
efforts tentes par Ie gouvernement federal en vue de rationaliser Ie processus 
d'elaboration du budget et nous avons cite en exemple 1'esprit de cooperation 
qui a toujours existe entre certains organismes tels le Conseil national de 
recherches et Ie ministere federal de l'Agriculture. Cependant, il faut, a notre 
avis, mettre sur pied un organisme central ou seraient inscrits tous les projets 
et les programmes de recherches subventionnes par Ie gouvernement federal. 
Nous sommes meme surpris qu'on n'ait jamais songe, dans Ie passe, a etablir 
un tel organisme qui pourrait, grace a la collaboration des societes savantes 
et professionnelles, tenir compte aussi des projets de recherches beneficiant 
de 1'aide de sources provinciales et privees. Nous recommandons: 

Que Ie gouvemement federal etablisse un organisme central Oll se
raient inscrits tous les projets et programmes de recherches qui 
beneficient de subventions federales. 

LES CONDITIONS D'OBTENTION D'UNE AIDE FINANCIERE 
EMANANT DES ORGANISMES SPECIALISES 

Au Chapitre 6, nous avons elabore les conditions auxquelles les conseils 
federaux de recherches devraient venir en aide aux universites, Comme nous 
estimons que plusieurs des politiques suivies par les organismes specialises 
devraient etre semblables a celles dont nous avons suggere 1'adoption par les 
conseils de recherches, les commentaires qui suivent seront plutot brefs et 
viseront surtout a souligner les differences qui, a notre avis, devraient exister. 
Nous allons analyser d'abord les diverses formes d'aide a la recherche, 
ensuite les conditions financieres d'une telle aide et, enfin, le personnel de 
recherches. Pour conc1ure, nous nous pencherons sur la nature secrete et 
previlegiee d'un certain genre de recherches comrnanditees par les organismes 
specialises du gouvernement. 

Les formes de I'aide a la recherche 

Nous avons deja recommande que l'aide emanant des conseils federaux 
de recherches prennent l'une des cinq formes suivantes: octrois a titre indivi
duel, octrois a titre collectif, subventions de vastes programmes de recher
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ches, octrois de developpernent et octrois strategiques de developpement. A 
notre avis, seules les deux dernieres formes ne conviennent pas aux organis
mes specialises du gouvernement; etant donne qu'ils ont pour but d'aider les 
universites a creer de nouveaux programmes de recherches ou a ameliorer 
ceux qui existent deja, les octrois de developpement conviennent exclusive
ment aux organismes dont la mission consiste a subventionner la recherche 
pour elle-meme, c'est-a-dire, aux conseils de recherches. De par leur nature, 
ces octrois influent sur les priorites des universites et sur toute la vie 
academique. 

Quant aux autres formes d'aide a la recherche que nous avons exposees, 
elles sont toutes utilisees a l'heure actuelle par les organismes specialises du 
gouvernement. Les grands travaux collectifs de recherches touchent souvent 
aux domaines d'interet des organismes federaux. Comme c'est la le seul 
critere valable, nous croyons que les organismes Iederaux devraient venir en 
aide aux projets, programmes et travaux collectifs de recherches exactement 
de la meme Iacon que le font les conseils de recherches. Nous recom
mandons: 

Que les organismes specialises du gouvemement federal qui sont in
teresses it la recherche incitent les unlversltes it leur presenter des 
demandes d'aide pour des projets, des programmes ou des travaux 
collectifs de recherches se rapportant it leurs objectifs, aux memes 
conditions et suivant les memes procedures que celles que suivent 
les conseils de recherches. 

En rapport avec cette derniere recommandation, il est interessant de noter 
que le ministere des Forets et du Developpement rural, qui, a l'heure 
actuelle verse une subvention de $40,000 a chacune des quatre Iacultes 
canadiennes de sylviculture, songe a remplacer ces subventions fixes par un 
programme de subventions variables. 

Les conditions financieres 

Comme la recherche commanditee vise a repondre aux besoins courants 
du gouvernement, tous les motifs allegues pour etablir que tous les couts 
(directs et indirects) de la recherche devraient etre rembourses s'appliquent 
a fortiori dans le cas qui nous preoccupe presentement. Avant de formuler 
une recommandation, il est interessant de noter que quelques organismes 
specialises, notamment la SCHL et ARDA, semblent avoir compris les 
besoins financiers des universites mieux que la plupart des conseils de 
recherches. Nous recommandons: 

Que Ie gouvemement federal formule des directives it l'endroit de 
ses organismes specialises, en vue de leur faire rembourser tous les 
couts directs et indirects de la recherche qu'ils subventionnent dans 
les universltes, 
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Le personnel de recherches 

Conformemcnt a la politique que nous avons formulee, les organismes 
specialises, tout comme les conseils de recherches, devraient considerer 
comme admissibles dans le calcul des octrois toutes les depenses relatives au 
personnel de recherches, y compris le salaire des techniciens et des adjoints 
de recherches. Cependant, pour les raisons que nous avons presentees au 
Chapitre 6, ils ne devraient verser aucun salaire aux directeurs de pro jets de 
recherches a l'emploi des universites, Bien entendu, si ces derniers obtiennent 
un conge sans solde ou jouissent d'un fardeau reduit d'enseignement, nous 
estimons normal que l'organisme donateur, tout comme les conseils de 
recherches, assument leur traitement en proportion pour un temps limite. 
Ajoutons egalement que, si les organismes donateurs assument en entier les 
salaires du personnel de recherches et, en tout ou en partie, les traitements 
des directeurs de recherches, ils n'auront pas a octroyer ce que nous avons 
appele des conges de recherches et des bourses postdoctorales. Nous prefe
rons que les conseils de recherches se reservent ces deux formes d'aide car 
e1Ies ne se rattachent pas necessairement ades pro jets precis de recherches et 
se preterit done mal a l'application des criteres que nous avons suggeres dans 
ce chapitre. 

Un demier aspect doit retenir notre attention. Certains organismes spe
cialises du gouvernement federal versent aux chercheurs universitaires qu'ils 
subventionnent un supplement de traitement sous la forme d'honoraires ou 
de remuneration estivale. Nous ne nous objectons pas a cette politique, a la 
condition qu'elle n'entre pas en conflit avec les reglements en vigueur dans 
les universites. Cependant, si l'on verse de tels supplements, il faut eviter de 
Ies inclure aux fins de calculer les cofits indirects de la recherche qui sont 
admissibles aux octrois. En effet, leur inclusion nuirait a l'application de la 
formule de calcul des cofits indirects dont nous avons recommande l'adop
tion et pourrait inciter les universites a maneeuvrer de telle sorte amaximiser 
l'allocation en coflts fixes qui leur est octroyee. Nous recommandons: 

Que les organismes donateurs, avec I'assentiment des universltes 
concemees, excluent du calcul des couts indirects de la recherche 
les supplements de salaire verses aux chercheurs universitaires. 

Le caractere privilegle de certaines recherches 

De tous les aspects imaginables de la recherche commanditee par les 
organismes specialises du gouvernement, le caractere «secret» des resultats 
est celui qui suscite le plus d'emotions. A strictement parler, toute recherche 
secrete viole l'essence meme de la demarche academique, c'est-a-dire l'accu
mulation et la dissemination des connaissances. Malheureusement, comme le 
sujet suscite des images evoquant l'immixtion bureaucratique, les etablisse
ments militaires ou la concurrence effrenee, il se prete mal aux discussions 
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rationnelles. Nous ne pre tendons pas que les commentaires que nous allons 
offrir constituent le dernier mot sur le sujet. Cependant, nous esperons qu'ils 
contribueront a eclairer quelque peu le debat plutot epineux que suscite la 
mention du mot «secret». 

Etablissons d'abord une distinction entre trois sortes de secret en 
matiere de recherches. Premierement, certaines donnees peuvent etre con
fidentieUes. Deuxiemement, la publication des resultats d'une recherche peut 
etre retardee pendant un nombre d'annees, a fixer par le chercheur et l'orga
nisme qui le finance. Troisiemement, les resultats d'une recherche peuvent 
etre consideres comme previlegies et seront sans doute publies un jour, mais 
seulement a la discretion de l'organisme donateur. Le caractere privilegie de 
certaines donnees est un fait courant dans le domaine de la recherche, 
surtout en sciences sociales. Par exemple, il est de regle, dans toute recherche 
fondee sur l'utilisation d'un questionnaire ou d'un interview, de ne pas 
publier les renseignements ainsi recueillis de telle maniere a ce que l'identi
fication des repondants soit possible. De plus, comme il se produit parfois 
dans des projets subventionnes par des organismes du gouvernement federal, 
les chercheurs ont acces a des renseignements confidentiels, tels les dossiers 
de prisonniers en liberation surveillee, les rapports d'impots, etc. Ces cher
cheurs peuvent publier ces donnees sous la forme d'agregats, mais sans 
permettre l'identification d'aucun individu. 

Nous ne nous objectons pas, en principe, au caractere privilegie attache 
a certaines donnees statistiques. S'y objecter, en effet, rendrait impossible une 
bonne partie des recherches effectuees par des universitaires dans les domai
nes de la criminologie, des finances publiques et de la gestion du personnel. 
En pratique, cependant, nous suggerons, si la chose est possible, que les 
organismes du gouvernement s'efforcent de livrer les donnees reclamees par 
les chercheurs sous une forme qui rend deja impossible toute identification 
des individus. Si toutefois la chose s'averait impossible, il faudrait determiner 
clairement et a l'avance les conditions d'obtention et de publication des 
donnees sous la forme d'agregats, Nous recommandons: 

Que, si Ie caractere secret des recherches se rapporte seulement aux 
donnees de base qui sont utilisees, I'organisme donateur determine 
a I'avance les conditions d'obtention et de publication de ces 
donnees. 

Le second genre de secret est celui qui empeche la publication imme
diate des resultats d'une recherche. Les universitaires qui se livrent a la 
recherche sont habitues a ce genre de secret. Par exemple, les commissions 
royales d'enquete, les groupes d'experts et les groupes d'etudes s'entendent 
avec les chercheurs a leur emploi pour ne publier les recherches effectuees 
pour leur compte qu'une fois le rapport principal rendu public. De merne, les 
organismes de l'Etat et les societes d'affaires prevoient habituellement un 
certain delai entre la livraison d'un rapport de recherches et sa publication 
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dans sa forme originelle. Bien que des abus soient toujours possibles, nous 
ne nous objectons pas aces delais a la condition que certaines regles soient 
observees. Avant tout, Ie delai devrait etre raisonnable, disons, de six mois a 
un an. Nous serions tentes de n'admettre aucune exception a cette regle; 
cependant, nous savons d'experience que les commissions royales d'enquete, 
les groupes d'experts et les groupes d'etudcs ad hoc sont notoires pour leur 
lenteur a presenter leur rapport final, avant la publication duquelles etudes sur 
lesquelles il se fonde ne peuvent etre rendues publiques. Quoi qu'il en soit, 
lorsqu'il s'agit d'allonger les delais prevus, il faut le faire dans des limites 
raisonnables qui ne detruisent pas l'essence des accords fermes et explicites 
conclus entre les universites, les chercheurs et les organismes donateurs. 

Le troisieme genre de secret, qui presuppose que les resultats d'une 
recherche demeureront privilegies et ne seront publics que si l'organisme 
donateur Ie juge a propos, occasionne de plus nombreux problemes. C'est ici 
que le caractere secret de la recherche entre le plus directement en conflit 
avec les objectifs fondamentaux de la recherche universitaire. Lorsque les 
conclusions d'une recherche sont previlegiees, elles echappent par le fait 
meme a l'examen et a la critique scientifique des pairs, ainsi qu'a l'application 
du seul test valable de tout apport aux connaissances humaines, c'est-a-dire 
leur accessibilite a tous. Tout en realisant que les resultats de certaines re
cherches doivent, dans l'interet public, etre tenus secrets, nous sommes tou
tefois incapables de reconcilier cette exigence avec le fait que les universites 
sont essentiellement des lieux de recherches libres et sans attache. Le role des 
universites consiste a stimuler les echanges d'idees et a etudier avec un esprit 
critique tous les visages de l'homme et de l'univers. Par les recherches qu'on 
y effectue et les critiques qui en emanent, les universites sont, par tradition et 
par mandat, les principaux agents de renouveau social. Personne ne saurait 
nier que les universites echappent a leurs responsabilites lorsque les cher
cheurs a leurs emploi se livrent a des recherches dont les resultats ne 
deviendront pas accessibles a tous. Il faudrait done, a notre avis, que les 
universitaires qu'on sollicite pour ce genre de recherches demandent un 
conge sans solde et poursuivent leurs recherches ailleurs qu'a l'universite. 

Nous admettons que la position de principe que nous venons d'adopter 
peut s'accommoder de quelques exceptions, par exemple, en cas d'urgence 
nationale. Egalement, il pourrait se faire qu'une universite, pour des raisons 
qu'elle juge valables et exercant deliberement sa Iiberte d'action, accepte 
d'abriter un projet de recherches dont les resultats seront privilegies, 
Comme aucun principe ne saurait etre universel, il faut reconnaitre la possi
bilite d'exceptions, a la condition que ces dernieres soient traitees comme 
telles. Ainsi, a l'Universite de New York, un des reglements stipule que tout 
projet de recherches de nature secrete «doit recevoir l'approbation du presi
dent, apres avoir fait l'objet d'un examen par un comite compose du chance
lier ou de son representant, d'un professeur designe par Ie conseil de la 
faculte et du doyen de la faculte dans laquelle les recherches en cause 
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seront effectueess'. L'on devrait imposer une procedure semblable dans 
toutes les universites canadiennes qui songent a abriter des recherches a 
caracterc secret. La merne remarque s'applique aux organismes commanditai
res; ceux-ci devraient effectuer une etude exhaustive de la question, avant 
meme d'entrer en contact avec les universites au sujet des recherches secretes 
qu'ils entendent leur confier. Nous recommandons: 

Qu'aucun accord ne soit conclu entre les unlversites et Ie gouveme
ment portant sur des recherches dont les conclusions ne pourraient 
etre publiees, Toute exception a ce sujet devrait faire I'objet d'un 
examen approfondi effectue par Puniversite et I'organisme dona
teur en question. 

L'AIDE INDIRECTE ACCORDEE PAR LES ORGANISMES 
SPECIALISES DU GOUVERNEMENT 

II nous reste, en derniere analyse, a nous pencher sur quelques moyens 
detoumes qu'ont utilises certains organismes specialises du gouvemement 
pour venir en aide a la recherche dans les universites, Nous songeons, en 
particulier, aux octrois accordes aux instituts de recherches etablis dans les 
universites et qui servent en meme temps le gouvemement et les societes 
d'affaires, ainsi qu'aux mesures incitatrices propres a encourager les societes 
industrielles a financer la recherche, soit dans leurs propres laboratoires, soit 
dans les universites, 

Les instituts de recherches 
etabhs dans les unlversites 

L'un des instituts universitaires de recherches les mieux connus au 
Canada, l'Institut des etudes spatiales de I'Universite de Toronto, fut etabli 
en 1949 grace a une subvention du Conseil des recherches pour la defense. 
En 1954, I'Universite de Toronto assuma une partie des responsabilites 
financieres de la gestion de l'Institut et, par la suite, on considera le person
nel de l'Institut comme etant a l'emploi de l'universite. En 1967, l'Institut 
des etudes spatiales avait quatorze clients et son personnel a cree une agence 
appelee Aerospace Engineering and Research Consultants Limited. Mis sur 
pied, a l'origine, grace a un octroi d'un organisme du gouvernement et 
subsequernment pris en charge par une universite, cet institut accomplit a 
l'heure actuelle des travaux qui s'inserent dans le programme de formation 
des etudiants gradues et qui sont d'une grande utilite aux gouvemements, a 
l'industrie et atoute la comrnunaute universitaire. 

Recemment, le ministere de l'Industrie a mis sur pied un programme 
destine a encourager I'etablissement d'instituts de recherches dans les univer

'Stephen Strickland et Theodore Vallance, "Classified Research: To Be or Not To Be 
Involved", Sponsored Research in American Universities and Colleges, Washington, D.C., 
American Council on Education, 1968, p. 211. 
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sites. Appeles Instituts de recherches industrielles, ces agences sont destinees 
aentreprendre des recherches dans Ie domaine des sciences de l'ingenieur pour 
Ie compte du gouvernement et des societes industrielles. Le ministere de 
l'Industrie contribuera financierement a etablir ces instituts qui, espere-t-on, 
pourraient un jour s'autofinancer. Le premier institut de recherches indus
trielles a vu Ie jour a l'Universite de Windsor, en janvier 1967, et trois autres 
ont ete crees depuis (au Nova Scotia Technical College, a l'Universite 
McMaster et al'Universite de Waterloo). 

Nous sommes favorables a la creation de ces instituts, a la condition 
que leur direction demeure entre les mains des universites et que leur finance
ment n'ajoute pas au fardeau financier de ces dernieres. Soulignons que de 
tels instituts seront utiles, non seulement dans Ie domaine des sciences de 
I'ingenieur, mais aussi dans d'autres domaines, tels la fiscalite, Ie developpe
ment urbain, la sante, Ie bien-etre et Ie transport. Nous suggerons aux 
organismes specialises du gouvernement d'etudier avec soin Ie programme 
mis sur pied par Ie ministere de I'Industrie. S'ils agissent de meme, les 
organismes federaux y gagneront beaucoup, car les instituts qu'ils auront 
contribue a etablir pourront par la suite les accepter comme clients. Soit dit 
en passant, si 1'0n applique dans Ie cas des instituts de recherches la politique 
de remboursement integrale de tous les cofits de la recherche, les instituts 
pourront sans doute s'autofinancer en tres peu de temps. Nous recomman
dons: 

Que les organismes specialises du gouvemement soient autorises a 
financer en entier Petabllssement d'instituts de recherches dans Ies 
universites pour servir Ie gouvemement et l'industrie. 

Les mesures propres a encourager la 
recherche dans l'industrie 

En 1944, Ie gouvernement federal a formule plusieurs dispositions fisca
les dont l'une visait a permettre aux societes d'affaires de deduire a titre de 
depenses d'operation toutes les depenses courantes de recherches non reliees 
directement a la production courante. Depuis cette date, plusieurs autres 
moyens d'inciter les industries a financer la recherche, soit dans les laboratoi
res industriels, soit dans les universites au autres institutions independantes, 
ont ete mis a l'essai. En 1962, Ie gouvernement federal adopta une nouvelle 
disposition fiscale permettant aux societes d'affaires de deduire dans Ie calcul 
de l'impot exigible une somme egale a 50 p. 100 de l'augmentation annuelle 
de leurs depenses de recherches effectuees au Canada. Cependant, l'cfficacite 
de cette mesure n'a pas ete telle que prevue et on y a substitue en 1967 un 
subside direct. Aux termes de la Loi sur les mesures visant a stimuler la 
recherche industrielle et le developpement, les societes canadiennes sont 
eligibles a des subventions egales a 25 p. 100 de la somme de (1) leurs 
immobilisations aux fins de recherches au cours de l'annee fiscale et de (2) 
l'augmentation de leurs depenses courantes de recherches comparativement a 
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une periode de base donnee. Les dispositions de cette loi viennent s'ajouter a 
d'autres programmes, notamment le Programme d'aide a la recherche indus
trielle sous l'egide du Conseil national de recherches et le Programme pour 
l'avancement de la technologie industrielle sous la direction du ministere de 
l'Industrie. Ces deux programmes servent de complement aux dispositions 
fiscales mentionnees plus haut, car les depenses de recherches en exces des 
subventions recues continuent a etre deductibles; de plus, ces programmes 
permettent de definir clairement quelles sont les depenses de recherches 
admissibles aux subventions versees en vertu de la loi mentionnee plus haut. 

La definition des depenses de recherches incorporee a l'article 2900 des 
Reglements de l'impot sur le revenu est tres precise. Elle exclut toutes les 
depenses de recherches dans les humanites et les sciences sociales, les depen
ses de recherches visant a decouvrir des debouches commerciaux et les 
depenses de recherches en commercialisation. Par extension, les depenses de 
recherches visant a amelorer les techniques de previsions et les operations 
commerciales sont egalement excluses. 

Nous approuvons d'emblee l'admissibilite des depenses de recherches 
commanditees dans les universites aux fins de ca1culer les subventions versees 
aux termes de la Loi sur les mesures visant a stimuler la recherche indus
trielle et le developpernent. Par comparaison aux autres pays, le financement 
par les societes d'affaires de la recherche dans les universites n'a pas ete 
pousse tres loin. C'est pour cette raison que nous craignons que la definition 
des depenses admissibles sur laquelle se fondent les subventions versees aux 
termes de la Loi et les dispositions fiscales permettant la deduction des 
depenses ne soit trop exclusive. Nous reconnaissons qu'il a fallu concevoir 
une definition centree sur Ie concept de productivite; cependant, nous souli
gnons que l'efficacite industrielle n'est pas etrangere a la recherche en scien
ces sociales, y compris l'organisation industrielle, la recherche operationnelle 
et les techniques de prevision. 

Quoi qu'il en soit, nous sommes surpris que l'article 2900 des Regle
ments de l'impot sur le revenu n'a pas ete modifie a la lumiere de l'interet 
accru que Ie gouvernement federal porte a l'expansion de la recherche indus
trielle et de l'aide a la recherche universitaire versee par les societes d'affai
res. En consequence, nous estimons qu'il faudrait reviser en profondeur la 
definition des depenses de recherches contenue dans les Reglements dans le 
humanites. Nous recommandons: 

Que Ie gouvemement federal revise I'article 2900 des Reglements 
de l'impot sur Ie revenu afin d'inclure, si la chose est jugee oppor
tune, dans la «recherche scientifique et Ie developpement», les 
recherches en humanltes et en sciences sociales, ainsi que toute 
recherche visant a ameliorer Ie processus de prise des decisions au 
sein des societes d'affaires. 
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